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teur liés à la nature des soins (coefficient de l'acte supérieur ou
égal à cinquante, hospitalisation de plus de trente jours notam-
ment, n'ont pas été modifiés) . Enfin, les systèmes de protection
sociale complémentaire reposent par nature sur des relations
contractuelles de droit privé. Les mutuelles sont donc à même de
fixer librement dans leurs statuts et dans le respect des disposi-
tions du code de la mutualité les conditions d'adhésion et de
cotisations pour bénéficier de leurs prestations.

Sécurité sociale (cotisations)

27594. - 6 juillet 1987. - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur certaines informations faisant état de
retard de versements de cotisations sociales dues par des Etats
signataires avec la France de conventions au titre de la sécurité
sociale. Le chiffre de 70 milliards de francs de retard de verse-
ment de cotisations a notamment été avancé . A une époque où
un effort important est demandé aux Français pour conserver
leur protection sociale, il lui demande si cette information est
vraie ; si cela était, il le prie de bien vouloir lui indiquer le mon-
tant réel des retards de cotisations, quels Etats seraient concernés
et quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour y
mettre fin . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de l'emploi.

Réponse . - Les conventions internationales de sécurité sociale
n'ont pas pour effet de mettre à la charge des Etats signataires
des versements de cotisations de sécurité sociale . Elles permet-
tent, sous certaines conditions, le transfert des prestations de
sécurité sociale allouées au profit des travailleurs et des membres
de leur famille mais ne peuvent contraindre à rendre les Etats
débiteurs de cotisations. Le ministère des affaires sociales et de
l'emploi n'a donc pas connaissance de l'origine du chiffre de
70 milliards de francs mentionné par l'honorable parlementaire
qui lui parait être sans fondement.

Chômage : indemnisation (allocations)

27670 . - 6 juillet 1987 . - M . Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des jeunes qui sont sans emploi à l'issue d'un travail
d'utilité collective . Bien souvent, ils ne remplissent pas les condi-
tions nécessaires pour prétendre à un quelconque versement d'al-
location de chômage . Il lui demande son avis sur le sujet précité
et les mesures que compte prendre son ministère pour faire béné-
ficier ces jeunes d'une allocation chômage.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la situation des
jeunes qui se trouvent sans emploi à l'issue d'un travail d'utilité
collective et qui ne remplissent pas les conditions nécessaires
pour prétendre à un versement d'allocatio:s de chômage. L'ar-
ticle R. 351-I b du code de travail prévoit le versement de l'allo-
cation d'insertion aux jeunes âgés de seize à vingt-cinq ans à la
recherche d'un premier emploi et qui ont achevé, depuis moins
de douze mois, un stage de formation professionnelle conduisant
soit à un diplôme de l'enseignement technologique au sens de
l'article 8 de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971, soit à une quali-
fication professionnelle reconnue dans les classifications d'une
convention collective de branche . Les travaux d'utilité collective
constituent des actions de préformation et de préparation à la vie
professionnelle mentionnées au I . de l'article L. 900-2 du code
du travail . Ils ne répondent donc pas aux conditions visées ci-
dessus . De ce fait, ils n'ouvrent pas droit au versement de l'allo-
cation d'insertion au titre de l'article R. 351-7-I b du code du
travail . Cependant, si le jeune exerce une activité professionnelle
d'au moins un mois après son stage, la période de travaux d'uti-
lité collective peut être assimilée en partie à une période d'acti-
vité et peut ouvrir des droits aux allocations d'assurance, puis, le
cas échéant, à l'allocation d'insertion . En effet, les journées de
formation suivies par les stagiaires de la formation profession-
nelle sont assimilées à des journées de travail et prises en consi-
dération dans la limite des deux tiers de la référence de travail
nécessaire à l'ouverture des droits à indemnisation . Ainsi, un
jeune, qui, après avoir effectué un stage de travaux d'utilité col-
lective, peut justifier d'un contrat de travail d'un mois, pourra
bénéficier de l'allocation de base servie par le régime d'assurance
pendant trois mois, puis de l'allocation d'insertion au titre de
l'article R. 351-7-2 du code du travail . L'article R. 351-7-2 prévoit
en effet le versement de l'allocation d'insertion aux jeunes âgés
de seize à vingt-cinq ans qui ont été titulaires, depuis moins de

douze mois, d'un contrat de travail et qui justifient, dans les
douze mois précédant la fin du contrat de travail, d'une période
d'activité salariée de trois mois . En outre, il convient de signaler
que, dans le cas où l'intéressé bénéficiait d'une allocation chô-
mage avant d'entrer en stage de travaux d'utilité collective, le
versement de cette allocation est suspendu pendant cette période
et le reliquat des allocations chômage lui est versé à l'issue du
stage si le jeune est à la recherche d'un emploi.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Meurthe-et-Moselle)

28097 . - 13 juillet 1987 . - M. Job Durupt appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnels du centre de rééducation pour personnes
âgées Jacques-Parisot de Bainville-sur-Madon . Pour la première
fois depuis sa création en 1956, ce centre a connu une grève et la
majorité des salariés présents l'ont observée par roulement afin
de ne pas perturber les soins dus aux personnes hospitalisées.
L'origine de ce conflit se trouve dans le blocage des salaires dans
la convention collective F.E .H .A.P. des établissements privés à
but non lucratif. En 1986, aucun accord n'a pu être conclu, mais
en avril 1987, un accord, prévoyant une hausse de salaire de
1,7 p. 100, pour 1987, en trois étapes, ainsi qu'un rappel de
0,57 p. 100 au titre de 1986 était conclu . N'ayant jamais reçu
l'agrément du ministre des affaires sociales cet accord n'est pas
applicable. Il lui demande donc de bien vouloir lui expliquer le
paradoxe qui consiste à accepter d'augmenter les budgets des éta-
blissements de 1,9 p . 100 en 1987 et de refuser l'augmention des
salaires . Il y a là une incohérence du ministère qui donne aux
employeurs les moyens de payer et refuse l'application des aug-
mentations négociées entre employeurs et syndicats . En consé-
quence, il lui demande donc de bien vouloir faire stopper ce blo-
cage abusif pour voir les personnels et ce centre retrouver le
calme social qui était le sien depuis 1956. Enfin il lui indique
que les salaires auront diminué en net de 1,3 p. 100 du fait des
cotisations sécurité sociale, prisent dans le cadre des mesures
dites mesures Séguin.

Réponse. - L'agrément ministériel vérifie et confirme la compa-
tibilité des accords conclus entre partenaires sociaux, visant
l'amélioration des conditions de travail et les augmentations sala-
riales avec, d'une part, l'évolution des taux directeurs, encadrant
les dépenses budgétaires, déterminés en fonction des hypothèses
économiques générales et par référence à la politique sanitaire et
sociale de l'Etat et, d'autre part, les orientations gouvernemen-
tales en matière de politique salariale dans le secteur public . Par
ailleurs, ordre l'incidence financière des avenants agréés, les
dépenses .espitaliéres autorisées dans le cadre de la procédure
budgétaire doivent pouvoir intégrer l'effet spécifique propre à
chaque établissement des reclassements, des promotions et des
remplacements de son personnel. En ce qui concerne les discus-
sions relatives aux hausses de salaire applicables à compter
de 1987, elles ont pu aboutir à un accord sur la base des termes
de l'avenant n o 87-07 de lu convention collective du
31 octobre 1951 (F.E.H.A .P.) agréé par arrêté du 8 juillet 1987.

Prestations familiales (allocations familiales)

28283 . - 20 juillet 1987 . - M . Jacques Legendre attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que les allocations familiales peuvent être perçues par les
parents d'enfants dont la garde serait confiée au service de la
direction des affaires sanitaires et sociales . De telles dispositions
auraient pour but de diminuer le temps de placement des enfants
et d'éviter de fragiliser davantage la famille en ne la privant pas
de ses ressources. Il lui demande si un contrôle est effectué par
les services des caisses d'allocations familiales et les services
sociaux de l'utilisation de ces fonds et plus particulièrement s'il a
pu être vérifié que ces mesures permettaient réellement la réduc-
tion du temps de placement.

Réponse . - La loi n o 86-17 du 6 janvier 1986 dispose qu'en cas
de placement d'un enfant à l'aide sociale à l'enfance la part des
allocations familiales due pour cet enfant à la famille est versée à
ce service. Ce principe étant posé, le juge comme le président du
conseil général ont toutefois la faculté de demander à l'orga-
nisme débiteur de prestations familiales le maintien à la famille
des allocations familiales ; ce maintien devant faciliter le retour
définitif de l'enfant au foyer. II revient à ces personnes dans
chaque cas de l'espèce d'apprécier la capacité de la famille à
utiliser les allocations familiales - si elles lui étaient main-
tenues - dans l 'esprit et les termes de loi : le maintien des alloca-
tions familiales peut permettre de mieux préparer, assumer les
retours de l'enfant placé et par voie de conséquence d'augmenter
le nombre de ceux-ci ; de faire face à des dépenses indirectement
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liées aux besoins de l'enfant comme celles du logement ; enfin, et
plus globalement, de rétablir l'équilibre du budget familial dont
dépend souvent le retour définitif de l'enfant . Il incombe aux
organismes débiteurs de prestations familiales, dans le cadre
normal de leurs responsabilités et en liaison avec la justice et les
services de l'aide sociale à l'enfance qui «accompagnent» la
famille dans la période de difficultés qui la frappe, de s 'assurer
des conditions dans lesquelles celle-ci va utiliser ces allocations.
La décision de maintien de droit prise par l'organisme est révi-
sable à tout moment par ce dernier, notamment lorsqu'il lui
apparaît que les liens avec l'enfant ne sont pas maintenus ou
tendent à se raréfier. Dans l'immédiat, il apparaît prématuré de
dégager au niveau national un bilan significatif de l'impact de
cette mesure sur les placements .

peuvent cumuler cette prestation avec une ou plusieurs alloca-
tions aux jeunes enfants ou compléments familiaux jeune enfant.
Il faut cependant préciser que les intéressés bénéficieront pleine-
ment de l'allongement de la durée de la prestation. Cet allonge-
ment permet d'assurer aux familles concernées des ressources
supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre du cumul de l'al-
location parentale d'éducation et d'une allocation pour jeune
enfant .

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

Prestations familiales (allocation parentale d 'éducation)

28360. - 20 juillet 1987. - M. Michel de Rostolan attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur certaines conséquences de la loi n° 86-1307 du
29 décembre 1986 relative à la famille . Si les décrets d'applica-
tion de cette loi prévoient une augmentation de l'allocation
parentale d'éducation, l'article 3 de cette loi a interdit le cumul
de cette prestation avec l'allocation pour jeune enfant sous
conditions de ressources, cumul qui était possible auparavant.
Pour les familles qui pouvaient prétendre au bénéfice de l'alloca-
tion pour jeune enfant sous conditions de ressources, le gain est
infime. En effet, d'une part le montant de l'allocation parentale
d'éducation est augmenté, mais, d'autre part, le versement de l'al-
location pour jeune enfant est supprimé . Aussi il lui demande s'il
estime honnête que l'Etat ait fait croire aux mères de
trois enfants qu'une compensation supplémentaire de 900 francs
leur serait servie en cas de cessation de travail alors que, tous
comptes faits, l'augmentation des prestations n'atteint que le
quart de cette somme . 11 tient à faire remarquer qu'une femme,
mère de trois enfants, qui abandonne son travail se prive d'un
revenu que l'on peut estimer à un minimum de 5 000 francs et
que, même si l'on soustrait de ce revenu les frais de garde des
enfants, le manque à gagner est largement supérieur à la presta-
tion supplémentaire . Il serait donc souhaitable que le public soit
exactement informé des avantages réels et des inconvénients de
ces nouvelles dispositions législatives.

Réponse. - Le plan famille du Gouvernement mobilise, dans
son aspect fiscal et prestataire, au total 12,15 milliards de francs,
dont 4 milliards d'exemptions et d'allégements fiscaux qui profi-
teront aux familles les plus modestes, un milliard de mesures fis-
cales prenant en compte les charges de toutes les familles nom-
breuses, près de 6 milliards pour favoriser la venue du troisième
enfant et la constitution des familles nombreuses et, enfin, plus
d'un milliard pour augmenter les possibilités de garde des
enfants. Le Gouvernement entend ainsi montrer sa volonté de
prendre en compte les intérêts de l'ensemble des familles. La loi
du 29 décembre 1986 a de la sorte réalisé une extension radicale
de l'allocation parentale d'éducation . La nouvelle loi élargit
notamment le champ des bénéficiaires par un assouplissement
très important de la condition d'activité antérieure . Cet élargisse-
ment permet à celui des deux parents qui aurait cessé son activité
dès le premier ou le second enfant de bénéficier de la prestation.
Du fait de ces conditions d'ouverture du droit, ce sont plus de
214 000 familles, soit 45 p . 100 des familles de trois enfants et
plus dont l'un a moins de trois ans, qui bénéficieront de cette
mesure. Actuellement, le dernier comptage des bénéficiaires de
l'allocation parentale d'éducation de la loi de 1985 ne permet de
'recenser que 32 000 familles, soit moins de 7 p . 100 des familles
de trois enfants et plus dont l'un a moins de trois ans. Elles n'en
bénéficient que pendant deux ans et pour un montant de
1 518 francs. Il faut souligner à cet égard que le montant de la
nouvelle allocation parentale d'éducation est substantiellement
majoré puisque porté à 2 424 francs par mois, soit plus de
50 p. 100 du S.M .I .C . En raison de ce montant très élevé, les
bénéficiaires de la nouvelle allocation parentale d'éducation ne

28451 . - 20 juillet 1987. M. Noël Ravassard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'inquiétude des handicapés, malades et invalides face au nou-
veau plan d'économie de la sécurité sociale . Il souligne le carac-
tère ambigu de certains termes comme « graves » et « sévères »
qui peuvent inciter à penser que seuls, pourront bénéficier de
l'exonération du ticket modérateur et du remboursement à
100 p. 100, les malades dans une situation critique . En consé-
quence, il lui demande s' il ne juge pas utile qu'au sein de cette
liste des trente nouvelles maladies donnant droit à l'exonération
du ticket modérateur et au remboursement à 100 p . 100 soient
également prises en compte les séquelles éventuelles de ces
maladies.

Réponse. - La dégradation des comptes de l'assurance maladie
a conduit le Gouvernement à faire adopter un plan de mesures
de rationalisation de nature à contribuer à la sauvegarde de notre
système de protection sociale, auquel les Français sont particuliè-
rement attachés . La dérive des dépenses de santé, fart préoccu-
pante, pourrait mettre en péril la survie même du système actuel
si l'on n'y apportait pas remède. II faut savoir qu'en 1986, face à
une inflation de 2,1 p. 100, les dépenses de santé auront aug-
menté de près de 10 p. 100 ; par ailleurs, en un peu plus de dix
ans, la part des dépenses prise en charge en totalité par l'assu-
rance maladie est passée de 58 à 74 p . 100 ; il est clair que cette
situation influe directement sur les circonstances qui sont à l'ori-
gine de la très forte dérive des dépenses de soins : leur apparente
gratuité tend à accréditer l'idée que les moyens disponibles sont
illimités . La liste des affections comportant un traitement pro-
longé et une thérapeutique particulièrement coûteuse a été actua-
lisée en accord avec le Haut Comité médical de la sécurité
sociale. L'interprétation de la nouvelle liste a donné lieu à des
recommandations qui devraient permettre de donner au corps
médical toutes les précisions techniques nécessaires, notamment
pour ce qui concerne la prise en compte des éventuelles suites et
séquelles de ces maladies.

Etrangers (naturalisation)

28487. - 20 juillet 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir lui indiquer, année par année depuis 1981, le nombre de
personnes étrangères qui, à divers titres (mariage, réclamation de
nationalité, possession d'état, naturalisation expresse), ont acquis
la nationalité française.

Réponse. - Après élimination des doubles comptes et défalca-
tion des pertes de nationalité française, les résultats des acquisi-
tions à l'issue d'une procédure sont les suivants .



28 septembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6378

Mode d'acquisition 1981 1982 1983 1984 1985 1956

Acquisition par décret	
dont :

34 400 28 459 19 990 20 056 41 588 33 402

- naturalisation	 21 541 18 073 13 213 13 635 26 902 21 072
- réintégration	 2 811 2 349 1557 1599 2 708 1 986
- effet collectif	 10 048 8 037 5 220 4 822 I 1 978 I O 344

Acquisition par déclaration	
dont :

19 611 20 368 19 705 15 517 19 089 22 566

- par mariage	 13 209 14 227 13 213 10 279 12 634 15 190
- durant la minorité	 4 600 4 473 4 793 4 201 5 088 6 312
- ressortisants des anciens T.O .M	 1 152 1244 1218 699 979 622
- autres causes	 650 424 481 338 338 442

Total des acquisitions enregistrées 	 54 011 48 827 39 695 35 573 60 677 55 968

Le nombre de naturalisations de l'année 1985 correspond à la
publication de décrets des années 1983 et 1984 à l'issue de retard
dans l'enregistrement informatisé de dossier . Outre les acquisi-
tions ci-dessus mentionnées, on estime à 18 000 environ les acqui-
sitions sans formalité à dix-huit ans au titre de l'article 44
en 1986, soit un nombre voisin des 17 500 de 1984 et 1985 ; enfin
on estime à 23 000 les attributions - et non-acquisitions - de
nationalité française à la naissance de deux parents étrangers au
titre de l'article 23.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

28611 . - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Bernard-Reymond
appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur l'application erronée des textes de référence que les
caisses nationales tentent d'imposer aux négociateurs de la
convention nationale des masseurs kinésithérapeutes. Les caisses
prétendent que les textes ne prévoient pas l'application et l'exis-
tence d'une représentativité départementale . Or l'article L. .261 du
code de la sécurité sociale prévoit que la convention nationale
pourra faire l'objet de clauses locales particulières sous forme
d'accords complémentaires entre les C .P.A.M . et les organisations
syndicales de médecins les plus représentatives de leur ressort.
Ce texte est expliqué par le décret 72-136 du 14 février 1972.
C'est la raison pour laquelle l'organisation représentative des
masseurs-kinésithérapeutes la plus importante tient à faire figurer
cette notion, afin que les organes de concentration départemen-
taux puissent fonctionner correctement. Par ailleurs, l'article 5 du
décret du 7 janvier 1966 prévoit explicitement que, dans les
affaires concernant un auxiliaire médical, c'est un praticien de la
même discipline qui sera nommé à la section des assurances
sociales du conseil régional ou national de l'Ordre des médecins.
Sa désignation sera faite par les syndicats d'auxiliaires médicaux
les plus représentatifs de la région. Il lui demande par consé-
quent quelles mesures le Gouvernement compte mettre en œuvre
afin de permettre aux organisations syndicales de masseurs-
kinésithérapeutes de bénéficier des mêmes garanties légales que
les organisations de médécins.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 162-9 du code de la sécu-
rité sociale, les conventions sont passées entre les caisses d'assu-
rance maladie des travailleurs salariés et les organisations syndi-
cales nationales représentatives de la profession . Il appartient aux
parties habilitées à signer la convention nationale de déterminer
librement la composition des commissions départementales insti-
tuées par la convention, les textes relatifs à la représentativité des
médecins pour la signature d'avenants locaux à la convention
nationale et à la représentativité des praticiens et auxiliaires
médicaux siégeant dans les instances du contentieux du contrôle
technique n' étant pas applicables à la composition des commis-
sions départementales instituées par la convention nationale des
masseurs-kinésithérapeutes.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

28748. - 27 juillet 1987 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les problèmes relatifs à la prise en charge des frais de trans-
port et des pertes de salaires occasionnés par les dons de subs-
tance humaine . La législation et la réglementation actuellement
en vigueur ne permettent pas la prise en charge des frais

évoqués, lorsque le donneur n'a pas été hospitalisé et n'a pas
subi d'actes chirurgicaux lourds . II lui demande donc d'envisager
une modification de la réglementation.

Réponse . - L'article 71-5 du règlement intérieur des caisses pri-
maires annexé à l'arrêté du 19 juin 1947 modifié permet d'ores et
déjà le remboursement, au titre des prestations supplémentaires,
de tout ou partie des frais engagés par les assurés sociaux ou
leurs ayants droit donneurs de substance organique d'origine .
humaine et l'octroi d'une indemnité journalière en cas d'arrêt de
travail, lorsque ces frais et indemnités ne sont pas pris en charge
au titre de l'assurance maladie.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

28784 . - 27 juillet 1987 . - M . Louis Mexandeau attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la négociation de la Convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes, qui ont aujourd'hui un différend avec les
Caisses nationales de sécurité sociale à propos de la notion de
représentativité départementale . L'organisation la plus représenta-
tive souhaite faire figurer cette notion afin que les organes de
concertation départementaux puissent mieux fonctionner, faisant
ainsi vivre un système conventionnel voulu pour le législateur. La
Fédération française des masseurs-kinésithérapeutes demande
donc que l'on puisse tenir compte de l'importance des effectifs
des divers syndicats départementaux avant que ne commence
toute concertation . Il semble ainsi difficile de refuser dans cette
commission paritaire que les caisses tiennent compte de l'impor-
tance numérique de la plus grosse d'entre elles (celle du régime
général), mais refusent de tenir compte de l'importance numé-
rique du syndicat le plus représentatif . Il lui demande s'il sou-
haite changer cette orientation lorsque ce texte sera soumis à
l'approbation du Gouvernement.

Réponse . - Aux termes de l'article L . 162-9, les conventions
nationales des auxiliaires médicaux sont conclues entre la caisse
nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés et les orga-
nisations syndicales nationales les plus représentatives de leur
profession. Il appartient aux parties habilitées à signer la conven-
tion nationale de déterminer librement la composition des com-
missions départementales instituées par la convention, les pou-
voirs publics n'ayant pas à intervenir tant qu'ils ne sont pas saisis
d'un accord conclu dans les conditions prévues par la lot.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

28887 . - 3 août 1987. - M . Loïc Bouvard attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des personnes bénéficiaires du congé parental d'éducation
prévu à l'article L. 122-28-1 du code du travail. Si les intéressés
conservent leurs droits aux prestations en nature de l'assurance
maladie maternité aussi longtemps qu'ils bénéficient de ce congé,
à l'issue de celui-ci, en cas de reprise du travail, ils ne retrouvent
leurs droits aux prestations en nature et en espèces que pendant
une période de trois mois . Ainsi, une personne atteinte d'une
grave maladie quelques jours après sa reprise de travail se voit-
elle retirer au bout de ces trois mois le bénéfice des prestations
en nature et en espèces de l'assurance maladie . II lui demande en
conséquence s'il n'estimerait pas souhaitable de modifier les dis-
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positions de l'article D. 161-2 du code de la sécurité sociale afin
de ne pas pénaliser injustement des parents dont les revenus
modestes les ont poussés à reprendre un emploi pour subvenir
aux besoins de leur famille et qui sont victimes d'une affection
grave sans avoir repris le travail suffisamment longtemps pour
remplir les conditions de droit commun requises pour bénéficier
des prestations, et particulièrement des prestations en espèces, de
l'assurance maladie.

Réponse. - Aux termes des articles L . 161-9 et D. 161-2 du
code de la sécurité sociale, les personnes qui reprennent le travail
à l'issue d'un congé parental d'éducation ou de la perception de
l'allocation parentale d'éducation retrouvent, pendant trois mois
à compter de la reprise d'activité, les droits aux prestations en
nature et en espèces des assurances maladie et maternité qui leur
étaient ouverts avant le début du congé ou la perception de l'al-
location . Il résulte de ces dispositions que le droit aux presta-
tions est reconnu dès le premier jour de reprise d'activité dès lors
que l'assuré remplissait les conditions d'ouverture de droit avant
le congé parental. Ce dispositif permet notamment aux assurés
contraints d'arrêter leur travail pour raison de maladie à l'inté-
rieur du délai susvisé de trois mois de bénéficier des indemnités
journalières de l'assurance maladie, sans solution de continuité,
dans la limite des trois ans fixée par les articles L. 323-1 et
R. 323-1-2 du code de la sécurité sociale.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

28988 . - 3 août 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est exact
que les décrets pris pour l'application de la loi du 17 juillet 1978
relative aux personnes ayant perçu l'indemnité de soins aux
tuberculeux ne sont pas publiés à ce jour. Si cette information est
exacte, il lui en demande les motifs.

Réponse. - Les seuls régimes pour lesquels les textes d'applica-
tion de la loi du 17 juillet 1978 (permettant la prise en compte
dans le calcul de la retraite de la période pendant laquelle les
ressortissants de ces régimes ont perçu l'indemnité de soins aux
tuberculeux) n'ont pas encore été pris, sont : la R.A .T.P., le
Théâtre national de l'Opéra de Paris et la Comédie-Française.
Pour le premier de ces régimes, les ministères de tutelle (budget
et transports) n'ont pas encore été saisis par le conseil d'adminis-
tration de la R.A .T.P. qui doit préalablement modifier son règle-
ment de retraites . Quant aux deux autres, les projets de décrets
sont en cours d'étude auprès des services du ministère de la
culture.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

29027 . - 3 août 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet demande
à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de lui
indiquer dans quel délai seront publiés les décrets d'application
de la loi n° 85-1468 du 31 décembre 1985 relative à la sectorisa-
tion psychiatrique . Les personnels de ce secteur sont pour l'ins-
tant dans une situation peu claire, qui varie d'un département à
l'autre, et ne connaissent toujours pus quel sort leur est exacte-
ment réservé, à la suite de leur transfert aux établissements
d'hospitalisation publics, transfert pourtant effectif depuis le
l e, janvier 1987

Réponse. - Le décret prévu pour l'application des dispositions
de la loi n° 85-1468 du 31 décembre 1985 relative à la sectorisa-
tion psychiatrique concernant l'intégration des personnels dépar-
tementaux de secteur psychiatrique dans la fonction publique
hospitalière est actuellement soumis au contreseing des ministres
intéressés . Sa publication peut donc être considérée comme pro-
chaine. En attendant, deux instructions, l'une du
6 décembre 1985 (Bulletin officiel du ministère des affaires sociales
et de la solidarité nationale, santé, n° 86-4), l'autre du
31 octobre 1986 (Bulletin officiel du ministère des affaires sociales
et de l'emploi, n o 87-3), ont indiqué aux préfets et aux chefs d'éta-
blissement concernés, afin qu'elle le soit de façon homogène,
comment la situation des fonctionnaires concernés devait être
provisoirement réglée.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

29141 . - 3 août 1987 . - M. Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
anomalies constatées dans la réglementation de l'assurance vieil-
lesse . En effet, le rapport Schopflin, en date du 24 mars dernier,

a confirmé qu'il n'existe, à l'heure actuelle, aucun rapport entre
les cotisations versées et le montant de la retraite . Le mode de
calcul par annuités, dans la limite de 37,5, en est une preuve
évidente : il ne permet pas d'assurer une juste proportionnalité
entre les cotisations et la pension puisque celui qui a cotisé
quarante-cinq ans n'a pas plus que celui qui a cotisé trente-sept
ans et demi . Par ailleurs, la différence de pension entre deux
retraités ayant cotisé dix ans au plafond, l'un dans les années
bien revalorisées, l'autre dans les années mal revalorisées, peut
dépasser 20 p . 100. lI est à noter que le rapport Schopflin révèle
l'impossibilité de supprimer les nombreux défauts de la régle-
mentation actuelle sans sortir du mécanisme par annuités . Il lui
demande donc, en conséquence, d'envisager l'application au
régime de l'assurance vieillesse d'un système par unités de
compte par points semblable à celui en vigueur pour les régimes
complémentaires.

Réponse. - La détermination des droits à pension de vieillesse
du régime général a fait l'objet d'un examen approfondi par la
commission d'évaluation et de sauvegarde de l'assurance vieil-
lesse, présidée par M . Schopflin. Ses travaux alimentent le grand
débat national en cours auquel donnent lieu les états généraux de
la sécurité sociale, et contribueront à la détermination des orien-
tations futures de la politique d'assurance vieillesse.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

29204. - 10 août 1987 . - M. Pierre Bernard-Reymond attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation dramatique dans laquelle se trouvent les
chômeurs de longue durée qui ne bénéficient d'aucune couver-
ture sociale. II lui demande s'il peut envisager des mesures per-
mettant à toute personne privée d'emploi d'obtenir au moins le
bénéfice de la sécurité sociale.

Réponse. .- L'article L . 311-5 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les demandeurs d'emploi indemnisés par les régimes
d'assurance chômage conservent la qualité d'assuré et bénéficient
du maintien de leur droit aux prestations en nature et en espèces
du régime obligatoire d'assurance maladie, maternité, invalidité et
décès dont ils relevaient antérieurement . A défaut d'avoir eu la
qualité d'assuré, les intéressés ont droit, pour eux-mêmes et leurs
ayants droit, aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité du régime général . Ce texte prévoit également que les
demandeurs d'emploi ayant épuisé leurs droits aux allocations
d'assurance chômage conservent, durant douze mois, leur droit
aux prestations en nature et en espèces des assurances maladie,
maternité, invalidité et décès puis bénéficient, à l'issue de ce
délai, pour eux-mêmes et leurs ayants droit, des prestations en
nature des assurances maladie et maternité du régime général
tant qu'ils demeurent à la recherche d'un emploi . A cet égard, le
Gouvernement vient de faire adopter par le Parlement, dans le
cadre des mesures arrêtées en faveur des chômeurs de longue
durée, une disposition tendant à dispenser certaines personnes
d'actes positifs de recherche d'emploi . L'article 64 de la loi
n° 87-588 du 30 juillet 1987 prévoit en effet que certains deman-
deurs d'emploi répondant à une condition d'âge peuvent être dis-
pensés, à leur demande, de rechercher un emploi tout en conser-
vant le bénéfice de leur protection sociale . Il convient d'ajouter
que les demandeurs d'emploi qui ont épuisé les droits à couver-
ture sociale qu'ils tenaient des articles L .311-5 et L. 161-8 du
code de la sécurité sociale et qui adhèrent à l'assurance person-
nelle peuvent voir leur cotisation prise en charge par l'aide
sociale sans que soient mises en jeu les règles relatives à l'obliga-
tion alimentaire, conformément à l'article L.741-6 du code pré-
cité .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

29258. - 10 août 1987 . - M . Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ar-
ticle 65 de la loi no 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses
mesures d'ordre social, concernant l'extension du droit aux allo-
cations d'assurances à certaines catégories de salariés . Il lui
demande si les contractuels des hôpitaux sont compris dans ces
catégories.

Réponse . - Il est confirmé à M . Michel Terrot que les disposi-
tions de l'article L.351-12 du code du travail relatif aux alloca-
tions d'assurance-chômage, tel que modifié par l'article 65 de la
loi n° 87 . 588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre
social sont applicables aux agents contractuels en fonctions dans
les établissements publics sanitaires et sociaux énumérés à l'ar-
ticle 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière .
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Sécurité sociale (politique et réglementation)

29318 . - 10 août 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que M . le
Premier ministre a adressé, le 15 juin 1987 (J.O . du 17 juin), aux
ministres et secrétaires d'Etat, une circulaire relative à la codifi-
cation des textes législatifs et réglementaires . Cette circulaire
prescrit aux membres du Gouvernement de « prévoir, dans le
cadre du programme de travail gouvernemental, la présentation
de projets de loi portant ratification de la partie législative des
codes ( .. .), ainsi que celle des codes qui n'auraient fait l'objet que
d'une publication par voie réglementaire » . Parmi les codes déjà
publiés, mais dont la partie législative n'a pas encore été ratifiée
par le Parlement, figure le code de la sécurité sociale. Il lui
demande de lui indiquer à quelle date, dans le cadre du pro-
gramme de travail gouvernemental évoqué par le Premier
ministre, il compte présenter un projet de loi portant ratification
de ce code.

Réponse. - La partie législative du code de la sécurité sociale
a été ratifiée par l'article l er de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987
portant diverses mesures d'ordre social.

AGRICULTURE

Animaux (équarrissage)

10697. - 20 octobre 1986 . - M. Jean Bonhomme demande à
M. le ministre de l'agriculture 1 . les règles et plus spéciale-
ment le tonnage permettant l'ouverture d'une fabrique de farines
animales ; 2. les règles s'appliquant à l'élimination des déchets
en matière d'équarrissage.

Animaux (équarrissage)

19718. - 2 mars 1987. - M . Jean Bonhomme s'étonne a. 'irès
de M. le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite no 10697, publiée au Journal officie f,

Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
20 octobre 1956, relative aux règles et au tonnage permettant
l'ouverture d'une fabrique de farines animales . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose deux question,
relatives aux équarissages . La première porte sur les règles et
plus spécialement le tonnage permettant l'ouverture d'une
fabrique de farines animales. Sur ce point, il convient de distin-
guer les équarissages proprement dits et les ateliers établis en
annexe d'un abattoir. En ce qui concerne les équarissages qui
sont les plus importants producteurs de « farines animales »,
aucun tonnage minimum n'est imposé, mais pour des raisons évi-
dentes de rentabilité, aucun industriel n'entreprend l'exploitation
d'une usine d'équarissage au-dessous d'un seuil d'activité déter-
miné par des considérations économiques . En ce qui concerne les
ateliers établis en annexe d'un abattoir, l'article 268 du code
rural modifié par la'loi du 31 décembre 1975 concernant l'indus-
trie de l'équarissage, avait prévu qu'un arrêté ministériel fixerait
un tonnage minimum pour autoriser une telle activité. A ce jour,
aucun texte n'a précisé ce tonnage minimum . En effet, la possibi-
lité de créer de tels établissements n'a été que peu utilisée par les
intéressés depuis le 31 décembre 1975 et, de ce fait, il n'est pas
apparu utile de créer une nouvelle réglementation . La deuxième
question a trait aux règles qui s'appliquent pour l'élimination des
déchets en matière d'équarissage . L'honorable parlementaire vise
vraisemblablemnt les déchets d'abattoirs non récupérés pour l'ali-
mentation de l'homme ou des animaux . Aux termes du quatième
alinéa de l'article 266 du code rural, l'obligation de ramassage
par l'équarisseur des sous-produits non récupérés, s'exerce «sans
limitation de poids ». Un arrêté ministériel devait déterminer
l'ensemble des mesures nécessaires à l'application des disposi-
tions prévues au quatrième alinéa de l ' article 266 . Cependant,
l'arrêté ministériel du 3 mai 1957 relatif à la livraison à l'état cru
pour la nourriture des animaux de certaines viandes saisies dans
les abattoirs publics n'ayant pas été abrogé, aucune difficulté n'a
été rencontrée jusqu'à ces dernières années pour le ramassage par
les équarisseurs des sous-produits d'abattage non récupérés. En
conséquence, il n'est pas apparu utile de créer une nouvelle
réglementation. Un nouveau texte relatif à l 'équarissage des ani-
maux devant être élaboré dans les prochains mois, ces deux
importantes questions ne manqueront pas d'être examinées au
cours des travaux préparatoires.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

16825 . - 19 janvier 1987 . - M . Alain Rodet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les risques supplémen-
taires que fait courir à l'agriculture française, et notamment aux
éleveurs, le récent réaménagement des parités monétaires dont on
peut craindre que la principale conséquence dans l'immédiat sera
l'accroissement des montants compensatoires monétaires . En
conséquence, il lui demande de veiller à ce que ce problème
fasse l'objet d'un examen attentif et vigilant de la part des auto-
rités françaises pour éviter que la dépréciation du franc français
vis-à-vis du deutsche mark et du florin hollandais pénalise l'agri-
culture de notre pays.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

17621 . - 2 février 1987. - M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences
néfastes pour les agriculteurs français de la réapparition des
montants compensatoires monétaires (M .C .M .). Le nouvel « amé-
nagement monétaire », qui se traduit par la perte de la valeur du
franc par rapport au deutschemark et au florin hollandais, corres-
pond à l'établissement de M .C .M . négatifs à nos frontières . Cela
se traduira par des facilités supplémetaires données aux exporta-
tions de l'Allemagne et des Pays-Bas, et une surtaxation sur les
produits français qui réduira leur capacité à s'imposer sur les
marchés de nos voisins . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire disparaître les M .C.M . qui n'existaient plus
début 1986 et qui pénalisent les agriculteurs, s'il envisage d'aug-
menter les prix des produits agricoles au niveau du « réaménage-
ment » appliqué tout en sauvegardant le pouvoir d'achat des
consommateurs, et quelles possibilités il a d'éviter d'attendre la
fixation des prix de la campagne 1987-1988 du printemps pro-
chain pour démanteler ces nouveaux M .C.M.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

17770. - 9 février 1987 . - M . Didier Chouat attire l'attention
de M. le Premier ministre sur l'instauration, le 14 janvier, de
nouveaux montants compensatoires monétaires négatifs dans les
pays membres de la C .E .E. dont la parité des monnaies n'a pas
été modifiée . En France, les M.C.M ., qui jouent comme des sub-
ventions à l'importation et des taxes à l'exportation, atteindront
désormais les niveaux suivants : viande bovine 1,5 p . 100 ; pro-
duits laitiers 4,8 p . 100 ; céréales 8 p. 100. La commission, recon-
naissant ainsi qu'il y a là un cas particulier méritant examen, a
fixé les M .C.M . applicables au porc à 1,5 p . 100 et ceux appli-
cables à la volaille à 3,2 p . 100, mais a décidé de suspendre leur
application jusqu'à la prochaine réunion des ministres de l'agri-
culture des Douze, les 19 et 20 janvier. Il est indispensable que
cette nouvelle distorsion de concurrence préjudiciable aux éle-
veurs bretons ne se reproduise plus à l'occasion de chaque réa-
jestement monétaire . En conséquence, il lui demande comment le
Gouvernement français entend parvenir à la suppression défini-
tive des M.C .M . - Question transmise d M. le ministre de l'agricul-
ture.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

17840. - 9 février 1987. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'agriculture si, après la réévaluation du
deutschemark, il a obtenu que les montants compensatoires
monétaires négatifs ne soient pas appliqués afin d'éviter de péna-
liser l'agriculture. française.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

18208. - 16 février 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre de l'agriculture que les oeufs, la volaille et le
porc ne bénéficient pas de prix d'intervention, qu'en outre, on
n'a pas, en dépit de la réévaluation du mark, imposé de baisse de
prix en Allemagne fédérale, contrairement à ce qui était prévu.
La question est donc de savoir si la France va accepter une
reconstitution des montants compensatoires monétaires (M .C .M .)
sur les oeufs, la volaille et le porc.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

18562. - 16 février 1987 . - M. Guy-Michel Chauveau attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les consé-
quences du dernier réaménagement monétaire qui a fait réappa-
raître les M .C .M. négatifs, sur la plupart des produits - alors
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qu'ils avaient été tous démantelés. Ainsi l'écart de prix entre la
France et la R .F.A. ou les Pays-Bas est de 7,7 p . 100 pour les
produits laitiers . Pour les céréales, si on ajoute les autres facteurs
de distorsion aux 12,9 p . 100 dus aux M .C .M ., on atteint un écart
de prix de plus de 25 p . 100. Aussi, il lui demande quelles
mesures il envisage pour supprimer les M .C .M.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

19105. - 23 février 1987 . - M . Jean Proveux interroge M. le
ministre de l'agriculture sur le rétablissement des montants
compensatoires monétaires décidés par la C .E .E . sur les produc-
tions de porcs, de volailles et d'oeufs . Alors que le l0 mars 1986,
l'ensemble des montants compensatoires monétaires négatifs
avaient été démantelés sur tous les produits français, la C .E.E.
vient d'opter pour des mesures favorables aux producteurs ouest-
allemands . Le rétablissement de ces M .C .M . a eu des effets
immédiats sur des marchés actuellement déprimés où la concur-
rence néerlandaise et allemande est très forte. Pénalisant une
nouvelle fois la compétitivité des produits français, les M .C.M.
jouent pour la France comme une taxe à l'exportation et une
subvention à l'importation pour les pays à monnaies réévaluées.
L'écart de prix entre la France et la République fédérale d'Alle-
magne ou les Pays-Bas est ainsi de plus de 10 p . 100 pour les
céréales et de 7,7 p . 100 pour les produits laitiers. Face à cette
situation et au mécontentement des organisations syndicales agri-
coles, le Gouvernement entend-il établir des mesures de compen-
sation pour l'agriculture française.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

20324 . - 16 mars 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre de l ' agriculture sur les
conséquences négatives pour les agriculteurs du récent réaména-

cment monétaire . Ce dernier a en effet fait réapparaître les
.C .M. négatifs, notamment pour le lait . Il souhaite connaître les

initiatives qu'il entend prendre en liaison avec M . le ministre
chargé des affaires européennes pour obtenir le démantèlement
des M .C.M.

Réponse. - Les montants compensatoires monétaires (M .C .M .)
ont été créés en 1969 à l'occasion de la dévaluation du franc
français et de la réévaluation du deutschemark . Si les effets de
ces mouvements monétaires avaient été automatiquement réper-
cutés sur les prix agricoles, exprimés en monnaies nationales, les
prix français auraient alors dû fortement augmenter, avec le
risque d'une relance massive de l ' inflation, et les prix allemands
auraient dû subir une baisse sensible, entraînant une diminution
du revenu des producteurs de la République fédérale d'Alle-
magne. Pour pallier ces inconvénients, il fut décidé d'autoriser la
France à étaler cette hausse dans le temps, et l'Allemagne à frac-
tionner la baisse . Pour ce faire, fut institué un « franc vert » dont
le taux de dévaluation était inférieur au taux réel, afin de main-
tenir les prix agricoles français au-dessous du niveau qu'ils
auraient dû atteindre ; parallèlement, la République fédérale
d'Allemagne obtint la création d'un « deutschemark vert », limi-
tant les effets de la réévaluation . Cependant, afin d'éviter des dis-
torsions de concurrence et de maintenir l'unicité des prix, qui est
un des fondements de la politique agricole commune, il a fallu
taxer les exportations et subventionner les importations dans les
pays ayant procédé à une dévaluation, et, à l'inverse, subven-
tionner les exportations et taxer les importations dans les pays
ayant réévalué leur monnaie . Ainsi sont nés les M .C .M ., qui peu-
vent se définir comme le taux de surcote ou de décote de la
monnaie d'un Etat membre de la C .E.E . par rapport eu taux
représentatif (ou taux vert), la reliant à l'unité de compte euro-
péenne, qui est l'ECU depuis la création du système monétaire
européen en 1978 . Les effets économiques de tout réajustement
monétaire s'estompant au bout d' un certain temps, il était prévu
que ces M .C .M . devraient être progressivement démantelés et les
« taux verts » des monnaies en cause parallèlement adaptés puis
supprimés, entraînant des augmentations de prix dans les pays
ayant procédé à une dévaluation et des baisses de prix dans les
pays ayant procédé à une réévaluation . L'ensemble du système
correcteur ainsi mis en place pouvait donc paraître rationnel ; il
s'avérera cependant qu'il présentait deux défauts majeurs. D'une
part, pour certains secteurs, tels que la viande porcine, la viande
bovine, les oeufs, le lait, le fait qu'une grande partie des matières
premières nécessaires à ces productions sont importées
sans M .C.M ., parce que n'étant pas régies par la P .A .C. (produits
de substitution des céréales notamment) donne un avantage très
conséquent aux pays dont la monnaie a été réévaluée, créant
assez rapidement des distorsions de concurrence, tant dans les

échanges intra qu'extra-communautaires . D'autre part, si le
démantèlement progressif des M .C .M . négatifs n'a jamais posé de
problème majeur, par contre celui des M .C .M . positifs s'est tou-
jours révélé difficile, dans la mesure où il entraîne automatique-
ment des baisses de prix en monnaie nationale ; ainsi, la Répu-
blique fédérale d'Allemagne s'y est toujours montrée hostile,
surtout depuis que, ces dernières années, les prix institutionnels
n ' augmentant plus en ECU, ne peuvent compenser ces baisses en
deutschemark . Ses M .C.M . positifs tendaient ainsi à s'accumuler,
créant des distorsions dans les échanges . Pour corriger ces effets
pervers, la Communauté a fait un premier pas en 1984, mettant
en place, pour une durée de trois ans, un nouveau régime agri-
monétaire dit du « switch-over » . Ce système prévoit qu'en cas de
nouvelles dévaluations ou réévaluations, les M .C .M. sont
désormais calculés à partir de la monnaie la plus réévaluée ;
concrètement, on évite ainsi la création de nouveaux M .C .M.
positifs, en les transformant en négatifs qui doivent être immédia-
tement démantelés. Mais ce système venait à échéance à la fin de
campagne 1986-1987 . Ces problèmes agrimonétaires ont donc
constitué l'un des points forts des négociations sur les prix et les
mesures connexes pour la campagne 1987-1988 . Alors que l'Alle-
magne s'opposait à la reconduction du système du « switch-
over » et au démantèlement de ses M .C .M . positifs, la France au
contraire était très attachée à ces mesures et souhaitait un déman-
tèlement très significatif de ses M .C.M . négatifs, afin de com-
penser les effets de la politique restrictive des prix . On ne saurait
contester que le Gouvernement français ait obtenu de larges
satisfactions dans ce domaine. Le régime du « switch-over » mis
en place en 1984 a été maintenu, excluant donc la création de
nouveaux M .C.M . positifs . Les M .C .M . positifs appliqués en
République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas ont été réduits
de 1,5 point et transformés en M.C .M . négatifs immédiatement
démantelés . De ce fait, dès la campagne 1987-1988, il n'y aura
plus de M .C .M . positifs en République fédérale d'Allemagne et
aux Pays-Bas sur la viande bovine et porcine, le sucre, les oeufs
et volailles et le vin ; les M.C .M. résiduels (de 1 à 1,4 p . 100 sur
les produits laitiers et les céréales) disparaîtront au cours de la
prochaine campagne . Alors que, lors des précédents démantèle-
ments de M.C.M . positifs, la République fédérale d'Allemagne et
les Pays-Bas avaient obtenu la faculté de verser à leurs agricul-
teurs des compensations pour les baisses de prix en résultant par
des réductions forfaitaires de T .V .A ., il a par contre été décidé le
30 juin dernier que désormais ces compensations se feraient sous
forme d'aides directes budgétaires qui ne seraient plus liées
directement à la production . S'agissant des M .C .M. négatifs exis-
tant encore à la suite du dernier réajustement monétaire du mois
de janvier 1987, nous avons obtenu leur démantèlement, dans la
limite de 4 p. 100 en fonction de leur niveau dans chaque secteur
concerné ; il en résulte que la France n'est plus actuellement sou-
mise qu'à des M .C .M . négatifs très limités, qui sont de 1 p . 100
pour la viande bovine, de 3,5 p . 100 pour les produits laitiers, le
sucre et les céréales, et de 2,8 p. 100 pour le vin, ces derniers
étant ramenés à 1 p. 100 à partir du 1« septembre 1987. Enfin,
l'un des éléments essentiels de l'accord intervenu le 30 juin der-
nier concerne la fixation d'un calendrier contraignant de réduc-
tion des éventuels futurs M.C .M . négatifs (puisqu'il n'y aura plus
de création de M .C.M. positifs) . Les M .C.M . négatifs « naturels »
(anciens M .C .M . négatifs résultant d'une dévaluation dans le sys-
tème « classique ») seront démantelés de 30 p . 100 au moment de
l ' ajustement monétaire, puis en deux étapes égales au début des
deux campagnes suivantes. Les M .C.M . négatifs « artificiels »
(résultant du transfert des M.C .M . positifs en M .C.M . négatifs à
l'issue de la réévaluation de certaines monnaies) seront déman-
telés en trois campagnes, dont 25 p. 100 dès la première cam-
pagne suivant tout ajustement monétaire, une baisse simultanée
des prix en ECU neutralisant les effets inflationnistes de cette
mesure ; le solde de ces M.C.M . disparaîtra, en deux étapes
égales, au début des deux campagnes suivant le mouvement
monétaire . Il convient enfin de signaler que les bases de calcul
des M .C.M . dans les secteurs des céréales, du lait et de la viande
bovine sont réduites, pour tenir compte des prix d'achat effectifs
à l 'intervention. L'ensemble de ces dispositions est satisfaisante et
répond au souci du Gouvernement français, en ce sens qu'il évite
l 'accumulation des M .C .M . et limite l'ampleur des habituelles
négociations concernant leur démantèlement.

Horticulture (aides et prêts)

17243 . - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur le souhait des
professionnels de l'horticulture ornementale et de la pépinière de
voir déplafonner dans leur secteur d'activité le nombre d'unités
de travail humain (U .T .H .) par exploitation à prendre en compte
dans la mise en oeuvre des plans d'amélioration matérielle
(P.A .M .) pour le calcul du revenu du travail de l'exploitation
(3 U .T.H .) et supprimer le plafond de 2 U .T.H. par exploitation



28 septembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6383

pour le calcul des aides. Il lui demande quelles sont ses inten-
tions à cet égard et, plus généralement, quelles dispositions il
entend mettre en oeuvre pour favoriser le développement des
exploitations françaises spécialisées dans l'horticulture ornemen-
tale et les pépinières, et de leurs structures de commercialisation
et d'exportation.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont, depuis quelques années,
mis en oeuvre une politique d'organisation de la filière horticole
et de renforcement de sa compétitivité, qui s'est poursuivie et
amplifiée depuis 1986. Cette politique s'articule autour des axes
suivants : modernisation de la production par l'aide apportée aux
efforts de recherche-expérimentation, de construction et de réno-
vation des serres, de formation d'ingénieurs spécialisés ; concen-
tration de l'offre et de la mise en marché par le soutien des grou-
pements de producteurs, la construction de zones horticoles
Intégrées, la constitution de plates-formes régionales collectives
de commercialisation, la réorganisation des marchés aux fleurs
des marchés d'intérêt national ; développement de la fonction de
commercialisation par le renforcement des entreprises, l'incitation
à la normalisation des produits, la participation au financement
des campagnes de promotion-publicité ; tissage d'un réseau
d'appui technico-économique aux exploitations par la mise en
place d'ingénieurs régionaux du comité national interprofes-
sionnel de l'horticulture et des pépinières ; affinement de la
connaissance économique du secteur horticole par le financement
de panels et d'une étude stratégique et prospective de la filière
horticole, actuellement en cours . En outre, tout un train de
mesures visant à réduire les charges des exploitations, et dont
l'horticulture peut pleinement bénéficier, a été adopté : charges
de main d'oeuvre : allongement de vingt et un à quarante jours de
la période de réduction des cotisations dues par les producteurs
employant des travailleurs occasionnels ; coûts de l'énergie : pos-
sibilité de récupérer 50 p . 100 de la T.V.A. sur le fuel et les
huiles, diminution de la taxe sur les produits pétroliers (T .I.P .P.)
concernant le fioul lourd et le gaz naturel ; charges financières :
baisse de 2 p . 100 des taux des prêts d'installation et des prêts
spéciaux de modernisation destinés aux jeunes agriculteurs,
abaissement des taux de certains prêts contractés entre 1982
et 1986 vers le taux actuel du marché, en particulier pour les
prêts non bonifiés d'équipements agricoles ; charges fiscales :
mise en place d'un nouveau régime simplifié pour les petits pro-
ducteurs, possibilité offerte aux producteurs soumis au bénéfice
réel de choisir un mode de détermination des bénéfices selon une
moyenne triennale - ce qui permet un étalement du bénéfice
imposable et allège les difficultés des producteurs touchés par
des aléas climatiques - possibilité accordée aux producteurs
soumis au régime du réel de déduire annuellement 10 p. 100 de
leurs bénéfices dans la limite d'un minimum de 10 000 francs et

'd'un maximum de 20 000 francs pour frnancec .leurs immobilisa-
tions amortissables et leurs stocks à rotation lente . La marge de
manoeuvre est beaucoup plus étroite en ce qui concerne les plans
d'amélioration matérielle (P.A.M.). Le plafond de 3 unités de tra-
vail humain (U .T.H .) pour le calcul du revenu du travail de l'ex-
ploitation souhaitant mettre en oeuvre un P.A.M . a été fixé par le
décret n e 85-1144 du 30 octobre 1985 . Un tel plafond permet
d'être assuré que seules les exploitations agricoles familiales
soient susceptibles de bénéficier des plans d'amélioration maté-
rielle et des aides qui les accompagnent . Quant au plafond de
2 U .T.H . par exploitation pour le calcul des aides, il est fixé par
le règlement communautaire 85-797 du 12 mars 1985.

Mutualité sociale agricole (politique et réglementation)

18365 . - 16 février 1987 . - M. Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'agriculture s'il envisage, dans le cadre de la
loi de modernisation agro-alimentaire, de mettre en place assez
rapidement la réforme du système de protection sociale des agri
culteurs prévue et dans quelles conditions . Cette réforme est en
effet rendue nécessaire par la complexité du système actuel et,
notamment, par la mauvaise répartition des cotisations perçues
entre exploitants et départements.

Réponse. - Le revenu cadastral qui, originairement, a été la
seule base de calcul des cotisations est un indicateur imparfait du
revenu des agriculteurs car il reflète la seule valeur locative des
terres. Depuis plusieurs années, le Gouvernement s'est efforcé de
rapprocher les prélèvements sociaux en agriculture des capacités
contributives réelles des assurés en intégrant progressivement à
l'assiette des cotisations des critères plus spécifiquement écono-
miques, de nature à corriger les distorsions provenant de la prise
en compte du seul revenu cadastral . Ainsi, pour 1987, cette
assiette est constituée par 50 p . 100 de résultat brut d'exploita-
tion, 30 p . 100 de revenu net d 'exploitation et par 20 p . 100 seu-
lement de revenu cadastral . Malgré l'apport de ces divers cor-
rectifs, l'assiette des cotisations sociales pose toujours un certain
nombre de problèmes, notamment de disparités de l'effort contri-
butif entre certains cotisants . Dans le cadre du projet de loi de

modernisation agricole et agro-alimentaire, des études sont
actuellement menées avec la profession pour améliorer l'assiette
des cotisations de manière qu'elle se rapproche plus encore des
capacités contributives des assurés . L'objectif est de calculer à
terme les cotisation en fonction des revenus individuels des agri-
culteurs ; il sera atteint progressivement car il convient de faire
preuve de prudence et notamment d'éviter des transferts de
charges par trop brutaux entre les exploitants . Le système qui
sera proposé au vote du Parlement préparera donc l'avenir sans
trop bouleverser la situation existante.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

20474 . - 16 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les disparités de
traitement en matière de cotisations sociales entre agriculteurs.
Ces disparités résultent, notamment, de l'absence de révisions
générales périodiques du revenu cadastral qui sert de base à la
répartition des cotisations sociales interdépartementales.
L' exemple suivant en atteste : la commune de Plozevet (Finis-
tère), classée en 1959 comme cultivant des légumes par la com-
mission communale des impôts, ne dispose plus aujourd'hui que
de huit hectares sous légumes (recensement agricole de 1979).
Pourtant, les matrices cadastrales mentionnent toujours 548 hec-
tares « en culture intensive de légumes de primeur ». Un tel
décalage pénalise un éleveur de Plozevet qui exploite I l hectares,
a 9 vaches laitières, est célibataire et a payé en 1985 9 000 francs
de cotisations sociales . Pour la même année, un éleveur d'une
commune voisine qui exploite 37 hectares avec 40 vaches laitières
et de nombreuses génisses de remplacement n'a payé pour lui et
son épouse que 6 300 francs . Or la prochaine révision générale
du cadastre n'interviendra qu'en 1990 . II lui demande, en consé-
quence, quelles mesures seront prises entre-temps pour remédier
à de telles inégalités.

Réponse. - En matière de cotisations sociales agricoles, il y a
lieu de noter que le revenu cadastral de chaque département est
corrigé par un coefficient d'adaptation résultant de la prise en
compte de données économiques départementales (résultat brut
d'exploitation et résultat net d'exploitation) dont le taux , d'inté-
gration atteint 80 p . 100 pour 1987 . En effet, l'assiette est actuel-
lement composée de 20 p . 100 de revenu cadastral, de 50 p. 100
de résultat brut d'exploitation et de 30 p. 100 de résultat net
d'exploitation, ce qui permet de remédier en partie aux inconvé-
nients liés à l'utilisation de l'assiette cadastrale . Par ailleurs, il
convient de rappeler que, sur proposition du comité départe-
mental des prestations sociales agricoles, le revenu cadastral cor-
rigé du coefficient d'adaptation peut également être affecté d'un
coefficient intradépartemental par nature de cultures et/ou par
petites régions agricoles . Je suis cependant conscient de la néces-
sité de modifier les bases de calcul des cotisations sociales agri-
coles, et la réforme de l'assiette des cotisations fait l'objet d'une
réflexion qui trouvera sa place dans le cadre de la loi de moder-
nisation agricole et agro-alimentaire actuellement en préparation.

Enseignement agricole (examens et concours)

23921 . - 4 mai 1987. - M. Daniel Goulet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par de nombreux jeunes élèves engagés dans une formation pré-
parant au B .T.A .G. et au . B.T.A .O: C.E.A. Le remplacement de
ces diplômes par le B.T.A . en 1985-1986 a été une source de
complication et de risque d'échec supplémentaire pour une partie
des jeunes élèves et ce, malgré les mesures transitoires mises en
place . Il lui demande s'il ne serait pas opportun d'organiser une
classe de B .T.A.G. et de B.T.A .O.-C.E.A . pour une ou deux
régions d'agronomie pendant les deux années scolaires de transi-
tion qui restent.

Réponse. - Le nouveau programme du B .T.A. a été mis en
place à la rentrée scolaire 1985, après concertation avec les orga-
nisations professionnelles et l'accord des fédérations de parents
d 'élèves. Il est destiné à être le support d'une formation quali-
fiante en vue de l'entrée dans la vie active tout en permettant la
poursuite d'études en enseignement supérieur court (B .T.S .,
D .U.T., etc.). Le diplôme est délivré au vu des résultats obtenus à
des évaluations organisées, d'une part sous forme d'un contrôle
en cours de formation, d'autre part, sous la forme d'un examen
final . Les résultats du contrôle en cours de formation sont validés
par un jury extérieur à l'établissement, sur proposition des
équipes pédagogiques. L'examen final comporte deux épreuves
écrites visant à tester des capacités telles que l'aptitude à se
documenter, à argumenter en s'appuyant sur les connaissances
acquises, et une épreuve de soutenance orale d'un rapport de
stage. Par ailleurs, afin d'assurer la cohérence des enseignements,
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le programme de formation a été organisé en modules pluridisci-
plinaires. Une telle rénovation au niveau des contenus, des
méthodes pédagogiques, du mode de délivrance du diplôme, a
constitué un changement notable tant pour les enseignants que
pour les enseignés. Des mesures importantes d'accompagnement
ont été prises afin de faciliter cette adaptation . C'est ainsi qu'une
formation particulière a été donnée aux personnels chargés de
l'enseignement. Dans la même perspective, divers organes d'assis-
tance et de conseil ont été mis en place . En outre, afin d'amé-
liorer cette nouvelle organisation, il a été décidé de confier une
mission d'expertise du B .T.A . à une personnalité universitaire ;
de demander une mission de contrôle des niveaux de formation à
l'inspection pédagogique de l'enseignement agricole ; de faire
évoluer progressivement le système d'évaluation des connais-
sances. Le ministère de l'agriculture entend prendre, le cas
échéant, des mesures complémentaires qui tiendront compte,
comme celles qui sont déjà mises en oeuvre, des difficultés ren-
contrées par les élèves . Mais le maintien des anciennes modalités
d'attribution du B .T.A. dans quelques régions seulement ne paraît
pas compatible avec le caractère national du diplôme qui doit
être le même pour tous les candidats.

Fruits et légumes (commerce extérieur)

27384. - 29 juin 1987. - M . Jack Lang appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la dégradation de la situa-
tion de nombreuses productions fruitières et légumières, suite aux
importations massives des dernières semaines de mai et de juin.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cessent ces importations qui, dans certains cas,
dépassent largement les quantités prévues par les accords d'asso-
ciation.

Réponse. - Diverses productions fruitières ou légumières ont
connu depuis quelques mois des difficultés de marché momen-
tanées . Des importations massives en sont parfois la cause
majeure, comme ce fut le cas pour la fraise au printemps de cette
année : face aux importations en provenance d'Espagne, le Gou-
vernement a immédiatement réagi en demandant à la commission
des Communautés économiques européennes (C .E .E .) la clause
de sauvegarde. Mais certaines difficultés ne sont pas imputables
aux importations : celles rencontrées sur le marché de la tomate
en juin étaient tout autant le reflet d'un consommation peu active
que le résultat de nos échanges avec la Belgique ou les Pays-
Bas ; de même pour le melon en juin qui a plus souffert des
conditions climatiques défavorables que d'un niveau d'importa-
tions élevé. En tout état de cause, les importations, en particulier
pour tous les produits sensibles, sont suivies de très près et les
contrôles sont renforcés tant aux frontières que sur le marché
intérieur pendant les périodes à risque élevé afin d'être à même
de réagir promptement à toute situation déstabilisante, dans le
respect des règles communautaires . Pour les produits pour les-
quels nous disposons d'une protection quantitative à l'importa-
tion, celle-ci a toujours été appliquée avec la rigueur nécessaire.

Elevage (aides et prêts)

27486. - 29 juin 1987 . - A la suite de la baisse du prix d'inter-
vention du 6 avril dernier, M. Bernard Stasi appelle l'attention
du M. le ministre de l'agriculture sur la situation des produc-
teurs de viande au regard du régime d'attribution de la prime de
25 ECU. En effet, cette aide est applicable sur la période du
6 avril au 31 décembre 1988 pour les animaux de plus de neuf
mois, mais une période transitoire a été fixée du 6 avril au
10 juillet 1987. A compter du 10 juillet 1987, les animaux âgés de
six à neuf mois, en provenance des exploitations de naissage,
pourront bénéficier de l'aide à condition que la viande soit
exportée . Or, à l'origine, cette aide avait été mise en place pour
combler la perte du revenu des engraisseurs liée à la modifica-
tion des conditions d'intervention . II résulte de ces dispositions
sue les exploitations de naissage vont inévitablement faire pres-
sion auprès de leurs groupements afin que tous les animaux
soient exportés ou que les groupements surpaient ceux-ci du
montant de la prime . Aussi, il lui demande en premier lieu com-
ment il entend remédier à cette anomalie . En second lieu, s'il
estime souhaitable une extension de la prime (versée une fois par
animal) sur tous les animaux, quelle que soit leu: destination. Par
ailleurs, cette prime étant octroyée suivant les mêmes critères aux
exploitants individuels et aux G .A.E.C ., ce qui méconnaît l'esprit
et le statut des G .A .E .C ., il lui demande, en troisième lieu, s'il
envisage d'intervenir auprès des instances de la Communauté
européenne en faveur d'un régime différencié dans lequel, par
exemple, une part pourrait être conservée par associé .

Réponse . - Cette prime de 25 ECU est en effet octroyée par la
Communauté économique européenne depuis le 6 avril 1987 aux
bovins mâles en compensation de la baisse du prix d'achat à l'in-
tervention, devenue effective à cette date ; ces deux mesures ont
été décidées dans le cadre de la réforme de l'organisation com-
mune de marché de la viande bovine . La prime spéciale n'est
payée qu'une seule fois dans la vie d'un animal . De manière à
réduire les distorsions de concurrence qui existaient dans le
régime antérieur, cette prime n'est pas versée dans des états-
membres qui disposent d'un régime spécifique de prime, c'est-à-
dire le Royaume-Uni, qui continue d'appliquer la prime à l'abat-
tage, et l'Italie, qui continue d'appliquer la prime à la naissance
des veaux . La France, qui ne bénéficiait autrefois d'aucune
prime, voit donc la situation se ré-équilibrer à son profit . Cette
prime est normalement octroyée pour les animaux mâles de plus
de neuf mois . Toutefois, et à la demande expresse des organisa-
tions professionnelles, la France a obtenu que la prime spéciale
soit également octroyée pour les animaux mâles de six à neuf
mois, qui sont exportés vers l'Italie avant d'avoir atteint l'âge
minimum d'attribution . Faute de ces dispositions particulières, les
éleveurs français n'auraient pu percevoir aucune prime pour l'en-
semble de ces animaux, soit environ 500000 mâles par an . Ces
dispositions particulières, qui bénéficient principalement en
France, ne modifient aucunement les conditions d'attribution de
la prime spéciale pour les animaux non exportés. La réglementa-
tion communautaire impose en effet que les animaux primables
aient plus de neuf mois à l'octroi de la prime, la demande de
prime pouvant être déposée dès que l'animal a atteint l'âge de six
mois . Pour les animaux faisant l'objet d'une commercialisation
en maigre, cette prime, payée une seule fois dans la vie de
l'animal, pourra donc être perçue soit par le naisseur avant la
vente, soit par l'engraisseur après l'achat, selon l'âge de l'animal
lors de la transaction . On peut penser que la valeur commerciale
de l'animal dépendra de sa situation au regard de la prime, ache-
teur et vendeur étant informés du paiement préalable éventuel de
la prime spéciale par une perforation reportée sur le document
d'accompagnement unique des bovins, obligatoire en France par
application du décret n e 78-415 . Il est donc tout à fait clair que
la prime est bien perçue en France pour tous les animaux,
exportés en Italie ou non . Toutefois elle est limitée à cinquante
animaux par année civile et par exploitation. Cependant la com-
mission des conmmunautés européennes a récemment donné son
accord pour que le nombre de primes spéciales qui peuvent être
attribuées aux groupements agncoles d'exploitation en commun
(G .A.E.C .) soit majoré, en raison de la nature de ces groupe-
ments, par l'application d'un coefficient multiplicateur . Ce coeffi-
cient est établi à partir de trois critères qui tiennent notamment
compte du nombre d'associés, de la superficie exploité et du
dégré de spécification en viande bovine . Cette disposition est
désormais appliquée en France depuis le 17 août 1987 . C'est
donc bien en préservant la diversité des modes de production
que la prime communautaire aux bovins mâles a été mise en
place en France au profit de l'ensemble des producteurs de
viande bovine.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

27623. - 6 juillet 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les dispositions du statut
du fermage . Ces dispositions, d'ordre public, imposent qu'un
bailleur devra verser une indemnité à un preneur sortant si celui-
ci a procédé à une construction ou à un drainage. Cette indem-
nité est due, que les travaux aient été autorisés par le bailleur ou
imposés par le tribunal paritaire des baux ruraux, et quels que
soient les motifs du départ du fermier. Elle est calculée en fonc-
tion d'amortissements pouvant s'échelonner jusqu'à trente ans.
Une autre disposition, découlant de la loi du f ar août 1984, pré-
voit que, dans le cas de reprise du domaine par le bailleur, l'in-
demnité correspond à la valeur d'usage sans amortissement,
quelle que soit l'ancienneté de l'investissement . Les propriétaires
agricoles exploitants contestent cette disposition, aussi il lui
demande si, dans le cadre du projet dit de « modernisation agri-
cole », cette question fait l'objet d'un examen et quelle décision
est susceptible d'être prise dans ce domaine.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, tout
preneur sortant qui a, par son travail ou ses investissements,
apporté des améliorations au fonds loué a droit, à l'expiration du
bail, à une indemnité calculée selon un barème d'amortissement
en ce qui concerne les bâtiments d'exploitation et les ouvrages
incorporés au sol . Cependant, il est prévu qu'en cas d'exercice du
droit de reprise par le bailleur du bien loué, et en ce qui
concerne les travaux dits « semi-libres » ou soumis à la procé-
dure instituée devant le comité technique, la valeur de l'indemni-
sation sera établie compte tenu des conditions techniques et éco-
nomiques d'utilisation du bien considéré à la date de la reprise.
Il n'est pas envisagé dans l'immédiat de modifier cette disposi-
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tion qui résulte d'une large concertation entre les différentes
organisations professionnelles agricoles concernées . Les travaux
menés dans le cadre de la répartition du projet de loi de moder-
nisation agricole n'ont pas, en effet, fait apparaître, au niveau
national et de la part des organisations représentatives des
diverses parties concernées, la volonté de fixer de nouvelles
règles dans ce domaine .

Elevage (ovins)

27650 . - 6 juillet 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés ren-
contrées par les U .P.R.A . ovines. Les charges de ces organismes
s'alourdissent d'une année sur l'autre sans que le prix des repro-
ducteurs augmente, au point de mettre en cause la survie du sys-
tème de sélection qu'ils ont organisé. Elle demande si des
mesures sont envisagées pour les aider, notamment par la régle-
mentation des foires et l'assouplissement de la réglementation
sanitaire.

Réponse . - II n'est pas envisagé de rendre plus contraignantes
les règles relatives à l'organisation des foires, en matières
d'échanges de reproducteurs ovins, ni d'assouplir la réglementa-
tion sanitaire . de telles mesures en effet ne pourraient que nuire
à l'exercice de la concurrence indispensable, et pour ce qui est de
la réglementation sanitaire, conduire à une réduction des
garanties offertes aux consommateurs par les sélectionneurs et les
Unités nationales de promotion de race (U .P .R .A.), ce qui irait
inévitablement à l'encontre de l'objectif recherché . Les U .P.R.A.
ovines, comme l'ensemble des organismes d'élevage participant à
la sélection animale ont été naguère l'objet d'encouragments et
d'aides importantes de l'état destinés à accélérer la mise en place
d'instruments de sélection efficaces . Celle-ci étant aujourd'hui
largement avancée, il est légitime que, dans une conjoncture de
rigueur budgétaire, les pouvoirs publics réduisent leur contribu-
tion à la sélection . La contre p artie de ce désengagement pro-
gressif de l'état doit être recherchée par les U.P .R.A. dans les
cotisations de leurs adhérents et dans la rémunération des ser-
vices qu'elles leur apportent, ainsi que dans la recherche d'éco-
nomies pour la réalisation de plans de race cohérents et bien
intégrés dans la filière de production.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles)

27698. - 6 juillet 1987 . - M . Gérard César attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les moyens financiers du
Fonds des calamités agricoles. En effet, suite à la succession de
calamités exceptionnelles, comme celles causées par le gel en jan-
vier 1987 en Gironde sur toutes les cultures et plus spécialement
les ,, Itures viticoles, le régime actuel de garantie ne peut plus
fa : ce aux dépenses d'indemnisation . Les ressources annuelles
normales du fonds, de l'ordre de 500 M .F. sur 1980-1986, sont
insuffisantes pour couvrir les dépenses qui s'élèvent en moyenne
annuelle à 800 M .F . pour cette même période . Ainsi pour couvrir
l'indemnisation, des mesures comme l'augmentation des surtaxes
professionnelles ont dû être mises en place. Le fonctionnement
du système conduit inéluctablement à une augmentation incon-
trôlable des taxes additionnelles payées par les agriculteurs pour
financer le Fonds des calamités agricoles. Le produit de ces taxes
représentant la moitié des indemnités versées, ce sont les agricul-
teurs qui financent donc, en partie, eux-mêmes leur indemnisa-
tion . En conséquence, il lui demande s'il est dans les intentions
du Gouvernement de revoir le mode de financement du Fonds
des calamités agricoles afin que les agriculteurs puissent espérer
une meilleure indemnisation, indispensable pour ces sinistres suc-
cessifs.

Risques naturels (calamités agricoles)

27991 . - 13 juillet 1987. - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
ten:ion de M . le ministre de l'agriculture sur les nombreux
problèmes r' ncontrés par les agriculteurs, consécutifs aux dom-
mages occasionnés aux productions agricoles par les deux séche-
resses des étés 1985 et 1986 qui ont nécessité la mise en ouvre
des mesures exceptionnelles d'aides aux agriculteurs sinistrés . En
effet, les problèmes financiers du Fonds national de garantie
contre les calamités agricoles, engendrés par l'indemnisation de
ces deux calamités agricoles d'intensité exceptionnelle, ont mis en
évidence les limites et les imperfections du système . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage une réforme de garantie
contre les calamités agricoles ; ce texte pourrait s'inscrire dans le
projet de loi de modernisation agro-alimentaire qui sera examiné
par le Parlement à la session d'automne.

Réponse . - Les années 1985 et 1986 ont été marquées par des
sécheresses entraînant pour les agriculteurs des pertes d ' une
importance exceptionnelle. Ainsi, à la suite de la sécheresse
de 1985, le Fonds national de garantie des calamités agricoles a
versé 1 600 millions de francs et, à la suite de celle de 1986, les
indemnisations servies par le Fonds atteindront 2 500 millions de
francs . Aussi, malgré les aides exceptionnelles consenties par le
budget de l'Etat (400 millions de francs en 1985 et 600 millions
de frncs en 1986), le Fonds a-t-il dû contracter un emprunt de
1 500 millions de francs auprès de la Caisse nationale de crédit
agricole et les contributions professionnelles ont-elles dei être
majorées pendant une période transitoire de cinq ans . Concer-
nant les modalités d'intervention du Fonds national de garantie
des calamités agricoles, il convient de signaler qu'au cours des
dernières années un certain nombre d'améliorations ont déjà été
appoerées au système existant . C'est ainsi que le risque tempête
est désormais assurable pour les cultures de colza, mals et tour-
nesol et donc exclu de l'Indemnisation au titre des calamités agri-
coles . Par ailleurs, des dirctives précises ont été données aux
directions départementales de l'agriculture et de la forêt afin de
simplifier le mode de calcul des Indemnisations en matière four-
ragères et de réduire ainsi les délais d'instruction des dossiers. La
situation actuelle du Fonds national de garantie des calamités
agricoles constitue cependant un motif supplémentaire pour
engager une réflexion de fond sur les réformes à apporter, au vu
de l'expérience des dernières années, au dispositif d'indemnisa-
tion des calamités . Cette réflexion est actuellement poursuivie en
liaison avec les organismes d'assurances et les organisations pro-
fessionnelles agricoles, étant précisé que d'éventuelles modifica-
tions législatives ne sauraient Intervenir dans le cadre de la loi de
finances d: 1988 . La réforme actuellement étudiée visera à ce que
le dispositif d'indemnisation des calamités apporte une compen-
sation équitable aux pertes subies, tout en restant compatible
avec les possibilités de financement de l'Etat et des agriculteurs.
Aussi, les conditions d'indemnisation pourraient-elles être revues
en tenant compte du fait que certains aléas sont normalement
supportabnbles par les exploitations, les pertytes graves méritant
au contraire de faire l'objet d'un traitement plus favorable . Les
modalités d'instruction des dossiers seront également réformées
pour arriver à des évaluations plus précises des pertes subies . Ces
réflexions ievront également aborder le problème du financement
du Fonds national de garantie des calamités agricoles. Cette
réforme permettra ainsi d'adapter la loi de 1964 et les textes
d'application et de rénover en profondeur le système de garantie
contre les calamités agricoles dont la nécessité a été démontrée
depuis une vingtaine d'années.

Lait et produits laitiers
(quotas de production)

29140. - 3 août 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les modalités de réparti-
tion des 140 000 tonnes de quotas ventes directes transférés avec
effet rétroactif en quotas laiteries . Il s'étonne que ces nuages
aient été répartis en fonction de critères géographiques discrimi-
natoires pour les producteurs des régions Bretagne et Pays de la
Loire . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les
mesures concrètes qu'il envisage de prendre afin que les produc-
teurs et les entreprises de toutes les régions soient traités à égalité
et participent aux travaux de répartition de ces quotas en fonc-
tion de critères objectifs (producteurs prioritaires, installations,
poids de la production laitière, difficultés prticulières, etc.).

Réponse. - Début juillet 1987, la commission des Commu-
nautés économiques européennes a accepté de transférer
140 000 tonnes de quota « ventes directes » aux laiteries . Cette
décision, qui correspond à la satisfaction légitime d'une demande
insistante que j'avais formulée, aura un effet rétroactif sur la
campagne 1986-1987 . Ainsi, pour la campagne écoulée, les
résultats de la collecte, accompagnés des mécanismes de compen-
sation nationale, permettent d'éviter la pénalisation des produc-
teurs des zones de plaine ayant dépassé leurs quantités de réfé-
rence de moins de 20000 litres et des producteurs de zones de
montagne dont les dépassements son! inférieurs à 40 000 litres.
Le gel de 2 p . 100, prévu par la Communauté européenne à
compter du début de la campagne 1987-1988, s'applique à ces
140 000 tonnes transférées. De ce fait, la redistribution effective
portera sur 137 000 tonnes . Après une large concertation avec les
organisations professionnelles agricoles et consultation du conseil
de direction de l'office du lait, trois priorités ont été retenues,
d'un commun accord, pour la distribution de cette importante
référence laitière supplémentaire : les producteurs frappés par les
calamités naturelles en 1983, année de référence pour la détermi-
nation du niveau des quotas individuels ; les producteurs priori-
taires dont les quotas sont fixés à un niveau insuffisant au regard
des objectifs économiques de leurs exploitations ; les producteurs
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situés en zone de montagne . Pour les producteurs touchés par les
calamités en 1983, 27 000 tonnes seront attribuées aux laiteries
concernées, après analyse approfondie de l'adéquation entre les
quantités ainsi allouées et les besoins réels des producteurs.
55 000 tonnes vont être affectées immédiatement aux commis-
sions mixtes départementales, soit des dotations égales, au moins,
au double de celles de l'an demier, au bénéfice des producteurs
prioritaires . Enfin, compte tenu des difficultés particulières ren-
contrées par la zone de montagne face à la maîtrise de la pro-
duction laitière, les laiteries bénéficieront d'une hausse uniforme
de 2 p . 100 de leurs références, pour la partie de celles-ci corres-
pondant aux zones classées en montagne, soit une dotation de
55 000 tonnes . Il m'est apparu équitable de réserver le bénéfice
de ces quotas supplémentaires aux producteurs dont la référence
est inférieure à 200 000 litres . Il faut avoir conscience que ces
allocations en faveur des commissions départementales et des lai-
teries, difficilement obtenues auprès de la Communauté euro-
péenne, présentent un caractère exceptionnel et ne doivent pas,
en conséquence, détourner les professionnels laitiers de l'indis-
pensable effort de maîtrise de la production laitière qui les
concerne tous, quelles que soient leur laiterie et leur région . Dans
le cadre des nouvelles dispositions arrêtées pour la gestion de la
campagne 1987-1988, nous pourrons procéder à une nouvelle
répartition en fonction du succès de notre programme de restruc-
turation laitière, mais il est essentiel de rappeler que l'objectif
reste k respect des quotas alloués aux laiteries et aux produc-
teurs, compte tenu du niveau de pénalité prévu en cas de dépas-
sement .

Animaux (animaux de compagnie)

29224. - 10 août 1987 . - M. Main Griotteray appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la loi n° 71 .1017 du
22 décembre 1971 « tendant à la protection des jeunes animaux
et à la défense des acheteurs » (J.O. Lois et Décrets du
23 décembre 1971) . Si cette loi peut aujourd'hui être considérée
comme incomplète, tout le monde s'accorde à dire qu'elle a
rendu de grands services tant aux vétérinaires qu'aux acheteurs
d'animaux domestiques, notamment par le tatouage obligatoire . Il
semblerait eue le ministre n'ait pas repris l'idée de son prédéces-
seur d'intégration de cette loi, dite « loi Griotteray », dans le
code rural, ce qui, aux yeux de l'auteur, était une erreur car cela
en affaiblit l'autorité . Aussi, il lui demande de quelle façon et
quand il entend modifier cette loi.

Réponse . - Dans le cadre d'un projet de loi modifiant le
code rural dont l'étude est actuellement très avancée, un certain
nombre de mesures relatives à la protection des animaux et
issues de la loi n° 71-1017 du 22 décembre 1971, tendant à la
protection des jeunes animaux et à la défense de leurs acheteurs,
ont été introduites . Certaines modifications ont par ailleurs été
apportées dans le souci d'améliorer les dispositions initialement
prévues en la matière. Ainsi, afin de mieux protéger les ache-
teurs, sont intégrées à la liste des vices rédhibitoires certaines
maladies du chien et du chat, dont certaines étaient déjà prévues
par la loi n° 71-1017 du 22 décembre 1971, ainsi que certaines
tares héréditaires ou congénitales. La procédure prévue lors d'ac-
tion en rédhibition présente en effet pour l'acheteur l ' avantage de
ne pas avoir à faire la preuve de l'antériorité de la maladie à la
vente, dans la mesure où l'action est intentée dans les délais qui
seront prévus par décret. Concernant le tatouage obligatoire
actuellement dans certains cas précis, le projet de loi cité ren-
force les mesures existantes car il prévoit de généraliser le
tatouage des chiens, mais également des chats à tous les animaux
faisant l'objet d'une transaction ou d'une cession par une asso-
ciation de protection animale.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

27642. - 6 juillet 1987 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation faite aux anciens combattants de l'armée des Alpes qui
n'ont, jusqu'à présent, aucun titre valable reconnaissant leur
appartenance au monde combattant. En effet, le diplôme qui leur
est accordé ne leur permet pas, par exemple, d'être ressortissants
de l'Office national des anciens combattants, ou de se constituer
une retraite mutualiste du combattant, ou d'obtenir le bénéfice
des majorations ou allocations spéciales réservées aux titulaires
de la carte de combattant . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte mettre en oeuvre en faveur de ces anciens com-

battants dont nul ne songe à nier qu'ils ont effectivement parti-
cipé à des actions de combat et appartenu à une unité combat-
tante.

Réponse. - La question de la délivrance de la carte du combat-
tant aux militaires qui ont servi dans l'armée des Alpes a fait
l'objet depuis de nombreuses années d'examens et d'études
approfondis. De ces études, il résulte que, dans le cadre des dis-
positions de l'article R . 224 du code des pensions militaires d'in-
validité, seule une minorité d'anciens de l'armée des Alpes peut
se voir attribuer la carte du combattant (durée minimale de
quatre-vingt-dix jours en unité combattante ou blessure notam-
ment) . En effet, dans la meilleure hypothèse, les unités de ladite
armée ont combattu pendant seize jours (du 10 au 25 juin 1940)
dont cinq jours ouvrant droit à des bonifications, soit au total
quarante-six jours, auxquels peuvent éventuellement s'ajouter aes
bonifications individuelles de dix jours pour engagement volon-
taire ou pour citation, ce qui porte au maximum à soixante-
six jours le temps de présence en unité combattante de certains
membres de l'armée des Alpes . Cependant, pour ceux qui invo-
quent des mérites exceptionnels, il est prévu une procédure
d'examen individuel de demande de carte du combattant
(article R . 227 du code t,.beité). Ainsi, les titulaires d'une citation
peuvent se voir délivrer cette carte. Le réexamen d'un certain
nombre de dossiers effectué à la demande des associations prati-
quement achevé aujourd'hui a permis à certains anciens de
l'armée des Alpes d'obtenir la carte du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

27717 . - 6 juillet 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui
indiquer quels sont les concours financiers dont bénéficie, sur le
budget de l'Etat, le Souvenir français dont on connaît le rôle
important qu'il joue sur l'ensemble du territoire national.

Réponse. - Le Souvenir français intervient dans un certain
nombre de carrés communaux pour l'entretien de tombes de mili-
taires . Lorsqu'il s'agit de militaires ayant bénéficié de la mention
« Mort pour la France », qui ont droit à la sépulture perpétuelle,
il intervient pour le compte de l'Etat, qui lui verse à cette occa-
sion une indemnité de 8 francs par tombe et par an . Cette même
indemnité est versée directement aux communes lorsque le Sou-
venir français n'intervient pas . Le secrétariat d'Etat entretient par
ailleurs, directement, les nécropoles nationales . Pour ces dernières
années, les indemnités suivantes ont été versées au Souvenir
français : 1986 : 269 792 francs ; 1985 : 278 504 francs ; 1984 :
279 720 francs ; 1983 : 280 016 francs ; 1982 : 280 224 francs. En
ce qui concerne les monuments commémoratifs, le secrétariat
d'Etat aux anciens combattants est tout à fait conscient du rôle
joué par le Souvenir français dans leur sauvegarde et leur mise
en valeur, en particulier dans le secteur des combats de Verdun
dit « zone rouge » . C'est notamment dans ce cadre que le soutien
du secrétariat d'Etat aux anciens combattants s'est traduit par
l'octroi de subventions, dont le montant s'est élevé à
100 000 francs en 1986.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

28899 . - 3 août 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur les modalités de versement des pensions de retraite des
anciens combattants, qui sont actuellement semestrielles à terme
échu. Au moment où les pensions des mutilés de guerre viennent
d'être mensualisées, pourquoi les pensions de retraite des anciens
combattants ne le seraient elles pas.

Réponse. - Cette question relève de la compétence de M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation chargé du budget . Il convient de préciser ce
qui suit dans une réponse à des questions écrites n° 19462 et
20514 posées par MM . Jean-Paul Fuchs et Michel Jacquemin,
députés, publiées au Journal officie4 débats parlementaires,
Assemblée nationale du 25 mai 1987 « Les retraites du combat-
tant concédées en vertu du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre sont actuellement payées en
vertu de l'article R . 241 de ce code qui prévoit que les arrérages
de la retraite du combattant sont payables semestriellement à
terme échu, à des dates fixées par référence à la date anniversaire
du titulaire » . II est exact qu'une grande partie des pensions mili-
taires d'invalidité est désormais payée selon une périodicité men-
suelle . Cependant, la mensualisation n'étant pas achevée, en
raison de son coût, certains centres de pensions payent encore
selon une périodicité trimestrielle et si la nécessité de limiter les
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D'autre part, le montant de la retraite du combattant est actuelle-
ment de 2019,27 francs par an (1) . L'adoption d'une périodicité
mensuelle pour le paiement de cet émolument entraînerait une
multiplication des opérations de traitement et de paiement, soit
environ quinze millions d'opérations par an, pour des montants
mensuels inférieurs à 200 francs . Le coût élevé de cette opération,
compte tenu également de l'accroissement du nombre de bul-
letins à envoyer, ne semble pas en rapport avec le faible intérêt
qui présenterait pour les anciens combattants cette modification
de la périodicité du paiement . »

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

28970 . - 3 août 1987 . - M. Marc Reymann attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
réglementation concernant la procédure d'attribution de la carte
du combattant. Il lui signale le cas d'une dame dont le défunt
mari appartenait au 621 e groupe d'armes spéciales (621 e G .A.S.)
en Algérie . D'après les listes publiées par son ministère, cette
unité n'est impliquée dans aucune action de feu en Afrique du
Nord et n'a pas été retenue parmi les unités reconnues combat-
tantes . Dans l'état actuel de la réglementation, l'Office national
des anciens combattants et victimes de guerre n'est pas en
mesure d'établir tint> attestation mentionnant que le défunt aurait
eu vocation certains à la carte de combattant . Or une telle attes-
tation est nécessaire à la validation du temps passé en Afrique du
Nord dans le décompte de la retraite de réversion . Il en résulte
que la caisse de retraites refuse de faire bénéficier cette dame, au
titre de sa pension de réversion bancaire, de l'allocation complé-
mentaire réservée aux titulaires de la carte de combattant et de la
validation de la période de mobilisation en Afrique du Nord
dans une unité combattante . Il lui demande ce qu'il peut faire
pour résoudre ce problème.

Réponse. - La condition essentielle pour se voir reconnaître le
droit à la carte du combattant est, quel que soit le conflit auquel
le postulant a pu participer, d'avoir appartenu pendant au moins
quatre-vingt-dix jours à une formation reconnue « combattante »
par le ministère de la défense, seul compétent en la matière . Des
bonifications, individuelles ou collectives, sont prises en compte
dans le calcul de ces quatre-vingt-dix jours . Les bonifications
individuelles résultent de ce que l'intéressé a pu acquérir des
titres particuliers (engagement ou citations homologuées pris en
compte pour dix jours) . Les bonifications collectives accordées au
titre de l'unité d'appartenance assortissent du coefficient multipli-
cateur 6 les jours de combats sévères reconnus comme tels pour
la période 1939-1945 . Pour ce qui concerne les opérations
d'Afrique du Nord, et pour tenir compte de la spécificité des
opérations et de la brièveté des combats qui s'y sont déroulés
entre le l et janvier 1952 et le 2 juillet 1962, la loi du
4 octobre 1982 complétant celle du 9 décembre 1974, relative à
l'attribution de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du
Nord, a permis l'élargissement des conditions d'attribution de la
carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord dont l'unité
a connu neuf actions de feu ou de combat, pendant le temps de
présence du postulant. Pour l'application de ces nouvelles dispo-
sitions, le coefficient 6 précité a été remplacé par des bonifica-
tions en jours tenant compte des pertes amies et ennemies et
pouvant atteindre quinze, trente ou soixante jours ; la carte peut
être en outre attribuée au titre de la procédure exceptionnelle,
aux personnes qui apportent la preuve de leur participation à six
actions personnelles de combat ou dont l'unité a connu du temps
de leur présence neuf actions de feu ou de combat, conformé-
ment aux dispositions prévues par la loi n e 82-843 du
4 octobre 1982, modifiant la loi ne 74-1044 du 9 décembre 1974.
Alors que chaque action personnelle est comptée pour six points,
l'action de feu ou de combat de l'unité est pour sa part admise
en équivalence à quatre points, la carte du combattant étant déli-
vrée lorsque le total de trente-six points est atteint . Cette procé-
dure particulière traduit une adaptation aux opérations qui se
sont déroulées en Afrique du Nord de 1952 à 1962 des condi-
tions réglementaires d'attribution de la carte du combattant en
vigueur depuis la Grande Guerre . Elle ne parait pas appeler de
dispositions complémentaires. Toutefois, le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants se tient tout disposé à prescrire à ses ser-
vices un examen attentif du cas particulier qui est à l'origine de
la question posée par l'honorable parlementaire.

(I) Le montant de la retraite du combattant a été revalorisé depuis le
let août 1987.

28993. - 3 août 1987 . - M. Pierre Messmer rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants qu'en réponse à la
question écrite ne 2134 (Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions du 4 août 1986) concernant un
certain nombre de problèmes intéressant les anciens combattants,
il déclarait que la reconnaissance de la qualité de ressortissantes
à part entière des veuves d'anciens combattants impliquait pour
l'Office national « la possibilité de les aider financièrement à vie,
alors que les textes en vigueur (notamment la circulaire O .N.
ne 3457 du 27 mars 1984) limitent, au plan administratif, la per-
manence de la protection et de l'aide assurée par l'établissement
aux intéressées » . Il ajoutait que « l'extension demandée n'est
toutefois pas dénuée d'incidences financières ; c'est la raison
pour laquelle le secrétaire d'Etat ne peut préjuger de l'adoption
d'une telle mesure, le principe en étant, au demeurant, subor-
donné aux résultats de la consultation des associations » . Un an
s'étant écoulé depuis cette réponse, il lui demande quels ont été
les résultats de la consultation des associations et quelles mesures
il envisage de prendre pour permettre aux veuves d'anciens com-
battants d'être considérées comme ressortissantes de l'O .N .A.C.

Réponse. - Les attributions de l'Office national des anciens
combattants, comme celles de tous les établissements publics,
sont strictement limitées par la loi . Elles se définissent par la
spécificité de ses interventions qui sont réservées exclusivement
aux anciens combattants et aux victimes de guerre . L'aide nor-
male de l'Office national ne peut donc s'exercer qu'en faveur de
ses ressortissants, dont les veuves d'anciens combattants ne font
pas partie ; elle ne peut donc être accordée et maintenue en per-
manence au profit des intéressées que dans le domaine adminis-
tratif ; tel est l'objet des directives données par la circu-
laire ON 3497 du 27 mars 1984 du directeur général de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre, diffusée
dans tous les services départementaux de l'office national. De
plus, le conseil d'administration du 18 décembre 1986 a donné
une large interprétation à la vocation sociale de l'office national
en confirmant que les épouses d'anciens combattants décédés
peuvent obtenir, dans l'année qui suit le décès, des secours per-
mettant de participer, s'il est besoin, aux fraix de dernière
maladie et d'obsèques . Enfin, lors du conseil d'administration de
l'office national des anciens combattants et victimes de guerre du
23 juin 1987, il a été décidé que les conseils départementaux
pourront utiliser les ressources affectées provenant des subven-
tions des collectivités locales (donc hors ressources Office
national des anciens combattants votées au conseil d'administra-
tion) au profit des veuves d'anciens combattants présentant un
cas exceptionnel à apprécier localement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

29091 . - 3 août 1987 . - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion deM. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
problèmes que connaissent les sourds de guerre et notamment sur
les sujets suivants : l e Ils réclament l'appareillage complet et
l'entretien gratuit . 2. Ils demandent que le taux d'invalidité du
sourd total appareillable soit porté à 100 p . 100. 3 . Ils souhaitent
bénéficier de l'exonération de la taxe T .V. couleur. 4e Ils deman-
dent que soit rétabli le régime antérieur à 1973 en matière de
cures thermales qui étaient alors accordées au titre des soins gra-
tuits . 5. Ils demandent enfin que des mesures réelles et efficaces
soient prises pour le respect de la loi sur la priorité.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

29178. - 3 août 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des sourds de guerre . Les sourds de guerre, en ce qui
concerne le remboursement des soins liés à leur handicap, n'ont
pas droit au régime général de la sécurité sociale et par consé-
quent aux mutuelles qui en découlent . Dans ces conditions il lui
demande s'il ne serait pas équitable que le secrétariat d'Etat aux
anciens combattants puisse leur assurer le remboursement com-
plet et l'entretien gratuit de l'appareillage, le bénéfice de cures
thermales au titre des soins gratuits (art . L. 115 du code des pen-
sions militaires d'invalidité), un taux d'invalidité de 100 p . 100.

Réponse . - Les vaux exposés par les honorables parlementairs
appellent les observations suivantes . l e Pour les appareillages des
sourds, les ressortissants du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre ont droit, conformément aux
dispositions de l'article L. 128, à la gratuité des appareils néces-
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ailés par les infirmités ayant ouvert droit à pension. Toutefois, le
remboursement des appareils correcteurs de la surdité s'effectue
selon les prix fixés par le tarif interministériel des prestations
sanitaires, qui s ' applique aussi aux mutilés de guerre. Leur révi-
sion est étudiée par la commission consultative des prestations
sanitaires, qui a succédé à la commission interministérielle des
prestations sanitaires et à la commission nationale consultative
d'agrément. Le tarif de ces prestations a été relevé par l'arrêté
interministériel du 18 février 1986 qui a apporté une notable
amélioration en matière de remboursement des appareils homo-
logués figurant dans la liste annexée à ce texte . 2 . Pour le guide-
barème des invalidités, le taux d'invalidité correspondant à la
surdité varie, comme celui des amputations, dans une fourchette
prévue au guide-barème des invalidités . Il est susceptible d'être
majoré arithmétiquement lorsque certains troubles se manifestent.
Il n'est donc pas évalué systématiquement à 100 p. 100. 3. Pour
les soins gratuits, l'article D 62 bis du code précité organise la
crénothérapie en deux régimes . L'un s'applique aux stations dites
militaires, l 'autre aux stations dites civiles. Les premières sont
ouvertes aux militaires et anciens militaires bénéficiaires de l'ar-
ticle L. 115, les secondes à tout ressortissant détenteur d'un
carnet de soins gratuits . Les militaires, anciens militaires et assi-
milés, et parmi eux les déportés et internés résistants pensionnés
à titre militaire pour surdité, peuvent bénéficier de la gratuité de
la cure si celle-ci est effectuée dans une station dite militaire.
S'ils l 'effectuent dans une station dite civile, ils ne bénéficient
pas de l ' hébergement mais reçoivent en contrepartie le versement
d'une indemnité forfaitaire de subsistance révisée périodique-
ment, et le remboursement des frais de traitement thermal et de
leurs frais de transport . Le thermalisme en faveur des titulaires
d'une pension militaire d'invalidité pour surdité entre dans le
cadre des dispositions précitées . Aucune modification de ces
règles n'est actuellement envisagée. 4o Pour les exonérations de la
redevance de télévision et l'application effective de la priorité
dans les transports en commun, ces deux questions relèvent res-
pectivement da la compétence du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, et du ministre
délégué chargé des transports.

BUDGET

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

10192 . - 13 octobre 1986 . - M . Pierre Bachelet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'interprétation de l'article 764-II du code général des impôts
qui dispose que, dans une déclaration de succession, les bijoux,
objets d'art ou de collection ne peuvent être évalués, sauf preuve
contraire, à un montant inférieur à celui fixé dans les contrats
d'assurance contre le vol ou l'incendie . Or, dans les contrats dits
« multirisque habitation », les compagnies d'assurances exigent
une évaluation du mobilier assuré, dont une proportion - en
général de 30 à 40 p. 100 - garantit les « objets précieux », ces
derniers représentant non seulement les bijoux mais encore tout
objet mobilier ayant une valeur supérieure à cent fois (en
général) l'indice de la construction en cours, soit moins de
40 000 F à l'heure actuelle. En conséquence, il lui demande si les
« objets précieux », tels qu'ils sont définis par les contrats « mul-
tirisque habitation », tombent automatiquement sous le coup de
l'article 764-11 du code général des impôts ou si, au contraire,
cette disposition ne vise que les contrats particuliers souscrits
pour garantir les bijoux, objets d'art ou de collection, individuel-
lement décrits et évalués.

Réponse. - La première question appelle une réponse négative
dans la mesure où « les objets précieux » ne sont pas des bijoux,
pierreries, objets d'art ou de collection, s'il s'agit notamment de
meuble meublant. La réponse à la deuxième question est égale-
ment négative. Un contrat qui garantirait à la fois des bijoux,
pierreries, objets d'art ou de collection et d'autres biens pour une
somme globale et sans estimation distincte contre le vol et/ou
l'incendie serait pris en compte au titre de l'article 764-II du
code général des impôts, une ventilation du capital assuré étant
faite par les parties sous le contrôle de l'administration . II en est
de même pour les contrats multirisques habitation, pour lesquels
les héritiers ne sont que dispensés de la déclaration mentionnée à
l'article 798 du même code lorsque ces contrats ne dérogent pas
au pourcentage maximal auquel l'honorable parlementaire fait
référence. Cela dit, il est rappelé que les héritiers peuvent établir,
par tous modes de preuve compatibles avec la procédure écrite,

ćue la valeur réelle des bijoux déclarée est inférieure au montant
u forfait.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

12413 . - 17 novembre 1986 . - M. Jean de Gaulle attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la disqualification opérée
par l'administration fiscale des bénéfices non commerciaux, pro-
venant de l'exercice d'une profession libérale par nature, en
bénéfices industriels et commerciaux . Il lui rappelle que les labo-
ratoires d'analyses médicales subissent fréquemment les effets
économiques nocifs de telles requalifications ; qu'en effet, le
Trésor public se fonde sur une jurisprudence du Conseil d'Etat
qui retient l'importance des moyens en personnels et en matériels
mis en ouvre comme critère de la disqualification . Or, il est
patent que tous les laboratoire d'analyses médicales, quelle que
soit leur taille, assurent les mêmes prestations. Il lui demande
donc quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette disparité de traitement fiscal qui engendre une véritable ini-
quité. - Question transmise à M . le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

20795 . - 16 mars 1987 . - M . Jean de Gaulle s'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite no 12413 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
17 novembre 1986 relative aux bénéfices non commerciaux . II lui
en renouvelle donc les termes. Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La catégorie dans laquelle sont rangé ., les revenus
des personnes exploitant un laboratoire d'anal , ses médicales
dépend, comme pour la généralité des contribuaf .les, des condi-
tions dans lesquelles les intéressés exercent ef activement leur
activité. En pratique, seuls les revenus qui proviennent principa-
lement de l'activité libérale de l'exploitant sont imposables
comme bénéfices non commerciaux. Au contraire, lorsque l'im-
portance des capitaux investis, de la main-d'œuvre employée et
des moyens matériels utilisés est telle que l'activité ne peut être
considérée comme provenant de l'exercice personnel d'une
science ou d'un art, les revenus sont imposables dans la catégorie
des bénéfices industriels et commerciaux . Ces principes revêtent
une portée très générale. Il n'est donc pas envisagé, dans ces
conditions, de modifier pour une catégorie professionnelle le dis
positif actuellement applicable.

Départements et territoires d'outre-mer (tourisme)

16186. - 12 janvier 1987. - M. Henri Beaujean rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la loi de
finances rectificative de 1986 a modifié l'article 238 bis du code
général des impôts dans ses paragraphes N .A ., H .B., H .C., et créé
le paragraphe H .D. Afin d'analyser avec précision la possibilité
offerte aux particuliers pour investir dans les départements
d'outre-mer, il lui demande des éclaircissements sur les points
suivants : I . les investissements productifs visés par la loi pour le
secteur du tourisme, concernant les hôtels et résidences de tou-
risme classés, peuvent-ils bénéficier des mesures de défiscalisa-
tion si ces investissements sont matérialisés par l'acquisition de
parts de S .C.I ., ou de millièmes de copropriété ; 20 les sociétés,
soumises à l'impôt sur les sociétés, qui réalisent des héberge-
ments classés soit hôtels, soit résidences de tourisme, et qui
recueillent des souscriptions de parts de particuliers à leur
capital, sont-elles astreintes aux règles strictes des opérations fai-
sant appel à l'épargne publique.

Réponse. - I o Les entreprises et les particuliers qui souscrivent
en numéraire au capital des sociétés de développement régional
des D .O.M .-T.O.M . ou des sociétés soumises à l'impôt sur les
sociétés dans les conditions de droit commun qui effectuent des
investissements productifs outre-mer et dont l'activité appartient
notamment aux secteurs de l'hôtellerie et du tourisme, peuvent
pratiquer la déduction ou obtenir la réduction d'impôt prévues
par !es articles 238 bis HA-II et 199 undecies du code général des
Impôts Les investissements productifs qui doivent être réalisés
par ces sociétés s'entendent des immobilisations neuves amortis-
sables selon le mode linéaire ou dégressif ; l'acquisition de ces
immobilisations peut être réalisée en copropriété . Les immobilisa-
tions non amortissables telles que les titres de placement (parts
de S .C .1 .) ne bénéficient pas du dispositif ; 2. les sociétés qui

•
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réalisent des investissements productifs dans les secteurs d'acti-
vité éligibles et dont les titres ouvrent droit à déduction ou
réduction d'impôt ne sont pas, de ce seul fait, astreintes aux obli-
gations des sociétés faisant appel public à l'épargne. Les règles
qui définissent et régissent l'appel public à l'épargne sont appli-
cables sans aucune incidence du régime fiscal d'incitation.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

18413 . - 16 février 1987. - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le délai actuel, trop court, de versement au trésor public des
droits et taxes afférents aux liquidations des successions . Il lui
signale que, dans de très nombreux cas, ce délai s'impose à des
veuves qui se retrouvent démunies de ressources, dont souvent le
conjoint était un fonctionnaire de l'Etat, dont la pension de
réversion est elle-même liquidée dans les délais trop longs que
l'on connaît. Dans cette situation, les veuves se trouvent souvent
contraintes de verser des sommes importantes au trésor public,
alors même que la succession n'est pas liquidée, et qu'elles n'ont
pas à leur disposition les sommes nécessaires . De surcroît, tout
retard est frappé de pénalité, à savoir 3 p. 100 dès le premier
mois, et I p. 100 par mois suivant. Il lui demande en consé-
quence d'allonger le délai de versement des droits et taxes au
trésor public, de le porter à neuf mois, et, par ailleurs, de limiter
les pénalités à 1 p . 100 par mois dès le premier mois.

Réponse. - II est rappelé que les héritiers qui ne peuvent s'ac-
quitter in~agralement des droits lors du dépôt de la déclaration
de e succession peuvent obtenir des délais de paiement . En effet,
l'article 1717 du code général des impôts prévoit que le paiement
des droits d'enregistrement peut être fractionné et différé . Tel est
notamment le cas pour les successions dévolues aux conjoints
survivants qui peuvent se libérer de leur dette, en offrant des
garanties suffisantes, par des versements égaux sur un délai de
dix ans lorsque l'actif comprend, à concurrence de 50 p . 100 au
moins, des biens non liquides tels que immeubles, valeurs mobi-
lières non cotées, etc. Par ailleurs, la loi n . 87-502 du
8 juillet 1987 (J.O. du 9 juillet) modifiant les procédures fiscales
et douanières a réformé le régime général des sanctions fiscales
et prévu trois mesures spécifiques concernant les déclarations de
succession qui ont pour effet de retarder la date d'application
des pénalités normalement exi3ibles en cas de défaut de présen-
tation ou de présentation tardive à l'enregistrement d'une décla-
ration de succession : 10 la majoration au taux de 10 p . 100 qui,
en l'absence de mise en demeure, sanctionne la présentation tar-
dive à l'enregistrement d'une déclaration de succession, n'est
applicable qu'à partir du premier jour du treizième mois suivant
la date du décès. Les droits afférents aux déclarations enregis-
trées entre le début du septième mois et la fin du douzième mois
ne sont donc assortis que de l'intérêt de retard, au taux de
0,75 p . 100 par mois ; 2 . le délai de réponse à la première mise
en demeure de présenter la déclaration à l'enregistrement est

Et
c' rté de 30 à 90 jours ; 3. corrélativement, la mise en œuvre de

procédure de taxation d'office prévue par l'article L. 67 du
livre des procédures fiscales n'est possible qu'à l'expiration de ce
délai. En outre, il est tenu compte du montant des acomptes
versés spontanément avant la présentation de la déclaration à
l'enregistrement pour le calcul de l'intérêt de retard . Enfin la
base de calcul de la majoration au taux de 10 p . 100 est réduite
du montant des acomptes versés spontanément dans les douze
mois suivant le décès.

Impôt sur le revenu (B.I.C. et B .N.C.)

20042 . - 9 mars 1987 . - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les dispositions de l'article 83-3 du
code général des impôts qui donne la possibilité aux bénéficiaires
de traitements et salaires de renoncer à la déduction forfaitaire
de frais égale à 10 p. 100 des salaires déclarés et d'opter pour la
déduction de leurs frais professionnels réels . La déductibilité des
frais supplémentaires résultant de l'obligation pour les salariés de
prendre leurs repas de midi en dehors de leur domicile est alors
admise . Il lui demande s'il envisage de faire bénéficier de cette
possibilité de déduction du coût des repas les contribuables
placés sous les régimes des B .I.C . ou des B.N.C . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation, chargé da budget
Réponse. - Pour être admis en déduction du bénéfice impo-

sable à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices
industriels et commerciaux, les frais et charges doivent être

exposés dans l'intérêt ou pour les besoins de l'exploitation. De
même, en matière de bénéfices non commerciaux, seules les
dépenses nécessitées par l'exercice de la profession sont déduc-
tibles . Les frais de repas constituent des dépenses d'ordre per-
sonnel ; par suite, ils ne peuvent être admis en déduction pour la
détermination du résultat imposable de l'entreprise ou de l'acti-
vité. Il n'est pas envisagé d'aligner les principes de déductibilité
des charges qui régissent les bénéfices industriels et commerciaux
et les bénéfices non commerciaux sur ceux des traitements et
salaires. En effet, les salariés se trouvent dans une situation de
subordination qui peut se traduire par des sujétions particulières
que ne connaissent pas les travailleurs indépendants.

Electricité et gaz (E.D.F. et G.D.F.)

20593. - 16 mars 1987. - M. Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi le
fait que les employés d'E.D.F .-G .D.F . ont bénéficié au titre de la
C.C .A.S ., en 1985, de I1 470 francs par agent en activité et ce
grâce au prélèvement des 1/100 sur les versements des abonnés
au gaz et à l'électricité de France . Compte tenu de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et du citoyen qui pose en prin-
cipe l'égalité des Français devant la loi, il lui demande quand et
comment les autres fonctionnaires et l'ensemble des travailleurs
non fonctionnaires et libéraux pourront déduire de leurs revenus
imposables un montant équivalent à ceux dont bénéficient direc-
tement ou indirectement les employés E .D.F.-G.D.F. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, Margé du budget.

Electricité et gaz (E.D.F.-G.D.F.)

27064 . - 22 juin 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n r 20593 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 16 mars 1987 . Il lui en renouvelle les
termes . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 25 du
22 juin 1946 pris en application de la loi du 8 avril 1946 sur la
nationalisation de l'électricité et du gaz, le budget d'amélioration
des oeuvres sociales du personnel des industries électriques et
gazière est constitué par un prélèvement de 1 p . 100 sur les
recettes des exploitations des deux établissements E.D.F.
et G.D .F. Il est certain que les salariés de ces établissements
publics bénéficient indirectement de l'ensemble des activités
sociales qui sont couvertes au moyen du prélèvement de 1 p . 100.
Mais en l'état actuel de la législation, cet avantage ne peut être
regardé comme un complément de salaires soumis à l'impôt sur
le revenu dès lors qu'il bénéficie colle tivement à l'ensemble du
personnel.

Logement (H.L.M.)

21198 . - 23 mars 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la question na 9065 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 26 janvier 1987
concernant le montant des commissions perçues par ies services
extérieurs du Trésor à l'occasion du placement des fonds libres
des offices d'H .L.M. et d'O .P .A.C. en fonds communs de place-
ment . Il s'étonne de la sécheresse de la réponse négative qui lui
est apportée. En effet, une instruction de la direction de la comp-
tabilité publique n° 86-120 L . 4 du 7 octobre 1986 concernant le
placement de la Sicav « Première obligation » indique très préci-
sément le montant des commissions. Elles se répartissent de la
façon suivante : jusqu'à 19 actions 0,60 p. 100 de la valeur liqui-
dative dont part réseau du Trésor 0,40 p. 100, jusqu'à 199 actions
0,20 p . 100 de la valeur liquidative dont part réseau 0,10 p . 100.
En outre, une commission accessoire de placement de 0,30 p . 100
de l'encours géré (taux annuel) calculée sur les encours de fin de
trimestre est versée au réseau trimestriellement dans les mêmes
conditions que les autres Sicav . Enfin, la répartition de ces com-
missions au sein des services extérieurs du Trésor est explicitée
par instruction séparée, par ailleurs non publiée au bulletin offi-
ciel de la comptabilité publique. Il souhaite donc connaître de
façon précise par poste comptable et offices d'H .L.M. et
O .P.A .C. les remises perçues depuis le 1« juin 1986 sur le place-
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ment des fonds libres de ces organismes en fonds commun de
placement, placement obligatoire par l'intermédiaire des services
extérieurs du Trésor.

Réponse . - Les services extérieurs du Trésor proposent à leur
clientèle un certain nombre de produits financiers et perçoivent à
ce titre comme tous les réseaux financiers, une rémunération de
la part des organismes émetteurs. Les produits sont présentés au
réseau des postes comptables dans des instructions publiées au
bulletin officiel des services extérieurs du Trésor qui décrivent en
outre, de manière précise, les opérations d, placement, de gestion
et la rémunération du réseau . Cependant, ces instructions ne per-
mettent pas de répartir les commissions versées par les orga-
nismes émetteurs entre les personnels susceptibles d'en bénéficier.
Des directives particulières à chaque produit sont données ulté-
rieurement aux trésoriers-payeurs généraux . Aucune répartition
ne peut intervenir tant qu'elle n'a pas été autorisée préalablement
par la direction de la comptabilité publique . Les services exté-
rieurs du Trésor peuvent proposer aux offices publics d'habita-
tions à loyer modéré (O .P.H .L .M .) et aux offices publics d'amé-
nagement concerté (O .P .A .C .) susceptibles de placer leurs fonds
libres, les fonds communs de placement Oblipremière . La Sicaza
« Première Oblig » a certes été présentée au réseau dans l'instruc-
tien n° 86-120 L4 et les fonds communs par circulaire conjointe
Direction de la comptabilité publique-Caisse des dépôts ne 84-17
du 10 octobre 1984, mais elle n'a été jusqu'à présent proposée
aux O .P .H .L .M . et aux O .P.A.C . ni par les services extérieurs du
Trésor, ni par les caisses d'épargne . Pour les fonds communs de
placement Oblipremière, il a été demandé de ne répartir aucune
commission pour les souscriptions effectuées par les établisse-
ments publics locaux dont la gestion est assurée par un comp-
table du Trésor.

Régions (finances locales)

22062 . - 6 avril 1987 . - M . Marc Reymann rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le
conseil régional d'Alsace a adopté à l'unanimité en février 1987
une motion demandant que le bénéfice des droits d'enregistre-
ment des baux de chasse perçus dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle revienne aux régions
concernées . Ces ressources non négligeables, encaissées annuelle-
ment par les services fiscaux, pourraient ainsi être réinvesties sur
le plan local . Considérant que : 1° les locations de droits de
chasse communaux et privés sont assujetties, quelle qu'en soit la
durée, à un droit d'enregistrement de 18 p . 100 (article 745-I du
code générai des impôts) et que ce dernier s'élève en 1986 à
5 400 000 francs : 2 . les locations de droits de chasse domaniaux
sont assujetties à un droit d'enregistrement de 19 p. 100 et que ce
dernier s'élève en 1986 à 1 300 000 francs ; 3 . ces droits d'enregis-
trement s'élevant en 1986 à 6 700 000 francs s'appliquent à la
valeur des baux de chasse résultant de la loi locale du
7 février 1881 et ne sont par conséquent dus que dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, il lui
demande de faire le nécessaire pour que le bénéfice du droit
d'enregistrement des baux de chasse plus communément appelé
a taxe de luxe » revienne à la région et non plus à l'Etat.

Enregistrement et timbre (Alsace-Lorraine)

27496. - 29 juin 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
droits d'enregistrement des baux de chasse, plus communément
appelés « taxe de luxe » . En effet, les locations de droits de
chasse communaux et privés sont assujettis, quelle qu'en soit la
durée, à un droit d'enregistrement de 18 p . 100, tandis que les
locations de droits de chasse domaniaux sont assujettis à
19 p. 100, le tout s'élevant à 6700000 francs pour 1986 . Ces
droits d'enregistrement s'appliquent à la valeur des baux de
chasse résultant de la loi locale du 7 février 1881 et, par consé-
quent, ne sont dus que dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle . C'est pourquoi, il lui demande s'il
n'estime pas qu'il serait plus juste que le bénéfice de cette taxe
revienne à la région et non plus à l'Etat.

Régions (finances locales : Alsace Lorraine)

28231 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les droits d'enregistrement des baux de chasse, plus commu-

nément appelés « taxe de luxe » . En effet, les locations de droits
de chasse communaux et privés sont assujettis, quelle qu'en soit
ia durée, à un droit d'enregistrement de 18 p . 100 tandis que les
locations de droits de chasse domaniaux sent assujettis à
19 p . 100, le tout s'élevant à 6 700 000 francs pour 1986. Ces
droits d'enregistrement s'appliquent à la valeur des baux de
chasse résultant de la loi locale du 7 février 1881 et, par consé-
quent, ne sont dus que dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle . C'est pourquoi, il lui demande s'il
n'estime pas qu'il serait plus juste que le bénéfice de cette taxe
revienne à la région et non plus à l'Etat.

Réponse . - En application de l'article 745-1 du code général
des Impôts, les baux de chasse sont soumis à un droit de
18 p. 100 ; celui-ci s'applique à l'ensemble des conventions de ce
type consenties sur le territoire national, qu'il s'agisse de conven-
tion de gré à gré ou d'adjudication. Les locations au droit de
chasse sur le domaine public ou privé de l'Etat obéissent au
même régime fiscal que les conventions de même nature
consenties par les particuliers sur leurs propriétés privées . II est
toutefois précisé que lorsqu'il s'agit de locations du droit de
chasse dans les forêts domaniales, gérées par l 'Office national
des forêts, il est dû, en cas d'adjudication, une taxe forfaitaire de
19,40 p . 100 (et non l9 p. 100) qui englobe les droits d'enregistre-
ment (18 p . 100) et le timbre ainsi que les frais d'adjudication.
L'administration de l'exercice de la chasse par les communes du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle conformément à la loi
locale du 7 février 1981 est sans incidence sur l'exigibilité du
droit au bail . Enfin, un transfert de recettes de l'Etat à des col-
lectivités territoriales ne peut se justifier qu'en cas de transfert
corrélatif de charges de même importance . Pour ces raisons, la
suggestion de l'honorable parlementaire ne peut être retenue.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

22300. - 6 avril 1987 . - M . Maurice Adevah-Pouf appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés
qu'éprouvent un nombre important de commerçants et d'artisans
à régler leurs cotisations sociales et leurs impôts aux échéances
réglementaires . Dans cette situation, les intéressés se voient alors
contraints de s'acquitter de pénalités de retard alors qu'ils
connaissent dans bien des cas des difficultés réelles. Il y aurait
donc lieu de mettre en place, entre les parties concernées, un
dispositif de concertation apte à éviter ces pénalités pour les cas
où il est évident que l'intéressé n'a pas d'autre solution qu'un
paiement retardé. Des indicateurs tels que l'évolution du chiffre
d'affaires d'une année sur l'autre constitueraient à cet égard un
bon critère de décision . Il lui demande donc de bien vouloir étu-
dier une telle possibilité . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - S'agissant des impôts recouvrés par les comptables
de la direction générale des impôts et plus particulièrement de la
taxe sur la valeur ajoutée, il est rappelé que cet impôt est collecté
par les entreprises pour le compte du Trésor. Le défaut de paie-
ment d'un tel impôt constitue donc une infraction grave . De
manière plus générale, les contribuables qui, en raison de diffi-
cultés financières sérieuses, n'ont pu acquitter, dans les délais
prévus, les sommes dont ils sont redevables, peuvent présenter,
dans le cadre de la juridiction gracieuse, des demandes en remise
ou en modération des pénalités auprès des services fiscaux . Ces
situations individuelles sont toujours examinées par l'administra-
tion avec la plus grande attention . Cependant, en raison de la
diversité des situations susceptibles de se présenter, il n'est pas
possible de prendre à cet égard des mesures d'ensemble . En ce
qui concerne les cotisations d'assurance maladie dues par les tra-
vailleurs indépendants, les majorations de retard, qui sont obliga-
toirement appliquées lorsque la cotisation n'a pas été acquittée à
l'échéance, peuvent, en application de l'article D .612-20 du code
de la sécurité sociale, faire l'objet d'une remise dès que le prin-
cipal a été réglé et lorsque la bonne foi de l'assuré ue semble pas
devoir être mise en cause. En outre, les commissions d'action
sanitaire et sociale des caisses mutuelles régionales accordent une
prise en charge totale ou partielle des cotisations des nouveaux
retraités éprouvant des difficultés sérieuses à régler les sommes
réclamées au titre de l'assurance maladie . Il appartient aux
assurés concernés d'adresser, par l'intermédiaire de leur orga-
nisme conventionné, une demande à leur caisse d'affiliation, en
justifiant du bien-fondé de leur requête . Pour les cotisations d'as-
surance vieillesse, l'article R. 243-20 du code de la sécurité
sociale, rendu applicable au régime d'assurance vieillesse des
professions artisanales, industrielles et commerciales en applica-
tion de l'article D.633-15, prévoit que l'assuré peut, en cas de
bonne foi dûment prouvée, formuler une demande gracieuse en
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réduction des majorations . Cette requête n'est recevable qu'après
règlement de la totalité des cotisations ayant donné lieu a appli-
cation desdites majorations.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

22562 . - 13 avril 1987 . - M . Gilbert Mathieu attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le problème des agricul-
teurs qui prennent leur retraite avant soixante-cinq ans, selon les
nouvelles dispositions légales et qui sont obligés de cesser toute
exploitation personnelle . Or, certains avaient, il y a moins de
cinq ans, acquis des parcelles de terre ou des prés dont ils étaient
locataires, en s'engageant à les exploiter pendant cinq ans pour
bénéficier du taux réduit de la taxe de publicité foncière à
8,60 p . 100. Ils pensaient pouvoir respecter cet engagement soit
parce qu'ils étaient à plus de cinq ans de l'âge légal de la
retraite, soit parce qu'ils avaient l'intention de demander la
retraite tout en continuant à exploiter . Or, maintenant, ils se trou-
vent devant l'alternative suivante : ou ils respectent leur engage-
ment et ne peuvent demander la retraite ; ou ils demandent le
bénéfice de la retraite et doivent alors payer au fisc le complé-
ment des droits et la pénalité de 6 p. 100. Ne serait-il pas pos-
sible d'obtenir une dérogation pour qu'un agriculteur prenant sa
retraite une ou deux années plus tôt que prévu et bénéficiant des
nouvelles dispositions légales ne soit pas obligé de payer ce com-
plément de droits de mutation . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Aux tennes de l'article 705 du code général des
impôts, le taux de la taxe de publicité foncière est réduit à
0,60 p . 100 pour les acquisitions par les fermiers des terres qu'ils
exploitent en vertu d'une location consentie depuis au moins
deux ans. En contreparte de cet avantage fiscal, l'acquéreur doit
prendre l'engagement pour lui et ses ayants droit d'exploiter per-
sonnellement les terres acquises pendant un délai de cinq ans à
compter du transfert de propriété. La cessation de l'exploitation
personnelle du fonds dans le déali de cinq ans et l'aliénation à
titre onéreux dans le même délai de la totalité ou d'une partie du
fonds entrainent la perte du régime de faveur, sauf cas de force
majeure défini par une jurisprudence constante de la Cour de
cassation comme la survenance d'un événement imprévisibe et
irrésistible (maladie de l'exploitant, décès de l'un des conjoints . . .).
Le cas évoqué par l'honorable parlementaire n'entre pas dans
cette définition, l'agriculteur choisissant la date de son départ en
retraite. Dès lors il n'est pas possible de réserver une suite favo-
rable à sa suggestion, qui aurait pour effet de susciter de nom-
breuses demandes reconventionnelles pour des situations tout
aussi dignes d'intérêt auxquelles il ne serait plus possible de s'op-
poser et qui feraient perdre sa finalité au système mis en place.

Impôts locaux (taxes foncières)

22673 . - 13 avril 1987. - M . Jean-Marie Demange rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'une large
désapprobation s'est manifestée lors de l'adoption par le Parle-
ment de l'article 13 du projet de loi de finances pour 1984, qui
ramène de vingt-cinq ans à quinze ans la durée de l'exonératon
du paiement de la taxe foncière pour les habitations construites
avant 1973 . Cette mesure a été vigoureusement combattue par
l'opposition parlementaire d'alors, qui avait d'ailleurs présenté un
amendement de suppression de l'article. Ledit amendement n'a
pas été adopté et la disposition concernée fait l'objet de l'ar-
ticle 14 de la loi de finances pour 1984. L'argumentation déve-
loppée à l'époque pour faire échec à une telle disposition est
évidemment encore d'actualité et repose notamment sur les
charges supplémentaires imposées à de nombreuses familles, sou-
vent de condition modeste, sur le coup porté au secteur du bàti-
ment qui, pourtant, doit faire face à une crise grave et sur le
non-respect par l'Etat de la parole donnée, se traduisant par la
suppression d'avantages sur lesquels les propriétaires des loge-
ments considérés étalent en droit de compter. Il lui demande
donc s'il ne lui semble pas de stricte équité qu'une mesure soit
inscrite dans la prochaine loi de finances rétablissant l'exonéra-
tion du paiement de la taxe foncière pour la durée précédemment
fixée .

Impôts locaux (taxes foncières)

23092 . - 20 avril 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la question de la taxe sur le foncier bâti . En effet, le précé-

dent gouvernement sous la VII' Législature a modifié la régle-
mentation concernant l'exemption de la taxe foncière revenant
ainsi sur un avantage accordé par l'Etat . Ainsi la loi de finances
de 1983 stipule qu'à partir du 1 « janvier 1984, la durée de
l'exemption de l'impôt foncier dont bénéficiaient les logements
construits depuis 1959 est réduite de vingt-cinq à quinze ans . Je
lui demande s'il ne serait pas souhaitable de réviser cette déci-
sion afin de rétablir l'avantage des vingt-cinq ans d'exemption de
la taxe foncière sur les propriétés bâties, ce qui favoriserait la
construction .

Impôts locaux (taxe foncière)

23842 . - 27 avril 1987 . - M. François Fillon appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la mesure particulièrement regrettable, en cours d'application,
résultant de l'article 14 de la loi de finances pour 1984 . En effet,
conformément à l'article précité, les accédants à la propriété
voient réduire de vingt-cinq à quinze ans la durée d'exonération
de leur impôt foncier . Cette décision est d'autant plus regrettable
qu'elle s'applique avec effet rétroactif à des accédants à la pro-
priété qui pouvaient à juste titre prévoir l'exonération de l'impôt
foncier sur la durée qu'ils avaient initialement prévue. II lui
demande s'il ne lui parait pas d'élémentaire justice de prendre
toute disposition pour annuler une telle mesure qui, par son effet
rétroactif, pénalise de nouveau des accédants à la propriété qui
avaient à juste titre pu envisager dans leur plan de financement
que les exonérations fiscales initiales ne seraient pas remises en
cause unilatéralement.

Impôts locaux (taxes foncières)

24166. - 4 mai 1987 . - M . Pierre Bleuler attire l'attention
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la sup-
pression de l'exemption de l'impôt foncier sur les immeubles
d'habitation nouvellement bâtis . La loi du 31 décembre 1945
exemptait ces immeubles d'impôt foncier pendant 25 ans . Or le
Gouvernement précédent a réduit ce délai à 15 ans en 1983.
Malgré les assurances données par , l'opposition à l'époque, il
semble que cette mesure inique, rompant unilatéralement des
engagements fermes pris par l'Etat, n'ait jamais été remise en
cause . Ce sont surtout les contribuables modestes qui ont subi les
effets néfastes de cette suppression et, en tout état de cause, il
parait anormal que des avantages fiscaux accordés pour un
temps défini et en fonction desquels de nombreux citoyens ont
investi dans l'immobilier soient délibérément supprimés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de rétablir le délai initial de 25 ans et de compenser
le préjudice subi par les acquéreurs ces dernières années.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés
que la réduction de la durée de l'exonération de taxe foncière sur
les propriétés bâties, décidée à l'initiative du Gouvernement pré-
cédent, a pu entraîner pour un grand nombre de contribuables.
Toutefois, le retour au système antérieur serait incompatible avec
les contraintes budgétaires qu'impose le rétablissement des
grands équilibres économiques . Il serait en effet d'un coût très
élevé, car l'Etat rembourse aux communes l'essentiel de la perte
de produit fiscal qui résulte des exonérations de taxe foncière.
Cela dit, les personnes qui rencontrent de réelles difficultés pour
s'acquitter de leur taxe foncière peuvent s'adresser aux services
de la comptabilité publique ou à ceux de la direction générale
des impôts afin d'obtenir des délais de paiement ou des remises
gracieuses .

Agriculture (coopératives et groupements)

23233. - 20 avril 1987. - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de
certains G.I .E . agricoles qui accueillent tous les produits de leurs
adhérents, assurant leur mise en vente à la ferme, chez quelques
agriculteurs . Le G.I .E. valorise au maximum sa production sans
pour autant peser négativement sur la grande distribution et il
dynamise le petit commerce local . En Franche-Comté, cette for-
mule a ainsi permis de sauvegarder des exploitations et d'ins-
taller des jeunes agriculteurs . Dans un G .I .E. chacun conserve sa
personnalité juridique en restant donc responsable de son produit
jusqu'au consommateur. Le G .I .E . n'est ainsi, au regard de la loi,
qu'un outil de promotion puisque les transactions commerciales
ne rentrent pas dans son chiffre d'affaires, pas plus que dans
celui du dépositaire-agriculteur. Elle lui demande ainsi si un
agriculteur-dépositaire adhérent d'un tel G .I .E . est considéré
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comme tiers vendeur auquel la législation sur la vente s'applique-
rait . Si tel était le cas, certains agriculteurs s'inquiètent de
l 'avenir des G.I .E., condamnés à disparaître compte tenu des
charges excessives qui devraient désormais peser sur les petites
exploitations agricoles . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
ttsatime, chargé da budget.

Agriculture (coopératives et groupements)

23899 . - 27 avril 1987 . - M. Roland Vuillaume expose à
M . le ministre de l'agriculture le problème qui se pose aux
agriculteurs qui, en 1982, ont créé un G .I .E . de vente et de pro-
motion de produits fabriqués à la ferme. Cette formule s'est
développée et désormais le G .I .E . en question est présent sur sept
départements principalement situés dans l'Est de la France, les
produits étant mis en vente chez certains agriculteurs . Le G.1 .E.,
structure au sein de laquelle chacun conserve sa personnalité
juridique, n'est qu'un outil de promotion, les transactions com-
merciales ne rentrant ni dans son chiffre d'affaires, ni dans celui
de l'agriculteur dépositaire. Il lui demande de bien vouloir lui
préciser si l'agriculteur dépositaire et le G.I .E . doivent être consi-
dérés comme des tiers-vendeurs, auquel cas la législation sur la
vente devrait leur être appliquée ou bien, s'ils ne sont pas consi-
dérés comme tels, et ne relèvent alors que de la seule législation
sur la fabrication et la vente à la ferme . Il est bien certain que si
ces agriculteurs étaient considérés comme tiers-vendeurs, la for-
mule du G.I .E . de vente et promotion des produits de la ferme
serait contrainte de disparaître en raison des charges excessives
que la législation sur la vente ferait peser sur ces petites exploita-
tions agricoles . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé da budget.

Réponse. - La question posée concernant, semble-t-il, un cas
particulier, il ne pourrait être pris parti avec certitude que si, par
la désignation des groupements concernés, l'administration était
mise à même de procéder à une enquête.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : personnel)

23708. - 27 avril 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le classement des conservations des hypothèques . II souhaite
connaître le classement de toutes les conservations pour les six
catégories, ainsi que pour les plus importantes, l'échelon hors-
échelle retraite.

Réponse. - Les 353 conservations des hypothèques sont classées
en six catégories. L'attribution d'un indice particulier de retraite
en application de l'article L. 62 du code des pensions civiles et
militaires de retraite fait l'objet d'une révision périodique prenant
en compte l'évolution des produits des conservations des hypo-
thèques . Le prochain reclassement interviendra en 1989.

Baux (baux commerciaux)

23769 . - 27 avril 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la réponse qui a été faite à une question de sue
collègue Gérard Tréméze (« Constructions revenant au bailleur en
fin de bail », R .M., Budget, Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 24 novembre 1986,
page 4359). En effet, on lit dans cette réponse : « D'ailleurs en
application de la réglementation sur les baux commerciaux, les
amélioratic-s apportées aux locaux loués peuvent être immédia-
tement prises en considération pour la détermination du loyer de
la période suivante . » Il rappelle que l'article 23-3 du décret du
30 septembre 1953, alinéa 2, sur le statut des baux commerciaux
stipule expressément : « Les améliorations apportées aux lieux
loués au cours de bail à renouveler ne sont prises en considéra-
tion que si, directement ou indirectement, notamment par l'ace
ceptauon d'un loyer réduit, le bailleur en a assumé la charge . » A
contrario, il est de jurisprudence constante que lesdites améliora-
tions ne sont, en règle générale . pas prises en considération pour
la fixation du loyer du bail à renouveler . Il lui demande donc
quelles est la disposition légale ou réglementaire qui a abrogé ou
modifié les dispositions ci-dessus rappelées de l'alinéa 2 de l'ar-
ticle 23-3 du décret sus mentionné .

Réponse. - Les dispositions de l'article 23-3 du décret modifié
du 30 septembre 1953 qui n'ont pas été abrogées prévoient effec-
tivement que les améliorations apportées aux lieux loués au cours
du bail à renouveler ne sont prises en considération que si, direc-
tement ou indirectement, le bailleur en a supporté la charge.
L'indication donnée à cet égard dans la dépense ministérielle
citée par l'honorable parlementaire suppose, bien entendu, que
cette condition soit satisfaite, même si elle n'est pas rappelée
expressément. C 'est pourquoi il e été rappelé que les aménage-
ments apportés aux locaux loués « peuvent » être immédiatement
pris en compte pour la détermination du loyer de la période sui-
vante . Cela dit, cette précision n'est pas de nature à modifier la
portée de la réponse à M . Gérard Trémège (J.O., Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, p . 4359).

Marchés financiers (valeurs mobilières)

''4323. - 11 mai 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les transferts entre intermédiaires (banques, agents de change)
des titres déposés en vertu du décret ne 83-559 du 2 mai 1983
relatif à la dématérialisation des titres de placement . En applica-
tion de l'article 93-2 de la loi de finances 1982, les déposants
doivent souscrire une déclaration précisant la valeur de leurs
titres, lors de la mise en dépôt. Cette valorisation sert de réfé-
rence au calcul de la plus-value éventuelle dégagée lors de la
liquidation des titres déposés . Lors d'un transfert, aucune obliga-
tion n'est faite au premier établissement déposant d'indiquer à
l'établissement destinataire le prix de revient des titres déposés.
La pratique veut que ce dernier donne arbitraitement aux titres
reçus une valeur de référence égale à 50 p. 100 de la valeur de
cotation du titre le jour de réception . Cette valeur peut être diffé-
rente du prix d'acquisition compte tenu de la variation des cours
susceptible d'intervenir sur le marché boursier . Selon le cas, le
porteur peut être pénalisé fortement dans le calcul de la plus-
value dégagée en cas de cession ultérieure. Cette situation peut
être source d'incompréhension entre le nouvel établissement
déposant et son client. Il lui demande si, pour éviter un tel litige,
il n'est pas envisageable d 'obliger les intermédiaires déposants à
indiquer le prix de revient d'un titre lors d'un transfert vers un
autre établissement.

Réponse. - L'obligation d'inscription en compte des valeurs
mobilières prévue par l'article 94-11 de la loi de finances pour
1982 n'a pas modifié les règles d'imposition des gains de cessions

de titres. Ainsi l'application de la mesure qui permet d'évaluer le
prix d'acquisition des titres cédés à 50 p . 100 du cours de cota-
tion des mêmes valeurs à la date de leur dépôt chez un intermé-
diaire est limitée au cas où le contribuable n'est pas en mesure
de justifier de la date et du prix d'acquisition de ces titres . Elle
ne peut être appliquée sans l'accord du contribuable . Le principe
général d'imposition demeure celui qui est posé par l'ar-
ticle 94-A-1 du code générai des impôts : le gain net imposable
est calculé en tenant compte du prix effectif d'acquisition des
titres ou, en cas d'acquisition à titre gratuit, de leur valeur
retenue pour la détermination des droits du mutation.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

24494 . - 11 mai 1987 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le cumul des cotisations sociales dans
le cas où le salaire du conjoint commerçant n'est pas fiscalement
entièrement déductible. Il lui expose le cas des conjoints com-
merçants qui bénéficient du statut de conjoint salarié au sein de
l'entreprise individuelle. Les époux étant mariés sous le régime
de la communauté, le salaire versé au conjoint est déductible
dans la limite de douze fois le S.M .I.C. si le commerçant adhère
à un centre de gestion agréé (ou 17 000 francs par an dans les
autres cas). Lorsque le conjoint salarié est, de par sa qualifica-
tion, rémunéré nettement au-dessus de la limite déductible, il se
trouve que la partie supérieure du salaire est réintégrée lors de la
détermination du résultat fiscal de l'entreprise. Aussi, au paie-
ment des charges sociales effectué au titre du salaire versé
s'ajoute la réintégration au résultat fiscal du chef d'entreprise de
la partie du salaire non déductible qui vient augmenter l'assiette
des cotisations du chef d'entreprise aux régimes obligatoires des
travailleurs non salariés et non agricoles . C'est pourquoi il lui
demande comment pourrait être évité ce cumul de cotisations aux
régimes sociaux . - Question transmise d M. k ministre délégué
auprès da ministre de l'économie, des finances et de bi privatisation,
chargé du basket
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Réponse . - Les règles d'assiette des cotisations sociales qui
incombent à l'exploitant et à son conjoint salarié sont indépen-
dantes des règles relatives à la détermination du résultat impo-
sable des entreprises industrielles . Cela étant, la limitation de la
déductibilité du salaire du conjoint de l'exploitant prévue à l'ar-
ticle 154 du code général des impôts, n'est pas susceptible de
provoquer une surcharge fiscale ayant sa source dans les cotisa-
tions sociales. En effet, les cotisaions patronales dues à raison du
salaire versé au conjoint sont intégralement déductibles du
résultat imposable de l'époux employeur et les cotisations du
conjoint salarié sont elles-mêmes retranchées en totalité pour la
détermination de son salaire imposable.

Professions immobilières (agences immobilières)

24760. - 18 mai 1987 . - M. Gilbert Mathieu s'étonne auprès
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de ce
que les services fiscaux de certains départements considèrent que
les commissions dues aux agents immobiliers à l'occasion de
ventes d'immeubles et supportées en totalité ou en partie par
l'acquéreur constituent systématiquement un supplément de prix.
Plusieurs réponses ministérielles, fondées sur l'article 683
(alinéa 3) du code général des impôts, ont confirmé cette position
pourtant particulièrement choquante, à double titre en effet.
10 Au plan civil, sur la qualification de la notion de charge aug-
mentative du prix : il est à relever que si le vendeur ne trouvait
pas acquéreur, grâce à l'agence négociatrice, dans le temps
Imparti à cette dernière, aucune commission ne serait due par ce
dernier. Cette constatation démontre que la justification de la
commission de l'agence se trouve résider non dans le mandat
donné par le vendeur mais dans la découverte d'un acquéreur
par l'agence en raison notamment de la diligence apportée par
celle-ci . En conséquence, il ne saurait être soutenu que la com-
mission a été mise par le vendeur à la charge de l'acquéreur, ce
dernier n'ayant fait que rémunérer un service à lui rendu. 2 . Au
plan fiscal, sur la coexistence du régime de la T.V.A. avec celui
des droits d'enregistrement . Comment concilier, au regard des
dispositions du code général des impôts en la matière, la percep-
tion de la T.V.A . sur la commission d'agence avec celle des droits
d'enregistrement sur la prétendue charge augmentative du prix,
l'une de ces deux impositions excluant l'autre.

Réponse. - I° Aux termes de l'article 1593 du code civil les
frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à la charge de
l'acquéreur. Ils ne constituent pas une charge à ajouter au prix.
En revanche les frais antérieurs au contrat qui incombent au ven-
deur sont à ajouter au prix conformément à l'article 683 du code
général des impôts si l ' acquéreur en est constitué débiteur. La
commission de l'agent immobilier auquel le vendeur a donné
mandat de vendre peut être considérée comme une charge aug-
mentative du prix même lorsque le mandat précise que la com-
mission n'est due qu'en cas de vente . Dès lors que l'agent immo-
bilier est le mandataire du vendeur, le montant de sa commission
incombe normalement à ce dernier et elle constitue une charge
augmentative si elle est mise à la charge de l'acquéreur ;
2. lorsque la mutation immobilière est soumise au droit d'enre-
gistrement ou à la taxe de publicité foncière l'assujettissement à
la taxe sur la valeur ajoutée des commissions perçues par les
agents immobiliers au titre de leurs opérations d'intermédiation
ne s'oppose pas à leur inclusion éventuelle dans la base d'impo-
sition au droit d'enregistrement. Elles sont un des éléments du
prix global de l'immeuble comme le sont par exemple les travaux
de réparations grevés de taxe sur la valeur ajoutée . Le fait que
ces charges apparaissent distinctement ne justifie pas une diffé-
rence de traitement fiscal.

Impôts et taxes (politique fiscale : Orne)

24901 . - 18 mai 1987. - M . Michel Lambert appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les problèmes posés par la distorsion croissante observée
entre le revenu cadastral, la valeur agronomique réelle des terres
et la valeur locative réelle spécialement dans le département de
l'Orne . Il lui indique que les difficultés liées à la maîtrise de la
production laitière et à l'impossibilité de mécanisation de cer-
taines régions naturelles, induisent une baisse très nette de la
valeur agronomique alors que la base d'imposition reste
inchangée . Il lui fait observer que le revenu cadastral moyen
pour le département de l'Orne était de 378 francs au 1« jan-
vier 1985 alors que le montant moyen du foncier non bâti s'éle-

vait à 310 francs. Il lui indique en outre que dans certains sec-
teurs, spécialement dans le pays d'Auge (région de Vimoutiers),
la dépréciation des terres due principalement à l'impossibilité
technique de labourer et le taux du foncier non bâti élevé pra-
tiqué par certaines communes favorisent la déprise des terres
agricoles et accentuent la dégradation de la valeur vénale des
parcelles, ce qui concourt à la désertification de toute une région
et à la réapparition des terres en friche. Cela d'autant plus que
l'évolution de l'agriculture contemporaine a rendu totalement
obsolète le montant cadastral retenu en 1962 . En effet, celui des
prés non mécanisables est de 439 francs, alors que celui des
terres labourables est de 355 francs. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre, outre la révision du plan cadastral en
cours, afin de permettre une meilleure justice fiscale tout en pré-
servant les finances des collectivités locales.

Réponse. - Il n'existe pas de lien rigoureux entre les valeurs
locatives cadastrales et les revenus d'exploitation des sols . Certes,
la hiérarchie des valeurs locatives résulte des classifications com-
munales des terres qui ont été définies, lors de la . révision géné-
rale des évaluations en 1961, en tenant compte de la fertilité des
sols, de leur situation et des difficultés d'exploitation . Néan-
moins, leur niveau a été établi exclusivement par référence aux
loyers réels constatés après enquête, c'est-à-dire aux revenus que
les propriétaires, débiteurs de l'impôt foncier, tirent de leurs
immeubles en les affermant . L'évolution des valeurs locatives
dépend exclusivement des loyers et non des revenus de l'exploi -
tation du sol . Le vieillissement des évaluations cadastrales rend
cependant nécessaire une révision générale dont l'article 29-IV de
la loi de finances du 11 juillet 1986 prévoit la mise en oeuvre
pour le calcul des impositions de 1990 . S'agissant de la pression
fiscale sur les propriétés non bâties, celle-ci résulte des décisions
des collectivités locales qui votent librement des taux d'imposi-
tion . Conformément au souhait de l'honorable parlementaire, une
révision permettra d'ajuster les valeurs locatives cadastrales aux
baux ruraux et une répartition plus équitable de l'impôt.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

25123. - 25 mai 1987 . - M. Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème suivant : l'article 736 du C .G .I. prévoit la perception
d'un droit d'enregistrement de 2,50 p . 100 pour les baux d'im-
meubles à durée limitée . Selon l'article 741-1 du C .G .I ., l'assiette
de ce droit est constituée par le prix du loyer dudit bail, aug-
menté des charges imposées au preneur . L'administration fiscale
exige ainsi pour les baux ruraux la perception de droits d'enre-
gistrement sur la part des impôts fonciers remboursés au bailleur
par le preneur ; cependant, elle ne taxe que la fraction supérieure
à un cinquième du montant de ces impôts. Elle considère en effet
que le dépassement de cette fraction de répartition constitue une
charge augmentative du prix du loyer . Pourtant, l'article L. 412-3
du code rural pose le principe de la répartition des taxes fon-
cières entre preneurs et bailleurs par accord amiable. La fraction
d'un cinquième apparaît comme l'exception puisqu'elle n'inter-
vient qu'à défaut d'accord amiable . II' lui demande de préciser
sur quel fondement juridique s'appuie l'administration fiscale
pour exiger un droit d'enregistrement de 2,5 p. 100 sur la part
des impôts fonciers excédant le cinquième et remboursés au bail-
leur. De plus, ce remboursement d'impôt ne constitue pas une
recette pour le bailleur ; ce dernier n'apparaît que comme un
intermédiaire entre le preneur et l'administration fiscale pour le
recouvrement d'un impôt. Cette interprétation est d'ailleurs
confirmée par la jurisprudence de la Cour de cassation qui n'as-
simile pas les taxes foncières à un supplément de loyer . Il lui
demande d'indiquer s'il ne conviendrait pas de prévoir, comme
c'est le cas pour le bail commercial, une non-taxation du mon-
tant de la récupération de l'impôt foncier.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, le
droit de bail est liquidé sur le prix exprimé augmenté des charges
imposées au preneur. Par charges, il convient d'entendre tous les
avantages indirects que le preneur procure au bailleur en prenant
à son compte des obligations qui incombent à ce dernier. Les
taxes foncières afférentes aux immeubles loués incombent norma-
lement au bailleur. Lorsque celui-ci les fait supporter par le pre-
neur, elles constituent des charges augmentatives du prix . L'ar-
ticle L. 415-3 du code rural pose le principe que les dépenses
afférentes aux voies communales et aux chemins ruraux sont sup-
portées par le preneur. Il précise qu'à cet effet il doit payer au
bailleur une fraction du montant global de la taxe foncière sur
les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties portant sur les biens pris à bail . A défaut d'accord amiable
entre les parties, cette fraction est fixée à un cinquième . Seule la
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fraction égale à ce montant ne constitue pas une charge augmen-
tative du prix pour l'assiette du droit de bail dès lors qu'elle est
mise légalement à la charge du preneur.

Impôt sur le revenu (BIC)

25467. - l ei juin 1987 . - M . Pierre Mauger attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des fiances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences pour les entrepreneurs individuels, des précisions
apportées par l'instruction du 10 septembre 1985 (4 C-7-85) . Cette
instruction, en interdisant désormais la prise en considération du
résultat de l'exercice lors de la détermination du solde du compte
de l'exploitant, ce qui accroît d'autant le montant des charges
financières susceptibles d'être réintégrées, limite considérablement
les possibilités de prélèvements qui étaient autorisées par la doc-
trine antérieurement applicable. Faisant observer que les exploi-
tants individuels sont, à l'instar des salariés, dans l'obligation
d'alimenter de manière continue leur trésorerie personnelle, il lui
demande s'il entend revenir sur les dispositions de l'instruction
précitée.

Réponse. - La rémunération du travail de l'exploitant est
constituée par son bénéfice . Les prélèvements qu'il effectue en
cours d'exercice pour ses besoins privés ne sont pas des charges
d'exploitation, mais des retraits anticipés sur les bénéfices
escomptés. Les règles fiscales et comptables s'accordent pour
considérer que le résultat d'une entrepnse est réputé réalisé à la
clôture de l'exercice et non pas au jour le jour selon la règle des
fruits civils. Cette analyse a été confirmée par le Conseil d'Etat.
Une affectation du résultat au jour Je jour ne peut donc pas être
envisagée pour le calcul du solde du compte de l ' exploitant. II
résulte d'une jurisprudence constante de la Haute Assemblée
qu'un exploitant individuel est réputé constituer sa trésorerie
privée au détriment de celle de son entreprise lorsque le solde de
son compte personnel devient débiteur du fait des prélèvements
qu'il effectue. Dans cette situation, les frais financiers qui en
découlent ne peuvent être considérés comme supportés dans l'in-
térêt de l ' entreprise, quelle que soit l'affectation des emprunts
correspondants . Toutefois, ces principes n'ont de portée pratique
qu'à l'égard des contribuables soumis à un régime réel d 'imposi-
tion . Les petites entreprises assujetties au régime du forfait ne se
les voient pas opposer.

Impôts et taxes (politique fiscale)

25632. - 1« juin 1987 . - M. Georges Le Bailli attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions de la circulaire du 10 janvier 1980 relative à
la désignation des actes administratifs à motiver en application
de la loi ne 79-587 du 11 juillet 1979, qui range au nombre de
ces actes dans la catégorie « Décisions qui imposent des sujé-
tions » certaines a décisions comportant assujettissement à
l'impôt (art . 170, 1506, 1659, 1661, 1915 du code général des
impôts et 389 de l'annexe II au code général des impôts) ». II lui
rappelle qu'en application de l'article 1« du décret n° 83-1025 du
28 novembre 1983 concernant les relations entre l'administration
et les usagers «tout intéressé est fondé à se prévaloir, à l'en-
contre de l'administration, des instructions, directives et circu-
laires publiées dans les conditions prévues par l'article 9 de la loi
du 17 juillet 1978, lorsqu'elles ne sont pas contraires aux lois et
règlements » . II lui demande de bien vouloir lui indiquer si l'en-
semble des conséquences .induites par la circulaire susvisée du
IO janvier 1980 ont été appréciées par son administration, si et
selon quelles modalités elle a fait application de ce texte.

Réponse. - La loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la
motivation des actes administratifs a été commentée, en particu-
lier, par deux circulaires du Premier ministre des 31 août 1979 et
10 janvier 1980 dont les dispositions sont opposables à l'adminis-
tration en vertu de l'article l e' du décret ne 83-1025 du
28 novembre 1983 . La loi précitée a posé le principe de la moti-
vation de décisions administratives individuelles, parmi lesquelles
celles qui imposent des sujétions . Les circulaires de 1979 et 1980
ont fait figurer dans cette catégorie « les décisions comportant
assujettissement à l'impôt (article 170, 1506, 1569, 1661 et 1915
du code général des impôts et 389 de l ' annexe II au code général
des impôts) » . II est observé cependant que la circulaire du
31 août 1979 précise que pour les décisions relatives à l', ssujet-
tissement à l'Impôt « leur motivation continuera à résulter des
différentes mentions qu'elles comportent sur le principe et le

quantum de l'obligation fiscale ». II en résulte que, sur ce point,
aucune obligation nouvelle de motivation n'a été créée par rap-
port à la pratique antérieure.

Impôts locaux (impôts directs)

25633. - l er juin 1987 . - M. Georges Le Bail! attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la procédure de constatation d'office par l'administration fis-
cale des changements de caractéristiques physiques ou des chan-
gements d'environnement pris en compte dans l 'évaluation des
valeurs locatives servant de base au calcul des impôts locaux s'ils
entraînent une modification de plus de 10 p. 100 de l ' évaluation
précédente. Cette procédure ne comporte aucune information
préalable des contribuables qui ne peuvent, avant recouvrement
de l'impôt, comprendre les raisons qui motivent les rehausse-
ments de valeurs locatives appliquées à leurs immeubles ni éven-
tuellement présenter leurs observations. Ce n ' est qu'a posteriori,
après recouvrement de l'impôt, que les contribuables peuvent
contester la valeur locative attribuée à leurs immeubles, pour en
demander éventuellement la réduction, dans le délai de réclama-
tion prévu en matière d'impôts locaux . Or le rehaussement de la
valeur et les avis d'imposition eux-mêmes (article 1661 du code
général des impôts transféré sous l'article L . 253 du livre des pro-
cédures fiscales) figurent au nombre des actes administratifs à
motiver en vertu de la loi n e 79-587 du 11 juillet 1979 et de sa
circulaire d'application du 10 janvier 1980. La motivation exigée
par la loi doit être écrite et comporter l'énoncé des considéra-
tions de droit et de fait qui constituent le fondement de la déci-
sion . En outre, en vertu de l'article 818 du décret n° 83-1025 du
28 novembre 1983, les décisions qui doivent être motivées en
vertu de la loi susvisée du 11 juillet 1979 ne peuvent légalement
intervenir qu'après que l ' intéressé a été mis à même de présenter
des observations écrites . II lui demande les raisons pour les-
quelles, en l'espèce, la motivation et les procédures requises par
les textes ne sont pas appliquées.

Réponse. - Les changements affectant les propriétés bâties qui
ont une incidence sur la valeur locative retenue pour l 'assiette
des impôts locaux sont constatés soit à partir de la déclaration
que doit obligatoirement souscrire le propriétaire en cas de
construction nouvelle ou de changement de consistance ou d'af-
fectation des locaux (art . 1406 du code général des impôts), soit
d'office par l'administration en cas de changement des caractéris-
tiques physiques ou d'environnement (art . 1416 du code général
des impôts) . Les nouvelles valeurs locatives établies dans le cadre
de cette procédure sont présentées à la commission communale
des impôts directs, préalablement à leur prise en charge aux fins
d'imposition. En outre, par application de l'article 1507 du même
code, le contribuable peut adresser une réclamation au service du
cadastre en vue de constater la valeur locative qui a été attribuée
par l ' administration aux locaux dont il est propriétaire ou dont il
a la disposition . Cette réclamation, qui peut être accompagnée .
d'une demande de sursis de paiement, est recevable jusqu'au
31 décembre de l'année suivant celle de la mise en recouvrement
du rôle . Au surplus, le contribuable peut demander une copie de
la fiche de calcul ayant servi à l'établissement de la valeur loca-
tive cadastrale de sa propriété. Il n'est donc pas privé des
moyens de faire valoir ses droits. Par ailleurs, il est exact que les
circulaires d'application des 31 août 1979 et 10 janvier 1980 qui
sont opposables à l ' administration en vertu de l'article premier •
du décret ne 83-1205 du 28 novembre 1983, citent les avis d'im-
position comme constituant des actes administratifs à motiver en
vertu des dispositions de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 . II est
observé cependant qu'il résulte de la circulaire précitée du
31 août 1979 (paragraphe III, C, i) que pour les décisions rela-
tives à l'assujettissement à l'impôt, parmi lesquelles figurent les
avis d'imposition, leur motivation continuera à résulter des diffé-
rentes mentions qu'elles comportent sur le principe et le quantum
de l'obligation fiscale. Aucune obligation nouvelle de motivation
n'a donc été créée par les dispositions précitées.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

25827. - 8 juin 1987. - M . Jean-Claude Lamant appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait qu'entre 1984 et 1987, près de 2 100 emplois ont été
supprimés au plan national dans les services extérieurs du Trésor,
dont 30 dans le département de l'Aisne, chiffres auxquels doivent
s'ajouter les 800 suppressions prévues pour 1988 qui se traduiront
par une perte supplémentaire de 10 postes dans ce même dépar-
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lement. Or, les services extérieurs du Trésor ne se sont jamais
trouvés dans une situation de su reffectifs et l'informatisation des
services ne fait pas apparaitre de gains notables de productivité
justifiant des suppressions de postes . Ces diminutions d'effectifs
conduisent d'ailleurs l'administration à supprimer progressive-
ment des perceptions rurales . Ces structures permettent pourtant
un contact direct avec les élus et les particuliers ainsi que le
règlement rapide de nombreux problèmes . Afin d'assurer le bon
fonctionnement des services extérieurs du Trésor et de maintenir
leurs activités en milieu rural, il serait souhaitable de considérer
ces services comme prioritaires en matière d'effectifs . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Ministères et secrétariats d'tat
(économie : services extérieurs)

25899. - 8 juin 1987 . - M. Jean Kiffer appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le fait
qu'entre 1984 et 1987, près de 2 100 emplois ont été supprimés au
plan national dans les services extérieurs du Trésor, dont 57 dans
le département de la Moselle, chiffres auxquels doivent s'ajouter
les 800 suppressions prévues pour 1988. Or, les services extérieurs
du Trésor ne se sont jamais trouvés dans une situation de suref-
fectifs et l'informatisation des services ne fait pas apparaître de
gains notables de productivité justifiant des suppressions de
postes. Ces diminutions d'effectifs conduisent d'ailleurs l'admi-
nistration à supprimer progressivement des perceptions rurales.
Ces structures permettent pourtant un contact direct avec les élus
et les particuliers ainsi que le règlement rapide de nombreux pro-
blèmes . Afin d'assurer le bon fonctionnement des services exté-
rieurs du Trésor et de maintenir leurs activités en milieu rural, il
serait souhaitable de considérer ces services comme prioritaires
en matière d'effectifs. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en oeuvre une politique
visant à réduire les dépenses publiques qui pèsent trop lourde-
ment sur l'économie et entravent son développement . Il n'a pas
pour autant pas de plan ni d'intention de . suppression systéma-
tique de perceptions rurales. Les services extérieurs du Trésor
participent à cet effort comme l'ensemble des administrations et
doivent donc s'attacher à rendre un service de qualité aux
usagers, au moindre coût pour la collectivité. La réduction des
emplois budgétaires ne constitue cependant que l'un des aspects
de cette politique générale d'allégement des charges . Elle s'ac-
compagne, particulièrement dans les services du Trésor, d'une
modernisation des méthodes de travail, notamment par un
recours accru à l'informatique, qui doit permettre une meilleure
adéquation des services à l'évolution des besoins . Les efforts
d'optimisation des moyens budgétaires des services extérieurs du
Trésor seront poursuivis en 1988. Pour tenir compte de l'évolu-
tion des charges et des spécificités de cette administration, il est
envisagé de retenir un nombre de suppressions d'emplois infé-
rieur à la moyenne appliquée aux autres services.

Sûretés (hypothèques)

25871 . - 8 juin 1987. - M. Marcel Rigout informé de l'appli-
cation plus stricte exigée maintenant par les conservateurs des
hypothèques de la réglementation concernant la dispense de
purge pour les immeubles de petites valeurs acquis par les collec-
tivités locales, considérant que la valeur minimale retenue :
5 000 francs, n'a pas été réévaluée depuis des années et qu'elle
oblige à une lourde procédure administrative, demande à M . le
ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de remonter cette valeur minimale à 10 000 francs.
D'autre part, les conservateurs considèrent que les travaux de
rétablissement des murs, de confortation, de rétablissement de
réseaux, consécutifs aux acquisitions et figurant souvent dans des
cessions à titre gratuit, constituent une valeur pour l'immeuble
acquis, et calculant donc les seuils minimaux de perception, ainsi
que les honoraires, sur la base du total des charges d'acquisition
par la collectivité (cession de l'immeuble plus travaux). Cette atti-
tude aboutit à des situations paradoxales et sans fondement : une
cession gratuite de soixante-quatre mètres carrés sans valeur
vénale dans une commune de la Haute-Vienne, accompagnée de
travaux de remise en état d'un mur cessionnaire pour
7 500 francs a donné lieu à purge des hypothèques. Il lui
demande que les travaux ne soient pris en compte que s'ils
apportent une valorisation certaine à la partie concédée à titre
onéreux ou gratuit . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de t'economie. des finances et de la privatisation,
chargé da hndget.

Sûretés (réglementation)

27161 . - 29 juin 1987. - M . Jacques Rimbault informé de
l'application plus stricte exigée maintenant par les conservateurs
des hypothèques de la réglementation concernant la dispense de
purge pour les immeubles de petites valeurs acquis par les collec-
tivités locales, considérant que la valeur minimale retenue de
5 000 francs n'a pas été réévaluée depuis des années et qu'elle
oblige à une lourde procédure administrative, demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de remonter
cette valeur minimale à 10000 francs . Par ailleurs, les conserva-
teurs considèrent que les travaux de rétablissement des murs de
confortation, de rétablissement de réseaux consécutifs aux acqui-
sitions et figurant souvent dans des cessions à titre gratuit consti-
tuent une valeur pour l'immeuble acquis, et calculent donc les
seuils minimaux de perception, ainsi que les honoraires, sur la
base du total des charges d'acquisition par la collectivité (cession
de l'immeuble plus travaux). Cette attitude aboutit à des situa-
tions paradoxales et sans fondement : une cession gratuite de
soixante-quatre mètres carrés sans valeur vénale dans une com-
mune de la Haute-Vienne, accompagnée de travaux de remise en
état d'un mur cessionnaire pour 7 500 francs, a donné lieu à
purge des hypothèques. Il lui demande que les travaux ne soient
pris en compte que s'ils apportent une valorisation certaine à la
partie concédée à titre onéreux ou gratuit.

Réponse . - Dans un but de simplification des formalités admi-
nistratives et en vue d'accélérer le paiement des sommes dues
aux propriétaires d'immeubles acquis à l'amiable ou en vertu
d'une procédure d'expropriation par une personne publique, l'ad-
ministration s'est préoccupée de trouver une solution à la ques-
tion soulevée par l'honorable parlementaire . C'est ainsi que les
plafonds fixés par le décret n' 62-1352 du 14 novembre 1962 à la
somme de 5 000 francs ont été portés à la somme de
50 000 francs par le décret no 87-738 du 3 septembre 1987, paru
au Journal officiel du 9 septembre 1987 . Par ailleurs, la vente est
aux termes des dispositions du code civil un contrat par lequel
une personne, le vendeur, transfère une chose à une autre per-
sonne, l'acquéreur, moyennant un prix. Le prix est tout ce que le
vendeur reçoit (somme d'argent, avantages .. .) en échange de la
chose qu'il vend . Dans la situation exposée les travaux de remise
en état des murs constituent la contrepartie d'une mutation qui,
dès lors, ne peut être considérée comme effectuée à titre gratuit.
Elle devrait donc, à ce titre, être assujettie à la taxe départemen-
tale de publicité foncière dans les conditions de droit commun,
étant précisé qu'au point de vue fiscal le prix s'entend également
non seulement de la somme d'argent que l'acquéreur verse au
vendeur mais encore de tous les avantages indirects, variables
selon les contrats, que l'acquéreur procure au vendeur en prenant
à son compte des obligations qui incombent à ce dernier. Cepen-
dant, par application des dispositions de l'article 1042 du code
général des impôts, les acquisitions immobilières faites à
l'amiable et à titre onéreux par les communes ou syndicats de
communes, les départements, les régions et par les établissements
publics communaux, départements ou régionaux ne donnent lieu
à aucune perception au profit du Trésor. En ce qui concerne les
salaires perçus par les conservateurs des hypothèques, l'ar-
ticle 296 de l'annexe III au code général des impôts précise qu'ils
sont liquidés sur les sommes énoncées ou sur la valeur estimée
des immeubles ou des droits faisant l'objet de la publication,
sous peine de refus du dépôt. La notion de somme énoncée
retenue pour la liquidation des salaires est la même qu'en
matière de taxe départementale de publicité foncière ou de droits
d'enregistrement . En l'occurrence, il convient donc de calculer les
salaires dus soit sur le prix de cession stipulé majoré du montant
des travaux pris en charge par la collectivité publique acquéreur,
soit, à défaut de prix de cession, sur le seul montant desdits tra-
vaux .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

25923. - 8 juin 1987 . - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le point suivant : quel doit
être le sort du remboursement, par une compagnie d'assurance
sur la vie, du solde restant dû, sur un emprunt immobilier, lors
du décès du propriétaire d'un immeuble, vis-à-vis de son actif
successoral . Doit-on considérer la valeur vénale de l'immeuble,
par hypothèse, locatif, diminuée du solde de l'emprunt, ou la
valeur vénale brute, pour l'assise des droits de succession . II lui
demande également si la solution est identique dans l'hypothèse
où le contribuable, préalablement à son décès, a ou n'a pas
déduit de son revenu foncier le coût annuel de l'assurance vie
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attachée à l'emprunt . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès dit ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
dutrgé du budget.

Réponse. - Dans les différentes hypothèses envisagées par l'ho-
norable parlementaire, l'immeuble doit être évalué pour la liqui-
dation des droits de mutation par décès à sa valeur vénale à la
date de la transmission, suivant déclaration détaillée et estimative
des parties . Lorsque le défunt avait contracté un emprunt hypo-
thécaire dont le remboursement est garanti par un contrat d'assu-
rance sur la vie, il n'y a pas lieu de tenir compte du capital décès
versé par l'assureur et du montant de la dette garantie par le
contrat d'assurance, pour établir la consistance de la succession
de l'emprunteur.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

25927. - 8 juin 1987 . - M . Gérard Trémège rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que la mutualité et
la sécurité sociale sont deux organismes qui sont complémen-
taires dans le règlement des problèmes de santé. En effet, les
cotisations volontaires des mutualistes sont versées pour obtenir
une complémentarité des remboursements partiels accordés par
les caisses de sécurité sociale . Il lui expose que pour les assurés
sociaux qui sont mutualistes, la fiscalité sur les cotisations
s'exerce sur deux niveaux : en premier lieu, elle s'exerce sur la
sécurité sociale : les cotisations sont déduites du salaire brut. Le
salaire net est seul pris en compte pour le calcul du revenu impo-
sable. C'est le principe de la déduction fiscale qui est appliqué
aux cotisations de la sécurité sociale en second lieu, elle
s'exerce sur les mutuelles : les cotisations des mutualistes ne
bénéficient pas de cette déduction puisqu'elles sont comprises
dans le salaire déclaré pour le calcul de l'impôt sur le revenu.
C'est finalement aux mutuelles que revient la responsabilité de
prendre en compte une partie des charges délaissées par la sécu-
rité sociale rendue défaillante et d'assurer pour les mutualistes
une complémentarité sans cesse grandissante qui se traduit par
une augmentation des cotisations sur lesquelles les mutualistes
paient l'impôt sur le revenu . Il lui demande s'il n'estimerait pas
souhaitable que les cotisants mutualistes bénéficient au moins
d'un régime de fiscalité analogue à celui des assurés sociaux,
c'est-à-dire d'une déduction des cotisations mutualistes pour le
calcul du revenu imposable. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

26877 . - 22 juin 1987. - M . Pierre Forgues expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les coti-
sations versées aux mutuelles ne bénéficient pas, contrairement
aux cotisations de sécurité sociale, du principe de la déduction
fiscale. En effet, les cotisations de sécurité sociale sont déduites
du salaire brut et seul le salaire net est pris en compte pour le
calcul du revenu imposable alors que les cotisations mutualistes
sont comprises dans le salaire déclaré pour le calcul de l'impôt
sur le revenu. Les prestations versées par la sécurité sociale étant
en baisse constante, les mutuelles doivent prendre en charge des
remboursements toujours plus élevés et, de ce fait, sont dans
l'obligation d'augmenter leurs cotisations . II serait donc souhai-
table d'appliquer la déduction fiscale aux cotisations mutualistes
afin de ne pas pénaliser les assurés sociaux qui doivent déjà sup-
porter les augmentations des cotisations . Il lui demande s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

27358. - 29 juin 1987. - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences du plan dit d'économies de la sécurité sociale . Le
désengagement du Gouvernement en matière de sécurité sociale
laisse à la charge des assurés une part de plus en plus importante
des dépenses de santé. Afin de se prémunir contre la baisse du
taux de remboursement de plusieurs catégories de soins et de
médicaments, nombreuses sont les personnes qui ont souscrit
auprès de mutuelles ou d'assurances une couverture sociale com-
plémentaire. Dans ce contexte, le recours à un organisme mutua-
liste qui dispense des prestations complémentaires pour garantir
aux assurés sociaux une couverture maximale revêt un caractère
indispensable. Alors que les cotisations obligatoires des divers
régimes de sécurité sociale sont exonérées d'impôts, il apparaît
que les cotisations versées aux mutuelles permettant d'assurer

une protection sociale complémentaire ne bénéficient d'aucune
exonération fiscale. En conséquence, il lui demande s'il n ' estime
pas nécessaire que soient prises des mesures d'incitations fiscales
en faveur des assurés qui, pour compenser le désengagement du
Gouvernement en matière de sécurité sociale, ont recours aux
mutuelles .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

27480. - 29 juin 1987 . - M. Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'éven-
tualité du bénéfice de l'exonération fiscale pour les cotisations
versées aux mutuelles, afin d'assurer une couverture sociale com
plémentaire . En effet, du fait de l'augmentation des dépenses de
santé, de la diminution des recettes, de l'augmentation du chô-
mage, les gouvernements successifs ont été amenés à prendre des
mesures de désengagement de la sécurité sociale en vue de réta-
blir l'équilibre de ses comptes . Ainsi, les assurés sociaux ont pris
à leur charge une part de plus en plus importante des dépenses
de santé, ce qui a entraîné une baisse de leur pouvoir d'achat . En
outre, les cotisations obligatoires des divers régimes de sécurité
sociale sont exonérées d'impôts . C'est pourquoi, il lui demande
ce qu'il pense de la mise en oeuvre de l'exonération fiscale pour
les cotisations versées aux mutuelles, ce qui mettrait sur un même
pied d'égalité les cotisants mutualistes et les assurés sociaux et
Inciterait les non-mutualistes à souscrire une couverture sociale
complémentaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

27668. - 6 juillet 1987 . - M. Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des assurés sociaux conduits par la politique du Gou-
vernement à souscrire une assurance complémentaire auprès
d'une mutuelle . En effet, depuis plusieurs années, l'augmentation
constante des dépenses de santé, les mesures de désengagement
de la sécurité sociale prises déjà par le précédent gouvernement
avec l'instauration du forfait hospitalier, l'instauration de la
« vignette bleue », aggravées par les mesures actuelles supprimant
l'exonération du ticket modérateur autre que pour la maladie
invalidante à tous les assurés sociaux en longue maladie, condui-
sent obligatoirement ceux-ci vers les mutuelles pour la couverture
du risque maladie. Ainsi, est laissée à la charge des assurés
sociaux une part de plus en plus importante des dépenses de
santé, ce qui entraîne une baisse de leur pouvoir d'achat . Près de
70 p . 100 de nos concitoyens ont souscrit auprès des mutuelles
ou des assurances une couverture complémentaire, mais celles-ci,
du fait du désengagement de la sécurité sociale et pour maintenir
une couverture maximum, ont été contraintes d'augmenter sensi-
blement les cotisations de leurs adhérents . Or, les cotisations
obligatoires des divers régimes de sécurité sociale sont exonérées
d'impôt. 11 semblerait donc logique que, cette politique de des
truction de la sécurité sociale ayant pour conséquence l'adhésion
à une mutuelle, soit accordée à leurs cotisations le même régime
fiscal qu'à celles de la sécurité sociale. Aussi il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour accorder le
bénéfice de l'exonérations fiscale aux cotisations versées aux
mutuelles au même titre qu'il est accordé aux cotisations de sécu-
rité sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28502 . - 20 juillet 1987 . - M. Jean Diébold appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
préoccupations des organismes mutualistes . En effet, face aux
difficultés de l'assurance-maladie, près de 70 p. 100 des assurés
sociaux ont souscrit une couverture complémentaire auprès de
mutuelles ou d'assurances . Or, si les cotisations obligatoires des
divers régimes de sécurité sociale sont exonérées d'impôts, les
cotisations versées aux mutuelles sont, elles, imposables . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'envi-
sager le bénéfice de l'exonération fiscale pour les cotisations
versées aux mutuelles.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28583. - 27 juillet 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des assurés sociaux conduits par la politique du
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Gouvernement à souscrire une assurance complémentaire auprès
d'une mutuelle . En effet, depuis plusieurs années, l'augmentation
constante des dépenses de santé, les mesures de désengagement
de la sécurité sociale prises déjà par le précédent gouvernement
avec l'instauration du forfait hospitalier, l'instauration de ia
« vignette bleue », aggravées par les mesures actuelles supprimant
l'exonération du ticket modérateur autre que pour la maladie
invalidante à tous les assurés sociaux en longue maladie, condui-
sent obligatoirement ceux-ci vers les mutuelles pour la couverture
du risque maladie. Ainsi est laissée à la charge des assurés
sociaux une part de plus en plus importante des dépenses de
santé, ce qui entraîne une baisse de leur pouvoir d'achat. Près de
70 p. 100 de nos concitoyens ont souscrit auprès des mutuelles
ou des assurances une couverture complémentaire, mais celles-ci,
du fait du désengagement de la sécurité sociale et pour maintenir
une couverture maximum, ont été contraintes d'augmenter sensi-
blement les cotisations de leurs adhérents . Or les cotisations obli-
gatoires des divers régimes de sécurité sociale sont exonérées
d'impôt. Il semblerait donc logique que, cette politique de des-
truction de la sécurité sociale ayant pour conséquence l'adhésion
à une mutuelle, soit accordé à leurs cotisations le même régime
fiscal que celui de la sécurité sociale . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte mettre en œuvre pour accorder le
bénéfice de l'exonération fiscale aux cotisations versées aux
mutuelles, au même titre qu'il est accordé aux cotisations de
sécurité sociale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

29030 . - 3 août 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des assurés sociaux conduits par la politique du Gou-
vernement à souscrire une assurance complémentaire auprès
d'une mutuelle. En effet, depuis plusieurs années, l'augmentation
constante des dépenses de santé, les mesures de désengagement
de la sécurité sociale prises déjà par le précédent Gouvernement
avec l'instauration du forfait hospitalier, l'instauration de la
« vignette bleue », aggravée par les mesures actuelles supprimant
l'exonération du ticket modérateur autre que pour la maladie
invalidante à tous les assurés sociaux en longue maladie, condui-
sent obligatoirement ceux-ci vers les mutuelles pour la couverture
du risque maladie. Ainsi est laissée à la charge des assurés
sociaux une part de plus en plus importante des dépenses de
santé, ce qui entraîne une baisse de leur pouvoir d'achat. Près de
70 p. 100 de nos concitoyens ont souscrit auprès des mutuelles
ou des assurances une couverture complémentaire, mais celle-ci,
du fait du désengagement de la sécurité sociale et pour maintenir
une couverture maximum, ont été contraintes d'augmenter sensi-
blement les cotisations de leurs adhérents . Or les cotisations obli-
gatoires des divers régimes de sécurité sociale sont exonérées
d'impôt . Il semblerait donc logique que cette politique de des-
truction de la sécurité sociale ayant pour conséquence l'adhésion
à une mutuelle, soit accordé à leurs cotisations le même régime
fiscal que celui de la sécurité sociale . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour accorder le
bénéfice de l'exonération fiscale aux cotisations versées aux
mutuelles, au même titre qu'il est accordé aux cotisations de
sécurité sociale.

Réponse. - C ' est en raison du caractère obligatoire des régimes
de sécurité sociale que les cotisations qui leur sont versées sont
déductibles du revenu imposable. Les sommes versées à une
mutuelle résultent d'une adhésion individuelle à un système
facultatif ; dès lors, elles constituent des dépenses d'ordre per-
sonnel qui ne peuvent être admises en déduction, en application
des principes qui régissent l'impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

25968. - 8 juin 1987 . - M . Pierre Montastruc attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences des disparités existant actuellement en matière de
déductibilité des cotisations aux régimes de retraite et de pré-
voyance, entre les salariés de la fonction publique et des collecti-
vités territoriales, d'une part, et les autres contribuables exerçant
une activité professionnelle, d'autre part. En effet, s'il est notoire-
ment admis que sont déductibles des revenus imposables les
seules cotisations à des régimes de retraite et de prévoyance pro-
fessionnels, obligatoires ou statutaires, de type collectif ou de
groupes, il existe, en faveur des agents de l'Etat et des collecti-
vités locales, en général, et du régime dit Préfon, en particulier,
une disparité exorbitante du droit commun : l e Les cotisations

appliquées dans la fonction publique et les collectivités territo-
riales (actuellement, pour la seule retraite : 7,70 p . 100 à la
charge du salarié plus 25 p . 100 à la charge de l'Etat employeur)
atteignent 32,70 p . 100 du salaire indiciaire de base alors que
dans le secteur privé le plafond admis (art . 17 de la loi du
11 juillet 1985) est de 19 p. 100. Le service de la retraite des
fonctionnaires se fait sur la base d'une dotation de 2 p . 100 par
année d'activité et peut donc atteindre 80 p . 100 du salaire après
quarante années d'activité, contre trente-sept années et demie pla-
fonnées dans le privé ; 2 . Le régime non obligatoire Préfon,
complémentaire du régime de base et choisi sur option indivi-
duelle des agents de l'Etat, repose sur des cotisations intégrale-
ment déductibles, sans relation avec les revenus réels, et en
contradiction avec le principe rappelé plus haut (à propos des
régimes complémentaires) pénalisant indirectement et lourdement
les non-salariés, tes commerçants, les artisans, les professions
libérales, qui doivent assumer, seuls, la totalité de leurs charges
obligatoires sans recours à un partage avec un employeur n'exis-
tant pas, par essence même ; 3. Les cotisations de rachat pour
services passés, dans le régime Préfon, sont intégralement déduc-
tibles des revenus, même si les intéressés n'ont été agents de
l'Etat que quelques mois, ou quelques heures, dans un passé fort
lointain ; le rachat, donc l'affiliation au régime, peut concerner
les conjoints des agents même s'ils n'ont pas appartenu à la fonc-
tion publique ; la totalité des cotisations de rachat des deux
conjoints est déductible, même de revenus d'une autre nature que
celle de salaires . Il lui demande si ce régime, particulièrement
avantageux pour une catégorie de Français, ne peut pas trouver
une forme d'extension pour tous ceux qui concourent à l'activité
économique nationale en autorisant, sous des modalités et condi-
tions à préciser, la déduction possible de cotisations à des
régimes professionnels - eux aussi non obligatoires - susceptibles
de compléter le versement de retraites plus en rapport qu 'elles ne
le sont actuellement avec les revenus d'activité.

Réponse. - Les contribuables non salariés sont autorisés à
déduire de leur bénéfice professionnel imposable la totalité des
cotisations sociales versées dans le cadre des régimes de base ou
complémentaires obligatoires . Ces déductions se justifient par le
caractère obligatoire de ces régimes . L'adhésion à un système
individuel de retraite s'inscrit dans une tout autre perspective : le
contribuable décide librement de supporter des charges person-
nelles immédiates pour disposer ultérieurement d'un complément
de revenu, indépendant de son activité professionnelle . A cet
égard, la déduction des cotisations afférentes au régime de
retraite complémentaire facultatif institué par la Caisse nationale
de préoyance de la fonction publique constitue une dérogation
strictement limitée, dont la portée ne peut être étendue . Les pou-
voirs publics souhaitent encourager les Français à accroître leur
effort d'épargne, dans la perspective de la retraite . C'est pourquoi
la loi du 17 juin 1987 sur l'épargne institue un plan d'épargne en
vue de la retraite. Ce plan peut être ouvert auprès des banques,
des agents de change, des sociétés d'assurances ou des mutuelles,
des institutions de prévoyance régies par le code de la sécurité
sociale ou par le code rural . Les versements effectués sont déduc-
tibles du revenu imposable dans la limite annuelle de
6 000 francs pour une personne seule et de 12 000 francs pour un
couple, majoré de 3 000 francs pour les contribuables ayant plus
de trois enfants à charge . Pendant toute la durée du plan, les
produits et plus-values procurés par les placements s'ajoutent à
l'épargne ainsi constituée, en franchise d'impôt. L'épargnant a
une totale liberté de gestion de son épargne . Il peut, notamment,
employer ses versements annuels en opérations relevant du code
des assurances ou du code de la mutualité susceptibles de se
dénouer, au moment de la retraite, par le versement d'une rente.
Ce dispositif devrait permettre aux contribuables de compléter les
prestations servies par les régimes obligatoires.

Impôt sur le revenu (B .LC.)

26001 . - 8 juin 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion fiscale de certains exploitants individuels . La jurisprudence
du Conseil d'Etat interprétant l'article 39-1 (1°) du code général
des impôts, confirmée par une instruction de la direction générale
des impôts du l0 septembre 1985, estime que les frais et charges
correspondant aux emprunts et découverts bancaires rendus
nécessaires par la situation de trésorerie de l'entreprise ne sont
pas déductibles lorsque le compte capital est débiteur en fin
d'exercice. On présume, dans ce cas, que les prélèvements ont été
effectués dans l'intérêt de l'exploitant et non de l'entreprise. Or
cette présomption est loin d'être toujours vérifiée, notamment
lorsque, après affectation du résultat, la situation nette est bénéfi-
ciaire . II lui demande donc si le Gouvernement envisage de
modifier un tel système, trop rigide, qui pénalise souvent l'initia-
tive individuelle .
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Réponse . - Il résulte d'une jurisprudence constante de la Haute
Assemblée qu'un exploitant individuel est réputé constituer sa
trésorerie innée au détriment de celle de son entreprise lorsque
ic solde de son compte personnel devient débiteur du fait des
prélèvements qu'il effectue. Dans cette situation, les frais finan-
ciers qui en découlent ne peuvent être considérés comme sup-
portés dans l'intérêt de l'entreprise, quelle que soit l'affectation
des emprunts correspondants . Toutefois, ces principes n'ont de
portée pratique qu'à l'égard des contribuables soumis à un
régime réel d'imposition. Les petites entreprises assujetties au
régime du forfait ne se les voient pas opposer.

Collectivités locales (personnel)

26083. - 8 juin 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des payeurs départementaux et régionaux . En
effet, depuis la création des postes comptables autonomes pour
les régions et départements, la situation indemnitaire des per-
sonnels de ces postes ne semble pas avoir été définie . Les chefs
de poste n'ont pas d'indemnités de conseil comme leurs collègues
gérant des communes ou des établissements publics locaux. Il lui
demande donc si la situation des chefs de poste des paieries
départementales et régionales sera revue et dans quel délai.

Réponse. - L'arrêté du 16 décembre 1983 relatif à l'indemnité
de conseil ne peut s'appliquer qu'aux comptables des communes
et établissements publics locaux ; les payeurs régionaux et dépar-
tementaux sont donc exclus du bénéfice de cette indemnité . Tou-
tefois, ces derniers peuvent, en vertu des dispositions du décret
n o 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d'octroi
d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établisse-
ments publics aux agents des services extérieurs de l'Etat, se voir
attribuer pour leur aide technique une indemnité dont le montant
ne peut cependant excéder 10 000 francs par an . L'octroi d'une
telle indemnité nécessite seulement un arrêté individuel pris, sur
la proposition du trésorier-payeur général, par le commissaire de
la République du département ou de la région . Mise à part cette
indemnité, différente il est vrai de l'indemnité de conseil et liée
directement à la gestion d'un département ou d'une région, les
payeurs de ces collectivités bénéficient du même régime indemni-
taire que les autres chefs de postes comptables du Trésor, y
compns de l'indemnité de préposé de la Caisse des dépôts et
consignations lorsque l'installation du poste est autonome.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

26267. - 15 juin 1987 . - M. Reymond Marcellin demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il n'estime
pas souhaitable de faciliter la transmission des sociétés artisa-
nales et de commerce de manière à éviter que celles-ci ne dispa-
raissent après la cessation d'activité de leurs dirigeants, notam-
ment en faisant bénéficier les collatéraux de l'abattement fiscal
de 25 p. 100 réservé jusqu'ici aux seules donations-partage en
ligne directe.

Réponse. - L'article 21 du projet de loi relatif au développe-
ment et à la transmission des entreprises qui va être prochaine-
ment examiné par le Parlement propose que l'article 1075 du
code civil qui régit le régime des donations-partages soit com-
plété de façon que l'acte de donation-partage qui gratifie tous les
héritiers du donateur puisse bénéficier à des tiers dans les mêmes
conditions qu'aux successibles. Si elle est adoptée, cette mesure
aura pour effet d'admettre des collatéraux et des tiers au bénéfice
de la réduction de droits instituée par l'article 27 de la loi de
finances pour 1987 que rappelle l'honorable parlementaire . Elle
serait de nature à répondre à la préoccupation exprimée.

Impôts et taxes (politique fiscale)

26325. - 15 juin 1987. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
da flammes et de la privatisation, chargé du budget, sur les
associations dénommées Groupement d'employeurs qui, selon
une réponse du ministère à une question écnte, exerceraient une
activité à caractère à but lucratif . De ce fait, elles sont donc pas-
sibles du régime de droit commun de l'impôt sur les sociétés, de
l'imposition forfaitaire annuelle et de la taxe professionnelle . Or,

selon l'article 46 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985, les grou-

g
ements d'employeurs ne peuvent effectuer que des opérations à
ut non lucratif, ce qui aboutit à l'exonération de l'impôt sur les

sociétés, de l'imposition forfaitaire annuelle et de la taxe profes-
sionnelle . En conséquence, il lui demande quelle est la législation
applicable afin de prévenir tout risque de contentieux avec l'ad-
ministration fiscale.

Réponse. - L'activité des groupements d'employeurs consiste,
moyennant rémunération, à mettre du personnel à la disposition
de leurs membres pour les besoins de leur exploitation . Aux
termes de l'article 46 de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985 qui les
institue, ces groupements ne peuvent effectuer, comme le rappelle
l'honorable parlementaire, que des opérations à but non lucratif.
Sur le plan fiscal, le caractère lucratif d'une activité résulte de la
nature des actes accomplis et des modalités de fonctionnement
de l'organisme . II est indépendant de la qualification juridique de
celui-ci et du but recherché à l'occasion de la réalisation de ses
opérations . Ce principe résulte d'une jurisprudence constante et
abondante du Conseil d'Etat, qui a notamment jugé que l'activité
d'une association est réputée lucrative si les adhérents ne peuvent
être, aux termes de ses statuts, que des personnes physiques ou
morales inscrites au registre du commerce ou au répertoire des
métiers et si l'association e pour activité de fournir à ses
membres, pour les besoins de leurs exploitations et moyennant
une rémunération, des services analogues à ceux qu'ils pourraient
trouver auprès de professionnels. La pratique de prix modérés, en
comparaison des rémunérations habituellement allouées pour les
mêmes services, et l'absence de bénéfice n'enlèvent pas à l'acti-
vité exercée par l'association son caractère lucratif (cf . arrêt du
Conseil d'Etat du 20 décembre 1978, req . n° 11804) . En consé-
quence, les groupements d'employeurs dont les opérations sont
analogues à celles que réalisent les professionnels dans le cadre
de leurs activités commerciales, industrielles, artisanales ou libé-
rales sont passibles du régime de droit commun de l'impôt sur
les sociétés en application de l'article 206-1 du code général des
impôts et corrélativement de l'imposition forfaitaire annuelle . De
même, ces groupements sont imposables à la taxe professionnelle
conformément à l'article 1447 du code déjà cité dés qu'ils ont
pour objet d'organiser des services communs au profit des entre-
prises adhérentes.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

26393. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les difficultés rencontrées dans les Alpes-Maritimes par les
commerçants non sédentaires pour répondre à leurs obligations
fiscales, en raison du handicap croissant qu'ils rencontrent dans
l'exercice de leur profession. Inscrits au registre du commerce et
titulaires d'une carte de commerçants ambulants délivrée par la
préfecture leur conférant le droit d'installer leurs éventaires sur
les marchés, ces commerçants disposent d'un nombre de places
qui n'est pas en rapport avec le nombre de postulants : le tirage
au sort qui détermine l'attribution d'un emplacement les conduit
au mieux à des conditions incertaines d'activité, au pire, aux
conséquences d'un hasard qui ne leur réserve qu'une activité tem-
poraire. Le caractère éminemment aléatoire de cette situation
impliquerait la délivrance d'un récipissé de non-attribution d'em-
placement que chaque commerçant malchanceux serait suscep-
tible d'utiliser comme• justificatif au regard de l'administration
fiscale et en fonction du régime choisi . II lui demande donc s'il
ne conviendrait pas d'apporter à la réglementation en cours les
modifications susceptibles de mieux satisfaire à la transparence et
à l'équité.

Réponse. - Le système fiscal français est par essence déclaratif.
Les contribuables ne sont en principe imposés qu'au vu d'une
déclaration qui indique les revenus qu'ils perçoivent ou les
affaires qu'ils réalisent ; les commerçants non sédentaires
n'échappent pas à cette règle . Dans un tel système, les aléas
évoqués par l'honorable parlementaire sont normalement retracés
par les déclarations souscrites et justifiés par la comptabilité . Si
l'administration entend contester l'exactitude des déclarations, il
lui appartient d'en apporter la preuve, ce qu'elle peut faire le cas
échéant en exerçant son droit de communication auprès des auto-
rités responsables du marché . Lorsque le commerçant relève du
régime du forfait, il peut néanmoins se voir taxer pour la
deuxième année de la période biennale sur des chiffres qui,
compte tenu des aléas évoqués, ne correspondent plus à son acti-
vité normale probable . Dans ce cas, il peut demander, si la
réduction d'activité est importante et peut être assimilée à un
changement d'activité, la révision de son forfait (art . 302 ter-7 du
code général des impôts (C .G.1 .), en apportant par tous les
moyens la preuve de la chute d'activité . Il apparait en définitive
que les cas où le contribuable peut être amené à justifier de son
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défaut d'activité sont peu nombreux . Par ailleurs, le récépissé
dont la création est proposée ne constituerait pas un moyen
unique et déterminant de faire la preuve du défaut d'activité.

Impôts et taxes (politique fiscale)

26638. - 15 juin 1987. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . k ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur

-l'agrandissement d'entreprises . Cette situation peut créer dans
certains cas quelques difficultés . En effet, lorsqu'on passe du
statut d'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
(E.U .R.L .) à celui de société à reponsabilité limitée (S .A .R.L .), ou
même société anonyme (S .A.), tout le régime fiscal de l'entreprise
et de son dirigeant s'en trouve bouleversé . Il lui demande s'il
peut être envisagé que le régime fiscal de droit commun des
S .A .R .L. et des E.U .R.L. soit harmonisé, ce régime pouvant être
celui de l'impôt sur le revenu. Par ailleurs, dans ce cas l'entrepre-
neur se doit de réinvestir une large partie de ses bénéfices dans
l'entreprise . Il souhaiterait donc de savoir s'il serait possible de
prévoir une réduction du taux d'impôt sur les bénéfices réalisés
au cours d'un exercice, pour les revenus mis en réserve ou réin-
vestis.

Réponse . - Les principes qui régissent les régimes d'imposition
conduisent à assujettir à l'impôt sur les sociétés . les entreprises au
sein desquelles la responsabilité des associés est limitée.
L'E .U .R .L ., qui est une forme particulière de S .A.R.L., devrait
donc être assujettie à cet impôt. Le législateur a toutefois dérogé
à ces principes pour tenir compte de la réalité économique de
cette société lorsque l'associé unique est une personne physique.
De même, la possibilité d'option pour l'impôt sur le revenu
ouvene aux S .A.R.L . de famille répond au souci d'adapter les
règles fiscales à la situation particulière de ces sociétés . Il n'est
pas possible d'étendre cette exception à toutes les S.A .R .L . En ce
qui concerne le taux d'imposition des bénéfices, le Gouvernement
a, dans le cadre de sa politique de réduction des prélèvements
fiscaux sur les entreprises, choisi de diminuer l'impôt sur l'en-
semble des bénéfices, qu'ils soient mis en réserve ou distribués.
Ce dispositif est simple et permet d'améliorer la rentabilité des
entreprises sans .réer de distorsion entre les bénéfices réinvestis
et la rémunération des capitaux, qui est un élément indispensable
de toute politique d'expansion . C'est ainsi que le taux de l'impôt
sur les sociétés, après avoir été ramené de 50 p . 100 à 45 p . 100,
vient d'être réduit à 42 p . 100 pour les bénéfices des exercices
ouverts à compter du ' sr janvier 1988 . Ces mesures facilitent
directement le renfurcement des fonds propres des entreprises et
donc leurs capacités d'investissement . Elles vont dans le sens des
préoccupations exprimées par l'hororable parlementaire.

Impôts locaux (politique fiscale)

26786. - 22 juin 1987. - M . Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur une
expérience actuellement mise en oeuvre oar la direction générale
des impôts. Il s'agit de faire effectuer __ opérations de recense-
ment des contribuables, pour la mise à jour des impôts locaux
des communes rurales, non plus par un fonctionnaire assisté de
la commission des impôts, mais directement par les élus et la
commission . Il lui demande, si l'expérience s'avérait concluante,
quelles conséquences pourraient en être tirées tant au plan de la
rémunération des fonctionnaires (de la D.G .I . ou de la fonction
publique territoriale) qu'à celui du montant des frais de confec-
tion des rôles, réglés par chaque contribuable.

Réponse. - Dans les communes rurales, la mise à jour annuelle
des bases d'imposition est assurée à l'occasion des travaux de la
tournée générale de conservation et de mutations c . : . a pour
objet de compléter sur place l'information déjà détenue par l'ad-
ministration sur les changements affectant principalement les
redevables de la taxe d'habitation ou de la taxe professionnelle
ainsi que leurs bases d'imposition . Pour réduire le coût des tra-
vaux de recherche et d'évaluation de la matière imposable, les
directions des services fiscaux ont pu être amenées, conformé-
ment aux instructions qu'elles ont reçues, à adopter l'une ou
l'autre des dispositions suivantes, désormais habituelles . Un seul
agent, géomètre du cadastre ou contrôleur des impôts, assiste à la
session de la commission avec pour mission de régler l'ensemble
des dossiers relatifs aux quatre taxes directes locales . Dans les
plus petites communes où le nombre des changements qui inter-
viennent annuellement est tres faible, la session peut n'être tenue
que tous les deux ou trois ans. Enfin, les changements constatés

localement peuvent être communiqués au moyen de fiches préa-
lablement transmises à la mairie par les services fiscaux ou
portés sur le calepin des redevables de la taxe d'habitation
adressé à la mairie avant la réunion de la commission commu-
nale . Plus récemment une expérience a eu pour objet de mettre à
la disposition de certaines communes rurales un double du
calepin des redevables de la taxe d'habitation qu'elles ont annoté
des changements affectant l'assiette de cette taxe constatés locale-
ment. Cette opération a pour but d'améliorer la préparation des
travaux de la session de la commission communale des impôts
directs à laquelle participe l'agent des services fiscaux et de pro-
curer une information plus fiable, le recueil des renseignements
s'opérant avec une moindre précipitation et dans des délais com-
patibles avec la disponibilité des Intéressés . En tout état de cause
l'ensemble de ces solutions ne sont mises en oeuvre qu'après
consultation préalable des maires et avec leur accord . Ces dispo-
sitions ne conduisent pas à supprimer la tournée des mutations
ni la réunion des cominissiuns communales . Elles ne visent pas
non plus à retirer à l'administration fiscale la charge de l'assiette
des impôts directs locaux ni celle de l'établissement des rôles
correspondants . Elles ne peuvent donc avoir d'incidence sur la
rémunération des fonctionnaires ni sur le montant des frais de
confection des rôles.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

26846. - 22 juin 1987 . - M . Alain Barrau interroge M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, sur la situation des effectifs des services extérieurs
du Trésor . En effet il est prévu, pour l'année 1988, environ
800 suppressions de postes . Or, les services extérieurs du Trésor
n'ont jamais cté en situation de sureffectifs . Par ailleurs, ces sup-
pressions auront des répercussions importantes sur l'existence
même de nombreuses perceptions rurales, dont le réseau relative-
ment dense est un élément important dans la vie des villages . Le
département de l'Hérault est lui-même déficitaire de 130 agents.
Il lui demande donc s'il envisage de reconsidérer ces projets et
de considérer ces services comme prioritaires en matière d'ef-
fectifs . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en ouvre une politique
visant à réduire les dépenses publiques qui pèsent trop lourde-
ment sur l'économie et entravent son développement. Il n'a
aucun plan ou intention de suppressions systématique de percep-
tions rurales. Les services extérieurs du Trésor participent à cet
effort comme l'ensemble des administrations et doivent donc s'at-
tacher à rendre un service de qualité aux usagers, au moindre
coût pour la collectivité. L'objectif consiste à optimiser l'utilisa-
tion des moyens budgétaires mis à la disposition des services
extérieurs du Trésor. Bien entendu la répartition des suppressions
d'emplois tient compte des spécificités de chaque département.
La réduction des emplois budgétaires ne constitue cependant que
l'un des aspects de cette politique générale d'allégement des
charges. Elle s'accompagne, particulièrement dans les services du
Trésor, d'une modernisation des méthodes de travail, notamment
par un recours accru à l'informatique, qui doit permettre une
meilleure adéquation des services à l'évolution des besoins. Pour
l'avenir, les efforts d'optimisation des moyens budgétaires des
services extérieurs du Trésor seront poursuivis . Les mesures nou-
velles de réduction des effectifs susceptibles d'intervenir à cet
égard n'ont pas encore été définitivement arrêtées au titre
de 1988 . Elles tiendront le plus grand compte de l'évolution des
charges et des spécificités de cette administration.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

26857 . - 22 juin 1987 . - M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'opportunité d'accorder le bénéfice de l'exonération fiscale
pour les cotisations versées aux mutuelles dans le but d'assurer
une couverture sociale complémentaire . L'article 83 du code des
impôts permet en effet des déductions fiscales qui n'ont pas un
caractère obligatoire. Il en est ainsi des contrats d'assurances en
cas de vie et les contrats de rentes « survie » . II en est de même
pour le compte d'épargne en actions (C .E .A .) ou pour l'aide aux
investisseurs dans la pierre . Les nouvelles dispositions prises
pour inciter les Françaises et les Français à se constituer une
retraite complémentaire par capitalisation amèneront une déduc-
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tion fiscale . 11 lui demande en conséquence de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que cette exonéra-
tion soit étendue aux mutuelles.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

26998. - 22 juin 1987. - M . Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur une requête formulée par de nombreuses caisses mutualistes.
Elles demandent le bénéfice de l'exonération fiscale pour les
cotisations versées par leurs adhérents . Compte tenu de l'aug-
mentation constante des dépenses de santé, les gouvernements
successifs ont dû prendre des mesures de désengagement de la
sécurité sociale, aux fins de rétablir l'équilibre de ses comptes ;
de telles mesures entraînent un transfert de charges vers les
mutuelles qui ont été contraintes d'augmenter sensiblement les
cotisations . D'autre part, les cotisations obligatoires des divers
régimes de la sécurité sociale sont exonérées d'impôts . II convien-
drait donc de transposer aux systèmes facultatifs le régime fiscal
propre aux régimes de sécurité sociale, en application de l'ar-
ticle 83 du code des impôts, qui permet de consentir des avan-
tages fiscaux sur des cotisations à caractère facultatif. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il entend prendre pour tendre à une équité de traitement entre
les cotisants mutualistes et les assurés sociaux .

dant s'il envisage de permettre aux assurés sociaux, qui cotisent à
des mutuelles afin de bénéficier d'une couverture sociale complé-
mentaire, de déduire leur cotisation de leurs revenus imposables.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28691 . - 27 juillet 1987 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le bénéfice de l'exonération fiscale pour les cotisa-
tions versées aux mutuelles . En effet, les raves atteintes portées
au système de protection sociale, la diminution du rembourse-
ment des soins, de certains médicaments, la suppression de la
vingt-sixième maladie, l'instauration du ticket modérateur, lais-
sent à la charge des assurés sociaux des parts de plus en plus
importantes des dépenses de santé : 70 p . 100 des foyers sont
obligés pour posséder une couverture sociale minimale de sous-
crire auprès d'autres organismes une couverture complémentaire.
Le recours aux mutuelles est donc devenu obligatoire, or les coti-
sations sont prises en compte pour le calcul sur le revenu. Les
salariés sont donc pénalisés et leur pouvoir d'achat régresse . En
conséquence, elle lui demande s'il compte prendre les mesures
pour une exonération fiscale ti r s versements financiers aux
mutuelles .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)
Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28769. - 27 juillet 1987 . - M . Christian Laurissergues
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, dans le cadre du grand débat ouvert dans le pays sur la
protection sociale et sur le financement de la sécurité sociale, le
bénéfice de l'exonération fiscale pour les cotisations versées aux
mutuelles afin d'assurer une couverture sociale complémentaire.
Cette demande déjà exprimée par diverses mutuelles, et notam-
ment par la caisse nationale mutualiste de la F.N .A .C .A ., se jus-
tifie pour deux raisons essentielles : le transfert de charges vers
les mutuelles par le désengagement de la sécurité sociale, et la
mesure fiscale d'exonération existant pour les cotisations de la
sécurité sociale . Cette mesure, clairement autorisée par l'article 83
du code général des impôts concernant les déductions fiscales,
mettrait sur le même pied d'égalité les cotisants mutualistes et les
assurés sociaux et jouerait un rôle social important en incitant les
non-mutualistes à souscrire une couverture sociale complémen-
taire.

Réponse. - Les dispositions de l'article 83 du code général des
impôts auquel se réfère l'honorable parlementaire ne peuvent être
étendues aux sommes versées à une mutuelle ; elles s'appliquent
en effet aux charges liées à l'emploi ou à la fonction qui, en
raison de leur caractère spécifique, sont prises en compte pour la
détermination du revenu imposable d'un salarié. S'agissant des
régimes de sécurité sociale, c'est en raison du caractère obliga-
toire de ces derniers que le législateur a admis la déduction des
cotisations qui leur sont versées . Les sommes versées à une
mutuelle résultent d'une adhésion individuelle à un système
facultatif. Dès lors, elles constituent des dépenses d'ordre per-
sonnel qui ne peuvent être admises en déduction, en application
des principes qui régissent l'impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

27117 . - 29 juin 1987. - M . Xavier Hunault appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la politique de protection sociale des Françaises et des
Français et lui demande s'il envisage de permettre aux assurés
sociaux qui cotisent à des mutuelles, afin de bénéficier d'une
couverture sociale complémentaire, de déduire leurs cotisations
de leurs revenus imposables.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28310. - 20 juillet 1987. - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la politique de protection sociale des Français en lui deman-

29005. - 3 août 1987. - M . Germain Gengenwin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la politique de protection sociale des Français en lui deman-
dant s'il envisage de permettre aux assurés sociaux qui cotisent à
des mutuelles afin de bénéficier d'une couverture sociale complé-
mentaire de déduire leur cotisation de leurs revenus imposables.

Réponse. - Les sommes versées à une mutuelle résultent d'une
adhésion individuelle à un système d'assurance falcultatif. Dès
lors, elles constituent des dépenses d'ordre personnel qui ne peu-
vent être admises en déduction, en application des pnncipes qui
régissent l'impôt sur le revenu.

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

27222 . - 29 juin 1987 . - M. Jean Valleix expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'arrêté
du 8 décembre 1980 qui a étendu le champ d'application du
régime spécial des scissions aux scissions réalisées en vue de per-
mettre la transmission à titre gratuit d'entreprises subordonne
l'application de ce régime notamment à la transmission à titre
gratuit des titres dans les deux ans suivant la scission. Il lui
demande si cette condition est suffisamment remplie lorsque la
donation est limitée aux titres d'une des sociétés nouvelles issues
de la scission.

Réponse. - L'arrêté du 8 décembre 1980 a étendu le champ
d'application du régime spécial des fusions prévu à l'ar-
ticle 210 A du code général des impôts aux scissions agréées de
sociétés réalisées en vue de p rmettre la transmission à titre gra-
tuit d'entreprises comporta!" au moins deux branches complètes
d'activité. Aux termes de i' ;article 2 de cet arrêté, la transmission
doit être réalisée dans les deux ans de la scission . Ce dispositif
permet d'éviter que la pérennité de l'entreprise ne soit compro-
mise par des dissensions qui seraient éventuellement susceptibles
d'intervenir entre les héritiers, après le décès de l'exploitant . Le
régime de faveur ne peut donc trouver à s'appliquer lorsque la
donation ne porte que sur les titres d'une seule des sociétés nou-
velles .

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

27224. - 29 juin 1987. - M . Jean Valleix expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la scis-
sion de sociétés est souvent le moyen de préparer la transmission
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d'entreprises lorsque plusieurs activités sont exploitées au sein
d'une même société. Il lui demande s'il ne lui parait pas
opportun d'étendre, sans agrément préalable, le régime de faveur
des fusions qui assure la neutralité fiscale indispensable à !a
réussite, vitale pour notre économie, des opérations de restructu-
ration.

Réponse . - Conformément à l'article 817 du code général des
impôts, les scissions de sociétés peuvent bénéficier du régime de
faveur des fusions en matière de droits d'enregistrement . Depuis
l'entrée en vigueur du décret n° 74-137 du 13 février 1974, ce
régime est applicable sans agrément préalable lorsque l'apport-
scission est consenti à des sociétés françaises ou ayant leur siège
statutaire ou leur siège de direction effective dans un autre pays
de la Communauté économique européenne.

Vignettes
(politique et réglementation)

27348. - 29 juin 1987. - M. René Souchon demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il envisage de
prendre des mesures afin de permettre aux personnes titulaires
d'une carte d'invalidité, dont le taux de handicap est supérieur à
80 p . 100 et qui ne sont pas officiellement reconnues aveugles
mais « non-voyants », de bénéficier d'une exonération de la taxe
différentielle et de la taxe spéciale sur les véhicules automobiles.
En effet, leur carte ne portant aucune des mentions spéciales
exigées à l'article 1009 du code général des impôts, les personnes
invalides souffrant d'une perte très importante de leur potentiel
visuel se voient refuser cet avantage fiscal même lorsqu'elles sont
munies d'une attestation médicale, comme ce fut le cas récem-
ment pour une habitante du Cantal . En conséquence, il l'inter-
roge sur ses intentions afin de réparer cette injustice. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les exonérations de taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur prévues à l'article 1599 F du code général des
impôts sont réservées . aux personnes les plus gravement handi-
capées, dont les infirmités peuvent être considérées comme
constituant la raison prépondérante de l'utilisation d'un véhicule.
Ces exonérations ne s'appliquent donc pas aux personnes handi-
capées qui ne remplissent pas les conditions définies par ce texte,
et notamment la possession d'une carte d'invalidité revêtue de la
mention « Cécité » ou « Canne blanche » . L'extension du champ
d'application de ces exemptions serait de nature à susciter de
nombreuses demandes reconventionnelles auxquelles il ne serait
pas possible de s'opposer.

Vignette (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

27426 . - 29 juin 1987. - M . Henri Louet appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
fiances et de la privatisation, chargé du budget, sur le pro-
blème de la vignette auto pour les véhicules de plus de vingt-
cinq ans. Il semble en effet parfaitement inutile et coûteux de
distribuer ces vignettes, dont le coût d'impression et le coût de
distribution par les agents du Trésor sont relativement élevés . Il
lui demande donc s'il ne serait pas envisageable de supprimer
cette vignette et de permettre ainsi aux finances de l'Etat de faire
l'économie de cette somme.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 155 .1 de
l'annexe IV au code général des impôts, les demandes de déli-
vrance des vignettes gratis sont exigées des seuls propriétaires des
véhicules dispensés ou exonérés de la taxe différentielle en raison
de leur qualité personnelle et également pour les voitures de
place ou taxis lorsqu'ils ne portent aucune marque extérieure sus-
ceptible d'identifier leur affectation . En principe, les véhicules
dispensés ou exonérés en tant que tels, circulent donc librement
sans avoir à être munis d'une vignette gratis . Toutefois, rien ne
permet de distinguer les véhicules exonérés et non aisément iden-
tifiables (notamment les véhicules ayant plus de vingt-cinq ans)
des véhicules imposables. Aussi, dans le souci de réduire au
minimum les inconvénients que pourrait susciter, tant pour les
automobilistes que pour le service, le contrôle opéré sur de tels
véhicules, stationnant sans occupant sur la voie publique, l'admi-
nistration a admis, dés la mise en place de la procédure d'appo-
sition des vignettes sur le pare-brise, que leurs propriétaires
auraient la faculté de se faire délivrer une vignette gratis lors-
qu'ils estimeraient la détention et l'apposition de cc document
sur le pare-brise indispensable à la matérialisation du caractère
non imposable de leur véhicule . Eu égard aux avantages qu'elle
procure, tant aux automobilistes qu'à l'ensemble des services

chargés du contrôle, une telle mesure d'assouplissement ne sau-
rait être remise en cause aux motifs invoqués par l'honorable
parlementaire.

Cadastre (révision cadastrale)

27624. - 6 juillet 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'écoaomk,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur un
projet, semble-t-il à l'étude, visant à supprimer les tournées géné-
rales de révision effectuées par les géomètres du cadastre . Ce ser-
vice disparaitrait, reportant les charges de ces révisions aux com-
munes. Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont
ses intentions dans ce domaine, et alors que les petites com-
munes s'inquiètent de cette éventuelle suppression, quelles
seraient les modalités prévues pour ne pas alourdir leurs charges.

Réponse. - La tournée de conservation cadastrale, assurée par
le géomètre du cadastre, a pour objet essentiel de recueillir en
commune et d'exploiter les informations affectant soit l'assiette
des taxes foncières, soit la teneur du plan cadastral et des infor-
mations littéraires qui lui sont associées. Elle se distingue de la
tournée générale des mutations, principalement à la charge du
contrôleur du secteur d'assiette, destinée à compléter sur place
les informations relatives à la taxe d'habitation et à la taxe pro-
fessionnelle . Afin de rationaliser les travaux de recherche et
d'évaluation de la matière imposable et de modemiser ses rela-
tions avec les collectivités locales, la direction générale des
impôts a demandé aux directeurs des services fiscaux de mieux
coordonner l'intervention des agents des impôts dans les com-
munes. Cette évolution se traduit, dans les communes rurales par
la tenue d'une session unique de la commission communale des
impôts directs au cours de laquelle un seul agent de la D.G.I . -
géomètre ou contrôleur - traite l'ensemble du dossier afférent
aux diverses taxes locales . Dans les petites communes où le
nombre de changements qui intervient annuellement est très
faible, cette session peut n'être tenue que tous les deux ou trois
ans . Toutefois, cet espacement est décidé en accord avec les élus
locaux et en ayant soin d'établir des liaisons permanentes sous
d'autres formes . En ce qui concerne plus particulièrement la
tenue à jour du cadastre, l'infléchissement des méthodes consiste,
pour les changements simples (constructions nouvelles à usage
d'habitation par exemple) à ne plus vérifier systématiquement sur
place les déclarations émanant des propriétaires, dès lors qu'un
contrôle sur pièces révèle une forte probabilité d'exactitude. Ce
contrôle est accompagné d'une vérification sélective plus appro-
fondie, a posteriori, des déclarations . Par ailleurs, le recours à la
photo-interprétation autorise des gains importants en efficacité et
en exhaustivité dans le recensement des changements de nature
de culture. En partie libérés de leurs tâches purement administra-
tives, les géomètres tendent à se consacrer davantage à l'amélio-
ration de la qualité du plan cadastral, répondant ainsi à un
besoin croissant des collectivités locales . Ces actions sont révéla-
trices de la priorité que constituent pour la D .G.I . l'exercice de la
mission cadastrale et le maintien de relations privilégiées avec les
collectivités locales.

Impôts et taxes (politique fiscale)

27795. - 6 juillet 1987 . - M. Christian Pierret attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les très grandes différences de taxation des boissons alcoo-
lisées en France. Il lui rappelle que la fiscalité au centilitre d'al-
cool contenu est de 0,02 franc pour le litre de vin à 11° et pour
le litre de bière et de 0,99 franc pour un litre de spiritueux à 40o .
C'est-à-dire que le centilitre d'alcool contenu dans la bière ou le
vin est cinquante fois moins taxé que le même centilitre contenu
dans un spiritueux supportant la cotisation de sécurité sociale.
Compte tenu des déclarations récentes du ministre de la santé à
ce propos et à l'heure de l'interdiction de la publicité pour la
bière à la télévision, Christian Pierret s'étonne que les boissons
fermentées qui représentent 84 p . 100 de la consommation fran-
çaise soient si légèrement taxées au point de représenter moins
de 10 p. 100 des prélèvements fiscaux sur les boissons alcoo-
lisées . Pour ces différentes raisons, il lui demande s'il envisage
une harmonisation progressive des taux de prélèvement entre ces
différentes familles de produits, dans le cadre de la loi de
finance pour 198', et sil compte mettre en œuvre un système de
propottionnalite des prélèvements par rapport au degré d'alcool
contenu .



Tito2

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

28 septembre 1987

Réponse. - L'harmonisation du régime de taxation des boissons
alcoolisées fait partie des thèmes examinés par le groupe de
réflexion économique que le Gouvernement a mis en place pour
étudier, définir et préparer l'ensemble des mesures qu'implique la
réalisation du grand marché intérieur européen à l'échéance
de 1992. Il n'est pas actuellement envisagé de mettre en oeuvre
une réforme du régime d'imposition des boissons alcoolisées en
dehors du processus d'harmonisation communautaire en cours.

Impôts et taxes (politique fiscale)

27136. - 6 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, dey
Dames et de la privatisation, chargé du budget, qu'en cas de
garde conjointe les ex-époux doivent se mettre d'accord pour
désigner celui qui prendra l'enfant « à charge » sur le plan fiscal,
l'autre pouvant déduire de son revenu la pension qu'Il verse ou
le montant des sommes qu'il dépense pour l'entretien de l'enfant.
Dans la pratique, cette disposition pose souvent de nombreux
problèmes et engendre des conflits entre les ex-époux . Il parait
en effet anormal que sur le plan fiscal, que ce soit pour le calcul
des impôts ou pour celui de l'impôt sur le revenu, l'un des époux
soit considéré comme célibataire, alors que la garde conjointe
impose des charges aux deux parents . Une solution peut être
envisagée qui consisterait à attribuer, sur le plan fiscal, une demi-
part à chacun des parents . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connattre son avis sur ce problème.

Réponse. - Conformément à la jurisprudence du Conseil
d'Etat, un enfant ne peut être considéré comme à charge que
d'un seul contribuable pour la détermination du quotient fami-
lial. Ce principe, de portée générale, s'applique quelle que soit la
satuation matrimoniale des contribuables C'est pourquoi, en cas
de divorce et d'attribution de garde conjointe, il appartient nor-
malement aux parents de désigner d'un commun accord celui
d'entre eux qui doit bénéficier du quotient familial . S'il y a
désaccord, le bénéfice du quotient familial est accordé à celui des
deux parents qui a les revenus les plus élevés, c'est-à-dire à celui
qui, précisément en raison de ses moyens, est tenu, en vertu des
règles du droit civil, d'apporter la contribution la plus importante
à i entretien de l'enfant . ..'autre parent peut, quant à lui, déduire
de son revenu global le montant de l'obligation alimentaire qu'il
exécute selon les modalités fixées par le jugement de divorce ou,
en cas de divorce sur demande conjointe, par la convention des
époux homologuée par le juge . Cette pension est, bien entendu,
imposable entre les mains du parent bénéficiaire de la majoration
de quotient familial.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

27153. - 13 juillet 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
rhuma et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer quels sont les critères retenus par les services
fiscaux pour déterminer le lieu d'assujettissement à la taxe pro-
fessionnelle dans le cas où le siège social d'une entreprise est
situé dans une commune différente de celle où l'entreprise exerce
effectivement son activité.

Réponse. - En règle générale, la taxe professionnelle est due
dans chaque commune où le redevable dispose de locaux ou de
terrains affectés à son activité professionnelle . Elle est donc éta-
blie dans toute commune où un redevable utilise des installations
entrant dans le champ d'application d'une taxe foncière, qu'elles
constituent le siège social de l'entreprise ou le lieu d'exercice
effectif de son activité.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

27917. - 13 juillet 1987 . - M . Michel Humide attire l'atten-
tion de M. k ministre délégué auprès dm ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur un des aspects de la lutte contre les feux de forêts. Il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable de pouvoir déduire de
l'impôt sur le revenu les dépenses occasionnées par les installa-
tions de matériel anti-feu, destinées à lutter contre les incendies
qui, cette année encore, ravagent nos foras.

Réponse. - La mesure évoquée dans la question ne serait pas
conforme aux principes qui régissent l'impôt sur le revenu . Le
Gouvernement a pris une ensemble de dispositions importantes,
administratives, juridiques et financières pour renforcer les

actions conduites par l'état et les collectivités locales pour pré-
venir et combattre les feux de forêts. Elles répondent aux préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

28040. - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation fiscale des terrains loués par des proprié-
taires à des agriculteurs exploitants . Il apparait en effet que les
propriétaires, dans ce cas, paient un impôt sur l'impôt, dans la
mesure où dans leur déclaration de revenus (incluant le montant
des loyers) ils ne peuvent déduire la totalité du montant des
taxes foncières déjà acquittées pour ces mêmes terrains . C'est
pourquoi il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
revoir les conditions d'imposition de ce type de terrains.

Réponse. - Les taxes foncières sur les propriétés bâties et non
bâties constituent une charge déductible pour la détermination
des revenus nets fonciers . Toutefois, conformément à l'article 31
du code général des impôts, ces taxes ne peuvent être déduites
que si elles n'incombent pas normalement à l'occupant. En cas
de bail rural, l'article L. 415-3 du code rural stipule que le pre-
neur doit payer au bailleur une fraction du montant global des
taxes foncières . A défaut d'accord amiable entre les parties, cette
fraction est fixée au cinquième de leur montant . Cette fraction ne
peut constituer une charge déductible pour le bailleur puisqu'elle
lui est remboursée par le preneur. Dans le cas exceptionnel où le
preneur ne rembourserait pas la fraction de ces taxes qu'il doit
supporter, celle-ci pourrait être déduite des revenus fonciers au
titre des dépenses incombant normalement au locataire et
acquittées par le propriétaire . Ces dispositions répondent aux
préoccupations de l'honorable parlementaire.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

28085. - 13 juillet 1987. - M . Daniel Chevallier attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, 'Maistre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les délais d'enregistrement et
de publication des actes notariés par les conservations des hypo-
thèques . En effet, des retards importants (allant jusqu'à 6 mois)
sont souvent constatés dans le traitement des dossiers . D'une
façon plus précise, ces retards sont particulièrement domma-
geables lorsque les S .A .F.E .R . vendent des terrains aux collecti-
vités locales ou à l'Etat. Aux prix de vente arrêtés au jour de
l'acte, s'ajoutent des intérêts payables par la collectivité locale
pour tenir compte de la date effective du paiement à intervenir
après publication aux hypothèques. Pour ce qui concerne les
S.A.F.E.R . cette démarche est en effet fondée sur le fait que l'im-
mobilisation de la somme correspondant aux terres vendues reste
débitrice d'intérêts jusqu'à la date effective où elles reçoivent le
montant de la vente. En cas de retard dans l'enregistrement ou la
publication de l'acte, les collectivités acquéreurs doivent injuste-
ment régler des intérêts supplémentaires . - Question trsaavsise i
M. k muette délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé da budget

Réponse. - D'après les dernières statistiques disponibles,
80 p. 100 des conservations des hypothèques délivrent les rensei-
gnements sommaires urgents dans des délais n'excédant pas vingt
fours ouvrés. Au 31 mars 1987, neuf bureaux accusaient un retard
supérieur à quarante jours ouvrés, mais ne dépassant pas trois
mois. Particulièrement sensible aux inconvénients qui peuvent
résulter, pour les usagers, de délais excessifs pour la fourniture
des prestations demandées aux services de la publicité foncière,
la direction générale des impôts s'attache à rétablir la situation
des bureaux en difficulté, en renforçant temporairement leur
effectifs et en prescrivant l'adoption d'une organisation et de
méthodes de travail appropriées . Enfin, l'administration poursuit
activement une politique de modernisation des tâches dans la
conservation des hypothèques, grâce notamment à l'introduction
de l'informatique.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

28266. - 13 juillet 1987 . - M. Pbili'pe Mettre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aupres du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'article 239 bis A .A du code général des impôts . Celui-ci
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énonce que les « sociétés à responsabilité limitée exerçant une
activité industrielle, commerciale ou artisanale, et fermées uni-
quement entre personnes parentes en ligne directe ou entre frères
et saurs, ainsi que les conjoints, peuvent opter pour le régime
fiscal des sociétés de personnes mentionné à l'article 8 du même
code... a . Le bénéfice de ces dispositions ne peut-il être accordé
directement à une société en commandite simple qui répond aux
conditions susvisées sans qu'il soit nécessaire de la transformer
préalablement en S .A.R .L. En effet, la transformation préalable
d'une société en commandite simple en une S .A.R.L . optant pour
l'impôt sur le revenu entraine les conséquences fiscales sui-
vantes : d'abord pour les commanditaires, leur quote-part dans
les résultats continue d'être taxée à l'impôt sur les sociétés jus-
qu'au premier jour de l'exercice suivant celui de l'option à
l'impôt sur le revenu : ensuite, pour les commandités, leur quote-
part dans les résultats est taxable à l'impôt sur le revenu jusqu'au
premier jour de l'exercice au cours duquel la transformation a eu
lieu. Par ailleurs, leur quote-part est aussi taxable à l'impôt sur
les sociétés pour l'exercice de la transformation et redevient
taxable à l'impôt sur le revenu au premier jour de l'exercice sui-
vant celui au cours duquel l'option est intervenue. Ces consé-
quences vont pour les commandités, et pour un exercice complet,
à l'encontre du but recherché qui est de rendre tous les associés
soumis au régime de l'impôt sur le revenu : d'ailleurs, le décret
du 20 mai 1955 avait autorisé cette option directe par les com-
manditaires pour le régime des sociétés de personnes . Aussi, il lui
demande ce qu'il envisage de faire pour remédier à cette situa-
tion.

Réponse. - L'option des S.A .R.L. de famille pour le régime des
sociétés de personnes prévue à l'article 239 bis A.A du code
général des impôts a pour objet d'offrir aux petites et moyennes
entreprises familiales un statut fiscal qui peut être mieux adapté
à leur structure . Pour cette raison, elle est réservée à des sociétés
dont les associés, étroitement liés sur le plan juridique, possèdent
des droits identiques sous réserve des pouvoirs des gérants. Or il
n'en est pas de même dans les sociétés en commandite simple
qui sont composées de deux catégories d'associés titulaires de
droits et obligations différents en ce qui concerne notamment la
gestion de l'entreprise et leur responsabilité . II n'est donc pas
possible d'autoriser les sociétés en commandite simple à opter
pour le régime des sociétés de personnes . Cela étant, la transfor-
mation d'une société en commandite simple en S .A.R.L. et l'op-
tion pour le régime fiscal des sociétés de personnes peuvent
prendre effet à la même date si les nouveaux statuts fixent celle-
ci au premier jour de l'exercice suivant la date de l'assemblée
extraordinaire au cours de laquelle ils ont été modifiés.

Plus-values : imposition (immeubles)

28268 . - 20 juillet 1987 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des personnes qui ont réalisé des plus-
values lors de la cession à titre onéreux de biens ou de droits de
toute nature, et notamment • sur celle des propriétaires de rési-
dences secondaires . Ces derniers doivent en effet conserver leur
bien pendant vingt ans après acquisition de celui-ci, s'il s'agit
d'un Immeuble, et pendant trente ans s'il s'agit d'un terrain à
bâtir, pour que les plus-values qu'ils ont réalisées même sans
intention spéculative soient exonérées de l'impôt sur le revenu . II
lui demande s'il lui parait possible de raccourcir la période pen-
dant laquelle ces plus-values sont imposables ou de les réduire
d'un certain pourcentage par année de possession.

Réponse. - La taxation des plus-values, qui constituent parfois
des ressources très importantes pour les contribuables, répond à
un souci de plus grande justice fiscale . Cela étant, le régime
d'imposition des plus-values, comme l'a relevé le conseil des
impôts, ne soulève plus de difficultés aigues et peut être tenu
pour relativement favorable . D'une part, la loi a prévu des exoné-
rations dont les propriétaires de résidences secondaires peuvent
bénéficier dès lors qu'ils remplissent les conditions légales : il en
est ainsi notamment en cas de première cession d'un logement
lorsque le cédant n'est pas propriétaire de son habitation princi-
pale : de même, les titulaires de pension de vieillesse non assu-
jettis à l'impôt sur le revenu et les personnes dont le patrimoine
immobilier familial n'excède pas un certain seuil (400 000 francs
majorés de 100 000 francs par enfant à charge au-delà du
deuxième) sont exonérés. D'autre part, dans le cas où l'opération
est normalement taxable, la plus-value réalisée plus de deux ans
après l'acquisition du bien est déterminée après prise en compte
de l'érosion monétaire et application d'un abattement pour durée
de détention . En outre, un abattement de 6 000 francs, porté à
7 500 francs en cas notamment de vente à une collectivité
publique, vient réduire le montant de la plus-value taxable . Au
surplus, l'application du système du quotient et la faculté d'opter

pour le fractionnement du paiement sur cinq ans sont de nature
à réduire considérablement la charge fiscale du contribuable.
Cela étant, la commission sur la fiscalité du patrimoine qu'a
réunie le Gouvernement examine le dispositif actuellement appli-
cable aux plus-values immobilières . II ne peut donc être envisagé
de le modifier avant que cette commission ait remis ses conclu-
sions .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

28332. - 20 juillet 1987. - M. Jean Royer attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le préju-
dice que subissent les veuves de guerre mères de famille en
matière de quotient familial. En effet, au terme de la loi de
finances des 31 mars et 24 juin 1919, il a été accordé aux veuves
de guerre, à la date du décès du conjoint, une demi-part supplé-
mentaire au titre du quotient familial. Mais, dans l'application du
code des impôts, deux demi-parts n'étant pas cumulatives, la
situation est la suivante : une veuve de guerre ayant élevé un ou
plusieurs enfants a droit à une part pour elle-même, une demi-
part en tant que veuve de guerre et une demi-part pour ses
enfants. Ce qui lui fait seulement une part et demi et non deux
puisque les deux demi-parts ne sont pas cumulables . Il demande
donc s'il ne serait pas possible de modifier le code des impôts
afin que les veuves de guerre mères de famille puissent percevoir
un avantage qu'elles ont en fait doublement mérité.

Réponse. - Ainsi qu'il résulte de la rédaction même de l'ar-
ticle 195-1 du code général des impôts, les contribuables céliba-
taires, divorcés ou veufs sans enfant à charge qui peuvent pré-
tendre à une majoration de quotient familial à des titres
différents n'ont droit au total qu'à une demi-part supplémentaire.
Le cumul souhaité par l'honorable parlementaire aboutirait à des
conséquences excessives puisqu'il conduirait à traiter de manière
identique des couples et certaines personnes seules.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28488. - 20 juillet 1987 . - M . Claude Lorenzini expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'il paraî-
trait équitable à son sens - en corollaire des mesures tout à fait
fondées prises pour alléger les charges de sécurité sociale - que
soit admise, au moins au bénéfice des catégories les plus défavo-
risées, une déductibilité totale ou partielle des cotisations versées
aux organismes mutualistes pour la protection contre la maladie.
Il aimerait receuillir le sentiment ministériel sur cette sugestion.

Réponse. - Les sommes versées à une mutuelle résultent d'une
adhésion individuelle à un système d'assurance facultatif. Elles
constituent des dépenses d'ordre personnel qui ne peuvent être
admises en déduction, en application des principes qui régissent
l'impôt sur le revenu . Cela étant, le Gouvernement a engagé une
action de réduction de la charge fiscale globale des personnes les
plus défavorisées. Ainsi, la loi de finances pour 1987 a permis
d'exonérer totalement deux millions de foyers et d'alléger de près
de 30 p. 100 en moyenne la cotisation d'impôt pour deux mil-
lions de contribuables aux revenus modestes, grâce à la générali-
sation du système de « décote ».

Impôts locaux (politique fiscale)

28589. - 27 juillet 1987 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui préciser ses intentions en ce qui concerne le projet de la
direction générale des impôts de laisser à l'initiative des élus et
des commissions locales des impôts les opérations de rise à jour
des impôts locaux, alors que jusqu'à présent dans les communes
rurales ces opérations de recensement étaient conduites par un
fonctionnaire du centre des impôts dont dépendent ces com-
munes.

Réponse. - La tournée générale des mutations dans les com-
munes rurales a pour objet de compléter sur place l'information
déjà détenue par l'administration fiscale sur les changements
affectant principalement les redevables de la taxe d'habitation ou
de la taxe professionnelle ainsi que leurs bases d'imposition . Elle
consiste en la tenue d'une session, en principe annuelle, de la
commission communale des impôts directs, placée sous :a prési-
dence du maire et à laquelle participe l'agent des impôts . Elle se
distingue de la tournée de conservation cadastrale destinée à
assurer la mise à jour du plan et à déterminer les valeurs loca-
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cives foncières des propriétés bâties et non bâties . Pour réduire le
coût des travaux de recherche et d'évaluation de la matière impo-
sable, les directions des services fiscaux peuvent être amenées à
adopter l'une ou l'autre de mesures suivantes. Un seul agent,
ghomètre du cadastre ou contrôleur der impôts, assiste à la ses-
sion !a commission avec pour h, iccion de régler l'ensemble des
dossiers relatifs aux quatre tax_s directes locales . Dans les plus
petites communes, où les changements qui interviennent annuel-
lemment suit peu nombreux, la session peut n'être tenue que
tous les dtux ou trois ans . Enfin, les changement constatés loca-
lement peuvent étre communiqués au moyen de fiches préalable-
ment transmises à la mairie par les services fiscaux ou portés sur
le calepin des redevables de la taxe d'habitation adressé à la
mairie avant la réunion de la commission communale . Plus
récemment, l'administration a décidé de mettre à la disposition
des communes rurales qui en ont fait la demande non plus le
calepin des redevables de la taxe d'habitation lui-même, mais son
double. Mais ces mesures, qui ne sont mises en oeuvre qu'après
consultation préalable des maires et avec leur accord exprès
n'ont pas pour but de mettre à la charge des élus et des membres
des commissions communales des impôts directs la resronsabilité
de la recherche de la matière imposable . Elles ne visent qu'à pro-
curer une information plus fiable, le recueil des renseignements
s'opérant avec un moindre précipitation et dans des délais plus
compatibles avec la disponibilité des élus et des membres des
commissions communales.

impôts sur le revenu (bénéfices agricoles)

28651 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le caractère mal adapté de la fiscalité agricole, du fait que de
nombreuses exploitations agricoles, petites ou moyennes, sont
obligées de faire du « hors sol » pour se constituer un revenu
décent . Ainsi, selon le chiffre d'affaires qu'il en résulte, les assu-
jettis se trouvent, au plan fiscal, sous le régime du bénéfice réel,
de l'imposition forfaitaire ou sous le régime des plus-values . Il
lui demande donc de lui préciser les mesures que le Gouverne-
ment entend prendre afin d'harmoniser la fiscalité en matière
agricole.

Réponse. - Les agriculteurs dont la moyenne des recettes, cal-
culée sur les deux années consécutives précédentes, est supérieure
à 500000 francs sont imposés d'après leur bénéfice réel . Les
recettes à retenir pour l'appréciation de cette limite s'entendent
de toutes les sommes effectivement encaissées par les exploitants,
à l'exception toutefois de certains produits exceptionnels. Cela
dit, il est tenu compte de la situation particulière de certains éle-
veurs qui recourent à des techniques intensives de production et
réalisent, de ce fait, des recettes importantes alors que leur marge
bénéficiaire demeure inférieure à celle constatée dans les élevages
classiques . En effet, ces contribuables bénéficient, pour l'appré-
ciation de la limite du forfait, d'un abattement de 30 p . 100
appliqué, dans les conditions prévues à l'article 38 sexdecies A de
l'annexe III au code général des impôts, au montant des recettes
provenant des élevages de type industriel énumérés à l'article 4 M
de l'annexe IV au même code . Cette disposition répond aux
préoccupations de l'honorable parlementaire.

Fruits et légumes (commerce)

28861 . - 3 août 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la législation actuelle relative au bon
de remis pour les fruits et légumes, qui s'est avérée totalement
inefficace dans ses modalités d'application et n'a fait qu'accroitre
indûment les charges des petites et moyennes entreprises du sec-
teur fruits et légumes . Le Gouvernement a du reste, expressément
partagé cette préoccupation en introduisant dans la loi de
finances rectificative pour 1986, un article 41 ayant pour objet
d'abroger les dispositions relatives à cette législation. Le Conseil
constitutionnel a déclaré non conforme à la Constitution l'ar-
ticle 41 mais il est à rappeler que la motivation du Conseil
constitutionnel ne reposait nullement sur le principe même de
l'abrogation de la législation relative au bon de remis, mais sur
les conditions de mise en vigueur de cette abrogation . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir envisager à nouveau la
suppression de cette législation accompagnée de conditions de
mise en oeuvre en conformité avec la Constitution, à savoir si
possible une application immédiate. - Question transmise à M. le
ministre daigné aapràs da ministre de l'économie, des finances et de
la / Ataaaioa, chargé dn hadgee

Fruits et légumes (commerce)

28868 . - 3 août 1987 . - M. Olivier Marlière attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les dispositions de la législation
actuelle relatives au bon de remis pour les fruits et légumes, inef-
ficaces dans leurs modalités d'application et qui accroissent les
charges des petites et moyennes entreprises du secteur des fruits
et légumes. Le Gouvernement a expressément partagé cette
préoccupation en introduisant dans la loi de finances rectificative
pour 1986 un article 41 ayant pour objet d'abroger ces disposi-
tions . Or le Conseil constitutionnel a déclaré l'article 41 non
conforme à la Constitution, ne mettant nullement en cause le
principe même de l'abrogation de la législation relative au bon
de remis mais les conditions de mise en vigueur de cette abro4a-
tion. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire
savoir s'il envisage de procéder à cette abrogation selon des
modalités différentes . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient de la lourdeur de la
réglementation du bon de remis et de sa faible efficacité pour le
contrôle des transactions . C'est pourquoi les organisations repré-
sentatives des secteurs professionnels concernés ayant été
consultées, la suppression de cette réglementation sera proposée
au Parlement dans le cadre de la foi de finances pour 1988.

T.V.A . (champ d'application)

28886 . - 3 août 1987 . - M. Jean Bégttult expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, la situation
de M. X, prothésiste dentaire qui réalise des fournitures de pro-
thèses sur commande directe de chirurgiens-dentistes ou de sto-
matologistes. Pour cette activité, il peut se prévaloir de l'exonéra-
tion prévue par l'article 261-4-1 . du code général des impôts.
Mais, outre la fourniture directe de prothèses à des chirurgiens-
dentistes ou stomatologistes, M. X réalise deux autres types
d'opérations : le des fournitures de prothèses à des prothésistes
(travaux de sous-traitance). Ces prothésistes interviennent, eux-
mêmes, en vertu de commandes reçues de chirurgiens-dentistes
ou stomatologistes, mais ne disposent pas de certains matériels
spécialisés propres à traiter certaines commandes ; 2 , des travaux
de fabrication de prothèses au moyen de matières (or, notam-
ment) fournies par des chirurgiens-dentistes ou des stomatolo-
gistes . Il lui demande de bien vouloir confirmer que, pour ces
deux types d'opérations, M. X peut, effectivement, se prévaloir
de l'exonération prévue par l'article 261-4-10 du code général des
impôts.

Réponse. - l e Les prothésistes qui effectuent des travaux de
sous-traitance pour le compte d'un confrère ne sont pas suscep-
tibles d'être exonérés de la taxe sut la valeur ajoutée dés lors
qu'ils n'agissent pas sur commande directe d'un chirurgien-
dentiste ; 2 . Lorsque les conditions posées par l'article 261 (4, 1 .)
du code général des impôts pour obtenir l'exonération sont satis-
faites, il importe peu que les matériaux utilisés pour la fabrica-
tion des prothèses appartiennent au praticien ou au prothésiste.

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux)

28897. - 3 août 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget, sur les problèmes posés par le taux trop élevé à ses yeux
(16,60 p . 100) des droits de mutation . Ne pourrait-on aligner le
taux de ces droits sur celui des cessions de parts de S .A.R.L.
(4,8 p. 100) cela encouragerait ainsi un certain nombre d'artisans
et de commerçants à reprendre des petites entreprises dans nos
campagnes plutôt qu'à créer de nouvelles entreprises, souvent
dans des agglomérations plus importantes . Cette révision à la
baisse des droits de mutation serait un facteur non négligeable
d'un maintien souhaitable des activités commerciales et artisa-
nales en zone rurale .

	

.
Réponse. - La commission d'études et de simplification de la

fiscalité du patrimoine mise en place par le Gouvernement ne
manquera pas d'examiner le problème évoqué . Il convient donc
de ne pas anticiper sur ses conclusions . Cela étant, les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envisager
une réduction du taux du droit d'enregistrement exigible sur les
mutations à titre onéreux de fonds de commerce . Mais diverses
dispositions ont été adoptées en vue d'alléger la charge fiscale de
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la transmission des biens en cause . Ainsi, bien que la création de
l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (E .U .R .L.) par
la loi na 85-697 du 11 juillet 1985 n'ait pas eu pour objet essen-
tiel de faciliter la transmission d'entreprises, rien ne s'oppose à la
transformation d'une exploitation individuelle en E .U.R.L . dans
la perspective d'une vente : la cession de parts de ces sociétés est
soumise aux droits d'enregistrement au taux de 4,80 p. 100 prévu
à l'article 726 du code général des impôts si le vendeur les a
détenues pendant trois ans . En outre, le projet de loi relatif au
développement et à la transmission des entreprises propose, de
généraliser l'abattement de 50 000 francs sur la valeur des fonds
de commerce en supprimant le plafond de 200 000 francs au-delà
duquel il n'est pas applicable actuellement.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : structures administratives)

28937 . - 3 août 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
manque de moyens financiers et en personnels qui handicape le
bon fonctionnement des services du cadastre . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles dispositions d'urgence il compte
prendre pour éviter le démantèlement du cadastre et pour que
soit mis en place un plan cadastral informatisé capable de
répondre efficacement et rapidement aux besoins de toutes les
communes, petites ou grandes.

Réponse. - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement constitue l'une des priorités du
Gouvernement . 11 suppose une amélioration de la productivité
des services publics . Les administrations financières ne sauraient
rester à l'écart de cette exigence et doivent par conséquent, au
même titre que les autres, s'attacher à rendre un service de qua-
lité aux usagers, au moindre coût pour la collectivité. La réduc-
tion des emplois budgétaires de la direction générale des impôts
constitue l'un des aspects de cette politique générale d'allégement
des charges ; sa mise en oeuvre s'accompagne d'une modernisa-
tion des méthodes de travail et d'une meilleure adaptation des
services à l'évolution des besoins . Cette politique de modernisa-
tion concerne bien entendu le cadastre, dont les bureaux se
voient progressivement dotés d'un outil de gestion performant,
Majic 2, qui permet la mise à jour de la documentation littérale
informatisée en temps réel et en mode conversationnel à partir de
terminaux installés dans les services locaux . Ces nouvelles procé-
dures sont génératrices de gains de productivité substantiels et
permettent d'accroitre de manière significative la qualité du ser-
vice rendu aux usagers . Parallèlement, les opérations d'équipe-
ment qui concourent à la production de plans cadastraux de qua-
lité (remaniement) se poursuivent à un rythme satisfaisant.
L'informatisation du plan cadastral, en revanche, n'a pas jus-
qu'ici été considérée comme prioritaire, mais un besoin croissant
est exprimé à cet égard par les collectivités locales . Le cadastre
apporte déjà une contribution active à différentes réalisations en
association avec les collectivités locales se dotant de banques de
données urbaines. Une réflexion globale s'appuyant sur cette col-
laboration permettra de dégager à brève échéance une stratégie à
moyen et long termes . S'agissant enfin de la maintenance des
bases d'imposition, un infléchissement des méthodes et des
moyens a déjà été amorcé et sera poursuivi en vue d'améliorer
encore la détection et la constatation des changements concer-
nant la matière imposable. L'exercice de la mission cadastrale et
le maintien de relations privilégiées avec les collectivités locales
constituent une priorité qui n'est nullement remise en cause
actuellement. Cette politique de qualité et de modernisation sera
naturellement poursuivie.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

28950. - 3 août 1987 . - M . Maurice Jeandon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'application de l'article 775 du code général des impôts . En
effet, cet article stipule que, sur justifications fournies par les
héritiers, les frais funéraires sont déduits de l'actif de la succes-
sion dans la limite d'un montant maximum de 3 000 francs . En
vertu de la loi du 28 décembre 1959, article 58, une déduction
fiscale est donc possible mais il s'avère que depuis 1972 le mon-
tant de cette déduction n'a pas été modifié et reste fixé à
3 000 francs. II lui demande si, dans le cadre de la préparation
du projet de loi de finances pour 1988, un relèvement de ce pla-
fond (par exemple entre 6 000 et 8 000 francs) pourrait être envi-
sagé .

Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
sera vraisemblablement examinée par la commission d'études et
de simplification de la fiscalité du patrimoine que le Gouverne-
ment a mise en place . Il ne parait pas souhaitable d'anticiper sur
les conclusions de cette commission.

Vignettes
(taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

28963. - 3 août 1987 . - M. Jacques Barrot appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
problèmes que rencontrent les familles de quatre enfants lorsqu'il
s'agit d'acheter un véhicule automobile suffisamment spacieux
pour permettre le déplacement de toute la famille, sans pour
autant dépasser la gamme des 7 CV fiscaux . Une famille de
quatre enfants doit se contenter d'un véhicule de cinq places ou
bien acheter un véhicule plus spacieux, mais en augmentant de
50 p . 100 au moins le prix de la vignette à acquitter annuelle-
ment. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager une
réduction accordée aux familles de quatre enfants et plus sur
l'achat de leur vignette automobile, lorsqu'il s'agit d'un véhicule
compris entre 8 et 11 CV fiscaux . Cette mesure, sans pénaliser
excessivement les collectivités locales, bénéficiaires de la vignette
automobile, encouragerait considérablement les familles de trois
enfants à envisager l'accueil du quatrième enfant dans de meil-
leures conditions.

Réponse. - La taxe différentielle sur les véhicules à moteur est
un impôt indirect . Sa nature ne permet pas la prise en considéra-
tion de la situation personnelle du contribuable autrement que
par la délivrance de vignettes gratuites aux personnes exonérées.
C'est pourquoi l'article 63 du projet de loi de finances pour 1987
prévoyait la possibilité pour les conseils généraux d'instituer une
exonération de la taxe différentielle en faveur des véhicules de
tourisme immatriculés dans leur département et appartenant aux
personnes ayant au moins cinq enfants à charge au sens de l'ar-
ticle 196 du code général des impôts . Cette disposition n'a pas
été adoptée par le Parlement. Cela étant, la loi de finances
pour 1987 comporte de nouvelles mesures favorables aux
familles, notamment l'octroi d'une demi-part supplémentaire de
quotient familial par enfant à compter du quatrième.

Entreprises (politique et réglementation)

29216. - 10 août 1987. - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
obligations multiples, en matière de déclaration et de présenta-
tion de documents comptables et fiscaux, auxquelles sont sou-
mises les entreprises . Il lui demande s'il est envisagé d'apporter
des mesures de simplification dans ce domaine, compte tenu de
la charge administrative que représentent pour les entreprises les
dispositions en vigueur.

Réponse. - L'allégement des formalités qui incombent aux
entreprises constitue l'une des préoccupations constantes du
Gouvernement. Des progrès ont déjà été accomplis dans ce sens.
C'est ainsi notamment qu'après avoir procédé à la fusion des
déclarations fiscales et sociales des employeurs en matière de
salaires il a été mis en place une procédure de transfert des
données sociales (T.D.S .) sur supports informatiques et que les
déclarations de résultats à souscrire en matière fiscale par les
entreprises industrielles, commerciales et artisanales et par les
membres des professions libérales ont été aménagées pour faci-
liter leur traitement par les micro-ordinateurs dont elles sont
équipées . De plus, la mise en place, dans la quasi-totalité des
départements, des centres de formalités des entreprises permet à
celles-ci de faire connaître, en une seule démarche auprès d'un
seul bureau, tout événement touchant aux conditions d'exercice
de leurs activités . D'autre part, l'administration fiscale participe
activement aux travaux de la commission interministérielle pour
la simplification des formalités des entreprises (Cosiforme), au
sein de laquelle siègent des représentants des entreprises, ainsi
qu'aux travaux qui sont organisés dans les six départements où
des expériences de simplification ont été lancées depuis le prin-
temps dernier . Au demeurant, la mise en place ou la refonte des
imprimés ne s'effectue qu'après concertation avec les représen-
tants des entreprises, pour les déclarations des revenus profes-
sionnels et en tenant compte des critiques spontanément
exprimées. Les observations fournies sont examinées avec soin de
telle sorte que les formulaires définitivement retenus soient aussi
adaptés que possible aux besoins des déclarants et des services
utilisateurs . Par ailleurs, des centres de gestion agréés ont été ins-
titués qui, pour un coût raisonnable, apportent aux entreprises
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industrielles, commerciales et artisanales une aide efficace en
matière de gestion et sont autorisés, sous certaines conditions, à
tenir et centraliser la comptabilité des adhérents dont le chiffre
d'affaires n'excède pas les limites du régime simplifié d'imposi-
tion . L'adhésion permet en outre de bénéficier d'avantages fis-
caux substantiels . Ces efforts seront poursuivis et amplifiés.

Boissons et alcools (alcools)

29268. - 10 août 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les sub-
ventions établies à hauteur de trois millions de francs pour cha-
cune des eaux-de-vie suivantes : Armagnac - Calvados - Cognac.
Or les eaux-de-vie les plus onéreuses à produire et les plus
frappées par le poids sans cesse aggravé des prélèvements fiscaux
sont les eaux-de-vie de fruits . De surcroît, celles-ci représentent le
plus petit marché des boissons spiritueuses en France : 1,5 p . 100
à 2 p. 100 de la consommation taxée totale . Il lui demande donc
s'il , envisage que les subventions précitées soient complétées de
un million de francs à destination de la promotion et du dévelop-
panent des eaux-de-vie de fruits.

Réponse. - Les préoccupations des producteurs d'eaux-de-vie
de fruits n'ont pas échappé au Gouvernement . En vu de la pro-
motion et du développement de ces eaux-de-vie, une subvention
de 0,5 M.F. a été réservée. Le crédit correspondant sera inscrit au
prochain budget rectificatif de l'Office national interprofessionnel
des fruits, des légumes et de l'horticulture (Oniflhor).

Audiovisuel (supports vierges)

29317 . - 10 août 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le rôle des services des douanes dans l'application du titre III
de la loi ne 85 .660 du 3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur
et aux droits des artistes-interprètes, des producteurs de phono-
grammes et de vidéogrammes et des entreprises de communica-
tion audiovisuelle. En effet, ce titre prévoit le paiement d'une
rémunération pour copie privée sur les supports d'enregistrements
utilisables pour la reproduction à usage privé d'oeuvres fixées sur
des phonogrammes ou des vidéogrammes . Conformément à l'ar-
ticle 33 de la loi, cette rémunération doit être versée notamment
par les importateurs de ces supports d'enregistrements (c' est-à-
dire principalement des cassettes vierges) . Il lui demande donc
quelles sont les instructions qui ont été données aux services des
douanes afin de s'assurer que des bandes vierges ne puissent être
importées en France en fraude des droits des créateurs.

Réponse. - La loi n e 85-660 du 3 juillet 1985 a prévu le verse-
ment d'une rémunération aux auteurs, artistes-interprètes et pro-
ducteurs de phonogrammes et vidéogrammes . Ce versement
incombe aux fabricants et importateurs de ces supports, au titre
de la reproduction des oeuvres enregistrées . Cette même loi a
confié à un commission ad hoc le soin de déterminer les moda-
lités de versement de la rémunération, et aux sociétés de percep-
tion et de répartition des droits d'auteur, constituées en sociétés
civiles, celui de la percevoir et de la répartir . Ces sociétés sont
responsables de leur activité devant le ministre de la culture. Les
services douaniers n'ont aucune compétence particulière en la
matière . Toutefois ils demeurent particulièrement vigilants à
poursuivre et réprimer les importations en contrebande des sup-
ports d'enregistrements vierges aussi bien que des cassettes
contrefaites .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

29773. - 24 août 1987 . - M. Pierre Pasca lori demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
flammes et de la privatisation, chargé du budget, au vu de
certaines rumeurs, s'il est dans les intentions de l'administration
du Trésor de fermer la perception de Murol (Puy-de-Dôme) . Ce
serait ainsi la troisième perception de cette région menacée de
suppression après celles de Tauves et du Vernet-la-Varenne . II
attire son attention sur les conséquences d'un tel projet sur
l'équilibre social, économique et démographique de cette région.

Réponse. - La perception de Murol ne fait l'objet d'aucun
projet de suppression . De ce fait, celle-ci continue toujours de
fonctionner selon les conditions retenues jusqu'ici, un comptable
titulaire devant prochainement y être affecté.

Vignettes (statistiques)

29378. - 24 août 1987 . - M. Pierre Bernard-Reyurond
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des fi.s.ces et de la privatiation, chargé du
budget, de bien vouloir lui faire connaltre le tarif de la taxe
différentielle applicable aux voitures à moteur de moins de
cinq ans d'âge d ' une puissance fiscale inférieure ou égale à 4 CV
dans chaque département français pour 1987.

Réponse. - Le tableau suivant présente pour chaque départe-
ment les tarifs de la taxe différentielle applicables aux voitures
de moins de 5 ans et d'une puissance fiscale inférieure ou égale à
4 CV pour les campagnes 1986-1987 (période du
l er décembre 1986 au 30 novembre 1987) et 1987-1988 (du
l er décembre 1987 au 30 novembre 1988).

Tarifs de la taxe différentielle
applicables aux voitures de moins de 5 ans

et d'une puissance fiscale inférieure ou égale à 4 cv pour 1987

(en francs)

01 Ain	
02 Aisne	
03 Allier	
04 Alpes-de-Haute-Provence 	
05 Hautes-Alpes	
06 Alpes-Maritimes 	
07 Ardèche	
08 Ardennes	
09 Ariège	
I O Aube	
I l Aude	
12 Aveyron	
13 Bouches-du-Rhône	
14 Calvados	
15 Cantal	
16 Charente	
17 Charente-Maritime	
18 Cher	
19 Corrèze	
20 A/20 B Corse (du-Sud et Haute-) 	
21 Côte-d'Or	
22 Côtes-du-Nord	
23 Creuse	
24 Dordogne	
25 Doubs	
26 Drôme	
27 Eure	
28 Eure-et-Loir	
29 Finistère	
30 Gard	
31 Haute-Garonne	
32 Gers	
33 Gironde	
34 Hérault	
35 Ille-et-Vilaine	
36 Indre	
37 Indre-et-Loire	
38 Isère	
39 Jura	
40 Landes	
41 Loir-et-Cher	
42 Loire	
43 Haute-Loire	
44 Loire-Atlantique	
45 Loiret	
46 Lot ...

	

.	
47 Lot-et-Garonne	
48 Lozère	
49 Maine-et-Loire	
50 Manche	

Départements
Campagne Campagne
1986-1987 1987-1968

200 206
198 202
224 230
216 236
238 238
222 222
210 216
216 222
206 214
214 218
216 224
200 200
216 236
208 196
216 228
224 224
214 214
216 226
222 226
114 114
206 212
216 222
220 230
212 226
222 228
218 218
202 208
210 224
216 220
234 240
190 206
226 234
202 212
216 230
212 222
220 230
216 226
222 222
222 228
200 210
226 226
220 226
212 222
210 216
216 226
206 226
208 212
226 236
212 222
210 216
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Dapertemente
Campagne
1986-1987

Campagne
1987-1988

51 Marne	 174 174
52 Haute-Marne	 218 224
53 Mayenne	 212 218
54 Meurthe-et-Moselle 	 216 224
55 Meuse	 218 224
56 Morbihan	 212 222
57 Moselle	 218 218
58 Nièvre	 214 220
59 Nord	 208 208
60 Oise	 206 210
61 Orne	 214 220
62 Pas-de-Calais	 200 206
63 Puy-de-Dôme	 208 226
64 Pyrénées-Atlantiques	 210 218
65 Hautes-Pyrénées	 240 248
66 Pyrénées-Orientales	 226 232
67 Bas-Rhin	 228 232
68 Haut-Rhin	 222 224
69 Rhône	 194 194
70 Haute-Saône	 214 220
71 Saône-et-Loire	 220 220
72 Sarthe	 212 220
73 Savoie	 218 222
74 Haute-Savoie 	 220 226
75 Ville de Paris 	 192 192
76 Seine-Maritime	 216 216
77 Seine-et-Marne	 212 218
78 Yvelines	 212 218
79 Deux-Sèvres	 216 222
80 Somme	 210 220
81 Tarn	 200 210
82 Tarn-et-Garonne	 202 224
83 Var	 182 182
84 Vaucluse	 216 226
85 Vendée	 212 220
86 Vienne	 224 230
87 Haute-Vienne	 218 226
88 Vosges	 218 224
89 Yonne	 206 216
90 Territoire de Belfort 	 214 220
91 Essonne	 21D 210
92 Hauts-de-Seine	 194 194
93 Seine-Saint-Denis 	 206 210
94 Val-de-Marne	 194 194
95 Val-d'Oise	 212 218

971 Guadeloupe	 194 194
972 Martinique	 224 224
973 Guyane	 186 206
974 Réunion	 246 246

Assurances (compagnies)

29671 . - 31 août 1987 . - M. Claude Loreozini demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de lui communiquer les éléments permettant
soit de confirmer soit de démentir - et selon la nature des
risques - l'affirmation selon laquelle la fiscalité qui frappe l'assu-
rance française est pénalisante ;Far rapport à la plupart des autres
pays européens . Quelles mesures le cas échéant peuvent remédier
à une situation défavorable pour mettre nos compagnies dans
une situation qui, d'ici à 1992, assurera leur compétitivité sur le
plan européen . - Question transmise i M. le ministre délégué:auprès
de ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
de budget

Réponse . - Les pouvoirs publics sont conscients des difficultés
que les entreprises françaises, et, parmi elles, les compagnies
d'assurances, pourraient être amenées à rencontrer du fait de la
réalisation en 1992 du grand marché intérieur européen . C'est
pourquoi le Gouvernement a décidé de confier à une commission
de réflexion économique, présidée par M. Marcel Boiteux, la
mission d'étudier, de définir et de préparer l'ensemble des
mesures financières, douanières, fiscales, bancaires et monétaires
rendues nécessaires par cette échéance .

Fruits et légumes (commerce)

29730. - 31 août 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions en vigueur concernant l'obligation d'un bon de remis
pour ie commerce .es fruits et légumes . L'article 41 de la loi de
Finances rectificative pour 1986 prévoyait de modifier ces disposi-
tions mais cet article a été déclaré non conforme à la Constitu-
tion sur le principe de la procédure appliquée . 11 lui demande, en
conséquence, s'II entend revenir sur ce problème et suivant
quelles modalités.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient de la lourdeur de la
réglementation du bon de remis et de sa faible efficacité pour le
contrôle des transactions . C'est pourquoi, les organisations repré-
sentatives des secteurs professionnels concernés ayant été
consultées, la suppression de cette réglementation sera proposée
au Parlement dans le cadre de la prochaine loi de finances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (personnel)

25124. - 25 mai 1987. - M. Marc Reymann tient à soulever
un problème résultant d'une réponse ministérielle à la question
écrite posée par M . le sénateur Michel Charasse (question écrite,
Sénat du 22 janvier 1987). En effet, il est indiqué dans mite
réponse ministérielle que les subventions versées par les collecti-
vités locales aux associations ou amicales du personnel qui ver-
sent un treizième mois aux agents communaux ne peuvent être
revalorisées que dans la limite de l'évolution annuelle des salaires
de la fonction publique . Pour 1987, cette augmentation est de
1,7 p. 100, chiffre prévu pour la revalorisation des traitements de
la fonction publique . Un tel système s'avère inapplicable, car si
une commune, ce qui est fréouemment le cas, donne des promo-
tions de grade ou d'échelon à certains de ces agents, la masse du
treizième mois à distribuer augmente nécessairement de plus de
1,7 p. 100, puisque cette augmentation limite autorisée ne tient
compte que de la seule revalorisation des traitements et non des
promotions précitées . Si ce système était maintenu, il s'en suivrait
que, d'ici quelques années, les agents municipaux ne percevraient
plus via ces associations ou amicales du personnel un trei-
zième mois, mais seulement une partie de plus en plus réduite de
ce complément de rémunération. Ce système tend donc à porter
atteinte à terme à un avantage acquis . Il demande donc à M. k
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé dea
collectivités locales, si cette directive ne doit pas être modulée
pour tenir compte, non seulement de l'actualisation des traite-
ments, mais également et surtout des inévitables promotions de
grade et d'échelon bénéficiant aux agents communaux . Enfin, il
souhaite savoir si les primes versées aux fonctionnaires de l'Etat
par les divers « fonds de concours » ou « fonds communs »
voient leur progression également limitée à 1,7 p. 100 comme
pour les fonctionnaires territoriaux.

Réponse. - En application des dispositions de l'article Il1,
3' alinéa de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984 '.codifiée portant
statut de la fonction publique territoriale, les co l lectivités territo-
riales et leurs établissements publics administrat s peuvent main-
tenir et verser directement à leur personnel les avantages ayant le
caractère de complément de rémunération qu'ils leur attribuaient
antérieures• et à la publication de la loi par l'intermédiaire d'or-
ganismes à vocation sociale subventionnés à cet effet . Ces avan-
tages sont acquis et maintenus à titre collectif, au contraire des
avantages de rémunération et de retraite visés au 2 . alinéa de
l'article 11I susvisé, et les fonctionnaires intéressés ne sauraient
prétendre au maintien individuel du montant de ces avantages.
Seule l'enveloppe globale desdits compléments de rémunération
doit être conservée . A cette fin, elle peut être revalorisée en fonc-
tion de l'augmentation du coût de la vie, dans les limites de
l'évolution des salaires de la fonction publique . Cette revalorisa-
tion globale n'entraîne pas toutefois nécessairement pour chaque
agent une revalorisation de l'avantage effectivement perçu qui
tient compte de l'évolution du salaire indiciaire personnel . En
effet, bien que ces avantages aient pu recevoir localement l'appel-
lation de « 13 e mois » antérieurement au 26 janvier 1984, ceux-ci
ne sont en aucune manière liés à la rémunération indiciaire indi-
viduelle et sont, comme il a été rappelé ci-dessus, acquis et main-
tenus à titre collectif, le législateur ayant entendu maintenir un
état de fait dans l'attente de la mise en place d'un régime indem-
nitaire propre à la fonction publique territoriale . Enfin, il est rap-
pelé à l'honorable parlementaire que les honoraires ou rémunéra-
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tions accessoires résultant pour les fonctionnaires de l'Etat de
l'accomplissement de travaux donnant lieu à fonds de concours
ou à fonds commun sont d'une nature différente des avantages
évoqués ci-dessus, et varient en fonction du volume des travaux ;
quant aux primes proprement dites des fonctionnaires de l'Etat,
leur progression a, en effet, été limitée à 1,7 p . 100.

Enseignement maternel et primaire (directeurs)

28793. - 27 juillet 1987 . - M. Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur les consé-
quences du décret no 87-53 du 2 février 1987 relatif aux fonc-
tions, à la nomination et à l'avancement des maîtres directeurs.
En effet, l'article 2, 4 e alinéa, stipule « que le maître directeur a
autorité sur les personnels communaux en service dans l'école ».
Or, compte tenu du fait que ce personnel est régi par le statut de
la fonction publique territoriale, placé sous l'autorité du maire,
en ce qui concerne le recrutement, la rémunération, l'avancement,
la notation, l'affectation et la discipline, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les modifications que ne vont pas manquer
d'entraîner les dispositions de l'article 2 de ce décret quant à la
situation du personnel municipal exerçant dans les
écoles . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales.

Réponse. - L'article 2 du décret n° 87-53 du 2 février 1987
relatif aux fonctions, à la nomination et à l'avancement des
maître-directeurs qui énonce que « le maître-directeur a autorité
sur les personnels communaux en service dans l'école » ne
modifie pas les règles de comptétence relatives à l'autorité hiérar-
chique des élus locaux et des directeurs d'école sur les agents de
service des écoles maternelles . En effet, cet article ne fait que
reprendre les dispositions déjà contenues dans le décret n° 81-546
du 12 mai 1981 modifiant les articles R .412-127 et R . 414-129 du
code des communes aux termes desquels les personnels occupant
l'emploi d'agent spécialisé d'écoles maternelles et des classes
enfantines sont placés pendant leur service dans les locaux sco-
laires « sous l'autorité du directeur ou de la directrice ». Le pou-
voir réglementaire avait ainsi déjà voulu souligner que les agents
de service sont placés sous l'autorité du directeur ou de la direc-
trice pendant le temps où ils sont en fonctions dans l'école sans
pour autant que le pouvoir de nomination et les pouvoirs subsé-
quents échappent lux autorités locales . Il importe également de
remarquer que le r,écret du 2 février 1987 précité ne donne aucun
autre pouvoir aux maîtres-directeurs que celui d'organisation du
service. Il ne porte, de ce fait, aucune atteinte au pouvoir et aux
responsabilités reconnus aux élus en matière de gestion de leur
personnel.

Communes (personnel)

28878 . - 3 août 1987 . - M. Marc Reymann rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, sa question écrite n° 22061 parue au
Journal officie4 Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 avril 1987 relative à la situation des chefs fos-
soyeurs. Pour que les chefs fossoyeurs puissent partir à la retraite
à cinquante-cinq ans, il faudrait que ces agents restent classés en
catégorie B (dite « insalubre ») . Selon la réponse ministérielle
parue au Journal officiel du 18 mai 1987, ce « problème concer-
nant plusieurs départements ministériels, une concertation inter-
ministérielle est en cours à ce sujet » . Il lui signale que, dans les
emplois communaux, deux autres catégories de personn el se trou-
vent dans la même situation que les chefs fossoyeurs. Il s'agit des
chefs éboueurs et des chefs égoutiers qui, eux aussi, dans la
nomination au grade de chef, perdent le classement en caté-
gorie B . Il lui demande d'étudier le cas des fossoyeurs en même
temps que celui des égoutiers et des éboueurs.

Réponse . - A l'issue des travaux interministériels évoqués par
l'honorable parlementaire, le Gouvernement n'a pas estimé
opportun d'accroître les disparités en matière d'entrée en jouis-
sance de la pension entre, d'une part, les ressortissants du régime
des pensions des collectivités territoriales et, d'autre part, les
affiliés du régime général d'assurance vieillesse qui, eux, ne peu-
vent jouir de leur pension avant l'âge de soixante ans . En outre,
le classement en catégorie active de nouveaux emplois irait à
l'encontre des recommandations de la commission de sauvegarde
de l'assurance vieillesse visant à favoriser l'allongement dss
durées d'activité et alourdirait encore les charges que supporte la
Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales . Il
convient enfin d'observer que, s'il est de pratilue constants que
les emplois d'encadrement n'ont pas vocation d'obtenir les

mêmes avantages que les emplois d'exécution dont ils sont issus,
les chefs fossoyeurs, les chefs éboueurs et les chefs égoutiers ne
perdent pas pour autant le bénéfice des périodes de services
actifs (B) qu'ils ont accomplis : dès lors que celles-ci atteignent le
minimum de quinze années, ces agents peuvent obtenir une pen-
sion à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans.

Groupements de communes (finances locales)

28890. - 3 août 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur le décret
no 84-235 du 29 mars 1984 pris en application de la loi
n° 83-1186 du 29 décembre 1983, qui permet aux communes de
moins de 2 000 habitants à forte fréquentation touristique journa-
lière de bénéficier d'une dotation particulière communément
appelée dotation « parkings » . Les conditions d'attribution de
cette dotation sont déterminées en tenant compte du nombre
d'emplacements de stationnement public aménagés, entretenus
par les communes, et dont la destination est seule prévue pour
l'accueil de la population touristique journalière. Or, cette
mesure, positive dans son principe, se révèle restrictive car elle
exclut de son champ d'application le cas, très répandu, des par-
kings à destination touristique entretenus par un groupement de
communes (S.I .V .O .M ., syndicat mixte, etc .). En conséquence, il
lui demande s'il entend prendre les dispositions nécessaires pour
étendre le principe de la dotation « parkings » aux organismes de
coopération intercommunale.

Réponse . - L'article 16 de la loi n o 85-1268 du
29 novembre 1985 a maintenu le principe du versement d'une
dotation particulière aux communes de moins de 2 000 habitants
connaissant une forte fréquentation touristique journalière . Les
communes bénéficiaires de la dotation particulière sont celles
pour lesquelles le rapport entre la population touristique journa-
lière, telle qu'elle est définie par le décret n a 87-228 du
17 mars 1987, et la population permanente est au moins égal
à 1,5. Si la loi exclut qu'un groupement de communes puisse
bénéficier directement de la dotation particulière, rien ne s'op-
pose à ce que soient pris en compte pour la détermination de la
population touristique journalière d'une commune, les emplace-
ments de stationnement entretenus par un établissement public
de coopération intercommunale, dès lors que ces emplacements
sont situés sur le territoire de la commune et que celle-ci sup-
porte indirectement le coût de leur entretien par le biais de sa
participation aux charges du groupement.

Départements (finances locales)

29213 . - IO août 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le classement des départe-
ments dits défavorisés qui permet une majoration de la deuxième
part de la D .G.E . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
départements concernés ainsi que les critères pris en compte pour
cette classification.

Réponse. - En application de la législation actuelle, 80 départe-
ments sur 100 remplissent les conditions pour bénéficier de la
majoration pour insuffisance de potentiel fiscal des première et
seconde parts de la D.G.E . des départements . Le projet de loi
d'amélioration de la décentralisation, qui a été déposé sur le
bureau du Sénat le I « juillet dernier, a notamment pour objectif
de rendre ce dispositif plus sélectif en le concentrant sur les
vingt-cinq départements les plus défavorisés . Pour répondre à cet
objectif, le Gouvernement proposera au Parlement d'attribuer la
majoration susmentionnée aux seuls départements dont le poten-
tiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins 40 p. 100 au
potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble des départe-
ments ou dont le potentiel fiscal par kilomètre carré est inférieur
d'au moins 60 p . 100 au potentiel fiscal moyen par kilomètre
carré de l'ensemble des départements . Pour ce qui concerne la
liste des départements éligibles, les services du ministère de l'inté-
rieur procèdent actuellement à des simulations dont les résultats
seront communiqués au Parlement à l'occasion de la discussion
du projet de loi .

Départements (personnel)

29245. - 10 août 1987 . - M. Jean Royer attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur l'inégalité des traitements
des puéricultrices par rapport à ceux des autres professions du
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secteur social départemental . En effet, aux ternies de l'arrêté du
13 août 1976 (J.O. du B septembre 1976), les puéricultrices ont un
déroulement de carrière évoluant entre les indices 283 et 559,
contre 312 et 595 pour leurs collègues éducateurs spécialisés ou
assistantes sociales. Or la formation des puéricultrices correspond
à un niveau d'études bac plus 4, contre bac plus 3 pour les
autres professions citées. Dans ces conditions, il demande si le
Gouvernement ne pourrait pas modifier l'arrêté du 13 août 1976
afin de procéder à un réajustement des traitements des puéricul-
trices avec ceux des autres professions du secteur social départe-
mental.

Réponse. - La situation des puéricultrices départementales évo-
quée par l'honorable parlementaire constitue une préoccupation
pour le Gouvernement . A la suite de la récente promulgation de
la loi ne 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, les services compétents du ministère de l'in-
térieur procèdent actuellement à l'examen de l'ensemble des
emplois de la fonction publique territoriale afin d'élaborer les
cadres d'emplois prévus par le loi du 26 janvier 1984 précitée . Au
cours de cette étude, un intérêt tout particulier sera réservé aux
emplois de la filière sociale, et notamment à celui de puéricul-
trice. Actuellement, il n'est pas possible de définir des orienta-
tions précises en se qui concerne ce secteur d'activité sans avoir
étudié préalablement les changements qui ont pu intervenir
récemment dans les fonctions extrêmement diversifiées des puéri-
cultrices départementales. Il convient toutefois d'observer d'ores
et déjà qu'il est particulièrement délicat d'établir des compa-
raisons entre les différentes professions médico-sociales tant les
fonctions exercées par les' uns et par les autres sont variables
aussi bien en ce qui concerne le domaine de la formation ini-
tiales que les responsabilités respectives des agents . S'agissant de
leur niveau de formation notamment, il importe de remarquer
que si les puéricultrices doivent effectivement accomplir une
durée d'études égale à quatre ans après I, baccalauréat, le cycle
de formation ainsi effectué ne constitue pas l'équivalent d'un
cycle universitaire et ne saurait par conséquent être assimilé à
celui-ci .

nelle ; leur application en 1988 devrait avoir pour effet de
majorer le potentiel fiscal des communes ne disposant pas de
fortes bases d'imposition de taxes professionnelles mais ayant, en
revanche, d'importantes valeurs locatives foncières, ce qui est
notamment le cas des communes du littoral varois . Or le poten-
tiel fiscal entrant dans le calcul de la plupart des dotations de
l'Etat versées aux collectivités locales, les communes citées précé-
demment devraient subir une diminution sensible des concours
financiers qu'elles reçoivent. On peut donc craindre légitimement
de ce transfert de fiscalité, que les conseils municipaux des com-
munes, dont la fiscalité directe repose essentiellement sur les
ménages, soient contraints de majorer davantage leurs taux d'im-
position en 1988, pour équilibrer leurs budgets, cette décision
n'allant pas dans le sens des recommandations du Gouverne-
ment. Il serait donc nécessaire que le Gouvernement prenne des
mesures afin que soient abrogées les dispositions de la loi de
finance rectificative de 1986, prévoyant l'actualisation des valeurs
locatives foncières pour le calcul des impositions au titre de 1988
ou, dans le cas contraire, qu'il prévoit l'attribution d'une dotation
compensatoire pour les communes qui subiraient une perte de
recettes du fait d'une probable diminution des dotations de
l'Etat.

Réponse. - Les travaux préparatoires à l'actualisation ont été
entrepris par la direction générale des impôts en application de
l'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1986, qui résul-
tait d'un amendement parlementaire . Le Gouvernement est plei-
nement conscient, au vu des simulations qui ont été effectuées et
de très nombreuses réactions inquiètes des élus locaux, des diffi-
cultés effectivement importantes qui ne manqueraient pas de
résulter dans certains départements d'une actualisation des bases,
alors même que doit être conduite, à bref délai, une révision
générale de ces bases . Dans ces conditions, le Gouvernement
entend tirer les conséquences des différentes consultations ayant
eu lieu sur le sujet, et notamment de l'avis du comité des
finances locales, en proposant au Parlement, lors de la session
d'automne, de surseoir à l'actualisation dans l'attente de la révi-
sion générale qui doit avoir lieu en 1990.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Communes (personnel)

29575. - 24 août 1987 . - M. François Patrie' appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les secrétaires de
mairie-instituteurs qui bénéficient tout à la fois du statut d'insti-
tuteur et des dispositions des articles 104 à 109 de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale puisqu'ils exercent par ailleurs un
emploi communal à temps non complet, en qualité de secrétaire
de mairie. Il lui demande si, dans le cadre des statuts des fonc-
tionnaires territoriaux qu'il prépare actuellement, il envisage de
faire bénéficier à ces personnels d'un certain nombre de garanties
d'emploi, notamment l'extension des droits à congé de longue
maladie, de longue durée, l'octroi d'une indemnité de licencie-
ment ou de perte d'emploi.

Réponse. - L'emploi de secrétaire de mairie à temps non com-
plet doit être considéré comme un emploi secondaire et complé-
mentaire par rapport à la fonction principale d'instituteur. Ce
caractère accessoire de l'emploi de secrétaire de mairie a plu-
sieurs conséquences . La première est de faire obstacle à la recon-
naissance des droits à congé de longue maladie et de longue
durée au titre de l'activité de secrétaire de mairie puisque les
instituteurs-secrétaires de mairie sont déjà couverts pour ce risque
particulier par les dispositions propres aux fonctionnaires de
l'Etat . Pour les mêmes raisons, les instituteurs-secrétaires de
mairie ne peuvent pas prétendre au versement d'une indemnité
de licenciement ou de perte d'emploi . En effet, l'activité princi-
pale d'instituteur subsiste indépendamment de celle de secrétaire
de mairie et s'oppose, par conséquent, à la reconnaissance d'une
véritable situation de perte d'emploi ou de licenciement.

Impôts locaux (politique fiscale)

29665. - 31 août 1987 . - M. Arthur Paecht appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conséquences de l'actua-
lisation des valeurs locatives foncières prévues en 1988 sur les
budgets des collectivités locales . Les taux d'actualisation des
valeurs locatives de la taxe d'habitation et de la taxe foncière sur
les propriétés bâties pour le département du Var, seraient trois
fois plus élevés, en moyenne, que celui de la taxe profession-

Apprentissage (politique et réglementation)

26728. - 22 juin 1987. - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, pourquoi un jeune qui
a un retard scolaire en partie comblé ne peut entreprendre un
apprentissage après dix-huit ans . Dans quelle mesure (mis à part
l'aspect financier) existe-t-ii des dérogations . Quelles sont-elles.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'un
jeune a la possibilité de conclure un contrat d'apprentissage à
partir de l'âge de 16 ans (15 ans s'il a accompli le premier cycle
de l'enseignement secondaire), et jusqu'à 25 ans révolus, depuis
l'ordonnance n o 86-826 du 16 juillet 1986 . Un jeune de 18 ans ou
plus est donc en mesure d'entreprendre un apprentissage dans le
métier qu'il a choisi, en vue de préparer un diplôme ou un titre
qualifiant. C'est ainsi qu'il peut conclure un contrat d'apprentis-
sage : à l'issue du système scolaire ; après l'obtention d'un pre-
mier diplôme de l'enseignement technologique préparé dans le
cadre de l'apprentissage ou de l'enseignement à temps plein . En
effet, la loi du 23 juillet 1987 relative à l'apprentissage permet de
conclure plusieurs contrats successifs si le jeune souhaite com-
pléter sa formation ou acquérir une qualification supérieure.
Enfin, il lui est également possible de préparer avec un contrat
d'un an un diplôme connexe ou une mention complémentaire à
un premier diplôme.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

27878. - 6 juillet 1987 . - M . Georges C•alin appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur l'irritation que ressentent certains
commerçants, confrontés à des méthodes de concurrence qui met-
tent à profit la souplesse de la législation sur les liquidations
« avant travaux » . Ces opérations sont soumises à autorisation
municipale, mais il s'agit le plus souvent d'une simple formalité.
En effet, les textes sont imprécis sur la notion de travaux assimi-
lables à la « décision de modifier la structure ou les conditions
d'exploitation d'un commerce » . S'agissant, dans la plupart des
cas, de travaux d'intérieur non soumis à permis ou autorisation
de construire, les services municipaux n'ont aucune légitimité
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juridique à contrôler l'importance des travaux, ni même leur mise
en ouvre . En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire
pour remédier à cette situation.

Réponse. - En matière d'autorisation de liquidation, le maire
doit prendre sa décision au regard des critères énumérés par l'ar-
ticle 3 du décret du 26 novembre 1962 précisant les modalités
d'application de la loi du 30 décembre 1906 sur les ventes au
déballage, et en tenant compte des pièces du dossier établi par le
vendeur conformément à l'article 6 du même décret . Dans le
cadre de cet examen préalable à la décision, le maire dispose
d'un large pouvoir d'appréciation pour s'assurer de la réalité et
du bien-fondé des motifs allégués pour obtenir l'autorisation de
liquidation. Il peut, par conséquent, légitimement apprécier si, en

.cas de travaux, leur nature et leur importance entraînent, comme
l'exige le texte, une « modification de structure ou des conditions
d'exploitation » pour l ' entreprise. Il est à noter, en outre, que la
possibilité d'obtenir une autorisation de liquidation a été limitée
par te décret du 26 novembre 1962 précité, qui prévoit que l'au-
torisation ne pourra être accordée à une même personne d'effec-
tuer dans la même localité deux liquidations successives à moins
de deux années d'intervalle.

Horticulture (muguet)

26498 . - 20 juillet 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, s'il peut lui préciser les termes de la régle-
mentation particulière applicable à la vente du muguet les
30 avril et 1 « mai de chaque année, par des non-professionnels
(particuliers, jeunes, associations, etc .) et si dans cette réglemen-
tation, notamment pour son application, les maires ont d'une
façon ou d'une autre à intervenir.

Réponse . - L'occupation du domaine public est soumise à un
régime spécifique qu'il appartient aux autorités concernées de
faire respecter . C'est ainsi qu'Il incombe au maire, au président
du conseil général et au préfet de délivrer les autorisations
appropriées aux personnes souhaitant occuper le domaine public
communal, départemental ou national . Tout vendeur sur la voie
publique doit donc détenir une permission de voirie lorsqu'il uti-
lise une installation incorporée au sol et un permis de stationne-
ment lorsqu'il n'y a pas emprise sur la voie publique . Ainsi la
vente sans autorisation sur la voie publique expose leur auteur à
une amende de 1 300 à 2 500 francs et éventuellement à un
emprisonnement de cinq jours porté à dix jours en cas de réci-
dive (article 38, 11 . et 14° et R. 39 du code pénal), les marchan-
dises sont saisies et confisquées (R . 39-1 .) . En outre, en vertu de
l'article 37 de l'ordonnance n. 86-1243 du l er décembre 1986, il
est interdit à toute personne d'offrir à la vente des produits ou
de proposer des services en utilisant, dans des conditions irrégu-
lières, le domaine public. Les infractions sont sanctionnées d'une
amende de 2 500 à 5 000 francs . Ces dispositions ne font pas obs-
tacle à l'application des pouvoirs conférés au maire en matière
de police générale par les articles L. 131 .1 et L. 131 .2 du code
des communes, en ce qui concerne la réglementation de l'occupa-
tion du domaine public, afin d'assurer le libre passage sur les
voies publiques. Selon une jurisprudence de la Cour de cassation
(30 octobre 1984) la vente du muguet le I « mai n'échapperait pas
à ces dispositions pénales . Cependant, la vente du muguet, le
Dr mai par des non-professionnels qui ne sont généralement pas
munis des autorisations nécessaires pour occuper régulièrement le
domaine public, est largement tolérée à titre exceptionnel par les
autorités locales, conformément à une longue tradition.

Travail (travail au noir : Tarn-et-Garonne)

28969 . - 3 août 1987 . - M . Hubert Gouze attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finan et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur la volonté des entrepreneurs de tra-
vaux agricoles ruraux et forestiers du Tarn-et-Garonne de parti-
ciper de manière permanente à la commission départementale de
lutte contre le travail clandestin, l'emploi non déclaré et les
trafics de main-d'œuvre, créée par le décret no 86-610 du
14 mars 1986 . Il lui demande s'il envisage de donner une suite
favorable à cette requête exprimée lors du 55s Congrès national
des entrepreneurs de travaux agricoles ruraux qui s'est tenu les
25 et 26 mai 1987 à Valence (Drôme).

Réponse. - Le décret nr 86-610 du 14 mars 1986 portant créa-
tion d'une commission départementale de lutte contre le travail
clandestin, l'emploi non déclaré et les trafics de main-d'œuvre a
confié la présidence de cette commission au commissaire de la
République et a prévu, dans son article 4, que celle-ci pouvait

associer à ses travaux, en fonction des problèmes abordés,
notamment des organisations professionnelles d'employeurs . Une
circulaire interministérielle en date du 19 septembre 1986, publiée
au Journal officiel du 4 octobre 1986, a précisé qu'il appartenait
au commissaire de la République, compte tenu de la situation
locale, de désigner parmi les organismes évoqués à l'article 4 du
décret ceux dont les représentants devraient être en permanence
associés aux travaux de la commission . II convient donc que,
dans chaque département où il souhaite participer aux travaux de
la commission, le syndicat des entrepreneurs de travaux agricoles
prenne contact avec le commissaire de la République . Le préfet,
commissaire de la République du département du Tarn-et-
Garonne, a été informé du souhait exprimé plus particulièrement
par les entrepreneurs de travaux agricoles ruraux et forestiers de
ce département, et dont l'honorable parlementaire s'est fait
l' écho .

Bâtiments et travaux publics (emplois et activité)

29293. - 10 août 1987 . - M. Alain Calmat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les difficultés que semblent ren-
contrer actuellement les professionnels de l'artisanat, du bâtiment
du fait de la création des contrats de formation en alternance
destinés aux jeunes de moins de vingt-cinq ans . En effet, en
créant ces contrats, (S .I .V .P., contrats d'adaptation, contrats de
qualification) en 1984, la loi a prévu que les heures de formation
seraient financées sur un taux de 0,1 p . 100 additionnel à la taxe
d'apprentissage, et de 0,2 p. 100 sur la participation de la forma-
tion continue de l'employeur. Un organisme de collecte a été mis
en place ; ces sommes défiscalisées sont versées à des organismes
mutualisateurs agréés. Dans le bâtiment, et c'est le cas de l'union
des maîtres artisans du bâtiment du Cher, les partenaires sociaux
ont décidé de confier au comité central de coordination de l'ap-
prentissage (C .C.C.A .) la gestion de ces sommes pour les entre-
prises de moins de 10 salariés. Cet organisme les collecte et rem-
bourse les employeurs des heures de formation qu'ils ont
dispensées . Or actuellement, ce système ne semble plus fonc-
tionner correctement, car le C .C.C .A. vers lequel les artisans
s'étaient tournés, notamment au moment des exonérations des
charges pour les jeunes en formation alternée, ne parait plus
honorer ses engagements au titre du financement de la formation
dans le cadre des contrats conclus . Aussi, plusieurs artisans du
bâtiment, notamment dans son département, attendent ces finan-
cements, et cette attente risque de porter une atteinte grave au
fonctionnement normal de leur entreprise . C'est la raison pour
laquelle il lui demande de remédier à cet état de chose très péna-
lisant pour les entreprises et les artisans du bâtiment d'une part,
et pour les jeunes en formation d'autre part.

Réponse. - Le très grand succès des formations en alternance
réalisées dans le cadre du plan emploi des jeunes a mis en évi-
dence un certain nombre de distorsions géographiques ou secto-
rielles entre la collecte des organismes et le montant des contrats
à honorer . Conscient de cette situation dès le 27 août 1986, le
Gouvernement a, par décret, autorisé les transferts de fonds entre
organismes mutualisateurs agréés . Cependant, une insuffisance
globale de disponibilités financières s'étant manifestée, le Gou-
vernement a présenté un amendement à la loi de finances rectifi-
cative pour 1986. Cet amendement, voté par le Parlement, a
conduit les partenaires sociaux à signer un protocole d'accord et
à créer un organisme, l'AGEFAL, chargé d'assurer une meilleure
circulation des fonds entre les organismes mutualisateurs. Le
Gouvernement a donné son agrément le 16 mai 1987 à cet orga-
nisme afin de l'habiliter à recevoir les reliquats des fonds dispo-
nibles de la formation en alternance, c'est-à-dire des fonds qui
sont versés par les entreprises au Trésor, ainsi que les excédents
des organismes mutualisateurs agréés . Aussi, le comité central de
coordination de l'apprentissage du bâtiment et des travaux
publics s'est d'ores et déjà rapproché de l'AGEFAL et a pu
obtenir à ce titre un transfert de 30 millions de francs . Devant la
persistance de certains déficits, la loi portant diverses mesures
d'ordre social récemment adoptée porte de 0,2 p. 100 à 0,3 p. 100
la fraction des salaires affectée à la formation en alternance des
jeunes pour les entreprises assujetties à la participation à la for-
mation professionnelle continue . A cet effet, le pourcentage
minimum versé à ce titre est porté de 1,1 p . 100 à 1,2 p. 100, soit
un apport d'un milliard de francs . Il est vrai que ces dispositions
nouvelles n'impliquent pas directement d'appon supplémentaire
pour le comité central de coordination de l'apprentissage, dont le
domaine d'intervention concerne les seules entreprises de moins
de dix salariés. Cependant, grâce à l'augmentation des ressources
de l'AGEFAL, les partenaires sociaux devraient être désormais
en mesure de définir des modalités de financement des forma-
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tiens en alternance pour l'ensemble des secteurs professionnels.
Dans ce cadre, le cas du comité central de coordination de l'ap-
prentissage fera l'objet d'une particulière attention.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

29738 . - 7 septembre 1987 . - M. Michel Hannoua attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l' artisanat et des services, sur les difficultés que
rencontrent les artisans du bâtiment travaillant en

	

qualité

	

de
sous-traitants . En votant à l ' unanimité

	

la

	

loi

	

ne

	

75-133

	

du
31 décembre 1975, relative à la sous-traitance, le Parlement a
marqué clairement son intention de s'opposer au développement
de la sous-traitance occulte . Avec ce dispositif, il a souhaité non
seulement équilibrer les droits et les devoirs qui doivent s'im-
poser aux trois partenaires du marché, maître d'ouvrage, entre-
preneur principal et sous-traitant, mais aussi offrir à ces derniers
les garanties de paiements des travaux qu'ils ont exécutés. Dans
l'esprit, le législateur a voulu favoriser le développement de rela-
tions professionnelles entre le cocontractants, fondées sur un
minimum de certitude et de climat de confiance . Au marché
conclu entre le maître d'ouvrage et l'entrepreneur principal occul-
tant totalement, aux yeux du client, l'intervention des sous-
traitants dans la réalisation des travaux, la loi de 1975 devait
faire succéder un contrat à trois partenaires où le sous-traitant et
ses conditions d'exercice et de rémunération apparaissaient clai-
rement et étaient agréées par le maître d'ouvrage . Or, au fil des
années, les artisans du bâtiment ont constaté l'absence effective
d'application de la loi sur la sous-traitance dans les marchés
privés du bâtiment et notamment dans le domaine de la maison
individuelle . Parmi les dispositions les moins respectées, il faut
noter surtout le défaut de présentation des sous-traitants par les
donneurs d'ordre aux clients, et, donc l'absence d'agrément des
conditions de la sous-traitance . Par ailleurs, il faut noter l'inexis-
tence quasi permanente des c ranties financières que le donneur
d'ordre doit fournir au sous-traitant, soit sous forme de caution
bancaire, soit par une délégation de paiement au maître d'ou•
vrage qui rémunère alors directement le sous-traitant . La situation
est d'autant plus dégradée qu'il n'est pas prévu dans le cadre de
la loi la moindre sanction significative à l'encontre du non-
respect des dispositions de la loi . Cette préoccupation concerne
l'artisanat du bâtiment et particulièrement ses 300 000 entreprises
susceptibles de sous-traiter dans les marchés privés, notamment
pour le compte de milliers de constructeurs de maisons indivi-
duelles. Ainsi entièrement précarisés parfois dans leur activité,
ces sous-traitants sont-ils à la merci de donneurs d'ordre indé-
licats qui décideraient de façon arbitraire de ne pas les payer ou
plus grave encore disparaîtraient en les entraînant dans leur
chute. Une enquête non exhaustive a fait apparaître pour la seule
année 1986, on peut enregistrer la disparition de 600 construc-
teurs de maisons individuelles ayant entraîné des difficultés
importantes pour 5 500 à 6 000 artisans sous-traitants allant
parfois jusqu'à leur disparition. Pour cette même année ce sont
plus de 400 millions de francs de créances que les artisans sous-
traitants ont produits par suite de disparition d'entreprises princi-
pales et qu'ils ne récupéreront que difficilement voire jamais . II
lui demande donc quelles dispositions pourraient être envisagées
pour remédier à une situation dont les conséquences sont extrê-
mement graves allant jusqu'à la faillite du sous-traitant ? Il sou-
haiterait savoir si des sanctions pourraient être envisagées pour la
non-application de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 rela-
tive à la sous-traitance.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

29946. - 7 septembre 1987. - M . Jean Diebold appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les difficultés
d'application de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance. En effet, la loi de 1975 devait remplacer le contrat
conclu entre le maître d'ouvrage et le client (contrat occultant
totalement l'intervention des sous-traitants) par un contrat à trois
partenaires où le sous-traitant, ses conditions d'exercice et de
rémunération apparaissent clairement. Cette loi n'est pas appli-
quée, notamment dans le domaine de la maison individuelle, du
fait de l'inexistence de sanctions à l'encontre des entrepreneurs
principaux qui ne respectent pas cette loi. Le défaut de présenta-
tion des sous-traitants par les donneurs d'ordre aux clients et
l'inexistence de garanties financières aux sous-traitants sont
parmi les dispositions les moins respectées. II en est résulté, pour
5 500 à 6 000 artisans sous-traitants, une situation dramatique,
voire, pour certains d'entre eux, une disparition de leur entre-
prise . En conséquence, il lui demande s'il n'envisage pas de com-

piéter la loi du 3l décembre 1975 relative à la sous-traitance par
des dispositions prévoyant des sanctions pénales en cas de non-
application.

Réponse. - La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 prévoit en
effet au profit des sous-traitants le paiement direct en marchés
publics ainsi que la possibilité d'une action directe auprès du
maître de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du
contrat, lorsque, sur proposition du titulaire, le maître de l'ou-
vrage les a acceptés et a agréé les conditions de paiement des
contrats de sous-traitance. L'acceptation préalable des sous-
traitants est également nécessaire pour que ceux-ci puissent béné-
ficier des autres garanties de paiement prévues par la loi sous la
forme de caution et de la délégation de paiement . Cette loi à
laquelle les partenaires de la construction sont attachés a été
complétée par deux dispositions : la loi bancaire du 24 jan-
vier 1984 permet à l'entrepreneur général de nantir l'intégralité de
sa créance à condition de fournir à ses sous-traitants une caution
bancaire ; la loi du 6 janvier 1986 indique que . le maître de l'ou-
vrage doit s'assurer qu'un sous-traitant présent sur un chantier
est bien protégé soit par une délégation de paiement soit par une
caution bancaire. Malgré la mise en place de ce dispositif, il
apparaît que les difficultés subsistent, notamment dans le secteur
des maisons individuelles, du fait que le maître de l ' ouvrage est
assuré par des particuliers auxquels il est difficile d'imposer des
contraintes qui dépassent leur rôle . Le Gouvernement estime que
les conditions ne sont pas réunies pour envisager le dépôt d'un
projet de loi tendant à introduire des sanctions pénales, mais il
poursuit la réflexion avec les professionnels pour envisager toute
mesure nouvelle qui permettrait une protection plus complète de
sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975 sur
la sous-traitance et par des dispositions des articles L.231-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation applicables
à la construction de maisons individuelles.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (balance des paiements)

26853. - 22 juin 1987 . - M. Main Brune souhaite obtenir de
la part de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, des précisions chiffrées sur les échanges com-
merciaux de la France en 1986. En effet, d'après une revue
économique paraissant le vendredi, les dernières révisions des
statistiques des douanes pour 1986 feraient apparaître un déficit
commercial de 3 milliards de francs au lieu d'un excédent de
582 millions de francs. Il lui demande, en outre, de bien vouloir
l'informer des prévisions qu'il retient pour 1987 pour ce qui
concerne les échanges commerciaux car les estimations divergent
sensiblement, semble-t-il, selon les services du ministère de l'éco-
nomie et des finances (I .N .S .E .E . et direction de la prévision).

Réponse. - Le résultat définitif de la balance des échanges
extérieurs de la France en 1986 s'établit à 0,5 milliard de francs,
soit un très léger déficit. Ce chiffre été annoncé officiellement
lors de h conférence de presse de M . Noir en juin 1987. Le
déficit de 3 milliards paru dans la presse est erroné et correspond
aux données provisoires parues en janvier. Pour 1987, les
échanges commerciaux se solderaient par un déficit de l'ordre de
30 milliards de francs, d'après les dernières estimations . Les
divergences entre les diverses prévisions parues à ce jour sont
dues aux dates très diverses (janvier, mai, juillet) auxquelles elles
ont été réalisées .

Commerce extérieur (Venezuela)

27032. - 22 juin 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
sur la situation de notre balance commerciale avec le Venezuela.
Déjà largement bénéficiaire, celle-ci pourrait nous être encore
plus favorable, selon les Français établis dans ce pays, si nous
accordions au Venezuela le privilège d'acheter à des prix tout à
fait compétitifs au moins une partie des produits que nous
importons d'autres pays, dont la balance commerciale nous est
déficitaire. Il lui demande si des mesures sont envisagées en ce
sens.

Réponse. - La structure des échanges franco-vénézuéliens fait
en effet apparaître un déséquilibre en notre faveur . Traditionnel-
lement excédentaires pour la France, comme le montre le tableau
ci-dessous, nos relations commerciales avec le Venezuela ont été
marquées en 1986 par la nette contraction des cours du pétrole.
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Notre taux de couverture sur ce pays est passé de 138 p . 100
en 1985 à 265 p. 100 en 1986 . Cet effet mécanique du prix du
pétrole sur notre balance commerciale bilatérale au cours des
dix-huit derniers mois s'accompagne d'une diminution de nos
importations de produits raffinés exprimées en volume

845 000 tonnes en 1986 contre 1 015 000 tonnes en 1985 . Le ton-
nage importé pour les six premiers mois de 1987 s'élève à près de
300000 tonnes ce qui constitue une baisse sensible en rythme
annuel par rapport à 1986.

(en millions de francs)

1982 1983 1984 1986 1988
1987

(6 mois)
1988

(8 mois)

Importations françaises	 2 176 2 075 1 695 2 031 927 322 742
(dont pétrole)	 (2006) (1 884) (1 517) (1 741) (664) (221) (592)

Exportations françaises 	 3 013 1 925 2 495 2 796 2 455 891 1 285
Solde	 + 837 - 150 + 800 + 765 + 1 528 + 569 + 542
Taux de couverture	 138 93 147 138 265 276 173

S'il n'est pas envisageable d'influer sur les choix commerciaux
des différents intervenants français sur les marchés de mati?
premières, il faut cependant noter une tendance probable au réé-
quilibrage à moyen terme de nos échanges avec le Venezuela
sous l'influence de différents facteurs : a) une diversification de
nos importations de produits vénézuéliens : on note en 1986 l'ap-
parition de nouveaux postes d'importation notamment dans les
secteurs de l'agro-alimentaire et des produits chimiques ; b) un
redressement des prix du pétrole et une diversification de la pro-
duction vénézuélienne devraient permettre de redresser en valeur
et en volume les exportations vénézuéliennes vers la France ;
c) une collaboration plus étroite entre entreprises françaises et
vénézuéliennes dans le secteur de l'aluminium pourrait se tra-
duire par une augmentation des enlèvements français.

Matériels électriques et électroniques
(commerce extérieur)

28660 . - 27 juillet 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et
du tourisme que la 'Turquie devait équiper ses aéroports civils de
radars Thomson . Elle y a renoncé, annulant son appel d'offres. Il
lui demande si le motif de cette annulation est connu. - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie
des finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur.

Réponse. - La direction générale des aéroports nationaux de
Turquie (D .H .M .I.), qui était en négociation avec la société
Thomson-C .S .F. pour la fourniture d'équipements radars destinés
au contrôle du trafic aérien civil, a décidé d'annuler l'appel
d'offres relatif à ce marché. Cette décision a été notifiée le
15 juillet 1987 par l'acheteur aux trois sociétés soumissionnaires :
Thomson-C .S.F., Selenia (Italie), Hughes (Etats-Unis). L'adminis-
tration turque explique cette décision par des motifs d'ordre tech-
nique, selon la direction générale des aéroports nationaux, il a
été nécessaire de modifier le cadre du projet de couverture radar
de la Turquie, c'est pourquoi l'appel d'offres y correspondant a
dû être annulé. Les commentaires parus dans la presse turque et
internationale, selon lesquels d'autres facteurs, d'ordre politique,
seraient intervenus dans la décision, n'ont reçu aucune confirma-
tion de la part des autorités turques.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation (associations et mouvements)

25279. - 25 mai 1987. - Mme Huguette Bouchardeau attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, chargé de la consommation et de la concurrence, sur le
problème du remboursement, aux associations de consommateurs,
des indemnités versées par celles-ci aux objecteurs de conscience.
En effet, les associations habilitées peuvent recevoir le concours
d'un objecteur pour une durée de vingt-quatre mois, à charge
pour elles d'avancer à l 'intéressé les sommes qui lui sont dues au
titre d ' indemnités diverses, solde, frais m5dicaux . Ces sommes
leur sont remboursées par leur ministère de tutelle par période de
trois mois après envol d'un mémoire comportant le détail des
sommes avancées . Ces dernières années, les associations perce-
vaient le remboursement trois mois après l'envoi du mémoire, ce
qui représentait une avance de trésorerie de six mois, soit environ
18 000 francs. Or, actuellement, certaines associations, et notam•
ment l'Union fédérale des consommateurs de Besançon, ne per-
çoivent ce remboursement que sept mois après l'envoi du

1 mémoire, ce qui nécessite une avance de dix mois, soit environ
30 000 francs . Ces avances de fonds de plus en plus lourdes per-
turbent gravement le fonctionnement de ces associations qui,
pour la plupart d'entre elles, devront envisager la suppression de
cet emploi d'objecteur. Il lui apparaît ainsi indispensable de faci-
liter l'accueil des objecteurs qui constituent une aide précieuse à
leur fonctionnement. Elle lui demande en conséquence de bien
vouloir prendre toute mesure en ce sens.

Réponse. - Le remboursement des frais occasionnés par l'entre-
tien des objecteurs de conscience affectés auprès d'organisations
de consommateurs s'effectue sur une ba s e trimestrielle. Ces
sommes sont ordonnancées par les services du département, orga-
nisme de tutelle, dès réception des états de frais centralisés par
les fédérations et après contrôle de ceux-ci . Le versement est
effectué sur le compte bancaire ouvert au nom de la fédération a
charge pour celle-ci de rembourser l'association locale d'accueil.
Ce processus permet en principe un remboursement dans les trois
mois qui suivent le dernier mois du trimestre donnant lieu à prise
en compte. Toutefois, il peut arriver que ces délais soient supé-
rieurs, notamment en début d'exercice budgétaire . En effet, le
remboursement des frais relatifs au dernier trimestre de l'exercice
précédent ne peut être imputé sur ce dernier que si les services
administratifs disposent des états avant le 15 janvier. Passé ce
délai, ces remboursements sont imputés sur les crédits de l'exer-
cice suivant qui ne peuvent eux-mêmes être ordonnancés que
lorsque le transfert des crédits nécessaires du budget du ministère
des affaires sociales et de l'emploi au budget du département a
été opéré, ce qui est réalisé dès la fin du premier trimestre civil
de chaque exercice. Il revient également aux fédérations de faire
diligence pour rembourser dans les meilleurs délais. leurs associa-
tions locales.

Consommation (information et protection des consommateurs)

29212. - 10 août 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances -et de la privatisation, chargé de
la consommation et de la concurrence, sur le code à bar.-as qui
remplace de plus en plus l'étiquette du prix sur les emballages de
nombreux produits . Les consommateurs ne disposent plus, de
cette manière, de l'information nécessaire sur le prix de ces pro-
duits, si ce n'est à conserver toutes les notes d'achat. Il lui
demande en conséquence s'il ne serait pas souhaitable de faire
également apparaître en clair, sur l'emballage, le prix des pro-
duits concernés.

Réponse . - L ' utilisation du procédé de lecture optique entraîne
une amélioration des coûts de gestion des distributeurs bénéfique
pour le consommateur arr . niveau des prix de vente. L'information
du consommateur est assurée de plusieurs façons : dans les
ratons, la publicité des prix des produits est réalisée par l'apposi-
tion de panneaux d'affichage . Selon l'arrêté n° 25-921 du 16 sep-
tembre 1971, « la publicité des prix à l'égard du consommateur
est assurée par voie de marquage, d'étiquetage ou d'affichage ».
En particulier, « les produits identiques ou non, vendus au même
prix et exposés ensemble à la vue du public pouvant ne donner
lieu qu'à l'exposition d'un seul écriteau » . Ainsi, avant même le
développement du code-barres, les distributeurs n'étaient pas
tenus dans tous les cas à l'étiquetage du prix sur les emballages ;
lors du paiement, le consommateur peut exercer son contrôle
directement sur l'écran et dispose d'un ticket de caisse compor-
tant le décompte détaillé des achats effectué,, en quantité et en
prix . Il est vrai cependant que de nombreux distributeurs étique-
taient les produits, et que le développement du code-barres a
conduit à la suppression de cet étiquetage . Cette suppression doit
alors s'accompagner, pour éviter une détérioration de la qualité
de l'information du consommateur, d'un soin particulier dans la
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tenue et la présentation des panneaux d'affichage de prix . Cette
nécessité a été rappelée aux sociétés de distribution utilisant le
code-barres . De plus, les services de la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
assurent de manière permanente le contrôle du respect de la
réglementation en matière de publicité des prix.

CULTURE ET COMMUNICATION

Edition, imprimerie et presse (entreprises)

11581 . - 3 novembre 1986 . - M . le ministre de la culture et
de la communication ayant considéré que l'A .F .P. et l'A .C.P.
avaient « besoin d'un régime juridique actualisé », Ni . Michel
Pelchatlui demande de bien vouloir préciser ses intentions et
projets sur ce sujet .

Presse (agences de presse)

18019. - 9 février 1987 . - M. Michel Pelchat rappelle à M . le
ministre de la culture et de la communication qu'il n'a pas été
répondu à sa question n e 11581 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
3 novembre 1986 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le statut des agences de presse est régi par l'ordon-
nance n e 45-2626 du 2 novembre 1945 portant réglementation
provisoire des agences de presse . L'apparition de nouveaux
besoins d'information, l'évolution des techniques et la transfor-
mation des conditions dans lesquelles les agences exercent
aujourd'hui leur activité ont contribué à rendre ce texte moins
adapté aux besoins du secteur . Une actualisation de ce statut
devrait tenir compte de ces évolutions et, en particulier, de la
nécessaire diversification de la clientèle des agences de presse.
En effet, les agences de presse doivent actuellement tirer leurs
principales ressources des fournitures qu'elles vendent aux jour-
naux et périodiques . La commission paritaire des publications et
agences de presse interprète cette obligation de manière très libé-
rale, en retenant qu'un pourcentage de 50 p. 100 des recettes des
agences doit être assuré par les fournitures à la presse . Suivant la
jurisprudence de la commission celle-ci admet en tant que fourni-
tures faites à la presse, non seulement celles qui vont aux jour-
naux et périodiques de la presse écrite, mais aussi celles qui sont
destinées aux services d'information des organismes publics de
radiodiffusion et de télévision ainsi que des radios « périphé-
riques » et des sociétés privées de télévision et des radios locales
du secteur public ou privé autorisées. Cette interprétation qui
convient parfaitement aux agences de presse ne sera pas aban-
donnée . Une éventuelle modification du statut ne se fera pas sans
une étroite concertation avec les agences.

Patrimoine (monuments historiques : Paris)

18864 . - 23 février 1987. - M . Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les travaux qui seraient envisagés au Palais d'Iéna, siège du
Conseil économique et social, autrefois musée des travaux
publics, dû à l'architecte Auguste Perret . II s'agirait en effet,
selon certaines sources, de mettre en place des mosaïques
colorées sur les panneaux situés au-dessus des portes de la
rotonde. De tels panneaux, de l'avis des personnes les plus com-
pétentes, seraient totalement étrangers à '*l'esprit de l'ceuvre de
Perret. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser qu'il
n'est pies envisagé de donner suite à des projets apparemment
malencontreux.

Réponse. - Dans le cadre de la commande publique, il a été
prévu de réaliser une composition ornementale destinée à la
rotonde du Palais d'Iéna . Une convention en ce sens a été passée
le 3 mars 1986 entre le président du Conseil économique et
social et le ministère de la culture . Les premiers résultats du tra-
vail de conception sous la forme de mosaïques ont été présentés
à la commission supérieure des monuments historiques qui a
donné un avis favorable sur le principe de la mise en place d'une
composition ornementale à l'emplacement prévu par l'architecte
Perret. La commission a cependant souhaité obtenir un complé-
ment d'information sur le travail de l'artiste afin de mieux appré-
cier l'adaptation du projet, tel que prévu initialement ou modifié,
au bâtiment . Des études complémentaires sont donc poursuivies
av . ._, un nouvel examen par le ministre de la culture et de la
communication .

Musique (conservatoires)

23332 . - 20 avril 1987. - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur un projet de texte émanant de son collègue de l'intérieur
concernant la fonction de directeur d'école de musique . Ce projet
assimile cette fonction à l'emploi de professeur détaché, rému-
néré à l'échelle indiciaire correspondante avec une prime de
15 p . 100. Cette initiative suscite l'inquiétude des directeurs de
conservatoire et d'école de musique, pour qui une telle mesure, si
elle était adoptée, entraînerait à très brève échéance la disparition
pure et simple de cette profession . Il lui demande les raisons qui
ont amené le Gouvernement à modifier la situation existante et à
faire une telle proposition . Au moment où tout le monde insiste
sur le rôle important d'une politique de développement de la
musique, il lui demande s'il est bien opportun de fragiliser un
des supports importants de toute politique musicale en France.

Réponse. - L'état actuel des réflexions sur un statut particulier
d'empioi de personnel des services culturels et sportifs de la
fonction publique territoriale ne préjuge pas de ce que sera le
statut de l'emploi de directeur : emploi défini ou emploi de déta-
chement. Le ministère de la culture et de la communication est
en relation étroite avec le ministère de l'intérieur afin de discuter,
le moment venu, de l'élaboration de ce statut particuler . Il a,
d'ores et déjà, entrepris une large concertation tant avec les orga-
nisations professionnelles qu'avec l'association des maires de
France .

Télévision (h: 5 et M 6 : Eure)

24524 . - 11 mai 1987 . - M . Jean-Louis Debré expose à M . le
ministre de la culture et de la communication que la « Cinq »
et « Métropole Six » ne sont actuellement pas reçues à Evreux et
dans une bonne partie du départemems de l'Eure . Ceux qui ne
peuvent capter ces chaînes sont d'autant plus irrités de cette
situation qu'ils ont payé leur redevance annuelle comme tous les
autres téléspectateurs et estiment avoir droit à la diffusion du
même nombre de programmes que ceux dont disposent la plupart
des Français . Il lui demande de bien vculoir lui indiquer !es
mesures qu'il lui parait possible de prendre pour assurer la diffu-
sion des nouvelles chaînes de télévision sur l'intégralité du dépar-
tement de l'Eure.

Réponse . - La liste annexée aux décisions prises par la Com-
mission nationale de la communication et des libertés pour auto-
riser l'exploitation des 5. et 6e chaînes de télévision ne prévoit
pas d'émetteur dans le département de l'Eure. Le souci des pou-
voirs publics est de contribuer à ce que ces chaînes puissent être
dotées, dans un avenir aussi proche que possible, d'une couver-
ture hertzienne comparable à celle des autres chaînes . Toutes les
mesures sont actuellement prises pour accélérer au maximum
l'installation des émetteurs et des réémetteurs prévus dans la
décision d'autorisation de la 5 et de la 6e chaînes . En ce qui
concerne les installations ncuvelles, des études approfondies sont
menées afin de progresser rapidement, au plan technique notam-
ment, pour dégager, en accord avec la Commission nationale de
la communication et des libertés, les fréquences supplémentaires
nécessaires. Ces actions doivent faciliter la réalisation rapide des
demandes des deux sociétés . Sur le plan économique, une
réflexion est en cour : pour définir les modalités d'un mécanisme
de cofinancement par lequel l'Etat pourra aider les collectivités
locales à mettre en place des installations dans les zones où la
desserte s'avérera la plus difficile ou la plus coûteuse . L'ensemble
de ces mesures doit permettre d'accélérer au maximum l'exten-
sion de la diffusion de la 5 . et de la 6 e chaîne et donc de la
réception de leurs programmes sur la plus grande partie du terri-
toire français, notamment dans le département de l'Eure.

Patrimoine (musées : Pyrénées-Atlantiques)

25820. - 8 juin 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la
richesse archéologique de la ville d'Oloron - Sainte-Marie, qui
compte désormais plusieurs chantiers de fouilles . Cette vocation
serait d'ailleurs affirmée par la création sur le territoire de la
commune d'une classe d'archéologie . Compte tenu du fait que
l'ancien hôtel de ville, qui vient d'être inscrit à l'inventaire des
monuments historiques, va devoir être restauré (son actuel état de
délabrement faisant courir des risques aux riverains) et que la
municipalité ne lui a, à ce jour, donné aucune affectation précise,
il lui demande s'il ne serait pas possible d'y créer un musée
archéologique départemental, du type de ceux dont la plupart
des départements du Sud-Ouest se sont déjà dotés.
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Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication
est prêt à organise!, d'ici à la fin de l'année, une mission d'ins-
pection qui se rendra à Oloron - Sainte-Marie afin d'examiner les
conditions dans lesquelles un musée pourrait être installé dans
l'ancien hôtel de ville. II convient cependant de noter qu'aucun
dossier précis permettant d'apprécier la nature des collections, la
capacité des locaux prévus pour accueillir celles-ci, le statut juri-
dique et le coût de fonctionnement de l'organisme gestionnaire,
n'a encore été transmis aux services du ministère.

Ministères et secrétariats d'État
(culture : services extérieurs)

26102. - 8 juin 1987 . - 1%1 . Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur l'état
de sous-effectif dans lequel se trouve la direction régionale des
affaires culturelles de la région Champagne-Ardenne, tout spécia-
lement pour sa partie « Bâtiments de France » . L'équipe régio-
nale est réduite à sept personnes alors que, dans d'autres conser-
vations identiques, elle en comprend quatorze . La bonne marche
de ce service nécessiterait en particulier la nomination d'une
documentaliste à la direction régionale des monuments histo-
riques et d'une dactylographe à la conservation . Il lui demande
donc quels moyens il compte mettre à la disposition de la
D.R .A.C . de Champagne-Ardenne afin que cet organisme puisse
poursuivre efficacement sa mission.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication a
accompli un effort important, au cours des derniers mois, pour
renforcer les effectifs de la direction régionale des affaires cultu-
relles de Champagne-Ardenne, dont les moyens étaient effective-
ment insuffisants. S'agissant plus particulièrement de la conserva-
tion régionale des monuments historiques, trois fonctionnaires à
compétence technique y ont été affectés depuis la fin de 1986, ce
qui porte les effectifs à neuf agents . Dans les prochains mois,
l'affectation éventuelle d'un secrétaire de documentation et d'un
autre agent à vocation administrative sera étudiée en fonction des
possibilités budgétaires . Par ailleurs, un conseiller à l'action
culturelle et au théâtre a été affecté le 15 mars 1987 à la direc-
tion régionale et une sténodactylographe a pris ses fonctions le

1 « avril 1987 .

Cinéma (salles de cinéma)

27148. - 29 juin 1987. - M. Régis Parent appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation préoccupante des exploitants de salles de cinéma . La
concurrence exercée de manières diverses par la télévision, le
réseau de cassettes vidéo en location et le cinéma itinérant est en
effet de nature à compromettre l'activité du circuit de distribution
des films . Ainsi, après une baisse de fréquentation des salles au
plan national de l'ordre de 5 p . 100 en 1986, cette tendance
semble se confirmer en 1987 avec un déficit pouvant atteindre
plus de 15 p . 100 dans les villes de petite et moyenne tailles.
Considérant la menace qui pèse à terme sur la production ciné-
matographique de notre pays, il lui demande s'il figure dans son
intention de prendre en considération les revendications sui-
vantes : 10 renégocier les taux des emprunts contractés auprès du
C.E .P.M .E. et affectés à la modernisation des salles ; 2. encou-
rager et renforcer les aides au tirage des copies afin que les salles
nouvellement créées puissent avoir accès au film dans des délais
raisonnables.

Réponse. - Conscient des difficultés financières de nombreuses
salles de cinéma, et en particulier de celles qui se sont lourde-
ment endettées à l'occasion de récentes opérations de modernisa-
tion, les pouvoirs publics ont souhaité dégager rapidement diffé-
rentes solutions en faveur de ces salles . I o Si une renégociation
globale du taux des emprunts contractés auprès du C .E.P.M .E.
de 1983 à 1985 s'avère difficile, le Centre national de la cinéma-
tographie intervient, au cas par cas, en liaison avec les profes-
sionnels, auprès du C .E .P.M .E. pour tenter de résoudre les situa-
tions les plus difficiles (étalement des annuités, procédures
d'attente avant la mise des dossiers au contentieux) . 2 . Des
mesures réglementaires tendant à favoriser une meilleure mobili-
sation des droits au soutien financier leur revenant ont, par ail-
leurs, été mises en place. Un décret, en cours de signature, pré-
voit d'améliorer la rentabilité des investissements des salles grâce
à une couverture plus complète des travaux par le soutien finan-
cier (90 p . 100 au lieu de 70 p . 100) et de résoudre les difficultés
d'un certain nombre d'entreprises ayant à supporter des charges
d'emprunt élevés (avances portées de trois à cinq ans). 3 . Les
procédures d'aide à l'édition de copies ont été renforcées cette
année, permettant ainsi un accès plus large et plus rapide aux
films récents pour les petites et les moyennes exploitations . De

plus, une formule de contrat d'accès aux films pour les petites et
moyennes exploitations en difficulté a été mise en place, à titre
expérimental, pour les entreprises les plus éprouvées.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

27423 . - 29 juin 1987 . - M. Joël Hart attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre de la culture et de
la communication sur les difficultés que rencontrent les petites
associations au regard de la S .A .C .E.M . Ces associations, en
milieu rural notamment, organisent, à raison d'un ou deux fois
par an, une fête ou un bal de façon à remettre leur trésorerie à
flots : à cet effet, elles font une déclaration de bénéfices à la
S.A.C .E .M . qui leur notifie ensuite leur redevance . Mais il s'avère
souvent que la petite taille et, par voie de conséquence, la petite
surface financière de ces associations ne leur permet ni de faire
de gros bénéfices ni de constituer des réserves suffisantes pour
faire face à cette redevance sans mettre en péril leur trésorerie.
Ne serait-il pas possible, dans la mesure où l'association, dite de
la loi de 1901, est à but humanitaire (club du 3 s âge, club sportif,
etc.), de modu:er la législation actuelle en exonérant, pour une
ou deux manifestations par an, ladite association de le redevance
S .A.C .E .M ., comme c'est le cas par exemple pour d'autres rede-
vances à raison de six manifestations par an. Pour illustrer cette
question, référence est faite à la situation de l'union sportive de
pétanque du Crotoy, dans la Somme, qui, pour acheter des
boules pour son club, avait organisé un thé dansant : sur un
bénéfice réel de 1 523,36 francs, la S .A.C .E .M . réclame
1 293,25 francs, c'est-à-dire 85 p . 100 de ce bénéfice 1 Il paraît
évident que, dans un tel cas de figure, il faille non seulement
nuancer la redevance mais surtout modifier son mode de calcul.

Réponse. - La législation relative à la propriété littéraire et
artistique reconnaît à l'auteur, sur la base de l'article 21 de la loi
du 11 mars 1951, le droit exclusif d'exploiter son oeuvre sous
quelque forme que ce soit et d'en tirer un profit pécuniaire. La
rémunération de l'auteur doit, d'après l'article 35 de cette loi,
prendre la forme d'un versement proportionnel « aux recettes
provenant de la vente ou de l'exploitation de l'oeuvre » . Elle s'ap-
plique à toutes les représentations de l'oeuvre, à l'exception de
celles qui sont effectuées dans le cercle de famille, entendu au
sens strict, et qui doivent être à la fois gratuites et de caractère
privé (art. 41) . Cependant, le législateur, à deux reprises en 1957
et en 1985, a pris en considération le rôle joué par le secteur
associatif et ses besoins : l'article 46 de la loi du l l mars 1957
sur la propriété littéraire et artistique permet aux communes,
pour l'organisation de leurs fêtes locales et publiques, et aux
sociétés d'éducation populaire, agréées par le ministre compétent,
de bénéficier de réduction sur les redevances de droits d'auteur ;
le 3° alinéa de l'article 38 de la loi du 3 juillet 1985 relative aux
droits d'auteur et aux droits des artistes-Interprètes, des produc-
teurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des entreprises de
communication audiovisuelle a complété le texte de 1957 en per-
mettant de réserver aux diverses composantes du mouvement
associatif un traitement préférentiel pour leurs manifestations ne
donnant pas lieu à entrée payante . Par ailleurs, des réductions
supplémentaires sont accordées à des associations membres de
fédérations d'associations représentatives sur le plan national,
avec lesquelles la S .A .C .E.M . a conclu un protocole d'accord
général. De tels protocoles ont été notamment signés avec l'asso-
ciation des maires de France, la fédération sportive et culturelle
de France, la fédération nationale des associations de retraités.
Lorsque tel n'est pas le cas, l'association organisatrice d'une
manifestation sonorisée demande une autorisation préalable à la
délégation locale de la S .A .C.E.M. qui lui adresse un contrat
fixant le barème qu'elle appliquera . Lorsque, du fait de la nature
de la manifestation, il n'est pas possible de prendre simplement
en compte les résultats financiers, une forfaitisation des droits est
appliquée par la société d'auteurs . Cependant, une trop grande
extension des dérogations irait à l'encontre des principes sur les-
quels repose notre législation, et pénaliserait les auteurs dont le
revenu est constitué, pour une part importante, par ces rede-
vances . En effet, les sommes perçues par la S .A.C .E.M. consti-
tuent la rémunération du travail de création des auteurs et n'ont
rien de commun avec la taxe à la valeur ajoutée, dont des orga-
nisations sans but lucratif peuvent être exonérées, en vertu de la
loi, dans certaines conditions.

Cinéma (salles de cinéma)

27461 . - 29 juin 1987 . - M. Jacques Farran expose à M. le
ministre de la culture et de la communication le problème sui-
vant : les petits exploitants de salles privées de cinéma
implantées dans les milieux ruraux sont soumis à une concur-
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rence déloyale qui est occasionnée par des circuits itinérants
associatifs loi 1901 . En effet, l'Agence pour le développement
régional du cinéma a été créée, en 1981, pour aider les petits
exploitants à favoriser le cinéma en milieu rural . II apparaît que
deux types d'exploitations se sont trouvées en concurrence : l'une
associative, loi 1961, très favorisée à partir de 1981 ; et l'autre,
privée commerciale . On constate aujourd'hui que, dans la plupart
des cas, seuls les exploitants cinématographiques associatifs
loi 1901 profitent de ces structures mises en place par l'ancien
gouvernement, ce qui met en difficulté les exploitants de salles
privées. C'est pourquoi il souhaiterait qu'il lui précise quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre pour rétablir une
véritable concurrence, génératrice d'idées nouvelles et créatrices
d'emplois.

Réponse. - En 1936, le montant total des subventions allouées
à la création et à la modernisation des salles s'est élevé à
20 millions de francs environ dont : 61 p . 100 accordés à des
exploitants privés et 39 p. 100 accordés à des collectivités locales
(souvent associées à des exploitants privés) et des associations.
Elles ont contribué à la création ou à la modernisation de quatre-
vingt-dix-sept écrans et à l'équipement de quatre circuits itiné-
rants . Le total des subventions accordées aux circuits itinérants
représente seulement 100 000 francs, soit une moyenne de
25 000 francs par circuit . En 1987, les seules subventions allouées
à ce jour à des circuits itinérants concernaient des départements
ou territoires d'outre-mer (460 000 francs) où la structure de l'ex-
ploitation est très différente de celle de la métropole . Sur les
vingt-huit autres projets subventionnés (7,2 millions de francs) :
neuf concernent des projets intégralement privés ; quatre concer-
nent des projets municipaux à gestion privée ;huit concernent des
projets municipaux à gestion municipale ou associative ; sept
concernent des projets associatifs. Il convient de remarquer que
les projets municipaux ou associatifs concernés sont situés dans
des secteurs géographiques à marché étroit (villes de moins de
7 000 habitants) dans lesquels les exploitants privés ne souhaitent
pas investir . La plupart des circuits itinérants desservent, dans la
majorité des cas, des zones enclavées, notamment des zones de
moyenne montagne, les points desservis ne pouvant, en raison du
nombre de spectateurs concernés, faire l'objet d'une implantation
de points fixes. La commission d'aide sélective, composée notam-
ment de représentants des salles de cinéma, examine en outre
attentivement les problèmes de concurrence que pourrait occa-
sionner la proximité d'un poste desservi par un circuit et d'une
salle fixe. Le centre national de la cinématographie veille donc
scrupuleusement au respect des règles de concurrence entre les
salles quel que soit leur mode de gestion . II convient d'ailleurs
de rappeler que les salles associatives ou municipales comme les
salles privées acquittent la taxe spéciale additionnelle dès qu'elles
réalisent plus de 2 400 francs de recette hebdomadaire moyenne.
Enfin, dans la mesure où des obstacles au libre jeu de la concur-
rence entraînent une mauvaise diffusion des films, les exploitants
de salles ont la possibilité de saisir le médiateur du cinéma, ins-
titué par l'article 92 de la loi du 29 juillet 1982 . Cette autorité
administrative indépendante est en effet compétente pour régler,
par voie de conciliation ou d'arbitrage, tous les litiges relatifs à
la diffusion des films en salle ayant pour origine une situation
susceptible de restreindre le jeu de la concurrence.

Enseignement supérieur (patrimoine)

27502. - 29 juin 1987 . - M . Jean Rigaud expose à M. le
ministre de la culture et de la communication qu'il a appris
avec intérêt, dans la brochure « Bilan d'un an » réalisée par le
ministère pour résumer les réalisations culturelles entreprises
depuis mars 1986, que le projet de création d'une école du patri-
moine était en cours d'exécution . Sachant que le terme de
« patrimoine » ne saurait se limiter aux seuls musées et monu-
ments historiques, mais comprend également les archives et les
bibliothèques, il aimerait savoir quelle sera la situation, vis-à-vis
de ce nouvel établissement, des deux grandes écoles qui assurent
actuellement la formation des cadres du patrimoine en France,
l'école du Louvre et l'Ecole nationale des chartes, ainsi que
l'Ecole nationale supérieure des bibliothèques (E .N .S .B .), établie
à Lyon et qui assure, à la satisfaction générale, la formation des
deux tiers des bibliothécaires.

Réponse . - L'Ecole nationale supérieure des bibliothèques
(E .N .S .B .) et l'Ecole des chartes dispensent une formation spéci-
fique aux corps scientifiques travaillant sur le patrimoine écrit et
documentaire. Aucune institution correspondante n'existait pour
les gestionnaires du patrimoine muséographique et monumental.
Afin de combler cette lacune, l'école du Louvre s'est vu confier
la formation de tous les futurs conservateurs des musées natio-
naux, classés et contrôlés relevant de la direction des musées de
France, en vue de les préparer à leurs fonctions . Elle a inauguré

en janvier 1987 un département de formation professionnelle des
conservateurs de musées, qui propose une formation initiale de
dix-huit mois destinie aux conservateurs stagiaires à l'issue du
concours de recrutement ainsi qu'aux futurs conservateurs des
musées contrôlés . Ce département devenu, en mars 1987, l'école
du patrimoine, accueille depuis lors les autres personnels
concernés par la conservation et la mise en valeur du patrimoine
(inventaire et fouilles). Les architectes en chef des monuments
historiques pourraient également, mais selon des modalités spéci-
fiques, être associés à cette formation . Enfin, une convention
passée entre l'école du patrimoine et la ville de Paris prévoit que
les conservateurs stagiaires de la ville de Paris suivront, à
compter de janvier prochain, cette formation.

Propriété intellectuelle (droits voisins)

28282 . - 20 juillet 1987. - M. Louis Lauga rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication que la loi
n e 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur et aux
droits des artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes
et de vidéogrammes et des entreprises de communication audiovi-
suelle prévoit les conditions de versement des droits aux auteurs
compositeurs par l'intermédiaire de la S.A.C.E.M . En outre, et tel
est le cas en particulier pour les discothèques, celles-ci doivent
verser des droits voisins qui résultent des dispositions des
articles 15 et suivants de la loi précitée . Ces droits sont destinés à
rémunérer les interprètes et producteurs . Un décret doit fixer le
montant des droits en cause . Il lui demande quand paraîtra ce
texte et quels sont les taux qu'il envisage de retenir. Il lui fait
observe: que ces droits voisins s'ajoutant aux droits d'auteur
constituent des charges particulièrement écrasantes pour les dis-
cothèques.

Réponse . - La loi n e 85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits
d'auteur et aux droits des artistes-interprètes, des producteurs de
phonogrammes et de vidéogrammes prévoit le versement d'une
rémunération aux artistes-interprètes et aux producteurs de pho-
nogrammes pour l'utilisation des phonogrammes du commerce
dans un lieu public ou par radiodiffusion . La loi prévoit égale-
ment que le barème et les modalités de versement de cette rému-
nération sont établis par des accords spécifiques entre les organi-
sations représentatives des artistes-interprètes, des producteurs de
phonogrammes et des utilisateurs de phonogrammes. A défaut
d'accord dans les six mois de son entrée en vigueur, la loi prévoit
qu'une commission présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire
et composée d'un membre du Conseil d'Etat, d'une personnalité
qualifiée désignée par le ministre de la culture et de la communi-
cation, de représentants des bénéficiaires du droit à rémunération
et des utilisateurs arrête ce barème et ces modalités de versement.
Aucun accord spécifique n'étant intervenu, la composition de la
commission ainsi prévue a été fixée par arrêté du ministre de la
culture et de la communication en date du 27 janvier 1987 (IO.
du 12 février 1987) . La première réunion de cette commission a
eu lieu le 2 mars 1987 . II appartient dès lors à cette commission
de fixer les barèmes de rémunération correspondant aux diffé-
rentes utilisations des phonogrammes, étant entendu que les
représentants des utilisateurs (et notamment des discothèques)
disposent du mème nombre de voix que les représentants des
ayants droit. Les décisions de la commission sont exécutoires si,
dans un délai d'un mois, son président n'a pas demandé une
seconde délibération ; elles sont alors publiées au Journal officiel
de la République française. Au cours de ses travaux, qui sem-
blent proches de leur terme, la commission a pris en considéra-
tion, dans la mesure qui lui a paru justifiée, la situation écono-
mique des différentes catégories de redevables.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

28308 . - 20 juillet 1987 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les implications fâcheuses de l'obligation qui est faite aux
associations d'anciens combattants et des victimes de guerre d'ac-
quitter les droits à la S.A .C .E .M . lors de commémorations mili-
taires (8 mai, 11 nrvembre, etc .) . Il est bon de rappeler que ces
associations effectuent de nombreuses réunions tout au long de
l'année afin d'entretenir le culte du souvenir, contribuant par
làmême à la formation historique des plus jeunes . Un certain
nombre de ces manifestations ont un caractère public et sont
reconnues « manifestations patriotiques nationales » . II est bien
certain que les différentes associations ont très souvent recours à
des orchestres ou à de la musique enregistrée . Au total, eu égard
à la mission d'intérêt général de ces associations, il lui demande
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d'étudier la possibilité d'établir un protocole d ' accord, qui serait
conclu entre les associations et la S .A.C.E.M ., afin qu'une exoné-
ration puisse être accordée pour un certain nombre de manifesta-
tions à déterminer.

Réponse. - Les associations d'anciens combattants et de vic-
times de guerre peuvent désormais bénéficier de l'encouragement
important au bénévolat et à la vie associative que constituent les
dispositions du troisième alinéa de l'article 38 de la loi n o 85-660
du 3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur et aux droits des
artistes-interprètes, des producteurs de phonogrammes et de
vidéogrammes et des entreprises de communication audiovisuelle.
Ce texte prévoit en effet que les associations ayant un but d'in-
térêt général bénéficieront, pour leurs manifestations ne donnant
pas heu à entrée payante, d'une réduction sur le montant des
droits d'auteur et des droits voisins du droit d ' auteur . S'agissant
plus précisément des manifestations commémoratives du 8 mai et
du I l novembre, la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs
de musique (S.A.C .E.M.) ne perçoit généralement pas de droits,
les oeuvres utilisées n'appartenant qu ' exceptionnellement au
répertoite . Par ailleurs, en vertu du protocole d'accord conclu
avec l'Association des maires de France, la S.A.C .E .M . délivre
aux adhérents ûe cette association des autorisations gratuites
pour toutes les fêtes nationales lorsque ces manifestations sont
gratuites et que leur budget de dépenses est inférieur à
1 600 francs (valeur janvier 1986) . Au-delà des cas de réduction
des droits ou de gratuité déjà cités, il appartient aux associations
d'anciens combattants de prendre l 'initiative de proposer aux
sociétés d'auteurs de mieux prendre en compte la spécificité
d'autres catégories de manifestations si elles l'estiment justifié.

Bibliothèque (Bibliothèque nationale)

28562 . - 27 juillet 1987 . - M . Florence d'Harcourt appelle
l'attention du M . le ministre de la culture et de la communi-
cation sur la situation de la Bibliothèque nationale. ii semblerait
que les usagers ne puissent pas consulter plus d'un ouvrage par
jour en raison de revendications des magasiniers. Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures vont être
prises pour que les chercheurs soient en mesure d'utiliser norma-
lement les services de la Bibliothèque nationale.

Réponse. - Les perturbations qui ont affecté le fonctionnement
de la Bibliothèque nationale avaient leur origine dans les reven-
dications concernant les magasiniers . A la demande du ministère
de la culture et de la communication et du ministre de la
recherche et de l'enseignement supérieur, le Gouvernement a
décidé d'accorder à ces fonctionnaires plusieurs avantages de car-
rière qui ont entraîné le rétablissement du fonctionnement normal
du service public.

Propriété intellectvelle (droits voisins)

29023. - 3 août 1987. - M . Pierre Descaves expose à M. le
ministre de la culture et de la communication que. la loi
no 85-660 du 3 juillet 1985 a prévu la mise en place d'une com-
mission nationale ayant notamment pour rôle d'étudier la rému-
nération des « droits voisins », c'est-à-dire ceux des producteurs
de phonogrammes et des artistes interprètes proches de ceux des
auteurs et compositeurs. Cette commission devait comprendre
trois représentants des organisations syndicales regroupant les
utilisateurs de phonogrammes. Le plus ancien syndicat d'utilisa-
teurs et le plus important est la Chambre syndicale des cabarets
artistiques et d'attractions, dancings, restaurants d'ambiance et
discothèques de France, 18, rue d'Arrtenonville, 92200 Neuilly-
sur-Seine. C'est ce syndicat qui, le premier, a signé un protocole
d'accord avec la S .A.C.E.M. pour le paiement des droits d'au-
teurs, des compositeurs et des éditeurs de musiques . Ce protocole
a servi de référence à ceux signés ensuite avec d'autres syndicats
plus récents et moins importants . Au vu de ces faits, le parlemen-
taire soussigné s'étonne de ne pas voir figurer ce syndicat parmi
les :eprésentants des utilisateurs de phonogrammes désignés par
arrêté du 27 janvier 1987 alors qu 'un autre syndicat moins connu
dans la procession dispose de deux sièges . Faut-il en conclure
que le choix des commissaires s'effectue sur d ' autres bases que
celles de la représentativité syndicale réelle.

Réponse. - La composition de la commission prévue à l'ar-
ticle 24 de la loi n° 85-660 du 3 juillet 1985, chargée d'arrêter le
barème et les modalités de versement de la rémunération des
artistes-interprètes et des producteurs en contrepartie de l'utilisa-

tion dans un lieu public ou de la radiodiffusion de phono-
grammes du commerce, a été fixée par un arrêté du ministre de
la culture et de la communication en date du 27 janvier 1987
(J.O. du 12 férr.' er 1987). Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 24 de la loi n° 85-660 du 3 juillet 1985, les organisations des
utilisateurs de phonogrammes appelées à désigner leurs représen-
tants au sein de cette commission ont été choisies en tenant
compte à la fois de leur représentativité et de leur spécificité
pour représenter chacune des catégories d'utilisateurs appelée à
siéger dans les formations spécialisées de la commission . Au
surplus, les dispositions de l'arrêté du 27 janvier 1987 n'ont fait
en leur temps l'objet d'aucun recours et les travaux de la com-
mission sont maintenant proches de leur terme . La position de
l'organisation citée sur le fonds des questions écrites soumises à
la commission a d'ailleurs été examinée par les services du minis-
tère de la culture et de la communication et portée à la connais-
sance des membres de la commission.

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d 'Etat
(défense : service des poudres et explosifs)

28928 . - 3 août 1987 . - M. Michel Peyret interroge M. le
ministre de la défense au sujet d'atteintes aux drcits statutaires
qui menacent 350 ouvriers d'Etat de la poudrerie de Saint-
Médard-en-Jalles, établissement de la S .N .P.E. dans le cadre du
plan de réduction d'emplois concernant cet établissement . Ce
plan est officiellement rejeté par tous les syndicats . Il est en effet
paradoxal qu'au moment où la loi de programmation militaire
engage des dépenses d'équipement fortement accrues, cela se tra-
duise par des réductions d'effectifs dans les établissements tra-
vaillant pour la défense nationale . II y a là une des raisons du
rejet de cette loi par le seul groupe communiste à l'Assemblée

ć
ui a vu le sacrifice de ces établissements et arsenaux au profit
es multinationales spécialisées dans la fabrication des arme-

ments. Le plan de réduction d'emplois ne se trouve ainsi nulle-
ment justifié par une véritable conception de la défense natio-
nale . Mais, par ailleurs, ce plan, qui prévoit un départ anticipé à
la retraite pour les ouvriers d'Etat attachés au sein de la
S .N.P.E ., pénaliserait fortement ces ouvriers qui ne pourraient
bénéficier des avantages du décret n° 87-417 du 17 Juin 1987,
notamment de la bonification de quatre ans attribuée à ceux qui,
pendant leur carrière, se sont trouvés dans des postes de travail
les plus nocifs et les plus dangereux . Cette conclusion, qui met
en cause le statut et les droits acquis, impliquerait une réduction
de 10 p . 100 du montant de la retraite pour la totale durée de
celle-ci . Elle est ainsi inacceptable . Aussi, tout en continuant à
considérer que les suppressions d' emploi sous forme de départ
anticipé à la retraite ne sont pas justifiées puisque non com-
pensées par des propositions d'embauches en nombre identique,
Il lui demande ce qu'il compte décider pour que néanmoins les
ouvriers d'Etat concernés puissent bénéficier des dispositions du
décret no 87-417.

Réponse. - Le décret no 87-417 du 17 juin 1987 relatif au
régime des pensions des ouvriers de l'Etat prévoit que, jusqu'au
31 décembre 1990, les ouvriers de l'Etat employés dans les ser-
vices ou établissements de la direction des armements terrestres,
de l'armée de terre et de la société nationale des poudres et
explosifs (S .N .P.E .), radiés des contrôles à la suite de mesures de
transfert, de fermeture ou de réorganisation de ces services ou
établissements, bénéficient de la jouissance immédiate de leur
pension, s'ils sont âgés de cinquante-cinq ans au moins et s'ils
réunissent quinze ans de services liquidables au titre du régime
des pensions des ouvriers des établissements industriels de l'Etat.
Une bonification d'ancienneté, égale à la durée des services res-
tant à accomplir jusqu'à l'âge d'entrée en jouissance immédiate
de la pension dans la limite de quatre ans, leur est accordée . La
société nationale des poudres et explosifs enregistre depuis
deux ans une baisse sensible d'activité résultant essentiellement
d ' une régression des besoins au niveau mondial, dans une
conjoncture internationale où la concurrence est de plus en plus
vive . Pour faire face à cette situation, cette société a été amenée,
malgré les dispositions prises pour développer de nouveaux pro-
duits, à mettre en oeuvre un plan de restructuration de ses établis-
sements. Ce plan s'accompagne de mesures de départ anticipé à
la retraite dans le cadre du décret du 17 juin 1987 précité pour
soixante-dix ouvriers environ employés par la poudrerie de Saint-
Médard-en-Jalles, et de mutations internes affectant toutes les
catégories de personnel. Le dispositif ainsi arrêté doit permettre à
la S.N .P.E . de rétablir l'équilibre entre ses effectifs et son plan de
charge . L'octroi de la bonification de quatre ans aux ouvriers
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ayant accompli quinze ans de travaux insalubres n'a pas échappé
à l'attention du ministre de la défense. II fait actuellement l'objet
d'une étude interministérielle.

Etrangers (Algériens)

29179. - 3 août 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'application de l'accord
franco-algérien relatif aux obligations du service national . Cet

accord permet aux immigrés d'origine algérienne issus de la
seconde gér, ;ration et bénéficiant de la double nationalité, d'ef-
fectuer leur service militaire en Algérie, puis de conserver leur
nationalité française ainsi que de bénéficier d'une réembauche
prioritaire à leur retour en France . Il souhaiterait connaître en ce
domaine les statistiques existantes, et ce par classe d'âge, sur le
nombre de jeunes gens concernés, le nombre de déclarants et
celui des volontaires sur un service en Algérie depuis le
l er décembre 1984, date d'application de cet accord.

Réponse. - Les statistiques concernant l'accord franco-algérien
relatif aux obligations du service national, établies à la date du
l er avril 1987, sont les suivantes :

CLASSE

NOMBRE
de Franco-

DEMANDE
de service

SERVICE
en Algérie TOTAL

(option
POURCENTAGE

(service
POURCENTAGE

(option
Algériens

(source I .N .S .E.E .)
en Algérie

(en attente)
(exécution-dispense-

exemption) Algérie) en Algérie) Algérie)

1984	 11 400 674 847 1 521 7,4 13,3
1985	 12 150 1 213 537 1 750 4,4 14,4
1986	 12 700 2 206 329 2 535 2,6 20
1987	 13 000 3 291 132 3 423 1 26,3

II avait été souligné, dans les réponses antérieures : « Les sta-
tistiques établies à ce jour sont insuffisantes pour une analyse
',récrie de la question d'autant que le code du service national a
institué, par un jeu de reports d'incorporation et de devance-
ments d'appel, un « service à la carte » ayant pour conséquence
l'appel, dans une même fraction de contingent, de jeunes gens
âgés de dix-huit à vingt-sept ans.

Ces réponses annonçaient l'établissement de statistiques plus
fines, par classe d'âge, qui sont celles qui ont fourni les chiffres
ci-dessus .

Gendarmerie (fonctionnement)

29800. - 7 septembre 1987. - M. Jacques Rimbault appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur l'instruc-
tion 11900, signée de M . le directeur de la gendarmerie nationale
qui autorise les gendarmes à opérer en civil . Cette circulaire, si
elle ne fait que conforter des pratiques déjà existantes, n'en
constitue pas moins une remise en cause de la séparation de
principe, distinguant les missions de la police nationale et de la
gendarmerie. En conséquence, il lui demande de rapporter cette
circulaire et de réaffirmer clairement les compétences de chacune
des deux institutions.

Réponse. - Les gendarmes obtenaient occasionnellement la pos-
sibilité de revêtir la tenue civile dans le cadre de leurs missions
de police judiciaire et, notamment, lors d'activités de surveillance
exigeant la discrétion ou exposant leur sécurité . Il était nécessaire
de préciser et d'encadrer de telles autorisations. C'est pourquoi
l'instruction du 11 mai 1987 définit les conditions du port de la
tenue civile en le limitant à certaines missions de police judi-
ciaire et en précisant les modalités selon lesquelles cette autorisa-
tion est donnée.

Gendarmerie (armements et équipements)

29857. - 7 septembre 1987 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de la défense de bien vouloir lui indiquer les raisons
de l'achat de pistolets italiens pour équiper les gendarmes
français alors que le groupe français Matra connaît de graves dif-
ficultés de charge de travail pour son usine de Mulhouse.

Réponse. - Les armes en concours étaient le SIG P 226 d'ori-
gtne suisse proposé par Matra Manurhin Défense et le
Beretta F 92 d'origine italienne proposé par le Groupement
industriel des armements terrestres. C'est le Beretta F 92 qui a
été choisi en raison de son coût moins élevé à qualité technique
équivalente . La fabrication des 110 000 exemplaires sera répartie
entre les deux industriels, le G .I .A.T., maître d'oeuvre, avec
60 p. 100 (Manufacture d'armes de Saint-Etienne - Mas), et
Manurhin, avec 40 p . 100, sous forme de sous-traitance (usine de
Mulhouse) .

Transports aériens (tarifs)

30056 . - 14 septembre 1987. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre de la défense que les militaires en
retraite dans les territoires d'outre-mer puissent obtenir des faci-
lités de transport leur permettant de ne pas se couper de la
métropole . Ainsi, ils pourraient obtenir des réductions sur le prix
des billets d'avion pour un voyage annuel, et cette réduction
pourrait être accrue pour les invalides.

Réponse. - Dans un contexte de rigueur budgétaire, il n'est pas
prévu d'accorder de facilités de transport vers la métropole aux
militaires retraités dans les territoires d'outre-mer. Au demeurant,
cette mesure serait d'autant moins justifiée que les retraités en
cause, résidant effectivement sur ces territoires, perçoivent une
indemnité temporaire fixée à un pourcentage des pensions
allouées, soit 35 p. 100 à la Réunion et à Mayotte ; 40 p. 100 à
Saint-Pierre-et-Miquelon ; 75 p. 100 en Nouvelle-Calédonie, à
Wallis et Futuna et en Polynésie française.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Français (Français d'outre-mer)

14997. - 22 décembre 1986 . - M. Joseph Mengs appelle l'at-
tention de M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les nombreuses difficultés que rencontre le
Centre d'enseignement des originaires d'outre-mer pour réaliser
pleinement la mission qu'il s'est assignée . En effet, l'objectif de
formation de cet organisme a été conçu à partir du constat que
de nombreux originaires d'outre-mer qui arrivent en métropole
ont un faible niveau d'études. Il s'est donc attaché, jusqu'à pré-
sent, et c'est ce qui fait son originalité, à organiser des cours de
rattrapage et de recyclage qui tiennent compte de la spécificité
culturelle et du vécu des participants, tout en tenant compte de
leur histoire et de leur psychologie . Ce centre, dont le mérite et
l'efficacité ne sont plus à démontrer, prépare notamment aux
concours administratifs, paramédicaux et offre une aide indivi-
duelle pour la préparation d'examens . Aujourd'hui, faute de
moyens financiers, cette association ne peut répondre totalement
à l'énorme demande qu'elle suscite ; en conséquence, il lui
demande s'il compte, d'une part, lui attribuer des subventions et,
d'autre part, lui accorder son aide dans les différents domaines
relevant de sa compétence.

Réponse . - Dans le cadre de son action en faveur de l'insertion
des originaires des départements d'outre-mer vivant en métropole,
l'Agence nationale pour l'insertion et la promotion des travail-
leurs d'outre-mer (A.N .T.) conventionne des actions de formation
ou de préformation professionnelle avec les organismes agréés
par l'Etat et permettant aux stagiaires . de bénéficier de la rémuné-
ration prévue par les textes . L'A .N .T. participe aux frais pédago-
giques de ces formations qui se situent hors du cadre des actions
menées par l'A.F.P.A. Dans la mesure où les formations dis-
pensées par le Centre d'enseignement des originaires d'outre-mer
(C.E.D.O .M.) rempliraient les conditions requises pour recevoir
l'agrément de l'Etat, il serait envisageable que I'A.N .T. participe
aux frais pédagogiques des formations offertes, selon les termes
de la convention qu'elle serait susceptible de signer avec cet éta-
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blissement. Toutefois, il semblerait, d'après de récentes informa-
tions communiquées par l'A.N .T., que cette association aban-
donne peu à peu ses actions de formation . L'A .N .T . a par
ailleurs participé financièrement à une action à caractère culturel
et à un programme ponctuel de remise à niveau scolaire orga-
nisés par le C.E .D .O .M . dans le cadre de deux conventions
signées en 1985 .

D.O.M . - T.O.M. (jeunes)

20961 . - 23 mars 1987 . - M. Michel Renard interroge M. le
ministre des départements et territoires d'outre-mer sur les
dispositions prises par son ministère pour faciliter la mobilité
professionnelle des Antillais, notamment des jeunes, vers la
métrople pour l'année 1986 et celles pour 1987.

Réponse. - Pour faciliter la mobilité professionnelle des
Antillais, notamment des jeunes, vers la métropole, en 1986
et 1987, l'A.N .T. a signé, avec les régions concernées, des conven-
tions. Leurs objectifs sont les suivants : accorder le bénéfice
d'une allocation complémentaire aux jeunes de plus de dix-huit
ans venant suivre une formation qualifiante rémunérée en métro-
pole ; rechercher des places de stages de formation A .F .P.A. et
hors A .F.P .A . permettant d'élargir les possibilités de formation
correspondant aux besoins économiques et sociaux des régions
concernées et favorisant des entrées rapides en formation
contribuer au paiement des frais pédagogiques de formation pour
les formations hors A .F.P.A . Chacune de ces conventions 1987
fixe un objectif de 100 stagiaires pour les formations A.F.P.A . et
de 40 hors A.F.P.A.

Système pénitentiaire (personnel)

28688. - 27 juillet 1987. - M. Elle Hoarau attire l'attention de
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
les difficultés rencontrées par les personnels de l'administration
pénitentiaire pour la reconnaissance de leurs droits en matière de
congés bonifiés, indemnité d'éloignement et frais de changement
de résidence . La circulaire F .P. n° 1525 du 16 septembre 1983
indique que la durée totale du congé bonifié est de soixante-
cinq jours consécutifs, et que la bonification ne peut que suivre
les congés annuels ; il s'avère que la réalité est tout autre.
D'autre part, alors qu'il est demandé à ces fonctionnaires leurs
dates de congés bonifiés deux ans à l'avance, la décision défini-
tive qui impute ou refuse ces congés, n'est portée à leur connais-
sance que seulement deux mois avant la date des congés, ce qui
n 'est pas sans poser des problèmes d'ordre familial. II lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour faire res-
pecter les textes en vigueur concernant les congés bonifiés. Il lui
demande également de prendre en considération leurs droits à
l'indemnité d'éloignement et frais de changement de résidence, et
d'envisager les mesures nécessaires à l'amélioration de leur situa-
tion.

Réponse. - Le bénéfice du congé bonifié a été accordé aux
magistrats et aux fonctionnaires civils de l'Etat par le décret
na 78-399 du 30 mars 1978 relatif pour les départements d'outre-
mer, à la prise en charge des frais de voyage de congés bonifiés.
Les circulaires des 16 août 1978, 5 novembre 1980 et 16 sep-
tembre 1983 notamment, en ont précisé les modalités d'applica-
tion . Les dispositions de cette réglementation s'appliquent aux
magistrats et fonctionnaires relevant du statut général des fonc-
tionnaires de l'Etat et exerçant leurs fonctions dans un départe-
ment d'outre-mer, si leur lieu de résidence habituelle est situé
soit sur le territoire européen de la France, soit dans le même
département d'outre-mer, soit dans un autre département d'outre-
mer ; sur le territoire européen de la France, si leur lieu de rési-
dence habituelle est situé dans un département d'outre-mer. Cette
réglementation maintient le congé annuel de droit commun en
accordant, tous les trois ans, si les nécessités du service ne s'y
opposent pas, une bonification de congé d'une durée maximale
de trente jours consécutifs. Elle permet la prise en charge du
voyage, pour l'agent, ses enfants à charge et son conjoint, si ce
dernier perçoit un salaire inférieur à l'indice brut 340. Toutefois
pour les agents exerçant dans le département d'outre-mer où se
situe le lieu de leur résidence habituelle, !e bénéfice du congé
bonifié n'est attribué que tous les cinq ans, avec prise en charge
de la moitié du prix du transport. L'attention de l'honorable par-
lementaire est attirée sur le fait que l'attribution des congés, y
compris pour les congés annuels ordinaires limités à trente et un
jours consécutifs, relève exclusivement de l'autorité du chef de
service, seul responsable de l'organisation interne de son service,

à l'administration pénitentiaire, comme dans les autres départe-
ments ministériels . L'indemnité d'éloignement a été instituée par
le décret n° 53-1266 du 22 décembre i953 portant aménagement
du régime de rémunération des fonctionnaires de l'Etar en service
dans les départements d'outre-mer. Son article 2 stipule que les
fonctionnaires de l'Etat qui recevront une affectation dans l'un
des départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de
la Martinique ou de la Réunion, à la suite de leur entrée dans
l'administration, d'une promotion ou d'une mutation et dont le
précédent domicile était distant de plus de trois mille kilomètres
du lieu d'exercice de leurs nouvelles fonctions, percevront, s'ils
accomplissent une durée minimum de service de quatre années
consécutives, une indemnité dénommée « indemnité d'éloigne-
ment des départements d'outre-mer », non renouvelable . Des dis-
positions similaires ont été retenues dans l'article 6 pour les fonc-
tionnaires de l'Etat domiciliés dans un département d'outre-mer à
la suite de leur affectation en France métropolitaine . Cette
indemnité est alors égale à douze mois de traitement indiciaire de
base et payable en trois fractions : la première, lors de l'installa-
tion du fonctionnaire, la seconde, au début de la troisième année,
la troisième après les quatre années de service. Le régime des
déplacements pour les besoins du service et des mutations pour
changement de résidence, est réglé par le décret n s 53-511 du
21 mai 1953 . Ce décret fixe les modalités de remboursement des
frais engagés par les personnels civils de l'Etat en service dans
les départements d'outre-mer qui sont appelés à se déplacer pour
les besoins du service ou qui font l'objet d'une mutation avec
changement de résidence . Ces frais comprennent : les frais de
transport des personnes, par voie ferrée, maritime, aérienne ; les
frais de mission, de tournées et d'intérim ; les frais de déménage-
ment par voie ferrée et maritime ; les frais pour usage de véhi-
cule personnel pour les besoins du service . Le décret n. 76-30 du
13 janvier 1976, modifiant les articles 1, 19 et 26 du décret du
21 mai 1953 précité, harmonise les modalités de remboursement
des frais de voyage des membres de la famille - en particulier du
conjoint des fonctionnaires en service dans les départements
d'outre-mer, avec les dispositions de la loi du 4 juin 1970 relative
à l'autorité parentale . Elle limite aussi, en fonction de conditions
de revenus, la prise en charge des frais de transport du conjoint.
Toutefois, compte tenu de l'obsolescence de certaines des dispo-
sitions de cette réglementation, une refonte de ce dispositif régle-
mentaire est â l'étude . Un projet de décret, actuellement en cours
d 'élaboration, vise en effet à la simplifier à l'instar de celles, plus
récentes, applicables à la métropole et à l'étranger . Pour mieux
connaître les difficultés d'application propres à l'administration
pénitentiaire de ces réglementations le ministère des départements
et territoires d'outre-mer saisira le département ministériel
concerné et ne manquera pas de tenir informé l'honorable parle-
mentaire des suites qui pourront être réservées aux problèmes
qu'il a bien voulu soulever.

DROITS DE L'HOMME

Politique extérieure (Algérie)

8384. - 8 septembre 1986. - M . Jacques Bompard se permet
d'informer M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur la politique de l'Algérie vis-
à-vis des Touaregs qui constituent une des ethnies les plus
anciennes vivant sur cette terre d'Afrique du Nord . L'Algéne a
lancé le 9 avril 1986 une gigantesque raffle sur les Touaregs
basés à Tamanrasset pour les rejeter sans vivres et sans eau hors
de ses frontières . Une civilisation africaine de plus, depuis la
décolonisation, va ainsi disparaître . II lui demande comment la
France peut accepter que ce même pays réalise chez nous une
colonisation de peuplement au nom du respect des droits de
l'homme algériens, alors que, en même temps, il finit d'établir un
impérialisme totalitaire sur son territoire où il opprime son ethnie
berbère et exile son ethnie touareg . Le racisme d'Etat existe au
XX° siècle . Est-il souhaitable de lui laisser pousser ses ramifica-
tions dans notre pays.

Politique extérieure (Algérie)

16654 . - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n° 8384 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 8 septembre 1986 . Il
lui en renouvelle les termes .
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Politique extérieure (Algérie)

23347. - 20 avril 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne à
nouveau auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite n e 8384 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986, rappelée sous le n016654 au Journal officiel du
19 janvier 1987. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Plus de 16 000 personnes, pour la plupart maliennes
et algériennes d'origine, ont fui la sécheresse ces dernières
années, vers Tamanrasset et In Guezzam, en Algérie . Elles y ont
bénéficié de la tolérance des autorités algériennes et de subsis-
tances accordées par le Croissant Rouge . Depuis 1985, une quin-
zaine de milliers de nomades supplémentaires sont venus grossir
le flot des premiers, entraînant une complication des conditions
de la distribution de l'aide. Les autorités algériennes ont décidé,
à partir du 9 avril 1986, de regrouper ces réfugiés et de les recon-
duire vers leurs pays d'origine . Ainsi 6 000 Maliens ont été
refoulés . Mais cette opération délicate s'est déroulée dans des
conditions difficiles, d'autant que les autorités maliennes et algé-
riennes n'en avaient pas été averties au préalable. Elle a pris fin
avec le début du Ramadan et n'a pas repris depuis lors.

Politique extérieure (Afghanistan)

11201 . - 27 octobre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur la situation en Afghanistan.
La situation concernant les Droits de l'homme dans ce pays étant
particulièrement inquiétante comme le soulignent depuis de nom-
breuses années les rapports d'Amnesty international, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelle est son analyse de la
situation et quelles mesures concrètes le Gouvernement entend
prendre pour venir en aide aux personnes qui sont persécutées de
façon inadmissible en Afghanistan.

Politique extérieure (Afghanistan)

16705 . - 19 janvier 1987 . - M. Philippe Puaud s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite ne 11201, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986,
concernant la situation en Afghanistan . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Politique extérieure (Afghanistan)

23397. - 20 avril 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question écrite n° 11201 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986,
rappelée sous le ne 16795 au Journal officiel du 19 janvier 1987.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La situation des Droits de l'homme en Afghanistan
est en effet très préoccupante . La commission des Droits de
l'homme des Nations unies a chargé en 1985 un juriste de
renommée internationale, M . Félix Ermacora, d'établir un rapport
spécial sur ce sujet. Son premier rapport, publié en 1985, dresse
un constat accablant des violations massives des Droits de
l'homme perpétrées par les forces soviétiques et leurs alliés
locaux . Un deuxième rapport sur ce sujet a été remis à la com-
mission en novembre dernier, renouvelant les mêmes accusations.
Ce sont ces mêmes faits que relate Amnesty International. Le
Gouvernement français s'est naturellement ému de ces informa-
tions . Il a démontré avec vigueur devant les instances compé-
tentes des Nations unies le caractère inadmissible de l'interven-
tion soviétique et les souffrances infligées de ce fait au peuple
afghan . 11 continuera bien entendu de le faire . il a, par ailleurs,
entrepris d'accroître de manière significative son aide aux organi-
sations humanitaires fran?aises qui s'efforcent, depuis plusieurs
années et dans les conditions les plus périlleuses, de manifester
concrètement au peuple afghan la sollicitude du peuple français.
II est clair cependant qu'une solution du conflit, passant néces-
sairement par un retrait des troupes soviétiques, peut seul per-
mettre de mettre un terme à cette situation . L'application des
résolutions de l'assemblée générale des Nations unies, régulière-
ment et massivement votées, appelant au retrait des forces étran-
gères, au rétablissement du non-alignement de l'Afghanistan, au

retour volontaire des réfugiés dans leur pays, et à la libre déter-
mination du peuple afghan est l'unique moyen de faire cesser ces
pratiques indignes.

Politique extérieure (Chili)

11203 . - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur la situation au Chili . La
situation concernant les droits de l'homme dans ce pays étant
particulièrement inquiétante, comme le soulignent depuis de
nombreuses années les rapports d'Amnesty International, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelle est son analyse de la
situation et quelles mesures concrètes le Gouvernement entend
prendre pour venir en aide aux personnes qui sont persécutées de
facon inadmissible au Chili.

Politique extérieure (Chili)

16707. - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite ne 11203, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986,
concernant la situation au Chili . il lui en renouvelle donc les
termes .

Politique extérieure (Chili)

23399 . - 20 avril 1987. - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question écrite ne 11203 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986,
rappelée sous le n e 16707 au Journal officiel du 19 janvier 1987.
II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, le gouver-
nement français a marqué sa vive préoccupation devant le regain
de tension qui a suivi en septembre dernier le rétablissement de
l'état de siège au Chili . La France a demandé, par une déclara-
tion commune avec ses partenaires européens, la levée immédiate
de l'état de siège. Elle a rappelé son attachement à l'ouverture
d'un dialogue entre le Gouvernement et l'opposition démocra-
tique au Chili . D'autre part, la France a coparrainé, lors de la
41 e assemblée générale des Nations unies, la résolution portant
sur la situation des Droits de l'homme au Chili et maintenant la
présence d'un rapporteur spécial . Elle a également coparrainé la
résolution 1987/60 adoptée par là commission des Droits de
l'homme à sa 43' session. Le secrétaire d'Etat chargé des Droits
de l'homme a reçu des représentants des familles de disparus et
de condamnés à mort et suit avec une vigilance particulière l'évo-
lution de la situation dans ce pays.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

14456 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, qu'il est nécessaire de faire évoluer la
fiscalité du mécénat humanitaire. En effet, si une entreprise peut
imputer totalement sur ses frais généraux le sponsoring d'une
équipe cycliste et déduire 2 p. 1000 de son chiffre d'affaires si
elle les dépense en faveur du mécénat culturel, elle ne peut
déduire que 1 p . 1000 quand il s'agit d'actions humanitaires.
Considérant qu'il est urgent que les entreprises puissent aider
comme elles le souhaitent, et notamment par des structures déjà
existantes comme la fondation pour le mécénat humanitaire, les
hommes, les femmes et les enfants les plus déshérités, il demande
si des mesures sont envisagées dans ce domaine.

Réponse. - Depuis quelques années notre pays connaît un essor
extraordinaire du mouvement humanitaire . L'opinion publique, et
surtout sa frange la plus jeune, considère aujourd'hui que ce
mouvement fait partie intégrante de la défense des Droits de
l'homme. Comme le souligne l'honorable parlementaire, il
convient d'encourager ce vaste élan de générosité, en particulier
par des mesures fiscales accroissant les possibilités de déductions
pour les dons effectués aux associations d'intérêt général, qu'elles
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aient un caractère éducatif, sportif, culturel ou humanitaire . A la
demande du secrétaire d'Etat aux Droits de l'homme, le Gouver-
nement a fait adopter un amendement à la loi de finances
pour 1987 portant, pour les dons effectués par les entreprises aux
associations humanitaires, le taux de déductibilité fiscale de 1 à
2 p . 1 000 du chiffre d'affaires. Organisant de façon globale le
développement du mécénat, la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 a
autorisé la déduction jusqu'à un taux de 3 p . 1 000 du chiffre
d'affaires pour des versements faits aux fondations ou associa-
tions reconnues d'utilité publique . Elle a précisé par ailleurs que
le bénéfice imposable est établi sous déduction intégrale des
« dépenses engagées dans le cadre de manifestations de caractère
philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire,
sportif, familial, culturel ( . . .) », lorsque ces dépenses « sont
exposées dans l'intérêt direct de l'exploitation » . Conjuguées avec
les dispositions également favorables prises en faveur des dons
des particuliers, ces mesures sans précédent témoignent de l'in-
térêt que porte le Gouvernement au développement de l'initiative
privée dans les domaines culturel, scientifique et humanitaire.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Marchés publics (union des groupements d'achats publics)

2572 . - 2 juin 1986 . - M. Charles Millon attire l'attention de
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les distorsions de concurrence engen-
drées sur le marché du matériel de bureau et de la bureautique
par la position dominante de l'Union générale d'achats publics
(U .G .A.P.) vis-à-vis du secteur public et para-public . En effet, de
nombreux concessionnaires, revendeurs en équipement de
bureaux, meubles, machines, bureautique et informatique font
état d'un barrage systématique à leur égard des acheteurs des col-
lectivités, administrations et établissements publics et ce, du fait
de circulaires ministérielles leur faisant obligation de passer leurs
achats auprès de l'U .G.A.P . et d'ignorer les services du commerce
local . Cette situation est particulièrement mal ressentie par les
professionnels de l'équipement de bureau qui doivent supporter
les charges afférentes à l'exercice de leur activité et voient des
marchés importants leur échapper au profit d'organismes qui
n'ont pas les mêmes contraintes que leurs entreprises. II lui
demande ce qu'il compte faire vis-à-vis des circulaires ministé-
rielles concernées et plus généralement pour restaurer en ce
domaine une situation de concurrence.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire sur les modalités d'intervention de
l'union générale d'achats publics (U .G .A .P.) . L'établissement
chargé de conseiller et d'assister les acheteurs publics doit pou-
voir faire la preuve de son utilité et de son efficacité en l'absence
de toute exclusivité en matière de commandes par les administra-
tions et les collectivités publiques. Aussi, les dispositions qui
assuraient à l'U .G.A.P . un monopole pour l'achat de certains
types de matériel ou d'équipements par les administrations ont
été abrogées au début de l'année 1987, à l'exception de celles qui
concernent la fourniture de véhicules aux administrations civiles
de l'Etat. Les acheteurs publics sont désormais libres de pourvoir
aux besoins de leurs services par des acquisitions directes dans le
respect des règles qui s'appliquent à la commande publique ou
de s'adresser à l'U .G .A .P.

Démographie (recensements)

15990 . - 5 janvier 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l' intérieur si le Gouvernement a arrêté ou s'il envi-
sage de le faire prochainement la date approximative du pro-
chain recensement général de la population. - Question transmise
à M. le ministre d'Eto; ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation .

Démographie (recensements)

22813. - 13 avril 1987 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question na 15990 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 5 janvier 1987 relative
à la date du recensement. II lui en renouvelle les termes . - Ques-
tion transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation,

Réponse. - Une directive du conseil des communautés euro-
péennes en date du 26 mai 1987, relative à la synchronisation des
recensements généraux de la population des Etats membres de la
communauté stipule que « la république française effectue un
recensement général de la population à une date comprise entre
le 15 février et le 31 mai 1990» . Comme lors des recensements
précédents, c'est un décret signé par le Premier ministre qui
fixera la date précise du recensement . Ce texte est généralement
préparé et signé un à deux ans avant la date du recensement.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(économie : structures administratives)

21575 . - 30 mars 1987 . - M . Michel Pelchat demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de bien vouloir l'informer des intentions du
Gouvernement en ce qui concerne une éventuelle privatisation de

Réponse. - L'Institut de développement industriel (I .D.I .) a été
créé en 1970, à l'initiative de l'Etat qui en est le principal action-
naire (44,7 p . 100, dans le but d'apporter des fonds propres aux
entreprises moyennes pour leur permettre de se développer. Au
moment de sa création l'I .D .I . était le seul organisme de cette
nature . II a pleinement répondu à sa mission puisqu'il a, depuis
l'origine, apporté près de 3,5 milliards de francs de concours en
fonds propres à 300 entreprises généralement industrielles. Au
cours des dernières années, l'activité de capital risque a connu un
développement rapide . II existe aujourd'hui cent cinquante-sept
sociétés de capital risque qui ont mis en place pour la seule
année 1986 plus de 2,5 milliards de concours . Dans ces condi-
tions nouvelles où l'implication de l'Etat n'est plus justifiée, le
Gouvernement a décidé de céder la participation de l'Etat dans
l'I .D .I . Au vu de l'étude d'expertise conduite par la banque
privée de gestion financière (B .P .G.F.) et après avis de la com-
mission de privatisation, le ministre des finances a retenu l'éva-
luation de celle-ci et fixé le prix de cession de l'I .D .I. à 1,5 mil-
liard avant conversion des obligations convertibles émises par cet
établissement. La plupart des autres actionnaires de l'I .D.I . se
sont associés à l'opération de cession : au total 91,8 p . 100 du
capital de l'I .D.I . ont été proposés à la vente pour un prix total
de 1 481 670 327 francs soit 163„78 francs par action . La procé-
dure de cession a été celle de l'appel d'offres. Le Gouvernement
a décidé de retenir le dossier présenté par l'ensemble du per-
sonnel de l'I .D.I . et un groupe de six investisseurs : Marceau
Investissement, Rotschild, Générale Occidentale, U .A.P ., Euris et
E .D .F . Le projet retenu fait une place exemplaire aux salariés de
l'I .D.I . puisque la totalité des trente-sept salariés de l'institut par-
ticipe au financement de ce projet. Il fait, de plus, appel au
concours de partenaires extérieurs de grande qualité qui
devraient contribuer au développement des quatre axes majeurs
des activités de l'I .D.I . (capital risque, capital développement,
conseil et financement de la transmission d'entreprise) . L'intro-
duction à la bourse de Paris de l'I .D.I . est envisagée dans un
délai de trois ans . Enfin, l'offre retenue n'est liée à l'attribution
d'aucun avantage particulier. Notamment, il n'a pas été demandé
de bénéficier des avantages de la loi sur le R .E .S. (rachat d'une
entreprise par ses salariés) . La cession opérée permettra à l'I .D .I .,
autour de son équipe actuelle, de ses principaux partenaires tra-
ditionnels et de partenaires nouveaux, de poursuivre son dévelop-
pement dans ces différents métiers, dans un cadre purement
privé, sans intervention de l'Etat.

S.N.C.F. (T.G.V.)

24338 . - I1 mai 1987. - M . Stéphane Dermaux souhaiterait
que M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, communique aux parlementaires
de la région Nord - Pas-de-Calais les taux de répartition du
capital supplémentaire dégagé suite aux privatisations d'entre-
prises nationales, dont le montant devrait être de 5 milliards de
francs, dotation complémentaire qui devrait se faire en direction
de la S .N .C .F ., pour le financement du T.G .V .-Atlantique . Quelle
sera la part réservée au T.G.V .-Nord et Nord-Est européen qui
desservira les zones géographiques suivantes : le Nord de la
France et une partie du cœur de l'Europe, régions très touchées
par le redéploiement industriel et la réorganisation internationale
du travail . Les parlementaires de la région Nord - Pas-de-
Calais - Picardie souhaiteraient savoir si le montant du crédit
alloué au T.G .V.-Atlantique, qui serait de l'ordre de 1,4 milliard
de francs, sera identique pour la réalisation des lignes
T.G.V.-Nord et Nord-Est européen avec, comme plaque tour-
nante, la métropole Lille-Roubaix-Tourcoing .
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Réponse. - Le Gouvernement a décidé d'accroître les dotations
en capital aux entreprises publiques de 5 milliards de francs, pro-
venant du supplément de recettes constaté sur les opérations de
privatisations en 1987 . Ces dotations supplémentaires seront
réparties entre Autoroutes de France, la S .N .C.F. et un certain
nombre d'entreprises publiques apportant une contribution parti-
culière à l'effort d'investissement, notamment dans la haute tech-
nologie . La S .N .C .F. qui doit assurer le financement de pro-
grammes très importants, en particulier le T .G .V.-Atlantique, a
bénéficié, à cet effet, d'une dotation en capital de 1,4 milliard de
francs. Cette dotation a été versée dans le courant du mois
d'août. Par ailleurs, à l'occasion de l'échange des instruments de
ratification du traité relatif au lien fixe Trans-Manche entre la
France et le Royaume-Uni, le 29 juillet dernier, les pouvoirs
publics ont rappelé tout l'intérêt qu'ils portent au projet de
T.G .V.-Nord et Nord-européen . Les ministres des transports des
pays européens intéressés doivent se réunir à l'automne prochain
pour se prononcer sur ce projet et les conditions de sa réalisation
éventuelle . Ce ne sera donc qu'à l'issue de cette réunion qu'un
montage financier précis pourra être examiné.

Automobiles et cycles (entreprises)

29223 . - 10 août 1987. - M . Alain Griotteray demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, s'il lui semble normal que les parlementaires
et, qui plus est, les membres de la commission des finances de
l'Assemblée nationale, aient été informés par la presse de la
transformation du statut d'une entreprise d'Etat telle que la régie
Renault en société à statut commercial de droit privé ainsi que
de l'intention du Gouvernement de déposer un projet de loi à ce
sujet dès la rentrée parlementaire de l'automne prochain . Il sou-
haite des informations précises sur la procédure de ce change-
ment de statut ainsi que sur l'avenir que le ministre d'Etat envi-
sage pour la régie Renault à court et à long terme.

Réponse. - L'honorable parlementaire a intérrogé le Gouverne-
ment sur ses projets en matière de changement éventuel des
statuts de la Régie Renault et les perspectives que l'Etat compte
assigner à cette entreprise à court et à long terme . Le Gouverne-
ment, après avoir constaté l'ensemble des mesures de restructura-
tion mise en oeuvre depuis deux ans et leur effet, le redressement
de la situation de l'entreprise examine effectivement la possibilité
de doter celle-ci des moyens de s'insérer pleinement dans le jeu
concurentiel national et international . A cet égard, il envisage la
possibilité de donner à la Régie un statut de droit commun en la
soumettant aux dispositions de la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés . Un tel changement nécessite bien évidemment la mise
en oeuvre d'une procédure législative . S'il confirme cette option,
le Gouvernement saisira dès l'automne le Parlement d'un projet
de loi en ce sens . Il est regrettable, comme l'indique l'honorable
parlementaire, que des indiscrétions aient conduit la presse à
évoquer cette affaire avant même que la réflexion du Gouverne-
ment soit arrivée à son terme . Les parlementaires, et en particu-
lier les membres de la commission des finances, seront informés,
selon les procédures usuelles, lorsque le Gouvernement aura
arrêté sa position sur ce dossier.

Minerais et métaux (entreprises)

29298 . - 10 août 1987 . - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la politique industrielle du
groupe Pechiney. Il souhaiterait connaître les raisons qui moti-
vent la restructuration de ce groupe et particulièrement la vente à
une société italienne de sa branche cuivre. II aimerait connaitre,
dans ces conditions, la probabilité d'un maintien d'une produc-
tion de cuivre sur le sol national . Il lui demande si la raison
essentielle de cette opération financière n'est pas le souhait des
responsables du groupe privé et du Gouvernement de présenter,
sous un jour favorable, la situation du groupe Pechiney lors de
sa prochaine et rapide privatisation.

Réponse. - 11 est indiqué à l'honorable parlementaire que le
groupe Pechiney a engagé, avec l'accord des autorités de tutelle,
la fusion de son activité cuivre, représentée par la société Tréfi-
Métaux, avec celle d'un partenaire italien, la Societa Metallurgica
l'ahana (S .M .I .). La réalisation de cette opération présente en
effet plusieurs avantages majeurs pour le groupe Pechiney et
pour l'industrie française : cette fusion sauvegarde l'essentiel de
l'activité cuivre en France et répartit les efforts de rationalisation
de manière équilibrée et complémentaire entre les deux groupes ;
par ailleurs, le nouvel ensemble franco-italien, qui représentera

20 p. 100 du marché européen du cuivre, sera beaucoup mieux
armé pour assurer la rentabilité des activités françaises ; enfin, le
groupe Pechiney conservera une place prépondérante dans la
direction et le développement stratégique de la nouvelle entité. II
ne s'agit donc en aucune façon de la vente par le groupe
Pechiney de son activité cuivre, mais de 19 mise en place d'un
partenariat commmunautaire dans un secteur d'activité très
concurrentiel où seules les entreprises qui détiennent une part
substantielle du marché ont des chances de poursuivre leur acti-
vité et de se développer.

Automobiles et cycles (entreprises)

29568 . - 24 août 1987 . - M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les rumeurs concernant un prochain
changement de statut de la Régie Renault . Il lui demande, en
conséquence, de lui préciser les intentions du Gouvernement en
ce qui concerne la modification de statut juridique et social de
l'entreprise et la date à laquelle cette opération est envisagée.

Réponse. - L'honorable parlementaire a interrogé le Gouverne-
ment sur ces projets en matière de changement éventuel des
statuts de la Régie Renault et sur les prespectives que l'Etat
compte assigner à cite entreprise à court et à long terme . Le
Gouvernement, après avoir constaté l'ensemble des mesures de
restructuration mises en oeuvre depuis deux ans et leur effet le
redressement de la situation de l'entreprise, examine effective-
ment la possibilité de doter celle-ci des moyens de s'insérer plei-
nement dans le jeu concurrenriel national et intrnational . A cet
égard, il envisage la possibilité de donner à la Régie un statut de
droit commun en la soumettant aus dispositions de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés . Un tel changement nécessite bien
évidemment la mise en oeuvre d'une procédure législative . S'il
confirme cette option, le Gouvernement saisira dès l'automne le
Parlement d'un projet de loi en ce sens.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (fonctionnement)

20054 . - 9 mars 1987 . - M . Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
des tarifs d'hébergement des lycées et collèges relatif notamment
au non-ajustement de leur augmentation sur l'inflation et aux dis-
parités importantes qui existent entre les différents établissements
scolaires . D'autre part, il regrette que les autorités ministérielles
aient si tardivement limité à 2 p . 100 l'augmentation des tarifs car
ce retard a eu pour conséquence d'accroître les inégalités entre
les établissements et de remettre en cause leur autonomie . En
conclusion, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin
qu'à l'avenir chaque établissement puisse fixer ses tarifs au
regard des besoins incompressibles inhérents au souci d'assurer
des services de qualité.

Réponse. - Le décret n° 85-934 du 4 septembre 1985 relatif au
fonctionnement du service annexe d'hébergement des établisse-
ments publics locaux d'enseignement (E.P.L .E.) précise, dans son
article 3, qu'une délibération du conseil d'administration fixe le
tarif des frais d'hébergement et cela dans le cadre de l'autonomie
des E .P.L.E . et des compétences données à leur conseil . Par
application de l'ordonnance n° 86-1243 du 1 « décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence, l'arrêté du
18 décembre 1986 a libéré les tarifs de pension des E.P.L.E . qui
peuvent donc être librement déterminés par les conseils d'admi-
nistration, ce qui répond au souci de voir les tarifs modulés en
fonction des besoin des E.P.L .E . Seuls les tarifs de demi-pension
des E .P .L.E . ont été encadrés et continuent à l'être en vertu du
décret n° 87-854 du I1 août 1987, pris sous le timbre du minis-
tère de l'économie, des finances et de la privatisation, qui auto-
rise pour 1987 une hausse de 2,5 p . 100 avec possibilité de déro-
gation accordée par le commissaire de la République, sur
demande de l'établissement.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

20333. - 16 mars 1987 . - Mme Marie-Josèphe Subilet attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que, depuis quelques années, une part significative de l'enseigne-
ment de l'éducation phusique et sportive dans les S .E.S . (sections
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d'enseignement spécialisé) est assuree par des enseignants
d'E .P.S. du collège auquel la S .E .S . est rattachée . Cette évolution
s'est faite à la demande des instituteurs de la S .E .S . qui sont de
plus en plus convaincus de la nécessité d'une E .P .S. de qualité
pour des élèves qui présentent souvent des retards moteurs
importants ou des difficultés d'insertion dans les groupes tout en
réclamant une pratique physique « comme les autres » . Au
moment où l'on supprime des postes E.P .S . dans les collèges
pour les transférer dans les lycées, du fait de l'évolution des
effectifs, ne devrait-on pas saisir l'occasion pour généraliser l'in-
tervention des enseignants d'E .P.S . en S .E .S., au moins chaque
fois que la demande existe au sein des équipes pédagogiques
d'un établissement. Dans la pratique, il suffirait de cumuler les
besoins de la S .E.S. avec ceux du collège pour calculer les
volumes horaires nécessaires à l'établissement avant de décider si
une mesure de carte scolaire s'impose . Cette politique aurait le
double avantage de satisfaire aux besoins d'élèves en difficulté
tout en maintenant les collèges des équipes E .P .S . structurées en
diminuant, notamment, les postes à cheval sur plusieurs établisse-
ments dont la rentabilité pédagogique est réduite dans une
matière comme l'E .P.S. où la continuité du contact humain est
fondamental.

Réponse. - L'enseignement de l'éducation physique et sportive
dans les sections d'éducation spécialisée demeure régi par les dis-
positions de la circulaire n° 67-530 du 27 décembre 1967 relative
à l'organisation et au fonctionnement de ces sections . Ces dispo-
sitions n'ont pas expréssement chargé les seuls enseignants d'édu-
cation physique et sportive de dispenser les cours dans cette dis-
cipline. La mise en place de dotations horaires globalisées dans
les collèges comportant une section d'éducation spécialisée
permet aux principaux de mieux répartir les services entre les
enseignants affectés dans les collèges . II est ainsi possible de
mieux assurer l'enseignement de l'éducation physique et sportive
pour l'ensemble des élèves de l'établissement.

Enseignement materne l et primaire (élèves)

24765. - 18 mai 1987 . - M . Jean-Yves Cozan demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser : l° si une directrice d'école maternelle doit admettre dans
son établissement tous les élèves sans considération d'âge ni de
domicile à l'intérieur ou à l'extérieur de la commune ; 2 . à partir
de quel âge les enfants doivent obligatoirement être admis dans
une école maternelle ; 3 , si l'âge d'admission ne peut être fixé en
fonction de la capacité d'accueil de l'école, et, dans l'affirmative,
à qui incombe alors la décision ; 4 . quels sont exactement les
pouvoirs d'un maire dans la répartition des élèves dans les diffé-
rentes écoles maternelles publiques situées sur le territoire de la
commune.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale se préoccupe
tout particulièrement de permettre au plus grand nombre d'en-
fants de bénéficier d'une préscolarisation, même si celle-ci ne
présente pas, au regard des textes législatifs et réglementaires en
vigueur, un caractère obligatoire, mais la création des écoles et
des classes maternelles et la prise en charge financière de leur
construction, de leur équipement comme de leur fonctionnement
relèvent des municipalités . Par ailleurs, c'est au maire qu'il
appartient de délivrer le certificat d'inscription au vu duquel le
directeur procède à l'admission de l'élève, ce document indique,
lorsque la commune dispose de plusieurs écoles, celle que l'en-
fant fréquentera (titre 1 .1 de la circulaire n° 86-018 du 9 jan-
vier 1986 portant directives pour l'établissement du règlement
type départemental des écoles maternelles et élémentaires). La loi
n° 75-620 du 11 juillet 1975 prévoit dans son article 2 qu'à l'âge
de cinq ans tout enfant dont les parents demandent la scolarisa-
tion doit pouvoir être accueilli dans une classe maternelle ou une
section enfantine d'une école élémentaire . D'autre part, le décret
n° 76-1301 du 28 décembre 1976 modifié, pris en application des
articles 8 et 19 de la loi n° 75-620 du 11 juillet 1975 dispose,
dans son article 2, que les enfants peuvent être admis dans les
classes maternelles dès l'âge de deux ans . Aussi, dans la mesure
où le maire a accepté la création d'une classe ou d'une école
maternelle, ainsi que cela relève de sa compétence conformément
aux dispositions de l'article 13 de la loi du 22 juillet 1983 modi-
fiée et des articles 14 et 15 de la loi du 30 octobre 1886, il appar-
tient au ministre de l'éducation nationale, qui affecte les ensei-
gnants dans les classes, de déterminer le nombre d'élèves que
chaque maître prend en charge (article I1 du décret n° 76-1301
du 28 décembre 1976 précité) . Un maire ne peut donc s'opposer
à l'inscription d'enfants dans une école de sa commune lorsque
l'administration de l'éducation nationale estime qu'il y a des
places disponibles au regard des critères d'effectifs arrêtés par
l'inspecteur d'académie et lorsque, sur le plan pédagogique, les
conditions d'accueil sont satisfaisantes . Cependant, compte tenu
des compétences partagées existant en la matière entre l'Etat et

les communes, il est nécessaire qu'une étroite coopération entre
les autorités municipales et scolaires s'instaure afin de garantir le
bon fonctionnement du service public d'enseignement.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

24857 . - 18 mai 1987. - P.Y . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur un point de sa
réponse à sa question écrite na 11700 parue au Journal officiel du
20 avril 1987 . II y est écrit que le montant de l'indemnité de
charges administratives que perçoivent les directeurs de C .I .O.
est, dans la majorité des cas, sensiblement supérieur à l'indemnité
de sujétions spéciales qui est allouée aux directeurs d'écoles
maternelles ou élémentaires . Or le montant de la seule indemnité
que perçoivent les directeurs de C .I .O. est fixé par la note de
service n° 83 .137 du 22 mars 1983 . II faut en outre préciser que
les C.I .O. de 4e catégorie sont très peu nombreux et ceux de
5e catégorie pratiquement inexistants . Il souhaite d'ailleurs en
connaître l'effectif exact . Sachant qu'un directeur de C.I.O. de
3e catégorie travaillant avec neuf conseillers d'orientation, et du
personnel administratif, chargé de la mise en place des actions
d'orientation scolaire et professionnelle dans un district scolaire
de 150000 habitants, perçoit une indemnité mensuelle de
121 francs (sans aucune autre indemnité complémentaire), il sou-
haiterait connaitre le montant des indemnités mensuelles perçues
par un directeur d'école maternelle ou élémentaire comptant neuf
instructeurs - sans y inclure le montant de l'indemnité de loge-
ment . II lui précise que cette question ne concerne ni les direc-
teurs de C.I.O. d'application ni les directeurs d'écoles d'applica-
tion.

Réponse . - Les directeurs d'école maternelle et élémentaire
ainsi que les directeurs d'établissement spécialisé peuvent,
conformément aux dispositions du décret n° 83-644 du
8 juillet 1983, bénéficier d'une indemnité de sujétions spéciales
dont le taux annuel est déterminé par référence au nombre de
classes ouvertes dans l'établissement qu'ils dirigent et non en
fonction du nombre d'instituteurs qui exercent leurs fonctions
dans leur établissement . L'arrêté du 28 janvier 1986, qui a réé-
valué de 7,1 p. 100 au 1 « janvier 1986 les taux annuels de l'in-
demnité de sujétions spéciales servie aux personnels considérés,
permet à un directeur d'école maternelle et élémentaire comptant
neuf classes de percevoir une indemnité au taux annuel de
2 775 francs . Par ailleurs, il est précisé que le nombre de C .I .O.
de 4 . .catégorie (10 à 18 conseillers d'orientation) est de 96 et que
la 5' catégorie (plus de 18 conseillers d'orientation) ne compte
qu'un C .I.O., sur un total de 518 C.I .O.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

25492 . - 1 « juin 1987 . - M. Maurice Dousset attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les taux d'enca-
drement dans l'enseignement élémentaire . Ces taux varient consi-
dérablement d'un département à l'autre, en particulier dans le
milieu rural . Certes, dans certaines zones de montagnes ou à den-
sité très réduite, ils sont légitimement faibles ; en revanche, on
relève de très grandes distorsions entre des départements à struc-
tures de population équivalentes et l'Eure-et-Loir se trouve parmi
les plus défavorisés . Cette injustice préoccupe à bon droit les
parents d'élèves et les élus. Il est vrai que, chaque année, le
ministère de l'éducation nationale s'efforce de corriger ces inéga-
lités, mais la démographie du département évolue plus vite que
ces efforts et sa situation empire d'année en année . Il demande
quelles mesures sont envisagées pour assurer une juste adaptation
des taux d'encadrement aux particularismes de chaque départe-
ment.

Réponse. - La situation du département d'Eure-et-Loir a tou-
jours été prise en compte au moment de la préparation des
mesures de rentrée . Entre 1980 et 1986, l'effectif a très peu varié
alors que 96 postes étaient créés auxquels viendront s'ajouter à
cette rentrée 20 postes supplémentaires (2 postes ont pu être
ajoutés à la dotation de 18 qui avait été annoncée) . Il convient
de noter que la redistribution opérée cette année par le recteur
est la plus importante qui ait jamais été faite . Ces attributions
ont permis d'apporter dans le département de notables améliora-
tions. Les classes ont encore, c'est vrai, des effectifs moyens assez
élevés, même en zone rurale, mais c'est là une situation courante
dans les départements de ce type qui connaissent depuis
quelques années de profondes modifications dûes aux mouve-
ments de population . En contrepartie des progrès notables sont
intervenus au niveau de la préscolarisation . Les créations de
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postes, les opérations de rééquilibrage conduites à l'initiative des congés qu'ils auront arrêtés pour ce personnel . C'est pourquoi il
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les situations

	

qui lui demande quel est le texte ministériel •i :r lequel se fonde l'ins-
posent encore problème . pecteur d'académie de l'Hérault pour ç

	

tette catégorie d'insti-
tuteurs voit modifier du jour au lendemal'

	

ion régime de congés .

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'orientation)

26142 . - 8 juin 1987 . - M. Philippe Sanmarco appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la diminu-
tion du recrutement d'élèves conseillers d'orientation et la ferme-
ture du centre de formation de Marseille . Le recrutement des
élèves conseillers d'orientation n'assurant pas le renouvellement
du corps, il lui demande si son objectif est de supprimer ce
corps . Par ailleurs, il lui demande si sa volonté est de modifier la
nature du travail des services d'information et d'orientation et,
dans l'affirmative, de lui préciser ses intentions.

Réponse. - Le recrutement à partir de 1989 de soixante nou-
veaux conseillers d'orientation par an se situe au-delà des
besoins de remplacement du corps qu'il n'est donc pas envisagé
de supprimer. Par ailleurs, il n'est pas prévu de modifier la
nature du travail del services d'information et d'orientation . L'in-
tervention des conseillers d'orientation au sein du dispositif d'in-
sertion des jeunes mis en place depuis la rentrée scolaire de 1986
s'inscrit dans le cadre des missions du système éducatif qui
incluent la préparation et l'aide à l'insertion sociale et profession-
nelle des élèves .

Enseignement (fonctionnement)

26365. - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les incidences de la
loi n o 82-213 du 2 mars 1982, sur les textes réglementaires anté-
rieurs encore en vigpeur. II indique que, dans les textes ci-après
mentionnés, des divergences d'interprétation sont apparues entre
l'exécutif départemental et les services de l'Etat, créant ainsi de
nombreux blocages dans la machine administrative . Il cite notam-
ment : le décret n o 65-335 du 30 avril 1965 portant règlement
d'administration publique et relatif à la gestion et l'utilisation des
fonds scolaires destinés aux établissements d'enseignement
publics et privés ; la circulaire d'application en date du
18 novembre 1965 du décret n o 65-335 précité ; le
décret n o 48-773 du 24 avril 1948 portant règlement d'administra-
tion publique sur l'administration et l'organisation financière des
écoles normales d'instituteurs et des écoles normales d'institu-
trices ; les circulaires et instructions d'application du
décret n o 48-773 précité notamment pour ce qui concerne la
détermination du taux de l'indemnité représentative de logement
due aux élèves-maîtres non internés . Il lui demande s'il ne lui'
parait pas souhaitable d'actualiser ces textes, notamment en rem-
plaçant les termes « le préfet » par « le président du conseil
général ».

Réponse . - La loi n o 82-213 du 2 mars 1982 et les textes ulté-
rieurs ne comportent aucune instruction nouvelle en ce qui
concerne l'utilisation et la gestion des fonds scolaires départe-
mentaux qui n'ont pas été décentralisés . Les crédits sont délégués
au préfet, commissaire de la République, qui est ordonnateur
secondaire dans le département, la gestion étant confiée, comme
le précise le décret n o 65-335 du 30 avril 1965 au conseil général.
II ne semble donc pas nécessaire de modifier ce décret . De la
même façon, les écoles normales d'instituteurs et d'institutrices
étant restées des établissements publics nationaux, le décret
n o 48-773 du 24 avril 1948 et l'instruction du 21 décembre 1959
continuent à s'appliquer. Une modification de ces textes n'est pas
actuellement envisagée, la décentralisation n'ayant pas eu d'inci-
dence sur la gestion de ces établissements.

Ministères et secrétariats d'Etat (éducation nationale : personnel.'

26892. - 22 juin 1987. - M . Jean Lacombe attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les termes• d'une
correspondance de M . l'inspecteur d'académie, en date du
3 juin 1987, adressée à Mmes et MM . les I .D .E .N . (inspecteurs
départementaux de l'éducation nationale) les informant d'une
réponse ministérielle aux termes de laquelle il apparaissait que
les instituteurs maîtres formateurs adjoints aux I .D .E .N . (ex-
C .P.A .1.D .E.N .) devaient respecter la durée hebdomadaire de tra-
vail dans la fonction publique de l'Etat . En conséquence,
M. l'inspecteur d'académie de l'Hérault demande à Mmes et
MM . les I .D.E.N. de lui faire connaître pour le 12 juin 1987 les

Réponse . - Les instituteurs maîtres formateurs, adjoints aux ins-
pecteurs départementaux de l'éducation nationale, participent à
la formation des maîtres . Cela ne signifie pas que leurs horaires
hebdomadaires et leurs congés annuels soient alignés sur ceux
des instituteurs exerçant dard les classes, compte tenu de leurs
attributions spécifiques . S'agissant du cas exposé, il convient de
noter la concertation conduite, au niveau local, par M . l'inspec-
teur d'académie de l'Hérault pour faire établir la durée hebdoma-
daire de service et le régime de congés des personnels concernés
de son département . Cette démarche procède également d'une
volonté de pallier d'une certaine manière le mécontentement très
vif des parents d'élèves qui s'étonnent de l'impossibilité dans
laquelle ils se trouvent souvent de pouvoir rencontrer les respon-
sables de l'école primaire dans les jours qui suivent la sortie et
dans ceux qui précèdent la rentrée scolaire. Cette position, allant
dans le sens d'une plus grande efficacité du service public, ne
parait pas, après examen, devoir être critiquée.

Enseignement (fonctionnement : Côtes-du-Nord)

27271 . - 29 juin 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'évolution des
effectifs des personnels non-enseignants dans les établissements
secondaires et les services académiques du département des
Côtes-du-Nord . La mise en œuvre des dispositions arrètées dans
la loi de finances pour 1988 se traduit par une nouvelle vague de
suppression de postes de personnels de service et d'administra-
tion . Après redéploiement entre établissements d'enseignement
secondaire, dix-neuf postes sont supprimés dans les Côtes-du-
Nord, dont quinze dans les collèges, sur un total de cinquante-
six suppressions pour l'académie de Rennes. Trois postes admi-
nistratifs sont supprimés à l'inspection académique des
Côtes-du-Nord sur treize pour les quatre départements bretons.
Cinq postes administratifs sont également supprimés dans les éta-
blissements d'enseignement secondaire sur un total de dix-sept
dans l'académie. Au total, vingt-sept postes de non-enseignants
seront supprimés dans le département des Côtes-du-Nord sur un
total de quatre-vingt-six dans l'académie de Rennes, soit près
d'un tiers des postes supprimés au plan régional alors que la
population du département des Côtes-du-Nord représente moins
de 25 p . 100 de la population des quatre départements bretons. II
tient à souligner les difficultés que ne manqueront pas d'en-
traîner ces suppressions dans le bon fonctionnement des établis-
sements scolaires et des services administratifs concernés . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir reconsidérer les sup-
pressions envisagées afin d'éviter une détérioration du service
public de l'éducation nationale.

Réponse. - La mise en tauvre de la politique de redressement
des équilibres budgétaires et de réduction des dépenses de l'Etat
entraîne un allègement des effectifs des administrations . A ce
titre, des suppressions d'emplois de personnel non-enseignant
sont prévues en 1987 dans les services académiques, les établisse-
ments scolaires et les services administratifs centraux du minis-
tère de l'éducation nationale. La répartition des suppressions sur
le territoire national a tenu compte de la situation de chaque
académie en fonction de ses charges (effectifs d'élèves, nombre
de repas servis . . .) et des moyens en emplois• dont elle dispose.
Ainsi, les suppressions d'emplois dans l'académie de Rennes ont
pu être limitées à 86, soit une réduction de 1,3 p . 100 des
effectifs exerçant dans les services du rectorat, les quatre inspec-
tions académiques et les établissements du second degré . Les aca-
démies considérées comme mieux dotées en moyens au regard de
leurs charges supportent, quant à elles, des suppressions corres-
pondant à 1,9 p. 100 de leurs effectifs . En application des règles
de déconcentration, le recteur de l'académie de Rennes est com-
pétent pour répartir les suppressions d'emplois qui lui ont été
notifiées . C'est pourquoi la plus grande latitude lui a été laissée
pour déterminer la nature et l'implantation des emplois
concernés, car il est le mieux à même d'apprécier la situation
d'ensemble de son académie et de mesurer les possibilités au
plan local . L'Administration . centrale, dans ce contexte, n'inter-
vient pas dans les décisions qu'il est amené à prendre . Lors de la
répartition des suppressions au sein de l'académie, la situation
des Côtes-du-Nord en emplois de personnel non-enseignant s'est
révélée plus favorable que celle des autres départements, dans la
mesure notamment où les Côtes-du-Nord connaissent un impor-
tant fléchissement des effectifs d'élèves . Cette situation a conduit
le recteur de l'académie de Rennes à envisager le retrait de
22 emplois de personnel non-enseignant (19 emplois de personnel
ouvrier et de service, 3 emplois de personnel administratif) sur
l'ensemble des services administratifs et des établissements sco-
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laites de ce département . Cette diminuation des moyens budgé-
taires ne parait pas de nature à compromettre la qualité du ser-
vice public de l'éducation nationale . Enfin, malgré les impératifs
de la politique budgétaire évoquées précédemment, le projet de
loi de finances pour 1988, qui sera soumis au Parlement ne com-
portera aucune suppression d'emplois dans les 7 500 établisse-
ments scolaires du second degré, où exercent 130 700 agents, soit
80 p. 100 de l'effectif des personnels administratifs, techniques,
ouvriers et de service, alors méme que se poursuivra la réduction
des effectifs des administrations de l'Etat . Cette exonération
témoigne de la priorité accordée par la Gouvernement à l'action
éducative et de l'intérêt qu'il porte au bon fonctionnement des
établissements d'enseignement.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

27345 . - 29 juin 1987. - M . Jacques Santrot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers d'éducation . Oubliés, la plupart du temps, dans les
réformes successives du ministère de l'éducation nationale, les
personnels d'éducation sont victimes d'une dévalorisation tant
matérielle que morale, qui hypothèque gravement le fonctionne-
ment du système éducatif. En conséquence, il lui demande s'il
n'envisage pas d'examiner cette situation, d'ouvrir des négocia-
tions afin d'apporter une réponse aux aspirations des personnels
d'éducation, dans l'intérêt des élèves et des adolescents.

Réponse . - De façon incontestable les personnels d'éducation
exercent une responsabilité importante dans l'organisation et
l'animation de la vie scolaire au sein des établissements publics
d'enseignement du second degré . Leurs missions définies par leur
statut particulier et par la circulaire n° 82-482 du 28 octobre 1982
portent sur trois domaines : le fonctionnement de l'établissement,
la collaboration avec le personnel enseignant, l'animation éduca-
tive, par des relations et contacts directs avec les élèves sur le
plan collectif et sur le plan individuel . Ils assument ces missions
sous l'autorité du chef d'établissement qui les associe aux réu-
nions de concertation de la direction, en particulier pour tout ce
qui concerne la prise de décision dans le domaine de la vie sco-
laire.

Enseignement privé (fonctionnement)

27652. - 6 juillet 1987. - M . Jacques Hersant appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'insuffi-
sance des moyens affectés à l'enseignement privé sous contrat.
En effet, le système actuel de gestion des moyens ne permet pas
d'assurer les besoins scolaires tant en ce qui concerne les classes
maternelles et primaires que pour la rénovation des collèges, la
réalisation de l'objectif des 80 p. 100 d'une tranche d'âge au
niveaù du baccalauréat et le développement des formations pro-
fessionnelles et techniques susceptibles d'élever le niveau de qua-
lification des jeunes. Les 670 emplois nouveaux affectés à l'ensei-
gnement privé sous contrat s'avèrent insuffisants pour faire face
aux besoins de la rentrée scolaire 1987 et 150 emplois supplé-
mentaires seraient nécessaires . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre, en concer-
tation avec les partenaires de l'enseignement privé, de façon que
les besoins réels de l'enseignement privé sous contrat soient pris
en compte.

Réponse . - Dès mars 1986, dans un esprit d'équité et conformé-
ment aux engagements du Gouvernement, des mesures ont été
prises en faveur de l'enseignement privé pour rattraper le retard
constaté au cours des dernières années . C'est ainsi qu'un crédit
supplémentaire de 100 M .F. a été inscrit dans la loi de finances
rectificative de 1986 pour réévaluer la part du forfait d'externat
correspondant aux dépenses de fonctionnement des établisse-
ments privés, désormais décentralisées . Cet effort a été complété
au collectif de la fin de 1986 et traduit dans le budget de 1987.
Le ministre de l'éducation nationale a par ailleurs mis en place
une commission chargée d'évaluer le retard actuel en matière de
forfait d'externat versé par l'Etat au titre des charges de per-
sonnel . Sur la base des conclusions de cette commission où l'en-
seignement privé dans son ensemble était représenté, le Gouver-
nement a décidé d'inscrire dans le projet de loi de finances
pour 1988 une première mesure de rattrapage, d'un montant de
150 M .F. S'agissant des emplois, 400 contrats supplémentaires
ont • été ouverts par le premie - collectif budgétaire de 1986 et
670 contrats à la rentrée de 1987, soit 30 p . 100 des moyens créés
pour l'enseignement public pour la même période . En effet, en
plus des 320 contrats initialement prévus par la loi de finances

pour 1987, 250 contrats supplémentaires ont été autorisés pour la
rénovation des collèges et 100 pour les classes post-baccalauréat.
Cet effort sera accentué à la rentrée de 1988 puisque le projet de
budget comporte l'ouverture de 800 contrats supplémentaires . La
répartition de ces moyens nouveaux entre les académies a fait
l'objet d'une étroite concertation avec les représentants nationaux
du secrétariat général de l'enseignement catholique, des syndicats
de chefs d'établissements et de maîtres de l'enseignement privé.
Les décisions d'implantation des emplois dans les établissements
résultent d'une concertation analogue organisée au niveau acadé-
mique . Elles sont prises en fonction des priorités établies par rap-
port aux besoins, le plus souvent dans le cadre du schéma prévi-
sionnel des formations . Le ministre de l'éducation nationale a
d'autre part fait réexaminer la situation de l'enseignement privé
dans certaines académies où des difficultés particulières lui
avaient été signalées . A la suite de cet examen l'attribution de
quelques équivalents-emplois supplémentaires à certaines d'entre
elles a été décidée pour permettre aux recteurs de régler encore
des demandes jugées prioritaires . Les recteurs d'académie appa-
raissent donc en mesure d'assurer la prochaine rentrée scolaire
dans des conditions acceptables avec leur dotation d'emplois
arrêtée selon la procédure évoquée ci-dessus et les ajustements
apportés ultérieurement.

Enseignement (examens et concours)

27905. - 6 juillet 1987. - M. Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'organi-
sation des examens de la session 1987 . Juge-t-il normal que des
circulaires invitent les correcteurs - et cela au mépris de la sou-
veraineté des jurys - à modifier leurs notes en hausse, dans le
cadre de multiples réunions de concertation et d'harmonisation
bureaucratique . Le but poursuivi est-ii de parvenir à 80 p. 100 de
succès aux résultats de certains examens qui se trouvent, par là
même, dévalorisés ? Plus généralement est-il raisonnable de
mettre tout en oeuvre pour peupler artificiellement les classes
supérieures d'élèves qui ne méritent pas d'y être, ce qui entrdine
une dégradation accrue du niveau de tous ?

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale attache une
grande importance à l'harmonisation des corrections au baccalau-
réat . En effet, en ce qui concerne les corrections des copies, les
candidats sont de plus en plus sensibles aux risques de diffé-
rences qui peuvent apparaître entre les méthodes de notation et
beaucoup de pédagogues attirent régulièrement l'attention de ser-
vices sur la difficulté d'homogénéiser les critères de notation . Il
est important que, sous le contrôle du président du jury, puisse
s'effectuer une comparaison entre les grilles de notation des dif-
férents correcteurs . Il convient en particulier d'affirmer le droit
qu'a le président du jury, souverain, de demander des révisions
de notes dans les'cas où les disparités des grilles de notation ne
sont pas fondées . Il ne s'agit en cela que d'assurer une meilleure
application des termes de la note de service ri s 71-369 du
19 novembre 1971, qui demandait déjà aux recteurs de « recher-
cher toutes les possibilités d'harmoniser les appréciations des
divers jurys et de réduire les écarts de notation » . Les résultats de
la session 1987 du baccalauréat, qui sont assez proches de ceux
de l'année précédente, montrent bien que les consignes données
en 1987 pour une évaluation plus juste des candidats n'ont en
aucune manière pour conséquence une baisse du niveau exigé
pour être reçu à l'examen.

Education physique et sportive (personnel)

28062. - 13 juillet 1987 . - M . Jean Anciant attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignement d'éducation physique et sportive. Les
adjoints d'enseignement des autres disciplines, qui sont titulaires

' d'une licence d'université, peuvent bénéficier d'une promotion
dans le corps des professeurs certifiés, soit par concours interne,
soit par promotion interne . Cette possibilité ne joue cependant
pas pour les adjoints d'enseignement d'éducation physique et
sportive, qui ne peuvent faire valoir leurs droits à promotion, du
fait de leur statut particulier . C'est pourquoi il lui demande s'il
est envisageable de reconsidérer le statut des adjoints d'enseigne-
ment d'éducation physique et sportive afin de le rapprocher de
celui des autres adjoints d'enseignement en matière de promo-
tion.

Réponse. - La situation dçs adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physique et sportive qui ne peuvent accéder, soit au titre de
la promotion interne, soit par voie de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive a retenu l'atten-
tion du ministre . La possibilité de nomination en qualité d'ad-
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joint d'enseignement a été ouverte, en « éducation physique et
sportive », par l'arrêté du 7 mai 1982 qui a complété, pour cette
discipline, l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait, le décret n e 80-627 du 4 août 1980 relatif au statut particu-
lier des professeurs d'éducation physique et sportive qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la liste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne . Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

Enseignement maternel et primaire
(instituteurs)

28114 . - 13 juillet 1987. - M . Jean Laurain attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'octroi des
récompenses honorifiques inscrites dans le statut du corps des
instituteurs de l'éducation nationale. La médaille d'argent des
instituteurs en Moselle n'est plus attribuée depuis 1980, les ser-
vices académiques ayant suspendu son attribution . Compte tenu
du coût de l'attribution de cette distinction sur le plan national,
un nouveau système pourrait être étudié afin d'apporter aux inté-
ressés les satisfactions morales et professionnelles qu'ils sont en
droit d'attendre . II lui demande quelle mesure il compte prendre
pour remédier à cette situation et de lui préciser si d'autres
départements bénéficient de crédits pour l'octroi de cette distinc-
tion honorifique.

Réponse. - Le crédit ouvert au budget pour l'acquisition des
médailles d'argent des instituteurs, très nettement insuffisant, ne
permet pas de graver chaque année une promotion complète.
Depuis 1980, lorsque les services académiques ont saisi mon
administration centrale, il leur a donc été demandé de surseoir
provisoirement à son attribution . Devant l'importance des diffi-
cultés rencontrées ces dernières années, les transformations pos-
sibles que devrait subir le système d'attribution de cette distinc-
tion sont recherchées.

Enseignement privé (enseignement secondaire : Finistère)

28177. - 13 juillet 1987. - M . Jean-Yves Conan interroge
M . le ministre de l'éducation nationale sur les décisions qu'il a
prises concernant les demandes d'ouverture de lycées privés dans
le Finistère . Il lui demande de bien vouloir lui préciser pourquoi
les autorisations d'ouverture de ces lycées privés n'ont pas été
données et s'il peut lui préciser un calendrier pour des ouvertures
prochaines.

Réponse . - II n'appartient pas au ministre de l'éducation natio-
nale de décider de l'ouverture d'établissements d'enseignement
privés. En effet, les lois fondamentales qui régissent les différents
ordres d'enseignement, et en particulier la loi du 15 mars 1850,
dite « loi Falloux », pour l'enseignement secondaire, établissent
le principe de la liberté de l'enseignement . En application de ce
principe, toute personne physique ou morale privée qui souhaite
ouvrir un établissement d'enseignement peut en prendre libre-
ment l'initiative ; elle est seulement tenue de procéder à une
déclaration préalable auprès des autorités compétentes (maire,
préfet, recteur d'académie), qui ne peuvent s'opposer à cette
ouverture que pour des motifs d'ordre public limitativement énu-
mérés par la loi . En revanche, la mise sous contrat d'association
des classes d'un lycée privé légalement ouvert selon la procédure
qui vient d'être évoquée est subordonnée à la disponibilité des
crédits de rémunération des maîtres enseignant dans ces classes,
limitativement déterminés chaque année par la loi de finances
conformément aux dispositions de l'article 119-1 de la loi de
finances pour 1985 (ne 84-1208 du 29 décembre 1984) . Il appar-
tient au recteur d'académie de répartir les nouveaux emplois mis
à sa disposition à chaque rentrée scolaire, en concertation étroite
avec l'ensemble des représentants des établissements d'enseigne-
ment privés et d'établir avec ces représentants, les priorités à
retenir par rapport aux besoins, notamment dans la cadre du
schéma prévisionnel des formations .

Education physique et sportive
(enseignement maternel et primaire : Rhône)

28311 . - 20 juillet 1987 . - M. Main Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences qu'entraîne la suppression du poste budgétaire pour l'or-
ganisation et le développement du sport à l'école, attribué à deux
directeurs d'école primaire de Lyon et Villeurbanne . Cette dispo-
nibilité mise au service des enfants a permis le développement,
d'une façon considérable, des disciplines sportives à l'école . La
disparition de ce poste entraînera la réduction, voire la suppres-
sion, de nombreuses activités pour les enfants qui en bénéfi-
ciaient jusqu'alors . Il lui demande d'indiquer s'il envisage ou non
de rétablir ce poste.

Réponse. - Le poste budgétaire attribué à deux directeurs
d'école primaire à Lyon et Villeurbanne, chargés, au sein de
l'U .S .E .P., d'organiser le sport à l'école, n'a jamais été supprimé.
En conséquence, ces deux enseignants conservent chacun leur
demi-décharge pour l'année scolaire 1987-1988.

Enseignement privé (personnel)

28363. - 20 juillet 1987 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des maîtres de l'enseignement privé qui enseignent dans le pri-
maire et dans les collèges, et qui sont classés instructeurs . Dans
l'enseignement public, les instructeurs ont été reclassés dans les
échelles de P .E .G .C . Un décret concernant le reclassement des
instructeurs de l'enseignement privé a été adopté au C.E.G .T. du
22 janvier 1987 . Elle lui demande donc si la parution et l'applica-
tion de ce décret sont prévues pour l'année civile en cours.

Réponse . - Le décret n e 87-751 du ler septembre 1987 permet-
tant aux maîtres des établissements d'enseignement privés bénéfi-
ciant de l'échelle de rémunération des instructeurs d'accéder à
l'échelle de rémunération des instituteurs de l'enseignement
public a été publié au Journal officiel du 13 septembre 1987.

Enseignement : personnel (personnel de direction)

28496 . - 20 juillet 1987 . - M . Pierre Mauger appelle l'atten-,.
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la note de
service ne 83-139 du 25 mars 1983 relative aux modalités d'ouver-
ture des établissements d'enseignement et de formation des per-
sonnels pendant les congés des élèves . Cette note rappelle, au
chapitre «vacances d'été », que, conformément à la note de ser-
vice n e 82-607 du 23 décembre 1982, portant gestion des per-
sonnels pour la rentrée 1983, la présence du chef d'établissement
ou de son adjoint est prévue deux semaines après la sortie des
élèves et deux semaines avant leur rentrée . Certains recteurs
interprètent de façon restrictive la notion d'adjoint et ne considè-
rent comme tels que les censeurs et principaux adjoints . II lui
demande, en conséquence, si, afin de permettre plus de souplesse
dans l'organisation du service des vacances, la notion d'adjoint
ne pourrait être étendue aux conseillers principaux et conseillers
d'éducation, généralement membres à part entière de l'équipe de
direction et d'éducation des établissements.

Réponse. - La note de service ne 8-139 du 25 mars 1983 définit
les modalités d'ouverture des établissements d'enseignement et de
formation pendant les congés des élèves et rappelle que sont
astreints au service de vacances les chefs d'établissement, leur
adjoint, les personnels d'éducation et de l'administration universi-
taire . Le service de vacances a pour objectif d'assurer la conti-
nuité nécessaire du service public de l'éducation, de renseigner
les familles, d'inscrire les élèves, d'informer les services adminis-
tratifs académiques chargés de préparer la•rentrée et, enfin, enca-
drer le personnel de service. Le système mis en place est conçu
de manière à adapter les permanences aux contraintes propres à
l'établissement . Aux termes de la note de service du
25 mars 1983, tous les personnels astreints au service de vacances
doivent être présents une semaine avant la rentrée et les
conseillers principaux et conseillers d'éducation, tout comme
leurs collègues appartenant à d'autres corps, peuvent être en
outre tenus d'assurer un service de permanence au début des

•vacances scolaires et avant la semaine précédent la rentrée . Ce
service est organisé par le chef d'établissement après concertation
avec l'ensemble des personnels concernés . Le dispositif mis en
place permet le bon fonctionnement du service en maintenant à
leur poste, pendant la période où leur présence est utile au ser-
vice public, un nombre suffisant de personnels .
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Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

28686. - 27 juillet 1987. - M . Guy Hermier attire une nou-
velle fois l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale
sur les vives réactions qu'ont soulevées les mesures prises par son
ministère concernant le recrutement annuel des élèves conseillers
d'orientation . En effet, au moment où l'on constate une augmen-
tation de la demande sociale de formation et de qualification, où
la complexité et l'importance des choix que doivent faire les
jeunes s'accroissent, où la durée des études initiales s'allonge et
où un consensus s'établit pour doubler à terme le nombre des
diplômes du niveau du baccalauréat, au moment où le nombre
des jeunes ayant besoin de conseils, d'aide, de soutien, d'infor-
mations individualisées augmente, le ministre de l'éducation
nationale réduit de 120 à 60 le recrutement annuel des élèves
conseillers d'orientation, supprime deux (Lille et Marseille) des
cinq centres de formation des conseillers d'orientation (C .F.C .O .)
existants, ce qui hypothèque gravement le développement néces-
saire des services et leur activité de recherche et de formation
continue, et nie les besoins régionaux . Ces mesures sont inadmis-
sibles. C'est pourquoi il lui demande le rétablissement d'un
recrutement à hauteur des besoins, pour 1988, 120 postes budgé-
taires d'élèves conseillers d'orientation de ' première année, le
maintien des cinq centres de formation existants.

Réponse. - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d'élèves conseillers d'orientation offert aux concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques . Il faut cependant remarquer
qu'un flux de formation de soixante élèves conseillers d'orienta-
tion par an se situe au-delà des besoins de remplacement du
corps qui comprend les directeurs de centre d'information et
d'orientation et les conseillers d'orientation . De plus, la mesure
n'aura des effets qu'à la rentrée de septembre 1989 . S'agissant
des centres de formation, la réduction du nombre d'élèves
conseillers d'orientation conduira effectivement à fermer deux
centres, mais cette décision n'est pas de nature à altérer la qualité
de la formation dispensée.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

28701 . - 27 juillet 1987 . - M . Jean Reyssier attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inégalités
touchant aux revenus des instituteurs et institutrices . En effet, les
instituteurs exerçant dans une école dépendant d'une commune
bénéficient soit du logement à titre gratuit, soit d'une prime
censée couvrir les frais occasionnés pour se loger. Mais les insti-
tuteurs exerçant dans les S .E .S. et E .R.E .A. ne peuvent bénéficier
de cette mesure . Ils touchent une indemnité de sujétion spéciale
de 150 francs par mois, jamais revalorisée depuis sa création. II
lui demande s'il envisage de compenser cette inégalité en revalo-
risant cette indemnité de sujétion à hauteur de l'indemnité de
logement.

Réponse. - En application des lois du 30 octobre 1886 (art . 14)
et du I I juillet 1889 (art . 7), les instituteurs attachés aux écoles
maternelles et élémentaires publiques ont droit à un logement ou
à défaut à une indemnité représentative . La charge qui en résulte
constitue une dépense obligatoire pour les communes qui perçoi-
vent toutefois une compensation financière de l'Etat conformé-
ment à l'article 94 de la loi du 2 mars 1982 (10000 francs par an
et par instituteur) . Si le décret n o 83-367 du 2 mai 1983 a étendu
le nombre des bénéficiaires du droit au logement, le texte légis-
latif de base n'ayant pas été modifié, cette extension est restée
limitée : le rattachement de l'instituteur à une école communale
demeure la règle, même si elle a été interprétée le plus souple-
ment possible. Ainsi sont notamment restés écartés du droit au
logement les instituteurs exerçant dans les établissements régio-
naux d'enseignement adapté (E .R.E.A.), dans les établissements
régionaux du premier degré (E.R.P.D .) et dans les sections d'édu-
cation spéciale de collèges (S .E .S .). Une indemnité forfaitaire
pour sujétions spéciales d'un montant de 1 800 francs par an est
cependant perçue par les instituteurs qui n'ont pas droit à l'in-
demnité communale de logement et notamment par les institu-
teurs exerçant dans les E.R .E .A . et E .R.P.D. en application du
décret n° 66-542 du 20 juillet 1966 modifié. Une indemnité forfai-
taire du même montant a été institué par le décret n° 69-1150 du
19 décembre 1969 modifié pour les instituteurs des collèges et
des S.E .S. II y a là une différence de traitement par rapport aux
autres instituteurs qui n'a pas manqué de retenir l'attention du
ministre de l'éducation nationale . Toutefois, le nombre tout à fait
considérable des personnels qui à un titre ou à un autre sont
concernés par ce problème constitue en lui-même un facteur de
difficulté qu'il n'est malheureusement pas possible de mésestimer.
Aussi bien n'a-t-il pas, à ce jour, été possible d'aboutir à des

conclusions permettant d'espérer un règlement prochain de cette
question . Une étude est cependant actuellement engagée pour
rechercher les moyens à mettre en oeuvre afin de permettre, ainsi
que le prévoit l'article 1 « de la loi n° 85-1268 du
29 novembre 1985, sans toutefois fixer d'échéance, la prise en
charge par l'Etat du versement direct aux instituteurs d'une
indemnité pour leur habitation présentant un avantage équivalent
au logement convenable que doivent leur fournir les communes.
Cette recherche devrait déboucher sur une réflexion d'ensemble
relative au droit au logement des institueurs dans le cadre de
laquelle le cas de ceux qui ne bénéficient pas actuellement de ce
droit ne saurait manquer d'être évoqué.

Etrangers (élèves)

28771 . - 27 juillet 1987. - M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nac'u .. s ., su, la
circulaire n° 84-246 du 16 juillet 1984, stipulant r .r me enfants
de nationalité étrangère sont admis dans les eco ;es 'r''n .- rus sur
présentation du livret de famille ou d'une fiche d ' é_s.t du
carnet de santé attestant que l'enfant a subi les vaccin' . . 's obli-
gatoires pour son âge, du certificat médical d'aptitude et du certi-
ficat d'inscription délivré par le maire . La circulaire précise que
les personnes responsables des enfants « doivent faire une décla-
ration au maire de la commune où résident leurs enfants d'âge
scolaire qui leur remet un certificat d'inscription dans les mêmes
conditions que pour les enfants français » . II se pose un pro-
blème sérieux: lorsque le maire, prétextant que la proportion d'en-
fants étrangers est déjà trop élevée dans l'école, refuse de drlivrer
le certificat . Dans ce cas, quel recours existe-t-il pour les familles.

Réponse . - Ainsi que le rappelle la circulaire n° 84-246 du
16 juillet 1984, l'article 4 de la loi du 28 mars 1882 modifiée par
l'ordonnance du 6 janvier 1959 dispose que l'instruction est obli-
gatoire pour les enfants des deux sexes français et étrangers âgés
de six ans à seize ans . Si un maire refuse de délivrer le certificat
d'inscription dans une école élémentaire de sa commune pour un
enfant étranger, il appartient aux parents ou à la personne ayant
la garde de l'enfant de saisir le préfet, commissaire de la Répu-
blique du département concerné ; celui-ci rappellera au maire les
obligations qui lui incombent en la matière en lui demandant de
les respecter. En c ts de refus du maire, qui agit en l'espèce en
tant qu'agent de l'Etat, le préfet utilisera les moyens juridiques
que lui confère l'article 2, pa. agraphe V, de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982 pour faire appliquer la législation en vigueu•. Les
parents ou la personne ayant la garde de l'enfant peuvent aussi
déférer la décision du maire au tribunal administratif, mais cette
procédure sera plus longue.

Enseignement (médecine scolaire)

28777. - 27 juillet 1987 . - Mme Ginette Leroux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la préven-
tion mécicale scolaire . Actuellement, tous les enfants sont obliga-
toirement soumis à une visite médicale au cours de leur sixième
année, visite qui se situe donc, soit avant l'entrée au cours prépa-
ratoire, soit pendant l'année scolaire . Dans ce cadre, lorsque le
handicap est découvert, l'enfant a déjà, en partie, gâché une
année . De plus, de nombreux problèmes, non découverts à temps,
entraînent par la suite, pour les enfants, des conséquences
néfastes de longue durée . Une visite médicale dès la maternelle
permettrait de déceler plus tôt certaines déficiences physiques et
psychiques et ainsi donner plus de chances de réussite à tous les
enfants. Elle lui demande, en conséquence, s'il entend mettre en
place une visite médicale de dépistage pour les « quatre ans ».

Enseignement (médecine scolaire)

29217 . - IO août 1987 . - M. Edmond Alphandéry rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'en application de
l'article l er de l'ordonnance n° 45-2407 du 18 octobre 1945, tous
les enfants au cours de leur sixième année sont obligatoirement
soumis à une visite médicale ; des examens périodiques sont
ensuite effectués au cours de leur scolarité . Ces dispositions,
certes, sont excellentes . Mais à une époque où les enfants sont
inscrits très jeunes à l'école maternelle, il lui semble indispen-
sable qu'ils puissent également bénéficier des avantages du
contrôle médical scolaire . L'intérêt d'une telle mesure est évident.
II lui demande s'il partage son point de vue et dans quel délai
cette extension du contrôle médical scalaire uux écoles mater-
nelles pourrait être décidée.
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Réponse . - La protection sanitaire des enfants de moins de
six ans ne relève pas de la compétence du service de santé sua-
taire, mais de celle des services départementaux de la prote .. Lion
maternelle et infantile (P.M .I .) . Aussi l'intervention systématigee
des médecins de santé scolaire dans les écoles maternelles eu
saurait-elle étre retenue comme objectif. En revanche, la visite
médicale à laquelle tous les enfants sont obligatoirement soumis
au cours de leur sixième année se situant dans le prolongement
du dépistage déjà entrepris par la P .M.I ., la concertation et la
coopération entre les deux services revêtent le plus grand intérêt.
Elles sont vivement encouragées.

D .O.M. - T.O .M. (Martinique : enseignement secondaire)

28778 . - 27 juillet 1987. - M . Maurice Louls-Joseph-Dogué
demande à M . le ministre de l'éducation nationale de bien
vouloir lui préciser les moyens qu'il entend mettre à la disposi-
tion de M. le recteur de l'académie à la rentrée prochaine pour
les collèges et les lycées du département de la Martinique.

Réponse. - Dans le cadre de la décentralisation intervenue au
l es janvier 1986, l'ensemble des moyens ouverts au budget de
l'éducation nationale au titre du fonctionnement des établisse-
ments scolaires a été regroupé dans la dotation générale de
décentralisation. Il en est de même des moyens consacrés aux
investissements immobiliers et des crédits d'équipement en mobi-
lier et matériel scolaires regroupés dans la dotation régionale
d'équipement (D .R .E .S .) pour les lycées et la dotation départe-
mentale d'équipement pour les collèges . Ainsi il appartient
désormais aux régions en ce qui concerne les lycées et aux dépar-
tements en ce qui concerne les collèges de prévoir et de répartir
les crédits affectés à chaque établissement ou à chaque opération.
Toutefois, restent à la charge du ministère de l'éducation natio-
nale, les dépenses dites « pédagogiques » dont la liste a été fixée
par le décret n e 85=269 du 25 février 1985 (J.O. du
27 février 1985) . II s'agit en investissement des dépenses relatives
au premier équipement en matériel des établissements scolaires
réalisées dans le cadre d'un programme d'intérêt national et cor-
respondant à l'introduction de nouvelles technologies . Il a été
attribué à l'académie des Antilles-Guyane au titre du budget 1987
les sommes de 3 247 040 000 francs (lycées) et de
1 346 240 000 francs (collèges) correspondant aux crédits engagés
pour l'équipement des lycées et collèges de Guadeloupe, Marti-
nique et Guyane. Restent également à la charge de l'Etat, au titre
du fonctionnement, les dépenses afférentes : à la fourniture de
manuels scolaires dans les collèges ; aux projets d'action éduca-
tive à la recherche et à l'expérimentation pédagogique :
à la maintenance des matériels acquis par l'Etat . Il a été alloué à
cet effet à l'académie des Antilles-Guyane des crédits s'élevant à
9 015 555 francs pour les collèges et à 1 782 609 francs pour les
lycées que le recteur devra répartir entre les établissements rele-
vant de son autorité, en fonction des priorités qu'il aura retenues.
S'agissant des emplois, l'académie des Antilles-Guyane a reçu, au
titre de la préparation de la rentrée scolaire 1987 dans le second
degré, trente emplois d'enseignement, ainsi que trois emplois
pour les classes post-baccalauréat, quatre emplois de direction et
un emploi de documentation . En ce qui concerne plus particuliè-
rement la répartition des moyens entre les départements au plan
académique, et des choix de créations et suppressions de postes
correspondants, l'initiative n'en incombe pas à l'administration
centrale. En vertu des mesures de déconcentration administrative,
c'est, là aussi, au recteur responsable de l'organisation des ensei-
gnements, qu'il appartient de répartir les emplois qui lui ont été
délégués entre l'ensemble des lycées et l'ensemble des collèges,
et, pour ces derniers, entre les départements de son ressort . C'est
pourquoi, s'agissant de la préparation de la rentrée scolaire 1987
dans les lycées et collèges de la Martinique, l'intervenant est
invité à prendre directement l'attache du recteur des Antilles-
Guyane, seul susceptible de lui préciser la façon dont il a
apprécié la situation de ce département au regard de celle de
l'ensemble de son académie et les conséquences qu'il en a tirées
lors de la répartition des moyens qui lui ont été délégués par
l'administration centrale.

Enseignement secondaire (organisation des études)

28797. - 27 juillet 1987 . - M. Jean Proveux interroge M. Re
ministre de l'éducation nationale sur son projet de ne pas
recruter en 1988 de professeurs certifiés de russe, d'arabe, de por-
tugais et d'hébreu . Considérant que « l'organisation de ces
concours coûte cher », le ministère de l'éducation nationale serait
sur le point de ne pas recruter, l'année prochaine, de nouveaux
professeurs certifiés dans ces langues. L'arabe et le portugais sont
pourtant les deux principales langues de l'immigration. Elles sont

aussi la base d'une politique éducative interculturelle et d'intégra-
tion . Le russe, le japonais, le chinois sont porteurs de développe-
ment des relations internationales dont l'économie française a
tant besoin . Faut-il rappeler que 100 millions de personnes par-
lent arabe à travers le monde, que le portugais est devenu langue
r. .rcielle du Brésil et dans plusieurs pays africains, que le russe
.ompte 270 millions de locuteurs, le chinois, plus d'un milliard.
Malgré d'importantes demandes, certaines disciplines sont donc
menacées de suppression . Les étudiants engagés dans l 'étude de
ces langues risquent également de se heurter à des débouchés
devenus hypothétiques ou trop rares . A terme, c'est enfin le
recrutement des enseignants qui deviendra problématique . Il lui
demande donc de lui faire connaître s'il entend renoncer à ce
projet comme le sollicitent les organisations syndicales et le haut
conseil de l'institut du monde arabe . Quelles mesures entend-il
adopter, en revanche, pour développer avec succès et encourager
l'enseignement de ces langues.

Réponse. - Dans le cadre de la réflexion générale engagée sur
les concours et des travaux préparatoires à la session 1988 de
recrutement des professeurs agrégés et certifiés, les problèmes
rencontrés pour les langues peu enseignées dans les lycées et les
collèges - faiblesse de la demande des familles et des élèves et
difficultés d'affectation des personnels enseignants de ces disci-
plines - ont fait l'objet d'un examen très approfondi . Le souci
d'assurer le développement de ces langues vivantes a finalement
conduit à ouvrir en 1988 les concours (agrégations et C.A.P .E.S.
internes et externes) qui avaient été organisés en 1987.

Enseignement secondaire
(établissements : Loire-Atlantique)

28823 . - 3 août 1987 . - M . Jean-Marc Ayrault demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
apporter toutes les précisions utiles sur l'ouverture du lycée prévu
à Orvault, dans le nord de l'agglomération nantaise. II aimerait
connaître la définition faite par les services du ministère du pro-
gramme pédagogique de cet établissement, tant en ce qui
concerne les classes d'enseignement secondaire qu'en ce qui
concenm les sections de techniciens supérieurs . Il souhaiterait
également connaître le calendrier d'ouverture des différents
niveaux d'enseignement.

Réponse. - La carte scolaire des établissements d'enseignement
(prévisions de constructions, de reconstructions) est désormais
élaborée à l'échelon régional, afin de mieux prendre en compte
les particularités locales et de procéder à une consultation aussi
large que possible des partenaires concernés . La loi du
22 juillet 1983 modifiée a introduit en la matière une nouvelle
répartition de compétences entre les communes, les départements,
les régions et l'Etat. L'article i4-111 dispose : « la région a la
charge des lycées, elle en assure la construction, la reconstruc-
tion, l'extension, les grosses réparations » . Les procédures pré-
cisées par les textes d'application (notamment la circulaire du
18 juin 1985) s'articulent autour de trois documents de planifica-
tion régionale : schéma prévisionnel des formations et programme
prévisionnel des investissements, arrêtés par le conseil régional ;
liste annuelle des opérations de construction des lycées (que
l'Etat s'engage à pourvoir en postes qu'il juge indispensables à
leur fonctionnement administratif et pédagogique) arrêtée par le
commissaire de la République de région sur proposition de l'au-
torité académique . L'année de mise en service des locaux, le rec-
teur exerce normalement sa compétence en organisant, dans le
cadre de la préparation de la rentrée scolaire, la structure péda-
gogique des futurs lycées ; le statut juridique de chaque établisse-
ment nouveau est reconnu par un arrêté de création pris par le
commissaire de la République de région sur proposition du prési-
dent du conseil régional (loi n s 83-663 du 22 juillet modifiée,
article 15-5, alinéa 2) . La réalisation d'un lycée à Orvault dans le
nord de l'agglomération nantaise doit donc être étudiée suivant
cette nouvelle démarche : c'est pourquoi il convient de saisir
directement le président du conseil régional des pays de la Loire
et le recteur de l'académie de Nantes.

Enseignement secondaire
(réglementation des études)

28852. - 3 août 1987. - M. Job Durupt appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement du
russe comme langue vivante . Il lui indique que pour l'année sco-
laire 1987-1988, le programme de C .A.P.E.S . n'est pas paru et
que cette situation inquiète particulièrement les enseignants . Il lui
rappelle que cette langue est celle de près de 280 millions de
locuteurs proches de nous par la culture et que c'est la langue
d'une puissance mondiale dotée d'un important marché pour
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notre commerce extérieur. II lui demande donc de bien vouloir
lui préciser quelles mesures il entend prendre afin, d'une part, de
favoriser le recrutement d'enseignants et, d'autre part, de simpli-
fier et faciliter le dérpulement des études pour les élèves . (Suivi
des études dans les différents cycles, recrutement .)

Réponse. - Dans le cadre de la réflexion générale engagée sur
les concours et des travaux préparatoires à la session 1988 de
recrutement des professeurs agrégés et certifiés, les problèmes
rencontrés pour les langues peu enseignées dans les lycées et les
collèges - faiblesse de la demande des familles et des élèves et
difficultés pour affecter les personnels enseignants de ces disci-
plines - ont fait l'objet d'un examen très approfondi . Le souci
d'assurer le développement de ces langues vivantes à finalement
conduit à ouvrir en 1988 les concours (agrégations et C .A.P.ES.
internes et externes) qui avaient été organisés en 1987 . Le pro-
gramme du C .A.P .E .S. de russe est paru au Bulletin officiel de
1 éducation nationale, n° 31, du 10 septembre 1987.

Enseignement secondaire
(éducation spécialisée)

28909. - 3 mût 1987 . - M . André Durr attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation incer-
taine des établissements régionaux d'enseignement adapté
(E .R.E.A .). Deux ans après la publication du décret no 85-924 du
30 août 1985, les décrets d'application ne sont toujours pas
parus. Il lui demande dans quel délai il envisage de faire paraître
ces décrets . En attendant, il souhaite savoir si les textes en prépa-'
ration seront bien en mesure d' assurer la promotion des E .R .E .A.
et des jeunes qui les fréquentent et de traduire dans les faits
l'évolution engagée par le décret du 30 août 1985 : en les ran-
geant définitivement parmi les établissements du second degré,
afin de ne plus les tenir à l'écart des actions de modernisation de
ces établissements qui sont engagées et envisagées ; en fixant leur
mission dans le cadre de la mutation en cours du système édu-
catif, en particulier pour une formation qualifiante : par la mise
en place du contrôle continu des connaissances avec la déli-
vrance d'unités de formation ; en leur donnant les moyens
d'élargir leur champ de formation pour leur permettre de définir
leur place dans les bassins de formation.

Réponse. - Des projets de décrets complémentaires au décret
n° 85-924 du 30 août 1985 relatifs aux établissements publics
locaux d'enseignement sont actuellement à l'étude. Ces textes
apporteront tes précisions demandées . En tout état de cause, les
textes en préparation traduiront l'évolution des établissements
d'éducation spéciale telle qu'elle a été engagée par le décret du
30 août 1985 .

Enseignement secondaire
(éducation spécialisée)

28910. - 3 août 1987. - M. André Durr attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions du
décret n° 85-924 du 30 août 1985, dont l'article 10 prévoit que
u le chef d'établissement est secondé dans ses tâches pédago-
giques, éducatives et administratives par un adjoint » . Et l'adjoint
au chef d'établissement figure bien parmi les membres désignés à
l'article 13 pour siéger ès qualités au conseil d'administration des
établissements d'éducation spéciale. Ce même décret a amorcé la
modernisation des E.R.E.A . (établissements régionaux d'enseigne-
ment adopté) dans le cadre de la mutation en cours de système
éducatif. La mission essentielle des E .R.E .A. d'assurer une forma-
tion qualifiante reconnue à des élèves en grande difficulté sco-
!aire exige un suivi du projet pédagogique d'établissement et une
collaboration étroite avec les partenaires des bassins de formation
qui ne peut être efficacement assuré que par une équipe de direc-
tion. II lui demande donc quelles sont les mesures qu'il a prises
et quel délai il envisage pour la parution du décret d'application
instituant l'emploi de directeur adjoint d'E.R .E .A.

Réponse. - Comme l'atteste la situation des établissements de
second dé$ré et des écoles normales primaires, la création d'em-
plois d'adjoints aux chefs d'établissements répond, cas par cas,
aux besoins de fonctionnement, tels qu 'ils résultent, notamment,
des effectifs scolaires . C'est ainsi qu'il n'a pas été jugé nécessaire
de créer statutairement des emplois d'adjoints de directeur
d'école normale . De même, seuls les collèges et les lycées profes-
sionnels dont la taille le justifie sont, dans la limitere des emplois
budgétaires, dotés de principaux adjoints et de proviseurs

adjoints . La situation des E.R.E.A . ne parait pas, en l'état actuel
des choses, justifier la création d 'emplois d'adjoints de leurs
directeurs .

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

29068. - 3 août 1987 . - M. André Blllardon attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la note n o 87-1965 du 30 avril 1987 prise sous le
timbre du bureau D .G .F. 4 pour les professeurs titularisés dans le
corps des certifiés à compter du I re septembre 1986, qui avaient
été intégrés dans le corps des adjoints d'enseignement, en appli-
cation des dispositions du décret n° 83-689 du 15 juillet 1983.
Aux termes de cette note, il leur est demandé d'opter : soit pour
le reclassement immédiat, intervenant à la date de leur titularisa-
tion dans le corps des professeurs certifiés sans prise en compte
des quarts d'ancienneté complémentaire restant à attribuer dans
le corps des adjoints d'enseignement ; soit pour le report de leur
titularisation et par voie de conséquence de leur reclassement
dans le corps des professeurs certifiés, jusqu'à la date à laquelle
ils bénéficieront de la totalité de l'ancienneté complémentaire
dans leur corps d'origine. Cette mesure leur cause un lourd pré-
judice, tant du point de vue du déroulement de leur carrière que
du point de vue de leur salaire alors que les quarts d'ancienneté
non encore pris en compte représentent des années d'enseigne-
ment réellement dispensé . C ' est pourquoi il lui demande com-
ment il entend corriger cette injustice.

Réponse. - Les maîtres auxiliaires nommés dans le corps des
adjoints d'enseignement en application du décret n o 83-683 du
25 juillet 1983 fixant des conditions exceptionnelles d'accès dans
ce corps sont reclassés lors de leur nomination en qualité de sta-
giaire suivant les modalités définies par le décret no 83-689 du
25 juillet 1983 : les intéressés sont tout d'abord classés à un
échelon doté d'un indice égal ou à défaut immédiatement supé-
rieur à celui qu'ils détenaient en qualité de maître auxiliaire, et
une ancienneté complémentaire égale à l'ancienneté que leur
aurait conférée l'application du décret n o 51-1423 du
5 décembre 1951 leur est attribuée par quart au l « septembre de
chacune des quatre années qui suivent leur nomination . Les per-
sonnels admis au concours de recrutement des professeurs cer-
tifiés avant d'avoir bénéficié de la totalité de leur ancienneté sont
reclassés, au jour de leur nomination, sur la base de leur situa-
tion effectivement détenue dans le corps des adjoints d'enseigne-
ment, ainsi qu'il résulte des articles 8 et 10 du décret du
5 décembre 1951 . En conséquence, l'application de ces disposi-
tions réglementaires entraîne, pour ces enseignants, la perte d'une
partie de leur ancienneté complémentaire. Le ministre de l'éduca-
tion nationale, soucieux de préserver les droits des personnels
concernés, a mis en place un dispositif consistant à reporter leur
nomination dans leur nouveau corps et à les placer en position
de détachement dans ce corps afin qu'ils puissent .bénéficier de la
totalité de leur ancienneté dans leur corps d'origine. Ce dispositif
résultant d'un accord intervenu entre le ministre de l'éducation
nationale et le ministre du budget constitue une solution très
équitable eu égard aux dispositions réglementaires ci-dessus
exposées.

Enseignement : personnel (enseignants)

29208 . - 10 août 1987 . - M . Jean Royer attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inégalité de traite-
ment subie par les personnels enseignants en Allemagne, auprès
des forces françaises, du fait de la limitation de leur séjour à
six ans . En effet, cette durée maximale correspond à celle de
leurs collègues exerçant à l'étranger en détachement au ministère
des affaires étrangères . Or ces derniers perçoivent en contrepartie
une rémunération bien supérieure à celle des enseignants en Alle-
magne . De pins, ces derniers sont les seuls personnels civils à
connaître une telle limitation de séjour auprès des forces fran-
çaises d'Allemagne. Il lui demande donc s'il envisage de mettre
fin à cette situation où les' personnels enseignants sont les seuls à
subir une limitation de séjour sans recevoir d'avantage financier
en retour.

Réponse. - La limitation de séjour des personnels enseignants
en fonction à la direction de l'enseignement français en Alle-
magne, placée à la suite des forces françaises en Allemagne, a été
longtemps à l'étude dans les services compétents du ministère de
l 'éducation nationale. Le principe de la limitation du séjour de
ces personnels à trois ans, renouvelable une fois, a été depuis
longtemps envisagé. Il était en effet considéré comme conforme à
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l'intérêt du service et à la réglementation applicable à l'ensemble
des enseignants titulaires détachés auprès des ministères des
affaires étrangères et de la coopération, ainsi que dans les écoles
européennes ou les territoires d'outre-mer. Son application, dif-
férée en 1982, a été réalisée à compter de la rentrée 1986. Ces
personnels sont en effet les seuls fonctionnaires militaires ou
civils placés à la suite des forces françaises, qui n'aient pas été
jusqu'alors soumis à une limitation ; de séjour . 11 existe toutefois
quelques rares exceptions dont on ne saurait tirer argument . Il
convient par ailleurs de préciser que la situation matérielle de ces
enseignants comporte de nombreux avantages que ne connaissent
pas leurs collègues détachés au ministère des affaires étrangères
et qui compensent largement la différence de rémunération :
logements meublés mis gratuitement à leur disposition par les
forces françaises ; exonération de toute T.V.A ., pour les voitures
notamment ; exterritorialité de fait conférée par l'appartenance
aux forces françaises ; possibilité généralisée d'exercer en poste
double ; indemnité spécifique aux forces françaises de 15 p . 100
du traitement de base, en moyenne (25 p. 100 pour Berlin.
Enfin, il est évident que l'extrême stabilité de ce corps d'ensei-
gnants en Allemagne, dont une grande partie a plus de dix, vingt
ou trente ans de séjour hors de France, ne permet pas aux inté-
ressés de bénéficier des actions de formation continue qui s'avè-
rent de plus en plus nécessaires, compte tenu de l'évolution per-
manente de notre système éducatif et de son adaptation aux
besoins prévisibles de la société de demain.

Enseignement (assurances)

29282. - 10 août 1987 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés aux-
quelles sont confrontés les directeurs d'école à propos des attes-
tations d'assurances scolaires. En effet, la plupart des organismes
omettent de préciser les dates de début et de fin de contrat . Il lui
cite le cas d'un élève ayant présenté une attestation datée du
15 septembre 1986 alors que la résiliation du contrat intervenait
le 1 ., octobre 1986. Par ailleurs le vocabulaire spécifique des
organismes assureurs est souvent source de conflits inutiles entre
parents et enseignants . Des attestations mentionnant clairement
les risques couverts et la période considérée faciliteraient la tâche
des directeurs d'école . Il demande donc au ministre les disposi-
tions qu'il pourra prendre afin que les attestations d'assurances
fournies par les organismes d'assurances comportent les indica-
tions nécessaires pour la convenure des élèves pendant leur sco-
larité.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale a précisé par
circulaire n° 87-156 du 4 juin 1987 les modalités ainsi que les
circonstances pour lesquelles une assurance, dite « assurance sco-
laire », peut être exigée des parents par les chefs d'établissement
d'enseignement. Il n'a pas compétence pour imposer aux orga-
nismes d'assurances des règles spécifiant les mentions que doi-
vent comporter les attestations qu'ils fournissent. Il est d'ailleurs
préférable que les parents eux-mêmes veillent à ce que leurs
enfants soient correctement assurés et à ce que les attestations
qui leur sont délivrées soient clairement établies . Les associations
de parents d'élèves donnent habituellement des conseils utiles à
leurs adhérents.

Formation professionnelle (structures administratives)

29439. - 24 ao0t 1987. - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la formation professionnelle, sur la situa-
tion de l'A.D.E.P . (Agence nationale pour le développement de
l'éducation permanente) . Cette structure, créée en 1973, sous la
forme d'un établissement public industriel et commercial, accom-
pagne, par ses études et ses interventions, les orientations de
l'Etat en matière de formation professionnelle . Elle connait des
difficultés financières importantes depuis 1986 du fait de la dimi-
nution d'un tiers de sa subvention en 1987 (6,2 M .F . en 1987,
contre 9,6 M .F . en 1986). L'A .D .E.P. change de statut pour
devenir une société d'économie mixte au 1 « janvier 1988 . Ce
changement s'accompagne du licenciement économique de
17 salariés, soit le quart de son personnel permanent . Cette situa-
tion inquiète le personnel de l'agence quant au maintien futur
des emplois et à l'avenir de cette structure de promotion et de
développement de la formation professionnelle . H lui demande
donc les mesures et décisions qu'elle compte prendre pour remé-
dier à cette situation . - Quertien transmise à M. le ministre 4e
l'éducation nationale.

Réponse. - Dès juin 1986, une réflexion a été engagée sur le
statut actuel de l'A .D .E .P. : établissement public à caractère
industriel et commercial. 1l est ainsi clairement apparu que les

règles financières et comptables, applicables sous ce régime juri-
dique, constituent une entrave au développement d'un établisse-
ment dont les activités sont de plus en plus commerciales . La
formule retenue pour adapter le statut de l'agence à son fonc-
tionnement et aux missions qui lui sont confiées est celle de la
société d'économie mixte. Une telle réforme juridique doit per-
mettre, en préservant la spécificité et l'originalité de l'agence et
en maintenant des liens étroits avec l'Etat, qui sera partie pre-
nante à son capital, de lui donner toutes les facilités de gestion
qui sont celles des autres entreprises de conseil, d'associer de
nouveaux partenaires, d'offrir aux personnels des possibilités
d'intéressement . Cette évolution a été examinée et débattue à plu-
sieurs reprises par le conseil d'administration . Une réelle concer-
tation a ainsi été organisée à cette occasion puisque des représen-
tants des différents partenaires sociaux siègent dans cette
instance. Ils se sont d'ailleurs longuement exprimés sur ce point.
Au préalable, compte tenu des résultats récents de l'agence liés à
des difficultés largement conjoncturelles, le rétablissement de
l'équilibre financier s'imposait . Un déficit d'exploitation de
2,5 millions de francs pour un budget de 38 millions de francs a
été en effet constaté en 1986 . Les prévisions pour 1987 laissaient
penser que l'on s'orientait, sans redressement, vers le même
résultat . Un plan d'adaptation a donc été arrêté après évaluation
par le conseil d'administration de la situation financière . Ce plan
comporte des économies de gestion qui se traduisent notamment
par une réduction des effectifs afin d'alléger la masse salariale.
C'est ainsi, au terme d'une analyse financière approfondie, qu'un
tel dispositif a été mis en œuvre. Il ne compromet en rien l'avenir
de l'agence. Bien au contraire, c'est sur des bases rénovées et
assainies que celle.ci pourra assurer son développement.

ENVIRONNEMENT

Chasse et pêche (droits de chasse)

25592 . - I « juin 1987 . - M . Robert Chapuis attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les modalités d'adjudica-
tion du domaine public fluvial . Le cahier des charges actuelle-
ment en vigueur fixe les clauses générales de la location par
l'Etat du droit de chasse au gibier d'eau sur le domaine public
fluvial. Selon ce cahier des charges, seules les associations de
chasse peuvent prétendre bénéficier au droit de l'adjudication.
L'instruction ministérielle PN/S2 n° 86/9 du 28 avril 1986, au
paragraphe 3-1, alinéa 3, donne aux associations de protection de
la nature le droit de gérer les réserves . Mais aucun texte appa-
remment ne leur permet de soumissionner pour gérer les lots
D .P.F. Il lui demande si, dans le cadre de l'article 1alinéa 2,
du cahier des charges, des possibilités d'adjudication peuvent être
envisagées à des associations de protection de la nature qui sou-
haiteraient gérer des lots du D.P.F. Il lui demande également s'il
est possible de modifier l'article 7 au chapitre 11 afin de ne pas
lier la possibilité d'adjudication à la détention du permis de
chasse pour le président de l'association . Il lui demande, enfin, si
une négociation est envisagée entre les différents partenaires qui
souhaitent louer le D.P.F. à des fins diverses pour que chacun ait
la possibilité d'exercer l'activité qu'il souhaite et qu'un com-
promis entre les diverses parties concernées permette le respect
de la liberté et des droits des uns et des autres.

Réponse. - L'adjudication du domaine public fluvial a pour
but la location du droit de chasse au gibier d'eau. Les lots sont
donc destinés à être chassés, ce qui n'est pas la vocation des
associations de protection de la nature, lesquelles, par contre,
peuvent être chargées de la gestion des réserves de chasse au
gibier d'eau créées sur le domaine public fluvial. Cest également
parce que le but de la location est la chasse qu'il est normal de
demander au locataire un minimum de connaissances cynégé-
tiques et réglementaires pour assurer une bonne gestion du lot, et
donc d'être détenteur d'un permis de chasser . En outre, il a été
demandé aux commissaires de la République, pour la mise en
oeuvre du lotissement et de l'amodiation du domaine public flu-
vial, de recueillir l'avis d'un groupe de travail composé des repré-
sentants des services gestionnaires, des représentants des chas-
seurs et des représentants des associations de p .otection de la
nature. Au cours de ces réunions chaque partie a pu exprimer
son point de vue et se prononcer sur la création de réserves de
chasse. A l'issue des adjudications on a d'ailleurs pu constater la
création de nombreuses réserves ou l'agrandissement Je réserves
existantes qui dans leur ensemble ont été réconduites . 1l apparte-
nait aux associations de protection de la nature de demander aux
préfets que la gestion de ces réserves leur soit confiée, ainsi que
la réglementation en offre la possibilité .
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Eau (épuration)

28412. - 20 juillet 1987 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, quels moyens il compte mettre en
œuvre pour améliorer et moderniser les stations ' d'épuration exis-
tantes.

Réponse. - La lutte contre la pollution de l'eau demeure une
préoccupation essentielle du ministère de l'environnement . Au
cours des dix dernières années•un effort important a été consacré
à l ' équipement des collectivités locales en stations d'épuration.
Parallèlement des services d'assistance technique pour l'exploita-
tion des stations d'épurntion ont été créés pour améliorer leur
fonctionnement. Ceux-ci ont largement fait leurs preuves dans ce
domaine et leur mission sera préservée . Par ailleurs, les agences
de bassin contribuent financièrement à la restauration des sta-
tions d'épuration anciennes . Cependant, c'est le fonctionnement
des systèmes de collecte qui est en cause plus que la qualité des
installations d'épuration . Afin de rattraper le retard dans ce
domaine, les agences verront leurs ressources croître de 2 p . 100
en volume par an au cours du V. programme d'intervention
(1987-1991), cette croissance, qu'il faut comparer à l'augmenta-
tion de 0,15 p . 100 au cours du précédent programme
(1982-1986), s'inscrit dans le cadre d'une relance de l'investisse-
ment dans le domaine de l'eau à laquelle le Gouvernement est
très attaché. En particulier 3 milliards de francs seront engagés
pour les réseaux et 2,135 milliards pour les stations, ce qui repré-
sente une augmentation de 10 p . 100 en francs 1987 constants
pour le V. programme . Parallèlement, une aide accrue sera égale-
ment apportée pour la mise en oeuvre dans les zones à habitat
dispersé, d'un assainissement autonome de qualité, garant d'une
meilleure protection de l'environnement dès lors qu'un entretien
régulier des installations est assuré.

Politiques communautaires (pollution et nuisances)

29328. - 10 août 1987. - Un récent accord vient d'être signé à
Bruxelles par les ministres de l'environnement de la C .E .E . pour
limiter les émissions de gaz d'échappement des véhicules automo-
biles en service dans les pays communautaires . M. Jean Roatta
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, si un calendrier
d'équipement antipollution est d'ores et déjà prévu en fonction
de la cylindrée des véhicules automoteurs.

Réponse. - Le 21 juillet dernier, le conseil des ministres euro-
péens de l'environnement, utilisant pour la première fois la nou-
velle procédure de vote instituée par « l'Acte unique européen »,
a adopté une directive renforçant considérablement les règles
appliquées à la teneur en polluants des gaa d'échappement . Cette
directive doit encore être soumise à l'avis du Parlement européen.
Les nouvelles normes ont été établies de manière à demander à
chaque acheteur d'automobile un effort proportionné . Ainsi, trois
catégories de voitures ont été distinguées, suivant leur cylindrée.
Pour chacune ont été fixées des normes pour chaque polluant
gazeux et deux dates d'application : la première concerne unique-
ment les nouveaux modèles et la seconde toutes les nouvelles
voitures . Ces dates sont les suivantes : cylindrée supérieure à
2 litres : 1988-1989 ; cylindrée comprise en 1,4 et
2 litres : 1991-1993 ; cylindrée inférieure à 1,4 litre : 1990-1991
(pour cette catégorie, les normes seront de nouveau réduites en
1992-1993) . Les techniques utilisées pour respecter ces normes
pourront être : pour les voitures de plus de 2 litres, le pot
d'échappement catalytique trifonctionnel et l'injection électro-
nique (coût estimé : 6 000 francs, dont la moitié pour l'injection
électronique) ; pour les voitures entre 1,4 litre et 2 litres, le
moteur « à mélange pauvre » et le pot catalytique d'oxydation
(coût estimé : 3 000 francs environ) ; pour les voitures de moins
de 1,4 litre, i a recirculation des gaz d'échappement (coût inférieur
à 1 000 F) . Les rejets de polluants gazeux des voitures auront
ainsi diminué de 50 p. 100 à 90 p . 100. Parallèlement, le carbu-
rant contenant du plomb sera progressivement remplacé par du
supercarburant sans plomb . Enfin, il faut souligner que, sur une
initiative du Gouvernement français, une très large majorité s'est
dégagée au sein du conseil des ministres européens à propos
d'un projet de réglementation des rejets de particules des voitures
diesel. Ce projet, qui pourrait être bientôt totalement formalisé,
complétera le dispositif européen de lutte contre la pollution
d'origine automobile, avec la directive relative aux poids tours,
en cours d'adoption, et le projet de généralisation et d'harmoni-
sation des limitations de vitesse fortement soutenu par la France .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

16261 . - 12 janvier 1987 . - M. Pierre Weisenhorn attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur diverses pro-
positions pour l'amélioration de la sécurité routière et plus parti-
culièrement celle des piétons . Une éducation pédagogique et psy-
chologique, concernant le code de la route, pourrait être mise en
oeuvre en trois temps : dès l'école maternelle et pendant toute la
durée de la scolarité ; pendant l'école de conduite ; par l'organi-
sation de cours de recyclage obligatoires après infraction grave
au code de la route. Il souhaite connaître les intentions des pou-
voirs publics en la matière.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

24211. - 4 mai 1987 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 16261 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
12 janvier 1987, relative aux diverses propositions pour l'amélio-
ration de la sécurité routière et plus particulièrement des piétons.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Pour améliorer la sécurité routière et notamment
diminuer la fréquence des accidents dont sont victimes les jeunes
piétons, les enseignants des divers établissements scolaires ont un
rôle très important à jouer . Le comité interministériel de la sécu-
rité routière (C.I .S.R.) du 1l février 1987 a pris les décisions sui-
vantes : « La sécurité routière fera l'objet d'un enseignement sys-
tématique dans les écoles normales d'instituteurs et dans la
formation initiale et continue de tous les enseignants ayant la
responsabilité de l'éducation aux règles de sécurité routière dans
les écoles primaires, les collèges et les lycées . L'attestation sco-
laire de sécurité routière (A .S.S .R.) en fin de classe de 5' sera
réactualisée et généralisée . L'apprentissage anticipé de la
conduite dès l'âge de seize ans sera généralisé progressivement à
l'ensemble du territoire ». D'autre part, « un programme national
de formation à la conduite sera élaboré. . . il définira des objectifs
pédagogiques devant être atteints par les élèves et les usagers
pour y parvenir » . L'organisation de cours de recyclage obliga-
toire après infraction grave au code de la route est une question
à l'étude . Cette organisation présente des difficultés car ces cours
de recyclage doivent, pour être efficaces, répondre à des condi-
tions pédagogiques qu'il faut définir avec précision . Quelques
expériences sont faites actuellement ; elles visent la création de
centres de perfectionnement pour les jeunes conducteurs . Les
observations auxquelles elles donnent lieu ne sont encore ni assez
nombreuses ni assez prolongées pour que des conclusions défini-
tives puissent être avancées.

Baux (baux d'habitation)

19062 . - 23 février 1987 . - M . Edmond Hervé attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur la hausse des loyers
constatée depuis la publication de la nouvelle loi sur les relations
entre bailleurs et locataires. Il lui demande quelle initiative il
compte prendre pour mettre fin à des hausses que tous s'accor-
dent à trouver excessives et pour mieux informer les locataires de
leurs droits.

Réponse. - Le plan logement a pour ambition de contribuer
au retour de la croissance économique et de l'emploi. Il com-
prend un dispositif d'incitations fiscales puissantes complété par
des mesures financières et budgétaires . Le texte de la loi
n o 86-1290 du 23 décembre 1986 s'inscrit dans cette approche
cohérente de la résolution du problème du logement des
Français. Elle repose sur la conviction que le meilleur garant
d'un marché où l'offre et la demande s'équilibrent harmonieuse-
ment est un marché qui fonctionne librement, sans interventions
des pouvoirs publics pour fixer les loyers ou pour guider les
décisions des parties ; il est cependant indispensable de prévoir
des étapes. Telle est la justification de la période transitoire pen-
dant laquelle l'Etat s'efforcera de susciter une relance vigoureuse
de la construction . Des années de réglementation ont conduit à
rigidifier le marché locatif privé . Dans les grandes aggloméra-
tions, les nouveaux locataires supportaient dans une certaine
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mesure la charge des anciens . On constatait, en effet, à la fois
certaines rentes de situation pour des locataires en place et quel-
quefois des loyers anormalement élevés pour les nouvelles loca-
tions. Ne rien faire ne pouvait qu'aggraver une situation de
pénurie et développer des pratiques néfastes . La loi du
23 décembre . 1986 a pour finalité de restaurer un marché plus
fluide ; mais elle a pour ambition de le faire progressivement,
tout au long de la période transitoire (neuf ans à Paris, Lyon,
Marseille et cinq ans ailleurs). Cette période a été prévue afin de
permettre un passage progressif au régime de liberté, écartant les
risques d'augmentation excessive des loyers, dans les aggloméra-
tions où le marché locatif est tendu . La procédure définie par la
loi pour la remise à niveau des loyers lors du renouvellement des
baux s'est voulue, d cet égard, protectrice des locataires . Il
importe qu'elle sait effectivement respectée ; le respect de la pro-
cédure exclut, en particulier, toute anticipation du bailleur par
rapport à la date normale d'échéance du contrat . De même, les
remises à niveau de loyer, quand le loyer est fortement sous-
évalué, doivent s'effectuer progressivement, sur toute la durée de
la période transitoire, et non sur les trois années d'un premier
renouvellement . La meilleure prévention des dérapages dans le
secteur libre réside dans une bonne connaissance de la loi et de
ses mécanismes protecteurs . Parallèlement aux diverses actions
d'information, l'un des moyens de lutte contre ces dérapages
réside dans la bonne marche du dispositif prévu par la loi pour
la période transitoire . Les instances de protection sont la commis-
sion de conciliation et, en dernier ressort, le juge des loyers . Le
décret n° 87-449 du 26 juin 1987, relatif aux commissions dépar-
tementales de conciliation, est l'instrument nécessaire à cette pro-
tection . Jusqu'à leur mise en place, ce sont les commissions
départementales des rapports locatifs (C .D .R .L .), existant dans
tous les départements, qui tiennent lieu de commission de conci-
liation, avec les mêmes pouvoirs . Le rôle de ces commissions est
notamment de contribuer à faire prévaloir une interprétation cor-
recte de la notion de loyer des logements comparables et
d'exercer leur rôle de conciliateur dans l'esprit d'évolution pro-
gressive voulu par le législateur. Les articles 21 et 31 de la loi
précisent que les loyers, proposés au moment du renouvellement
des contrats en cours et Tors de libération des logements classés
en catégorie 11-B et II-C de la loi n° 48-1360 du I « sep-
tembre 1948, sont fixés « par référence aux loyers habituellement
constatés dans le voisinage au cours des trois dernières années
pour les logements comparables » . Cette notion exclut très claire-
ment, et cela ressort nettement des travaux parlementaires, la
référence exclusive aux « nouvelles locations » et au « prix du
marché » . Les références fournies par les demandeurs doivent
tenir compte de trois éléments de comparabilité. D'une part, il
convient de choisir les logements de référence dans le voisinage ;
il s'agira bien souvent du même quartier ou du même immeuble.
Toutefois, la notion de voisinage ne parait pas devoir impliquer
une stricte limitation géographique et relèvera avant tout des cir-
constances de fait locales . D'autre part, ces logements de réfé-
rence doivent refléter les caractéristiques d'occupation du parc
immobilier locatif en retenant une proportion normale de loge-
ments récemment loués et de logements occupés depuis plusieurs
années . Enfin, il convient de tenir compte de l'ensemble des élé-
ments qui caractérisent un logement, tant en ce qui concerne la
qualité technique de la construction (qualité, isolation, état d'en-
tretien, éléments d'équipement) que les caractéristiques propres
du logement (confort, environnement, exposition, étage) ou son
statut juridique . Par ailleurs, l'ensemble de ce mécanisme est pro-
tecteur des locataires, qui, tant qu'ils n'acceptent pas la proposi-
tion faite par leur propriétaire, se voient appliquer l'ancien loyer,
le juge seul, saisi par le propriétaire, pouvant, en définitive,
imposer un nouveau loyer . Enfin, un observatoire des loyers en
IIe-de-France a été mis en place . Les données recueillies par cet
observatoire compléteront les informations dont peuvent actuelle-
ment disposer les locataires, les bailleurs et les commissions de
conciliation.

Installations classées (immeubles grande hauteur)

21116 . - 23 mars 1987 . - M. Georges Prêche appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les
immeubles classés de grande hauteur qui ont des frais importants
concernant la sécurité. Certains postes ne figurent pas sur le
décret ne 82-954 du 9 novembre 1982 . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser : l e à qui incombe le règlement des fac-
tures d'entretien et recharge des extincteurs, d'entretien du sur- .
presseur incendie, du contrat de sécurité incendie ; 2. les répara-
tions telles que changement de batterie du groupe électrogène,
remplacement de portes d'ascenceurs, remplacement de robinets
avant compteur, changement de minuterie ; 3 . les aménagements
tels que l'installation du chauffage électrique dans le bureau du
concierge et toutes les réparations intervenant dans la loge du

concierge, mise en place des serrures de sécurité dans les ascen-
ceurs, installation de verrous, serrures et blooms sont-ils à la
charge des locataires.

Réponse. - Le décret n e 87-713 du 27 août 1987 pris en
application de l'article 18 de la loi n e 86-1290 du
23 décembre 1986 fixe désormais la liste limitative des charges
récupérables dans le secteur privé . Celle-ci reprend la liste
définie par le décret n s 82-954 du 9 novembre 1982 qui avait fait
l'objet d'une large concertation et qui avait repris, en les reclas-
sant par rubriques, les accords Delmon. II apparaît au vu de
cette liste limitative que les dépenses citées par l'honorable parle-
mentaire ne font pas partie des charges récupérables sur les loca-
taires .

	

'

Baux (baux d'habitation)

21617. - 30 mars 1987 . - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur certaines conséquences
du décret du 26 décembre 1986, n e 86-1316, modifiant la liste des
charges récupérables par les propriétaires . II lui apparait que,
dans de très nombreux cas, l'application de ce décret conduit à
une augmentation camouflée des loyers. En effet, les rémunéra-
tions des personnels assurant l'entretien des parties communes et
l'élimination des rejets étaient jusque-là prises en charge par les
loyers . Lorsque, en application du décret, le propriétaire fait sup-
porter ces rémunérations par les charges, sans pour autant
réduire les loyers, il fait payer deux fois la même prestation à ses
locataires. Les sommes indûment perçues par une telle applica-
tion du décret représenteraient en 1988 l'équivalent d'un trei-
zième mois de loyer . Par ailleurs, l'application de ce décret est
utilisée par certains bailleurs pour se libérer de contraintes qui
s'imposaient à eux pour l'évolution du loyer : celle du loyer pla-
fond qui était un butoir pour les loyers des constructions les plus
récentes non conventionnées ; celle du loyer de conventionne-
ment, fixé au moment de la signature de la convention et qui
fluctuait suivant le coût du cours de la construction, sans pouvoir
dépasser un certain plafond . Dans ce cas, le locataire est double-
ment pénalisé : tout d'abord par l'augmentation des charges qu'il
subit, ensuite par l'A.P .L., qui n'est pas revalorisée en consé-
quence . C'est pourquoi il lui demande de prendre toutes les dis-
positions nécessaires pour interdire que l'application du décret
conduise à de graves duperies des intérêts des locataires.

Baux (charges locatives)

22412 . - 13 avril 1987. - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur certaines conséquences
du décret n e 86-1316 du 26 décembre 1986 modifiant la liste des
charges récupérables par les organismes H .L .M. ou assimilés
auprès de leurs locataires. Il apparaît que dans de très nombreux
cas l'application de ce décret conduit à une augmentation camou-
flée des loyers . En effet, les rémunérations des personnels assu-
rant l'entretien des parties communes et l'élimination des rejets
étaient jusque-là prises en charge par les loyers . Lorsque, en
application du décret, le propriétaire fait supporter ces rémunéra-
tions aux locataires à travers les charges sans pour autant réduire
les loyers, il fait payer deux fois la même prestation à ses loca-
taires. Les sommes indûment perçues par une telle application du
décret représenteraient en 1988 l'équivalent d'un treizième mois
de loyer. Par ailleurs, l'application de ce décret est utilisée par
certains bailleurs pour se libérer de contraintes qui s'imposaient à
eux en matière d'évolution du loyer, leur interdisant notamment
de fixer des niveaux de loyer au-dessus des loyers plafonds.
Enfin, ces augmentations de loyers déguisées ne sont pas prises
en compte dans le calcul de l'A .P .L . et de l'allocation logement.
Au total, le locataire est doublement pénalisé : tout d'abord par
l'augmentation des charges qu'il subit, ensuite par l'A.P.L . ou
l'allocation logement qui ne sont pas revalorisées en consé-
quence . C'est pourquoi il lui demande d'abroger purement et
simplement ce décret et, dans cette attente, de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour que les locataires ne soient pas
lésés.

Baux (baux d'habitation)

24018. - 4 mai 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le décret
n° 86.1316 du 26 décembre 1986 permettant la récupération en
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charge d'une partie du salaire des gardiens ou employés d'im-
meubles . L'application de ce décret se traduira par une augmen-
tation d'environ 4 p . 100 du loyer. Cette nouvelle charge qui
incombe aux locataires est inacceptable à double titre : d'une
part, elle s'ajoute à l'augmentation des loyers autorisée, jusqu'à
2,99 p. 100 en juillet 1987 et jusqu'à 10 p . 100 par semestre après
juillet 1987, d'autre part, elle n'intervient pas dans le calcul de
l'allocation logement et de I'A .P.L. C ' est pourquoi elle lui
demande d'abroger purement et simplement ce décret.

Réponse. - Le décret n o 86-1316 du 26 décembre 1986 modifie
la liste des charges récupérables par les bailleurs sociaux, leur
permettant ainsi de répercuter, auprès des locataires, les dépenses
correspondant à la rémunération du personnel assurant l ' entretien
et l'élimination des rejets . Si ce travail est assuré par un gardien
ou un concierge, la rémunération correspondant à ces tâches est
exigible à concurrence des trois quarts de son montant auprès
des locataires ; s'il est assuré par un employé d'immeuble, cette
rémunération est exigible en totalité . Auparavant, ces montants
étaient à la charge du bailleur, dans le secteur social, ce qui
conduisait paradoxalement à répercuter auprès des bailleurs
sociaux des charges d'entretien générées uniquement par l'occu-
pation des immeubles . Il parait donc justifié, puisque ces
dépenses sont engendrées par l'occupation des locaux, de les
répercuter sur les occupants des immeubles . Il en serait différem-
ment si ces charges étaient liées aux charges de la dette du bail-
leur ou aux dépenses de grosses réparations qui sont à la seule
charge du bailleur ; tel n'est pas le cas des charges qui ont fait
l'objet du décret susvisé du 26 décembre 1986. lI convient, en
outre, de rappeler que les charges de gardiennage sont en totalité
exigibles auprès des locataires dans le secteur locatif privé . En
matière d'aide personnalisée au logement (A .P.L .), t'assiette de
référence pour le calcul de son montant comprend deux élé-
ments : le loyer et les charges . Les charges sont prises en compte
dans la formule de calcul des aides à la personne, de façon for-
faitaire, en fonction de la taille de la famille, Ce forfait est actua-
lisé tous les ans en fonction d'un panier d'indices représentant
l'évolution des charges locatives ou de l'évolution générale des
prix. Au 1« juillet 1986, la diminution des charges de chauffage,
liée à la baisse du prix du pétrole et des cours du dollar, n'a pas
été répercutée dans le barème ; en moyenne, sur l'exercice
l er juillet 1986 au 30 juin 1987, la baisse du coût de l'énergie a
compensé la récupération par le bailleur d'une partie du salaire
des gardiens d'immeuble.

Urbanisme (certificats de conformité)

21712. - 30 mars 1987 . - M. Freddy Deschaux-Beaume attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les points
suivants : en matière de construction de maisons individuelles, de
nombreux constructeurs baissent leurs prix, lors de 'établisse-
ment du plan de financement, en plaçant des options qui relèvent
en fait du certificat de conformité. Pour réaliser ces options et
terminer leur maison, les futurs propriétaires doivent trouver
d'autres financements . Afin d 'éviter tous ces problèmes aux accé-
dants à la propriété, il serait nécessaire d'envisager une réglemen-
tation plus stricte sur l'obtention du certificat de conformité.
D'autre part, lors de la construction de lotissements en zone
rurale, les marchés sont toujours attribués à de grosses entre-
prises du bâtiment. Serait-il possible d'envisager qu'une partie de
ces marchés reviennent aux artisans locaux.

Réponse. - Le certificat de conformité, conformément à l'ar-
ticle R. 460-3 du code de l'urbanisme, atteste que les prescrip-
tions du permis de construire ont été respectées . Ce dernier a
pour objet d'assurer le contrôle du respect des règles d'urbanisme
applicables et des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisa-
tion des sols, ainsi que le respect d 'autres législations ou régle-
mentations au titre desquelles il tient lieu d'autorisation. S'agis-
sant du prix des travaux, des conditions de leur financement et
de leur exécution, conformément à l'arrêté ministériel du
30 avril 1973 pris en application de l'article R . 231-3 du code de
la construction et de l'habitation, le constructeur doit présenter
un devis type obligatoire intitulé « notice descriptive » et annexé
au contrat de construction de maison individuelle . Cette notice
doit permettre de connaître le coût de l'opération dans la mesure
où il s'agit d'une grille des travaux où le constructeur fait figurer
le prix des postes nécessaires à la construction de la maison ainsi

que le prix de ceux qu ' il n'a pas prévu d'exécuter mais qui sont
indispensables à son achèvement (équipements intérieurs et exté-
rieurs, raccordements) . Parallèlement à ce dispositif réglemen-
taire, des actions visant à favoriser la circulation de l'information
sont entreprises sous l'égide du ministère de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports : les
associations départementales pour l'information sur le loge-
ment (A.D .I.L.) offrent aux candidats à l'accession une informa-
tion préalable, indépendante et gratuite sur tous le,; aspects,
notamment financiers, d'une opération de construction . Elles
peuvent ainsi mettre au point avec le futur accédant un plan de
financement fiable et complet qui prenne en compte le coût total
de l'opération ainsi que les ressources réelles de la famille
compte tenu de son évolution . D'autre part, et toujours dans le
domaine de l'information et de la communication, une politique
de concertation et d'accords contractuels a été engagée avec les
constructeurs depuis plusieurs mois . Enfin, en ce qui concerne
l'attribution des travaux en zone rurale, les artisans peuvent, bien
entendu, faire acte de candidature auprès des maîtres d'ouvrage,
mais les pouvoirs publics ne peuvent intervenir dans les condi-
tions de dévolution des contrats de droit privé.

D.O .M.-T.O.M. (Réunion : baux)

22671 . - 13 avril 1987 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports s'il n'envisage pas de prendre des
mesures de substitution permettant le maintien à la Réunion de
l 'arrêté préfectoral 1551 du 23 mars 1983 pris en application de
la loi n o 65-1003 du 30 novembre 1965 réglementant les loyers
des locaux insalubres dans le département, puisque cet arrêté,
bien que toujours en vigueur, n'est plus sanctionné pénalement
du fait de l'abrogation des ordonnances n°' 45-1483 et 45-1484
du 30 juin 1946.

Réponse. - La loi no 65-1003 du 30 novembre 1965 réglemen-
tant les loyers des locaux insalubres dans les départements
d'outre-mer reste applicable . Elle permet de fixer les loyers des
locaux visés ci-dessus par voie réglementaire. La direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes du ministère de l'économie des finances et de la pri-
vatisation élabore actuellement un décret prévoyant que les
infractions à la loi de 1965 seront punies par les peines prévues
par l'ordonnance n o 86-1243 du l er décembre 1986 et son décret
d ' application n° 86-1309 du 29 décembre 1986.

Logement (amélioration de l'habitat)

24941 . - 18 mai 1987 . - M . Jean Oehler appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les opérations de réha-
bilitation de l'habitat ancien et des cités . En conséquence, il lui
demande : pour les années 1980 à 1986, combien de logements
ont été réhabilités sur l'ensemble du pays dans le cadre des
O .P.A .H . et opérations H .V.S . (année par année) ; pour
l'année 1987, combien de logements sont en cours de réhabilita-
tion ; pour l'année 1987, quel est le nombre de logements pour
lesquels une demande de réhabilitation a été faite.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver,
dans le tableau ci-joint, les éléments d'information qui, parmi
ceux dont il a souhaité la communication, sont immédiatement
disponibles . Sur la réhabilitation par opération globale des quar-
tiers d'habitat social, il n'existe pas de recensement statistique
des logements concernés antérieur à 1986. Pour cette dernière
année, le montant des subventions, en primes à l'amélioration des
logements à usage locatif et occupation sociale (Palulos) et en
fonds spécial de grands travaux (F .S.G.T.), cumulées (y compris
petits travaux) et attribuées à des quartiers dégradés inclus dans
un contrat de Plan ou une opération habitat et vie sociale
(H .V.S .), s'élève à 476 MF et concerne 70 906 primes attribuées,
dont 88 p . 100 dans les aides des contrats de Plan . Durant les six
premiers mois de 1987, le total des interventions dans les contrats
de Plan et opérations H .V .S . s'élève à 82 MF concernant
6 558 logements pour les travaux avec aide personnalisée au loge-
ment, 2 813 petits travaux et 869 logements dans les opérations
H .V .S .
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Opérations programmées d'amélioration de l'habitat

1980 1981 1982 1983 1984 1986 1988 (6 mole)

Nombre d'O.P .A .H . 134 137 163 155 152 166 172 (1)

Prime à
l'amélioration
de l'habitat

Montant
en

M.F.

Durant cette période, le montant des P .A.H.
consacrées aux O .P.A .H . est évalué à 30-35 p. 100

du total des crédits disponibles
131,72 62,5

Nombre
de

logements
Evaluation : 12 000 à 14 000 logements/an 12 863 6 154

Aide de
l'Agence nationale
pour l'amélioration

de l'habitat

Montant
en

M.F.
279 332 393 429

-

407 587.

-

703 361,4 (2)

Nombre
de logements

Nombre de logements améliorés avec l'aide de l'A .N.A .H . :
10 500 à 11 500 annuellement

(I) Non déterminé.
(2) Au 31 juillet 1987.

Aménag !ment du territoire
(politique et réglementation : Seine-et-Marne)

25041 . - 25 mai 1987 . - M. Didier Julia demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports à propos de la centrale nucléaire de
Nogent-sur-Seine, si l'aménagement hydraulique de la Seine et de
l'Aube sera réalisé avant la mise en service de cette centrale,
conformément à la réserve émise par la commission d'enquête
dans son avis du 27 avril 1979.

Réponse . - Le site de Nogent-sur-Seine, dont se préoccupe
l'honorable parlementaire, devait initialement être équipé de
quatre unités de production électronucléaire de 1 300 MW cha-
cune . C'est dans cette perspective que la commission d'enquête
avait insisté en 1979 sur la nécessité de disposer des barrages
« Aube » et « Seine » pour assurer en période d'étiage un débit
suffisant à la Seine, au droit de la centrale : ce débit minimum
doit en effet permettre le refroidissement de la centrale tout en
respectant les contraintes imposées par ailleurs pour des raisons
d'environnement . La réalisation des barrages « Aube » et
« Seine » a été décidée indépendamment de celle de la centrale
nucléaire, pour permettre une meilleure régulation du débit de la
Seine en période de crue, et cet important ensemble d'aménage-
ments hydrauliques est maintenant en bonne voie d'achèvement.
Le refroidissement de la centrale nucléaire de Nogent, en période
d'étiage de la Seine, ne pose plus de son côté aucun problème de
disponibilité d'eau, l'aménagement du site étant pour le moment
limité à deux unités de 1 300 MW au lieu de quatre, la consom-
mation maximale d'eau étant ainsi diminuée de moitié par rap-
port au projet initial .

Baux (baux d'habitation)

25116. - 25 mai 1987 . - M. Alain Mayoud fait part à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports des inquiétudes d'un grand nombre
de locataires d'habitations à loyer modéré devant l'application du
décret du 26 décembre 1986, prévoyant la perception auprès des
locataires d'une partie du salaire des gardiens ou employés d'im-
meubles . L'application de ce décret se traduit par une augmenta-
tion d'environ 4 p . 100 des loyers par ailleurs, cette charge nou-
velle incombant aux locataires n'intervient pas dans le calcul de
l'allocation logement ni dans celui de l'indice des prix . Les occu-
pants des H .L.M . ne disposant souvent que de revenus modestes,
il serait opportun que la hausse résultant du décret susvisé ne
dépassât pas celle de l'indice des prix.

Réponse. - Le décret n° 86-1316 du 26 décembre 1986 modi-
fiant le décret no 82-955 du 9 novembre 1982 pris en application
de l'article L . 442-3 du code de la construction et de l'habitation
permet aux organismes d'habitation à loyer modéré de récupérer
les dépenses•de personnel assurant l'entretien des parties com-
munes et l'élimination des rejets . Ce décret, qui aligne les
régimes de charges récupérables du secteur privé et du secteur
social prévoit un étalement dans le temps. Pour l'année 1987, les
dépenses de gardiennage ne sont récupérables qu'à concurrence
des trois huitièmes de leur montant et les dépenses de personnel

d'entretien qu'à concurrence de la moitié . Par ailleurs, les charges
sont prises en compte dans la formule de calcul des aides à la
personne, de façon forfaitaire, en fonction de la taille de la
famille. Ce forfait est actualisé tous les ans en fonction d'un
panier d'indices représentant l'évolution des charges locatives ou
de l'évolution générale des prix . Au l er juillet 1986, la diminution
des charges de chauffage, liée à la baisse du prix du pétrole et
des cours du dollar, n'a pas été répercutée dans le barème ; en
moyenne, sur l'exercice ler juillet 1986 au 30 juin 1987, la baisse
du coût de l'énergie a compensé la récupération par le bailleur
d'une partie du salaire des gardiens d'immeuble.

Baux (taux d'habitation)

25864. - 8 juin 1987. - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la différence de rédac-
tion relative aux pièces de service entre le décret no 78-924 du
22 août 1978, modifié par le décret n° 85-341 du 14 mars 1985, et
le décret n° 87-149 du 6 mars 1987. Le premier disposait que « le
logement comprend une ou plusieurs pièces d'habitation et les
pièces de service suivantes » qu'il qualifiait d'(( intérieures » ( .. .).
Le second les qualifie d'« attenantes» et énonce que la salle
d'eau et le cabinet doivent être intérieurs au logement alors qu'il
suffit à la cuisine d'être intérieure . Faut-il en conclure que la
cuisine, sous réserve d'être attenante au logement et intérieure au
bâtiment, pourrait se trouver à l'extérieur du logement.

Réponse. - Le décret n e 87-149 du 6 mars 1987, pris en appli-
cation de l'article 25 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, a
fixé les nouvelles normes minimales de confort pour les locaux
sortant de la loi no 48-1360 du l er septembre 1948 . Ce nouveau
texte prévoit l'existence d'au moins une pièce d'habitation et des
pièces de service suivantes : cuisine ou coin cuisine, salle d'eau et
W.C . Ces pièces de service doivent être attenantes à la pièce
d'habitation tel qu'il est précisé au a) de l'article l er du décret
susvisé et, de surcroît, intérieures au logement, tel que le rappelle
le paragraphe c) traitant de la cuisine ou coin cuisine et le para-
graphe d) traitant de la salle d'eau et du cabinet d'aisances.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et activité)

26994. - 22 juin 1987 . - M . Claude Birraux expose à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que la lettre n o 5 de mars 1985 de
l'urbanisme, du logement et des transports rend compte du plan
présenté par le ministre d'alors pour soutenir le B .T.P. . . « Dix
mesures avaient été présentées, visant à rétablir la confiance des
investisseurs et à relancer la demande de logement ». Il lui
demande de bien vouloir lui dresser un bilan de ces mesures,
tant en nombre de logements mis en chantier que d'emplois
créés. D'autre part, ce même article expose ce que ce plan pré-
voyait pour améliorer l'environnement des entreprises . A ce titre
il prévoyait « d'étudier, en concertation avec les professionnels,
une réduction des délais de règlement des marchés publics pour
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alléger les charges de trésorerie » . Il lui demande en conséquence
le bilan des mesures qui ont fait suite à cette concertation et s'il
envisage d'en prendre de nouvelles.

Réponse . - La situation des entreprises du bâtiment et des tra-
vaux publics a fait l'objet d'une attention particulière de la part
des différents gouvernements, d'autant que ce secteur a beaucoup
souffert de la situation économique, ayant perdu à lui seul
300 000 emplois entre 1980 et 1985, soit la moitié des emplois
perdus par l'économie française. En effet, en 1985, un certain
nombre de mesures, visant à une relance du bâtiment, ont été
prises : des mesures fiscales favorisant d'une part l'investissement
des particuliers dans le domaine du logement locatif privé et,
d'autre part, la réalisation des travaux de gros entretien ; l'exten-
sion des prêts d'épargne logement à l'acquisition ou à la
construction d 'une résidence secondaire ; l'accroissement du pla-
fond du montant des intérêts d'emprunt ouvrant droit à une
réduction de l ' impôt sur le revenu (9 000 à 15 000 francs).
En 1986, le Gouvernement, soucieux de relancer rapidement l'ac-
tivité du bâtiment, a engagé une action déterminée en dévelop-
pant l'offre du logement afin de réduire la pénurie dont souffrent
de nombreux ménages . Cette reprise devait respecter les disci-
plines de la maîtrise de la dépense publique . Les cinq dernières
années avaient démontré que le soutien du logement par les aides
de l'Etat n'avait pas empêché la dégradation de la situation
malgré un doublement de ces aides. La première priorité était
donc de redonner confiance aux investisseurs privés afin de créer
des richesses et des emplois . Aussi le Gouvernement a-t-il
adopté, dans le courant de l'année 1986, un dispositif très com-
plet : la suppression de l'impôt sur les grandes fortunes ; les inci-
tations fiscales tant pour les investisseurs locatifs que pour les
accédants à la propriété ; la réforme des relations entre bailleurs
et locataires ; l'extinction de la loi du l et septembre 1948 sans
toutefois porter atteinte à la situation des personnes âgées ; des
mesures foncières visant à accroitre l'offre de terrains . Par ail-
leurs, la poursuite de la baisse des taux des prêts aidés a
constitué à la fin de 1986 et au début de 1987 une réelle incita-
tion à la reprise de la demande sur le marché de l'accession à la
propriété. Quant au marché de l'ancien, il bénéficie du relève-
ment de la quotité des prêts hypothécaires à 90 p . 100. Dans le
cadre du budget 1987, le nombre de logements aidés par l'Etat a
été maintenu : 65 000 P.L .A. budgétaires, 1 0 0 0 0 prêts locatifs
intermédiaires, 100 000 P.A .P., 210 000 prêts conventionnés.
L'amélioration de l'habitat demeure par ailleurs une priorité
essentielle . La Palulos est dotée en 1987 de 1 290 millions de
francs, afin de respecter l'objectif de 140 000 logements sociaux
réhabilités chaque année. La P .A.H ., qui bénéficie aux proprié-
taires occupants les plus modestes, est dotée de 440 millions de
francs en 1987, soit 100 millions de francs de plus que l'an der-
nier. L'effort en matière d'O.P.A .H . et de réhabilitation de l'ha-
bitat insalubre est, quant à lui, maintenu . Les prêts 1 p . 100 loge-
ment sont, depuis le 31 octobre 1986, ouverts aux salariés des
entreprises assujetties au I p . 100 sans conditions de revenu . Ils
peuvent financer soit l'acquisition ou la construction d'un loge-
ment neuf, soit la réalisation de travaux d'amélioration . Ces dif-
férentes mesures foin d'ores et déjà sentir leurs effets . Une
reprise de la demande a été constatée en 1986, les autorisations
de permis de construire passant de 349 800 logements en 1985
à 356 200 en 1986, soit + 1,8 p . 100. Cette reprise qui a, dans un
premier temps, concerné l'habitat collectif (immeubles de loisirs
dans les zones touristiques, immeubles en centre-ville) s'est
étendue à la fin de l'année 1986 et au début de l'année 1987 à la
maison individuelle, puis à nouveau à l'habitat collectif au
deuxième trimestre 1987. Ainsi, à la fin juin 1987, les autorisa-
tions de permis de construire sont-elles en hausse de 7,5 p . 100
par rapport aux six mois 1986. Cet important mouvement de
reprise, imputable essentiellement au secteur libre (y compris
prêts conventionnés) se traduit d'ores et déjà par un net accrois-
sement des mises en chantier (+ 4 p . 100 à la fin juin 1987 - fin
juin 1986). Quant à l'impact du plan logement, évalué à
5 000 logements mis en chantier en 1986, il se fera davantage
sentir en 1987 et 1988 . Il devrait, en effet, concerner 20 000 loge-
ments en 1987 et 15 000 en 1988 . En ce qui concerne les travaux
publics, le Gouvemement, conscient de l'importance de la com-
mande publique pour l'activité du secteur et soucieux de parfaire
l'équipement du pays, a manifesté sa volonté de rattraper le
retard accumulé au cours des dernières années . En particulier :
après son maintien en 1986, malgré les économies importantes
nécessitées par la loi de finances rectificative, le budget des
routes a été fortement augmenté en 1987, les crédits prévus dans
la loi de finances permettant d'accentuer l'effort de l'Etat malgré
la suppression du fonds spécial de grands travaux . Par ailleurs, le
comité interministériel pour l'aménagement du territoire du
13 avril 1987 a fixé de nouvelles ambitions pour le réseau auto-
routier . Celui-ci sera complété par 1 500 kilomètres de nouvelles
sections à péage, il permettra aux usagers de disposer à terme de
8 290 kilomètres de liaisons adaptées à la position centrale de la
France au sein de l'Europe . De même, la réunion interministé-
rielle du 30 juillet 1987 a décidé un important programme de

travaux d'amélioration des voies navigables . Cette reprise de l'ac-
tivité B .T.P. s'est traduite par un accroissement des emplois
salariés qui s'élèvent à 1 230000 à la fin de l'année 1986 (statis-
tiques Unedic), soit une progression des effectifs de 4 800
(+ 0,4 p . 100 par rapport à la fin décembre 1985) après une
diminution de 25 100 en 1985 . Il s'agit de la première hausse des
effectifs depuis dix ans (+ 0,2 p . 100 en 1976). En ce qui
concerne les délais de règlement des marchés publics, diverses
mesures ont été prises depuis trois ans afin de répondre aux
préoccupations des créanciers des collectivités publiques . Tout
d'abord, l'institution, en 1984, des commissions départementales
d'observation des délais de mandatement et de règlement des col-
lectivités locales a permis d'améliorer les processus administratifs
et financiers du règlement des dépenses des organismes publics.
Ensuite, différentes dispositions législatives et réglementaires sont
intervenues. A l'heure actuelle, 78 p . 100 des paiements sur
marchés de travaux et 92 p . 100 des marchés de fournitures de
l'Etat sont réglés en moins de 60 jours. Par ailleurs, pour les
marchés publics, l'expérimentation, dès le début de l'année 1988,
de la lettre de change-relevé devrait permettre d'améliorer encore
ces processus, notamment en donnant une date certaine du paie-
ment .

Etrangers (logement : Yvelines)

27362. - 29 juin 1987 . - Mme Martine Frachon expose à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports la situation des résidents
du foyer pour migrants de Poissy (Yvelines), géré par l'Associa-
tion des foyers de la région parisienne (A .F.R .P.) . En janvier
1986, en accord avec l'engagement de lutte contre l'inflation,

l ' a équivalent loyer » a été augmenté de 2,70 p . 100. L'accord
entre le Gouvernement et l'Union nationale des associations ges-
tionnaires des travailleurs migrants (U .N .A .F .O.) ne portant pas
sur les charges locatives, celles-ci ont été augmentées de
34 p . 100. En janvier 1987, la politique de liberté des prix permet
à l'A.F.R .P . d'augmenter l'équivalent loyer de près de 140 p . 100.
Le coût total de l 'hébergement était corrigé par une diminution
de 50 p . 100 des charges locatives. Pour s'opposer à ces nouvelles
augmentations, les résidents ont bloqué le montant des loyers dus
et l'A .F.R .P . a interrompu toutes prestations de service (net-
toyage, fourniture d'électricité, etc .) . Elle lui demande quelles dis-
positions il entend prendre pour que l'hébergement dans le foyer
de Poissy se poursuive dans des conditions normales et quels
moyens il compte utiliser à l'égard de l'A .F.R.P. qui ne remplit
pas sa mission d'accueil et d'action sociale à l'égard des travail-
leurs migrants.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire se rappor-
tant à une situation particulière, qui a nécessité une enquête au
plan local, il a été répondu directement à l'intervenant.

Sang et organes humains (don d'organe)

27996 . - 13 juillet 1987 . - M. Michel Hamaide attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur la législation
qui s'applique aux dons d'organes des personnes décédées . Très
souvent, la procédure autorisant ces dons est trop lente, et les
organes ne peuvent plus être transplantés . Il lui demande donc
s'il ne serait pas souhaitable de réserver un emplacement sur le
permis de conduire, dans lequel le titulaire autoriserait ou défen-
drait le don de ses organes après décès accidentel sur la voie
publique.

Réponse. - Le corps médical s'accorde à penser que la France
accuse, actuellement, un certain retard en matière de greffes d'or-
ganes, en raison notamment du manque de donneurs . L'hono-
rable parlementaire émet la proposition de réserver un emplace-
ment sur le permis de conduire mentionnant, de la part de son
titulaire, l'acceptation ou le refus du don de ses organes en cas
de mort accidentelle. II convient de remarquer que la loi
n° 76-1181 du 22 décembre 1976, relative aux prélèvements d'or-
ganes, pose en principe, en son article 2, que le prélèvement sur
une personne décédée peut être effectué dès lors qu'elle n'a pas
fait connaître de son vivant son refus d'un tel prélèvement et
qu'une autorisation n'est exigée que dans le cas d'un mineur ou
d'un individu dont l'intégrité mentale est susceptible d'être mise
en doute . Le décret n° 78-501 du 31 mars 1978, pris pour l'appli-
cation de la loi susvisée, détermine les modalités selon lesquelles
le donneur est informé des conséquences éventuelles de sa déci-
sion et exprime son consentement ainsi que les modalités selon
lesquelles le refus doit être exprimé . Le dispositif prévu pour
l'expression de ce refus est fondé sur deux principes : d'une part,
une très grande liberté est donnée aux personnes qui entendent
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s'opposer à un prélèvement après leur décès, en ce qui concerne
le moyen choisi, pour exprimer ce refus ; d'autre part, on ne peut
imposer au médecin ou à l ' établissement hospitalier l'obligation
de se livrer à des investigations approfondies pour découvrir l'ex-
pression de la volonté de la personne décédée. Par ailleurs, le
décret susvisé prévoit qu'un registre doit être tenu, par tout éta-
blissement hospitalier autorisé à effectuer des prélèvements, pour
que soient consiÇnés, par les membres de sa famille ou ses
proches, les témoignages de la volonté du défunt en la matière,
selon certaines instructions très précises, permettant d'éviter les
déclarations douteuses . Il apparaît donc que, sur ce sujet aussi
sensible, toutes précautions nécessaires doivent être prises afin de
ne pas entraîner d'abus . C'est pourquoi la procédure consistant à
rendre obligatoire une déclaration de la part du candidat au
permis de conduire ou du conducteur, autorisant ou défendant le
don de ses organes après décès accidentel et dont mention en
serait portée sur le titre de circulation, parait, à l'heure actuelle,
prématurée. En effet, outre les difficultés qui ne manqueraient
pas de se faire jour, en raison de l'absence de démarche volon-
taire des intéressés et du manque de solennité d'un tel legs, il
semble que les efforts doivent tout d'abord s'orienter vers une
meilleure information et coordination des équipes médicales
confrontées à ce type de problèmes ; tel est notamment l'objectif
poursuivi par certaines associations, comme l'association France-
Transplant, par exemple . Enfin, en la matière, il apparaît indis-'
pensable de recueillir les avis autorisés d'organismes représen-
tatifs, tels que le Comité national d'éthique pour les sciences de
la vie et de la santé, l'Académie de médecine ainsi que le Conseil
national de l'ordre des médecins.

Ministères et secrétariats d'Etat (équipement : personnel)

28084. - 13 juillet 1987 . - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le processus
d'intégration des auxiliaires de la navigation intérieure dans le
corps des agents des travaux publics de l'Etat . En ce qui
concerne la direction départementale de l'équipement de la
Haute-Marne, les personnels concernés sont des femmes chargées
de la manoeuvre des écluses sur le canal de la Marne à la Saône,
leur emploi étant considéré comme travail à temps non complet
puisque tributaire du trafic. Cette titularisation comporte tou-
tefois un point négatif dans la mesure où les services auxiliaires
ne seraient pas validés, alors qu'une telle possibilité existe dans
la fonction publique territoriale pour le travail à temps non com-
plet. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour permettre la validation des services des auxiliaires
de la navigation intérieure.

Réponse. - Deux arrêtés en date du 19 août 1981 ont admis à
validation pour la retraite, au titre de l'article L. 5 du code des
pensions, les services rendus en qualité d'agent non titulaire à
mi-temps ou à temps partiel dans les administrations de l'Etat ou
les services extérieurs et les établissements publics administratifs
qui en dépendent, dès lors que la validation des mêmes services
accomplis à temps complet a été autorisée par un texte antérieur.
Toutefois, le décret n° 82-625 du 20 juillet 1982 n'autorise l'exer-
cice d'une activité à temps partiel par les agents non titulaires
qu'après une année au moins d'activité à temps complet . Il s'en-
suit que les services effectués par les éclusiers auxiliaires, qui
sont en principe des personnels employés à temps partiel, ne sont
pas validables au titre de l'article L. 5 du code des pensions.
Mais, dans son arrêt n° 23641 du 1. 9 mars 1982, le Conseil d'Etat
a estimé que les éclusiers auxiliaires doivent avoir la possibilité
de valider leurs services si, en plus de leurs fonctions d'éclusier,
ils sont chargés de fonctions d'auxiliaire de travaux . C'est sur ces
bases que sont examinées toutes les demandes de validation de
services présentées par les éclusiers auxiliaires.

Logement (A .P.L.)

28453 . - 20 juillet 1987 . - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les modalités
de calcul de l'aide personnalisée au logement. Le montant de
l'A .P .L ., pour une année considérée, est fixé sur les revenus de
l'année précédente . Or de nombreuses personnes doivent faire
face, d'une année sur l'autre, à une perte importante de leurs
revenus, notamment en cas de chômage, alors que le montant de
l'A.P .L . n'est pas révisé, sauf cas très exceptionnel . Aussi il lui
demande s'il n'estime pas opportun que soit mis en place un
mécanisme rapide de révision de l'A .P.L. lorsque le bénéficiaire
subit une chute brutale de ses revenus .

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P .L .) est une
aide fortement modulée en fonction de la situation financière et
familiale des bénéficiaires . Elle est calculée pour une période
d'un an, allant du I « juillet au 30 juin de l'année suivante, sur la
base des revenus nets imposables de l'année civile précédant la
période de paiement . Toutefois, l'A.P .L . s'adapte à l'évolution
dans le temps de la situation des bénéficiaires . Son montant est
révisé, dès le mois suivant, en cas d'événement ayant pour effet
d' accroître les charges ou de diminuer les ressources de la
famille . La réglementation prévoit notamment : la neutralisation
des revenus d'activité, des indemnités journalières de l'assurance
maladie et des indemnités de chômage perçus par l'allocataire ou
son conjoint ou son concubin cessant toute activité profession-
nelle pour se consacrer à un enfant de moins de trois ans ou à
plusieurs enfants (art. R. 351-12 du code de la construction et de
l'habitation [C.C.H .]) ; la neutralisation des revenus d'activité
professionnelle, des indemnités journalières de l'assurance
maladie et des indemnités de chômage du bénéficiaire ou son
conjoint ou son concubin en chômage total, depuis au moins
deux mois consécutifs, qui ne bénéficie pas d'indemnisation, a
épuisé ses droits à une indemnisation ou perçoit l'allocation de
fin de droits, l'allocation de solidarité spécifique ou l'allocation
d'insertion (art . R. 351-14 du C .C .H .) ; un abattement
de 30 p . 100 sur les revenus d'activité professionnelle auxquels
sont assimilées les indemnités journalières de l'assurance maladie
et les indemnités de chômage perçus pendant l'année civile de
référence par le bénéficiaire ou son conjoint ou son concubin
cessant son activité avec admission au bénéfice d'une pension de
retraite, d'une pension d'invalidité, d'une rente accident du tra-
vail, de l'allocation aux adultes handicapés (A.A.H.) ou de l'allo-
cation compensatrice (art . 351-10 du C .C.H.) ; un abattement
de 30 p. 100 sur les revenus d'activité auxquels sont assimilées
les indemnités journalières de l'assurance maladie perçus pendant
l'année civile de référence par le bénéficiaire ou son conjoint ou
son concubin en chômage total depuis au moins deux mois
consécutifs, et percevant l'allocation de base ou en chômage par-
tiel et percevant l'allocation spécifique (art . R. 351-13 du C.C.H .).

Logement (logement social)

28958 . - 3 août 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les inquié-
tudes du comité paritaire du logement des organismes sociaux
consécutives à l'accentuation du désengagement de l'Etat que tra-
duisent les mesures récemment adoptées . en matière d'aides à la
pierre et à la personne. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
indiquer si, corrélativement à ces mesures, des dispositions sont
prévues pour assurer un logement locatif décent aux familles les
plus défavorisées.

Réponse. - Le logement des familles défavorisées est une des
priorités majeures du Gouvernement . Aussi, il existe d'ores et
déjà des mesures pour permettre à ces familles de se loger.
En 1987, les efforts entrepris dans les années précédentes se sont
poursuivis, en particulier par le biais de la campagne « Pauvreté-
précarité » dans le cadre de laquelle il a été demandé au préfet,
commissaire de la République, de mettre en place un plan d'ac-
tion départemental pour loger les plus démunis . La circulaire
n° 86-89 du 24 décembre 1986 a précisé les moyens à mettre en
œuvre . Les actions engagées s'articulent autour de deux axes :
d'une part, les actions de prévention menées afin de maintenir
dans leur logement les familles en difficulté financière risquant
de se voir expulser ; d'autre part, les actions destinées à per-
mettre aux familles sans abri ou mal logées d'accéder à un loge-
ment décent. Pour aider au maintien dans les lieex des locataires
en difficulté, il a été prévu d'instituer dès 1982, des fonds d'aide
au impayés de loyer (F .A .I .L .) . Ces fonds réunissent le bailleur,
les caisses d'allocations familiales (C.A .F.), les conseils généraux,
les communes et l'Etat. Ils sont institués par convention, le plus
souvent au niveau départemental . Ils consentent aux ménages en
impayés de loyer une aide remboursable . Depuis 1982, il s'est
créé, dans le parc H.L .M ., 133 dispositifs qui couvrent 78 dépar-
tements, et depuis 1984, dans le parc privé, 23 dispositifs dans
20 départements . Ces F.A.I .L. ont déjà aidé, depuis leur mise en
place, 20 000 ménages environ . En 1987, l'accent a été mis sur le
traitement des familles les plus lourdement endettées qui pour-
ront dorénavant bénéficier d'une subvention partielle pour apurer
une partie de leurs dettes, en sus de l'avance remboursable habi-
tuelle . En outre, pour faciliter l'accès au logement des ménages
aux revenus modestes ou ne bénéficiant pas auprès des bailleurs
d'un a priori favorable (personnes aux revenus non salariaux, ou
issues de centres d'hébergement, familles monoparentales ...), des
fonds d'aide au relogement et de garantie (F.A .R.G .) ont été ins-
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titués depuis 1984 . Ces fonds cautionnent les familles auprès des
bailleurs face à d'éventuels impayés de loyer, apportent souvent
aide à la première installation et assurent un suivi social . Les
fonds de garantie, constitués généralement au niveau départe-
mental, réunissent comme les F.A .I .L., les C .A .F., les conseils
généraux, les communes et l'Etat mais aussi des associations cari-
tatives . Il existe actuellement 40 F .A .R .G. qui ont permis de
reloger environ 3 000 ménages . Leur généralisation constitue un
des objectifs de l'année 1987 . Ces fonds locaux, certes financés
en partie par l'Etat, dépendent pour leur création et leur bon
fonctionnement des partenaires présents sur le terrain, élus en
particulier. Cependant, la levée de certains obstacles, par le biais
des fonds de conventionnement, n'est parfois pas suffisante pour
permettre l'attribution d'un logement . En effet, il n'existe pas
toujours, dans le parc locatif, des logements dont le loyer corres-
ponde aux ressources des familles . En outre, certaines famillles,
vu leur taille ou leur mode de vie, ne sont pas aptes à vivre dans
l'habitat social collectif traditionnel. Pour répondre aux besoins
variés de ces populations, des logements adaptés vont être réa-
lisés soit en neuf, soit en acquisition-amélioration . Dans certains
cas, la robustesse de conception et l'habitat en individuel ou petit
collectif seront priviliégiés ; dans d'autres cas l'accent sera mis
sur un prix de revient et un coût de fonctionnement très réduits.
A cette fin, 30 départements ont reçu, en 1986, une dotation sup-
plémentaire de crédits en prêts locatifs aidés (P.L.A.) s'élevant à
100 MF, soit 300 P.L.A . ; les crédits d'aide à fa pierre à caractère
social de catégorie II devront, en 1987, pour la moitié d'entre eux
(1,5 milliard de francs, environ 4 000 P.L.A.), être consacrés prio-
ritairement à ces opérations. De plus, les préfets, commissaires de
la République, auront la possibilité, à titre exceptionnel, de faire
bénéficier ces opérations du 0,1 p . 100 immigrés - même si elles
ne concernent pas des immigrés - tenant compte de leur carac-
tère social . La réussite de ces opérations, tant sur le plan finan-
cier que social, est tributaire d'une coordination entre tous les
Partenaires du logement, et d'une mobilisation des collectivités
locales tant pour diminuer le coût de revient de ces logements
que pour faciliter l'accueil des familles ; ce dernier est notam-
ment amélioré par l'existence de pratiques de cautionnement et
de suivi social . Ces actions en faveur du logement des plus
démunis, s'intègrent dans un dispositif plus vaste mis en place
pour lutter contre les situations de pauvreté et de précarité. En
effet, la perte d'un logement constitue pour les familles
démunies, un élément qui détermine une évolution brutale du
processus de précarisation et, inversement, le fait de trouver un
logement constitue, pour les familles sans abri, un élément essen-
tiel de réinsertion. Aussi, parallèlement à la généralisation des
conventions Etat-département visant à la mise en place d'une
allocation de ressources, le Gouvernement a t-il décidé le bou-
clage de l'allocation logement à caractère social, dans le parc
locatif social, à compter de 1988 . Il n'y a donc aucun désengage-
ment de l'Etat en matière d'aide à la pierre ou à la personne,
mais bien au contraire un développement de ces aides en faveur
des plus démunis.

Copropriété (assemblées générales)

29051 . - 3 août 1987 . - M . Jean Anciant attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le problème suivant :
dans un ensemble immobilier, l'assemblée générale des coproprié-
taires a décidé, sans avoir l'unanimité des copropriétaires, que
lors d'un emménagement ou déménagement il serait dû une
somme forfaitaire de 250 francs . II lui demande si cette décision,
qui semble réduire le droit de libre jouissance des coproprié-
taires, est égale et si, dans l'affirmative, il est nécessaire qu'elle
soit prise à l'unanimité des copropriétaires et qu'elle fasse par
ailleurs l'objet d'une modification de règlement de copropriété.

Réponse. - Une clause du règlement de copropriété ne peut
obliger le copropriétaire qui emménage ou déménage à verser au
syndicat une indemnité de déménagement pour compenser les
dégradations causées aux parties communes lors du transport de
meubles . Le règlement ne peut ainsi pénaliser forfaitairement un
copropriétaire qui use simplement droit d'usage et de jouis-
sance de son lot, et cela indépendamment du fait qu'un dom-
mage ait été effectivement causé ou non. Une telle clause serait
contraire aux dispositions d'ordre public de l'article 26 de la
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété
des immeubles bâtis, notamment à celles de l'avant-dernier
alinéa, selon lesquelles l'assemblée générale ne peut, à quelque
majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire une modifica-
tion à la distinction de ses parties privatives ou aux modalités de
leur jouissance . Seule une décision prise à l'unanimité des voix
de tous les copropriétaires permettrait d'inclure une telle disposi-
tion dans le règlement de copropriété . Cette modification du

règlement ne pourrait s'imposer à l'acquéreur d'un lot ou au titu-
laire d'un droit réel sur celui-ci que si elle avait été publiée au
fichier immobilier ou s'il était expressément constaté aux actes
que celui-ci en avait eu personnellement connaissance et qu'il
avait adhéré aux obligations qui en résultaient . Par ailleurs, l'in-
clusion dans le règlement de copropriété d'une clause mettant à
la charge du copropriétaire qui emménage ou déménage une
indemnité forfaitaire serait de nature à alourdir les charges et
constituerait, de la sorte, une modification de la répartition de
celles-ci . Or cette modification ne peut être décidée qu'à !'unani-
mité, conformément aux dispositions d'ordre public, elles aussi,
de l'article I1 de la loi du 10 juillet 1965 . C'est en ce sens qu'ont
statué le tribunal de grande instance de Chambéry, le
6 décembre 1967, et la cour d'appel de Lyon, le 22 janvier 1969.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

28414 . - 20 juillet 1987 . - M. Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur les
conditions de prise en compte de la durée des services militaires
obligatoires. Ces services sont retenus au titre des services dits
« sédentaires » et non de services « actifs » pour les fonction-
naires civils . Par contre, pour les fonctionnaires ayant la qualité
de militaire de carrière, ils sont pris en compte en qualité de
services « actifs » . Or, en vertu des principes du droit positif, les
mêmes services, accomplis dans les mêmes conditions, ne doivent
pas entraîner de discrimination de cette nature . Des citoyens
déclarés aptes au service militaire actif, appelés par une feuille
de route au service militaire actif, ayant acccompli un service
militaire actif ainsi que cela figure sur leurs états signalétiques et
des services (conservés par l'autorité militaire) voient ensuite ces
mêmes services classés services sédentaires sauf si ces citoyens se
sont engagés dans l'armée . Il souhaite connaître les fondements
juridiques de cette situation fort surprenante.

Réponse. - Le service actif légal dû par tous les citoyens
français de sexe masculin et les services dits actifs accomplis par
certains fonctionnaires civils procèdent de deux réglementations
différentes . En effet, le premier relève du code du service
national alors que les seconds sont prévus par le code des pen-
sions civiles et militaires de retraite . Dans le code du service
national, l'expression service actif légal est utilisée par opposition
à obligations de réserve. En revanche, dans le code des pensions
civiles et militaires de retraite, les services dits actifs ou de la
catégorie B, qui correspondent à des emplois présentant un
risque particulier ou des fatigues exceptionnelles, sont opposés
aux services dits sédentaires ou de la catégorie A. La réponse à
la question écrite n° 27287 du 29 juin 1987, parue dans le Journal
officie( Débats parlementaires du 3 août 1987 a apporté à l'hono-
rable parlementaire les justifications de fond de l'impossibilité de
faire prendre en compte les services militaires dans les
quinze ans de services de la catégorie B exigés des fonctionnaires
pour pouvoir bénéficier de la jouissance de leur pension dès l'âge
de cinquante-cinq ans .

FRANCOPHONIE

Informatique (politique et réglementation)

25688. - 1 « juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de . la francophonie, quelles sont la mission et l'organisation du
centre francophone informatique ainsi que ses moyens tant finan-
ciers qu'humains.

Réponse. - Le « Centre Informatique Francophone » est une
structure nouvelle d'informations médicales et biologiques conçue
pour aider, avec l'appui de l'informatique, à satisfaire les besoins
médicaux et biologiques des pays francophones, n'ayant pas,
comme la France, accès à des moyens documentaires développés,
universitaires ou industriels . C'est une banque de données tex-
tuelles, accessible en langue française, qui permettra notamment
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l'aide aux diagnostics médicaux, vétérinaires et phytosanitaires,
ainsi que l'aide à la détermination des êtres vivants, plantes et
animaux utiles ou nuisibles à l'homme; sans recours obligé aux
spécialistes qui manquent cruellement dans les pays en voie de
développement . Cette banque utilise un langage informatique
évolué, développé par le Commissariat à l'énergie atomique, le
L .P.A . ou langàge pédagogique audiovisuel et un logiciel appelé
Mycoloc, conçu par un chercheur français de renom interna-
tional . Une pré-étude de la banque a été faite par le groupe de
travail DDTAO - diagnostic et détermination taxinomiques
assistés par ordinateur - du collège de systémique de
l'A .F .C .E .T. - association française pour la cybernétique écono-
mique et technique - . Elle a conduit à la réalisation actuellement
en cours d'une étude extensive auprès de 180 universitaires
membres de l'A.U.P.E.L.F. - association des universités entière-
ment ou partiellement de langue française, en vue de déterminer
les besoins et les souhaits des laboratoires concernés soit pour
être partenaires, soit pour être utilisateurs de la banque ou les
deux . Au vu des résultats de cette enquête, seront définis les
axes de développement du Centre Informatique Francophone,
ainsi que les moyens matériels, humains et financiers à mettre en
oeuvre. Son siège social ainsi que le serveur seront situés à la
Guadeloupe pour manifester très clairement sa vocation décentra-
lisée au service des plus défavorisés du monde francophone.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Matériels ferroviaires (entreprises)

15960. - 5 janvier 1987 . - M. François Loncle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur le rachat par la société Alsthom, filiale de la C.G .E.,
de l'ensemble des divisions et des filiales spécialisées dans la
construction de matériel ferroviaire de Jeumont-Schneider . Cette
restructuration conduit le groupe Alsthom à disposer du mono-
pole de la construction ferroviaire en France. Il lui demande si
cette si(uation nouvelle place l'industrie ferroviaire française dans
des conditions susceptibles d'améliorer son rang sur le marché
mondial et dans quelle mesure cela constitue soit un handicap,
soit une garantie pour l'avenir de cette branche . Il souhaite
connaître en outre les conséquences de ce regroupement, notam-
ment du point de vue de l'emploi, sur l'entreprise Caret et
Fouché Industries d'Aubevoye (Eure) directement visée par ce
rachat.

Réponse . - L'industrie du matériel ferroviaire est confrontée à
la conjonction de trois phénomènes : la récession du marché inté-
rieur (la S .N .C .F. et la R .A .T .P. ayant fait de gros efforts d'inves-
tissements entre 1965 et 1985), une diminution des marchés sol-
vables à l'exportation et une concurrence de plus en plus vive
des pays anciennement ou nouvellement industrialisés . Ces diffi-
cultés ont conduit les constructeurs français à se regrouper :
en 1985, Arbel-Industrie et Fauvet-Girel ont fusionné en une
société Arbel-Fauvet-Rail et, au début de 1987, Alsthom a acheté
la division ferroviaire de Jeumont-Schneider et ses filiales, deve-
nant ainsi le premier exportateur mondial . Les différents sites du
nouveau groupe ainsi constitué ont des compétences particulières.
L'usine d'Aubevoye (Eure) construit actuellement le métro de
New York et les rames régionales réversibles (R.R.R .) pour la
S .N .C .F. Ces programmes vont bientôt s'achever. La direction
d'Alsthom espère prendre rapidement une commande qui permet-
trait d'assurer le relais des fabrications en cours . A côté d'Als-
thom, plusieurs autres sociétés spécialisées dans la construction
ferroviaire ou possédant un département spécialisé exercent leur
activité en France : le groupe Arbel-Fauvet-Rail, A.N .F.-Indus-
trie, de Dietrich et Soulé sont les principales.

Politique extérieure (Etats-Unis)

17060. - 26 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, que le gouvernement américain est
de plus en plus sensible aux pressions de ses industriels qui exi-
gent que les industries européennes ne soient en rien aidées par
les Etats . Il lui demande comment il compte répondre à l'attitude
de la Maison-Blanche. En effet, il est évident que dans de nom-

breux domaines seuls les industriels privés américains peuvent
sans aide parvenir à des réalisations industrielles . Tel est le cas
notamment pour les fusées . Il est évident que les Européens
devront renoncer à Ariane s'ils acceptent la logique améri-
caine . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le problème des aides gouvernementales pratiquées
dans le domaine des lanceurs commerciaux de satellites fait.
actuellement l'objet de négociations entre les Etats-Unis et l'Eu-
rope . Depuis l'origine, les gouvernements ont systématiquement
pris à leur charge les frais de développement des lanceurs . En
revanche, le problème des aides, directes ou indirectes, des gou-
vernements à leur industrie pour soutenir les ventes à l'exporta-
tion pendant la phase de production apparaît relativement com-
plexe . En Europe, la société de droit privé Arianespace assure la
commercialisation des lanceurs Ariane . Arianespace, qui a obtenu
à ce jour soixante-trois contrats dans le monde entier, détient
aujourd'hui plus de 50 p . 100 du marché commercial, ce qui,
au-delà de la confiance des clients dans la maturité de cette tech-
nologie de pointe européenne, contribue ue façon importante à
l'équilibre de la balance des paiements et maintient des milliers
d'emplois à forte valeur ajoutée. II convient de rappeler qu'Aria-
nespace doit équilibrer ses comptes entre ses dépenses et ses
recettes, sans recevoir de subventions des gouvernements euro-
péens et en payant notamment la totalité des frais d'exploitation
des ensembles de lancement en Guyane ainsi que des redevances
pour l'utilisation du champ de tir . Aux Etats-Unis, la N.A .S .A.
n'accepte plus de lancer des satellites commerciaux au-delà de
ceux pour lesquels elle est engagée . Par ailleurs, le département
de la défense a passé commande de vingt lanceurs Delta à Mac
Donnall Douglas et de vingt-trois lanceurs Titan à Martin
Marietta . Il est clair qu'Arianespace ne peut pas s'appuyer sur un
tel marché militaire. Ces deux firmes américaines proposent aussi
leurs services à des clients privés . Par ailleurs, la répartition des
frais de maintenance et d'exploitation des installations de lance-
ment utilisées à la fois, d'une part, pour l'U.S. Air Force eti ou
pour la N .A.S .A. et, d'autre part, pour les clients commerciaux
n'est pas aisée à établir. Il faut rappeler qu'Arianespace a fait
l'objet en 1984 d'une, plainte déposée par la société privée améri-
caine T.C .I . pour concurrence déloyale ; cette plainte a été
rejetée par le Président des Etats-Unis, qui a considéré comme
normales les pr:'tiques commerciales d'Arianespace aux Etats-
Unis . En conclusion, il serait inexact de considérer qu'aux Etats-
Unis des sociétés privées assurent aujourd'hui avec succès et avec
leurs propres moyens le développement complet et la commercia-
lisation de lanceurs de satellites ; il n'en reste pas moins vrai que
la compétition franco-américaine dans ce domaine s'annonce dif-
ficile dans les années qui viennent : l'objectif de la France est
qu'elle demeure loyale.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité : Bretagne)

21678. - 30 mars 1987 . - M . Didier Chouat a pris connais-
sance avec intérêt de la réponse de M . le ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme à sa question ne 14296 (Journal
officiel du 16 mars 1987) relative à la distribution de l'électricité
en Bretagne . Dans sa réponse, le ministre l'informe que E .D.F.
sera amené à augmenter de plus de 70 p . 100 le nombre de
postes-sources desservant ses réseaux dans cette région, en vue de
réduire d'un tiers environ le temps moyen de coupure des
usagers . En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser
le montant et l'échéancier des investissements prévus.

Réponse. - Les programmes d'équipement des réseaux élec-
triques ont été établis par Electricité de France dans la perspec-
tive d'une consommation intérieure annuelle de 450 TWh vers la
fin de la présente décennie . Pour ce qui concerne les réseaux
régionaux et en particulier les réseaux de distribution, les pro-
grammes ont été élaborés au niveau local en prenant en outre en
compte les perspectives propres à chaque zone géographique et
les particularités locales . Concernant la Bretagne, de nginbreuses
interventions ont attiré l'attention du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme et de l'E.D .F. sur l'intérêt essentiel qui
s'attacherait à la consolidation du réseau électrique. Electricité de
France a ainsi été amené à retenir pour la Bretagne les orienta-
tions rappelées dans la réponse à la question écrite n° 14296 dont
il est fait état . Cet effort consacré aux réseaux de distribution,
qui se traduit en effet par une densification en postes-sources, va
être poursuivi parallèlement à celui entrepris en matière d'infras-
tructure électrique. La mise en service récente de l'ouvrage à
400 kV Nantes - Rennes constitue une étape importante dans
l'évolution du contexte électrique breton . D'autres étapes impor-
tantes seront franchies, tout d'abord par la réalisation d'ouvrages
d'alimentation à 225 kV, notamment celui alimentant Morlaix et
sa région, en 1988, et ensuite par l'accroissement d'environ
1 300 MVA d'ici à 1988 des capacités de transformation . L'en-
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semble de ces efforts de renforcement sont à même de donner à
la Bretagne des caractéristiques électriques, en termes de qualité
et de fiabilité, du niveau de celles des régions de même impor-
tance les mieux alimentées . Les investissements consacrés par
Electricité de France au renforcement de la structure des réseaux
nationaux ont augmenté de plus de 20 p . 100 au cours des deux
dernières années . L'enveloppe globale arrêtée par le çonseil de
direction du fonds de développement économique et social
permet de maintenir en volume pour 1987 les investissements en
ce domaine .

la convention F .N .E . (fonds national pour l'emploi) a été déposé
en faveur de quarante-neuf personnes et qu'un plan social pré-
voit diverses mesures particulières telles que des reclassements au
sein du groupe (trente-cinq personnes), l'adhésion à un contrat
de conversation (dix-huit personnes) et le soutien à un projet de
création d'entreprises (sept personnes).

Recherche (Institut national de recherche en chimie appliquée)

Eau (entreprises)
s

22497 . - 13 avril 1987. - M. Guy Ducoloné appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur le nouveau plan de licenciement de la société Degrémont, du
groupe société Lyonnaise des eaux . Degrémont, leader mondial
du traitement de l'eau, dans toutes les techniques de ce métier,
fournit les installations « clé en main » . Le marché représente
pour la France seule deux à trois fois l'activité actuelle de cette
société . En effet, seulement 35 p . 100 des eaux rejetées dans le
milieu naturel sont dépolluées . La récente catastrophe survenue
dans le Rhin, la progression de la pollution par les nitrates, les
problèmes soulevés par les phosphates des lessives, les rejets des
industries agro-alimentaires et papetières sont autant de
domaines d'intervention de l'ingénierie et de l'industrie du traite-
ment des eaux . En plus, le marché mondial est estimé à environ
15 milliards de francs . Or la société est largement implantée à
l'étranger avec vingt-trois filiales réparties dans le monde . La
réputation de Degrémont est d'ailleurs sanctionnée par un carnet
de commandes qui assure au moins dix-huit mois d'activité à
l'entreprise. Malgré son potentiel de « matière grise » élevé, un
chiffre d'affaires en' progression constante, au sein d'un groupe
qui enregistre des bénéfices, les directions du groupe Lyonnaise
des eaux et de la société Degrémont envisagent 144 nouveaux
licenciements, s'ajoutant aux 600 déjà intervenus depuis 1984. Ce
projet porterait un grave coup au potentiel de cette entreprise . Sa
capacité à réaliser les commandes serait compromise, ainsi que la
possibilité pour l'industrie nationale de répondre aux besoins de
dépollution des eaux résiduaires et des autres effluents non
traités. La capacité de la société à l'étranger serait également
sérieusement limitée alors que la tragédie du Rhin démontre
l'ampleur des s orts à accomplir et que la détérioration du bilan
du commerce extérieur du pays révèle l'importance des exporta-
tions de biens et des services. Cette nouvelle réduction d'emplois
entraînerait un peu plus Degrémont à n'être qu'une société pres-
tataire de services ou commerciale, accentuant ainsi les risques
d'importations d'équipements et de technologie étrangers . Injus-
tifiés économiquement, les licenciements soulèvent de graves pro-
blèmes sociaux et constituent une véritable mise en cause des
droits de l'homme . En effet, une forte proportion des membres
du personnel visés par les mesures de licenciement relève de cas
sociaux potentiels ou touche des salariés d'une cinquantaine
d'années dont le reclassement sera extrêmement difficile dans la
conjoncture actuelle . Par ailleurs, le licenciement de la totalité de
la direction du comité d'entreprise et de 60 p. 100 de ses élus
ainsi que des militants du syndicat C .G .T., l'utilisation de
méthodes diverses d'intimidation constituent autant de violation
des droits de l'homme, pourtant garantis par la Constitution et
les lois en vigueur . Il lui demande d'assurer la coordination des
divers ministères impliqués : emploi, environnement, industrie et
celui des droits de l'homme, en vue d'impulser une action éner-
gique et d'obtenir de la direction de la société Degrémont son
développement en fonction des besoins nationaux et internatio-
naux et le respect de la dignité, du droit syndical et de la liberté
de chacun de ses salariés.

Réponse. - La société Degremont, spécialisée dans le traitement
de l'eau, et employent 870 personnes, connaît des difficultés
depuis plusieurs années se traduisant par une dégradation de son
carnet de commandes ; cette société reste affectée par une baisse
sensible de son chiffre d'affaires en 1986, notamment à l'exporta-
tion . Il y a lieu de souligner à cet égard que l'ensemble des
sociétés d'ingénierie s'est trouvé durant les dernières années
confronté à un environnement mondial peu favorable . Un plan
d'adaptation, accompagné par un important soutien financier de
l'actionnaire principal, la Lyonnaise des Eaux, a été mise en
place en vue de parvenir à un redressement durable de l'entre-
prise ; les efforts consentis tant dans le domaine de l'information
que la recherche n'ont pas été remis en cause . Pour recouvrer sa
compétivité sur des marchés à hauts risques et très concurrentiels

la société Degremont s'est trouvée également dans l'obligation
de procéder à une réduction de ses effectifs . Selon les informa-
tions fournies par l'entreprises, le groupe s'est toutefois efforcé
d'en limiter les effets puisque seuls dix salariés feront l'objet de

25543. - ler juin 1987 . - M. Roger Combrisson appelle
expressément l'attention de M . le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme sur les dangers pour l'avenir de la
recherche publique dans le domaine de la chimie, des biotechno-
logies et de l'environnement que contient sa décision d'imposer à
la direction de l'lrcha la conduite d'une étude économique, juri-
dique et financière en vue de transformer, dans un délai immi-
nent, cet établissement public à caractère industriel et commercial
en société anonyme autofinancée . L'Ircha (Institut national de
recherche en chimie appliquée), avec son centre de recherche
principal de Vert-le-Petit, créé depuis 1967, son laboratoire
régional de Villeneuve-d'Ascq et la statién pilote de Corbeil-
Essonnes - Evry, spécialisés en pollution des eaux, constitue un
ensemble scientifique public unique, associant une maîtrise tech-
nologique de pointe, garantie pour de meilleures réponses aux
besoins des hommes en matière d'environnement et de pollution
de l'air et de l'eau, de larges perspectives industrielles, des possi-
bilités de développement des coopérations avec les pays en voie
de développement, des compétences professionnelles irrempla-
çables de 270 personnes dont 180 ingénieurs et techniciens qua-
lifiés en chimie fine, en biotechnologie, en recherche sur l'envi-
ronnement, en technologie des matériaux composites nouveaux,
tels que la fibre de verre, résine dont sont utilisatrices des indus-
tries telles que Renault et la S.N .I .A .S . Il considère que ce poten-
tiel n'a pu être acquis que grâce au fonctionnement public de
l'Ircha, assuré par un mode de financement pour moitié au
moins sur fonds publics, permettant de répondre aux besoins
d'une vocation essentielle : la recherche. Aussi cette décision ne
peut être considérée que dans le cadre d'une accélération de
l'orientation prise dès 1984, avec la débudgétarisation de l'Ircha
du ministère de l'industrie, dont le prolongement a été lé finance-
ment de l'lrcha en 1985 pour une part importante mais néan-
moins amputée de 3,5 millions de francs par la Caisse nationale
de l'énergie, via l'Institut français du pétrole . C'est donc cette
même logique que traduit aujourd'hui le démantèlement de
l'Ircha, l'objectif étant de brader au privé le potentiel important
que représente la recherche publique et de livrer au privé tous les
secteurs de l'Ircha considérés générateurs de rentabilité finan-
cière . Il s'agit d'une situation inacceptable, génératrice d'une
immense émotion et d'une mobilisation de toutes les catégories
de salariés de l'Ircha, et plus généralement de ceux qui, liés au
développement des biotechnologies dans l'environnement, la
santé, l'industrie, entendent bien défendre un pôle national de
recherche en chimie appliquée. En conséquence, il lui demande
de renoncer à ce grave abandon pour notre pays, dont la consé-
quence immédiate sera la remise en cause de nombreux emplois
pour certains très qualifiés, en prenant en considération les élé-
ments contenus dans la motion approuvée par les salariés de
l'Ircha : maintien du statut Epic ; maintien du financement sur
fonds publics ; maintien des effectifs.

Réponse. - L'institut national de recherche chimique appliquée,
établissement public issu du centre de recherche de la société
nationale des poudres et explosifs (S .N .P .E .) et dont les activités
ont considérablement évolué depuis l'origine, intervient aujour-
d'hui en matière de chimie fine et d'environnement. Il connaît
depuis quelques années des difficultés en raison de la concur-
rence très vive qu'exercent dans ces domaines plusieurs labora-
toires publics et privés, disposant de moyens financiers et
humains bien supérieurs aux siens. C'est pourquoi il convient
aujourd'hui de redéfinir le rôle de l'Ircha et d 'en déduire aussi
bien le cadre juridique le mieux adapté que le niveau des moyens
financiers et humaine à l'accomplissement des missions qui lui
sont assignées aou confirmées . Une réflexion de cette nature, qui
entend n'exclure a priori aucune hypothèse quant au statut et au
financement de cet organisme, a été demandée par le ministère
de l'industrie, des P. et T. et du tourisme . Un audit externe de
l'établissement a ainsi été réalisé : celui-ci brosse un tableau sans
complaisance de la situation qui conduit sans attendre à procéder
à une rationalisation de l'organisme. Sa conclusion par ailleurs
prône une évolution de l'Ircha, et de sa structure, et la recherche
d'un ou plusieurs partenaires industriels. C'est dans cette voie
que travaille actuellement la direction de l'établissement .
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Risques technologiques (risque nucléaire Aisne)

26245. - 15 juin 1987. - M. Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur l'ingiciétude suscitée par le projet de stockage des
déchets nucléaires dans le sous-sol des cantons de Rozoy-sur-
Serre et de Sissonne (Aisne) . Il semble en effet que le projet tel
qu'il a été présenté officiellement ne prenne pas en compte tous
les aspects et conséquences directs ou indirects du stockage . Les
habitants, les agriculteurs s'interrogent notamment sur l'emprise
exacte du projet et sur la possibilité d'avoir un stockage des
déchets de surface le temps qu'ils refroidissent. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer de manière très précise
les conditions du programme de stockage.

Réponse. - Les recherches engagées dans quatre milieux géolo-
giques différents - l'argile, le granite, les schistes et le sel - sont
des études préliminaires. Elles doivent durer environ trois ans.
A l'issue de ces recherches, si le résultat est favorable, il pourra
être décidé la création d'un laboratoire souterrain pour l'étude
des conditions du stockage géologique profond. Cette phase
durerait six ans. C ' est donc dans une dizaine d'années qu'une
décision pourrait être prise concernant un futur centre de stoc-
kage en profondeur. La conception même d'un tel centre profond
dépendra notamment du milieu, en particulier de ses propriétés
mécaniques et thermiques, et de la géométrie de la couche géolo-
gique d'accueil et elle découlera de l'analyse des mesures et des
expériences qui seront conduites dès aujourd'hui puis au stade
du laboratoire . A priori, on peut évaluer à un kilomètre carré
l'ordre de grandeur de l'emprise d 'un tel centre . Le centre de
stockage comprendra en surface pour son exploitation un nombre
limité d'installations pour la manutention les colis, l'entretien
des matériels, la ventilation filtrée des galeries, le personnel ainsi
que deux ou trois têtes de puits d'accès . Le concept de stockage
retenu prévoit un refroidissement des déchets préalable à leur
stockage définitif d'une trentaine d'années . A cet effet, des entre-
posages existent déjà à Marcoule et à La Hague . Il est envisa-
geable que le centre de stockage profond accueille un bâtiment
pour l'entreposage temporaire des colis de déchets . En effet,
autant pour des raisons d'économie que de sûreté, il est préfé-
rable d'assurer cet entreposage soit près du lieu de production
des colis de déchets, soit près du lieu de leur stockage définitif.
Une telle opération n'est toutefois concevable que si le site pré-
sente en surface des caractéristiques géologiques satisfaisantes.
Elle ferait l'objet, en tout état de cause, d'une démarche de
sûreté spécifique dont les élus et la population seraient tenus
informés . Ce n'est certainement ps avant le stade du laboratoire
qu'une telle option pourrait être réellement considérée.

Energie (énergies nouvelles)

26321 . - 15 juin 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
le développement de la recherche et de la production, à partir de
différents substituts, du bioéthanol en R .F .A . Cette alternative
aux carburants traditionnels (valeurs énergétiques et écologiques
en plus) bénéficie des efforts importants du gouvernement alle-
mand en faveur du démarrage de la production. II semblerait que
la R .F.A. puisse, avec la France, prendre une position commune
favorisant la production industrielle d'éthanol dans la C .E.E . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de favo-
riser cette production dans notre pays.

Réponse . - Le problème des carburants de substitution a été
étudié et suivi avec attention par le Gouvernement qui a autorisé
dès janvier 1981 l'incorporation de composés oxygénés dans le
supercarburant. Après de nombreuses études et essais, l'arrêté du
4 octobre 1983 a précisé les composés oxygénés utilisables et les
teneurs maximales admissibles ; cet arrêté a notamment autorisé
l'incorporation d'éthanol à hauteur de 5 p . 100 en volume d'un
solvant (alcool tertiobutylique : T.B .A . et mélange acétone-
butylique : A.B .E.) . Cette réglementation sera modifiée avant le
1 « janvier 1988, date d'entrée en vigueur de la directive commu-
nautaire du 5 décembre 1985 concernant les économies de pétrole
brut réalisables par l'utilisation de composants de carburants de
substitution . Cette directive laisse aux Etats membres le soin de
décider si l'éthanol peut être utilisé pur ou si, au contraire, il est
nécessaire de lui ajouter un cosolvant . Sur ce point le Gouverne-
ment a décidé que l'éthanol pourra être incorporé de façon indif-
férente avec ou sans cosolvant, à hauteur de 5 p. 100 en volume
dans l'essence, le supercarburant et le supercarburant sans
plomb . Il a également été prévu, dans un souci d'information des
consommateurs, de signaler par affichage les pompes distribuant
des carburants contenant de l'éthanol . Par ailleurs, le ministre de

l'industrie, des P. et T. et du tourisme et le ministre de l'agricul-
ture sont convenus de lancer sans tarder, en concertation avec les
professionnels concernés, une campagne d'essais complets afin
d'étudier en profondeur, les effets de l'incorporation d'éthanol
pur ainsi que d'un mélange éthanol-méthanol dans les futurs car-
burants sans plomb . Cette campagne est destinée à faire appa-
raître, dans les conditions réelles d'utilisation, le comportement
des carburants contenant de l'éthanol et des véhicules qui les uti-
lisent selon les circonstances les plus variées . Par ailleurs, le Pre-
mier ministre a annoncé, lors de la récente conférence annuelle
agricole, que la fiscalité du bioéthanol sera alignée sur celle du
gazole, ce qui, dans les conditions actuelles, représente un aide
fiscale d'environ 1,40 francs par litre de bioéthanol et doit donc
faciliter le développement des débouchés de ce produit . Il sub-
siste toutefois, même après l'application de cette fiscalité réduite,
un écart important à combler entre le prix de revient de l'éthanol
et sa valeur d'usage, en particulier pour l'éthanol produit à partir
de céréales. C'est auprès de la Communauté européenne que
devront être recherchés les mécanismes à mettre en place pour
combler cet écart. A plus long terme, il va de soi que toute initia-
tive permettant de réduire le coût de revient de l'éthanol agricole
ne peut que consolider ses débouchés et doit donc être encou-
ragée . Ainsi, des efforts de recherche devraient être poursuivis
pour la sélection et le développement de plantes alcooligènes à
haut rendement pour la production d'éthanol carburant . Par ail-
leurs, parallèlement à l'utilisation carburant, il serait sans doute
souhaitable de rechercher d'autres débouchés industriels pour
l'éthanol ex-biomasse . La substitution à l'éthanol pétrochimique,
dont le prix est actuellement de l'ordre de 2,50 francs/litre, est
une voie qui mérite d'être explorée . Dans ce cas, la valorisation
de l'éthanol serait en effet environ trois fois supérieure à ce
qu'elle serait dans la filière carburant . Enfin, en ce qui concerne
la R.F.A., ce pays n'a, à la connaissance des services du minis-
tère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, pris à ce jour
aucune mesure particulière visant à favoriser la production
d'éthanol .

Energie (énergies nouvelles)

26787 . - 22 juin 1987 . - M. Didier Julia expose à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme que les
progrès techniques accomplis dans le domaine des biotechno-
logies permettent de penser que les produits agricoles peuvent
remplacer certaines sources d'énergie d'origine fossile . Cepen-
dant, malgré ces progrès, les mesures réglementaires communau-
taires concernant la production d'éthanol sont encore insuffi-
santes . Elles peuvent être ainsi résumées : l e Les ministres de
l'environnement ont arrêté en 1985 une réglementation qui pré-
voit de mettre à la disposition des automobilistes ' de l'essence
sans plomb à partir de 1989 et qui oblige tout nouveau véhicule
construit à partir de 1991 à utiliser de l'essence sans plomb.
2. Les ministres de l'énergie ont adopté en 1985 une directive
autorisant l'adjonction d'éthanol dans une proportion de 5 p . 100
sans cosolvant à compter du 1 « janvier 1988 au plus tard. 3 . Les
ministres de l'agriculture ont inséré un article 11 bis dans la
réglementation de base des céréales, en avril 1986, à l'occasion
de la mise en place du fonds de coresponsabilité céréales et qui
stipule : « Une aide peut être accordée pour les céréales récoltées
dans la Communauté et affectées à de nouvelles utilisations
industrielles . Le montant de cette aide ne peut pas être supérieur
à celui de la restitution à l'exportation pour la céréale en cause. »
Mais le règlement d'application de la Commission de cet
article 11 bis n'a toujours pas été proposé au Conseil des
ministres des douze . 4. Une étude a été commanditée par la
Commission de Bruxelles . Quatre bureaux de consultants (britan-
nique, français, allemand, italien) ont été saisis de ce travail . Ce
rapport sur l'intérêt et la faisabilité d'une production d'éthanol
carburant aurait dû être remis à la Commission de Bruxelles en
avril 1987 . Retardée sous l'influence de certains des comman-
dités, il semblerait que la date de remise des travaux soit reportée
à septembre 1987 . Dans l'esprit de la Commission de Bruxelles,
l'éthanol est considéré comme une solution alternative importante
au problème de la pollution (remplaçant du plomb) et au pro-
blème de l'écoulement des produits agricoles . Pour que la pro-
duction d'éthanol puisse se développer, il importe que soient
réglés un certain nombre de problèmes, en particulier celui relatif
à la fiscalité qui lui sera imposée. Il convient également, pour
permettre l'utilisation du bio-éthanol comme carburant, de faire
sauter les verrous réglementaires français en modifiant l'arrêté du
4 octobre 1983 pour autoriser l'adjonction d'éthanol à l'essence
sans cosolvant. Il lui demande dans quels délais il pense pouvoir
modifier l'arrêté précité et dégager les solutions réglementaires de
tous ordres relevant de son département ministériel ou de celui
de l'économie et des finances afin de permettre l'utilisation du
bio-éthanol dans l'essence .
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Réponse. - La réglementation française relative à l'incorpora-
tion de certains composés oxygénés dans le supercarburant
(arrêté du 28 décembre 1966 modifié notamment par l'arrêté du
4 octobre 1983) autorise l'incorporation de l'éthanol à hauteur de
5 p . 100 en volume, moyennant l'adjonction obligatoire de
2 p. 100 en volume d'un cosolvant (alcool tertiobutylique : T.B .A.
et mélange acétono-butylique : A .B .E .). Cette réglementation sera
modifiée avant le ler janvier 1988, date d'entrée en vigueur de la
directive communautaire du 5 décembre 1985 concernant les éco-
nomies de pétrole brut réalisables par l'utilisation de composants
de carburants de substitution . Cette directive laisse toutefois aux
Etats membres le soin de décider si l'éthanol peut être utilisé pur
ou si au contraire il est nécessaire de lui ajouter un cosolvant.
Sur ce point, le Gouvernement a décidé que l'éthanol pourra être
incorporé de façon indifférente avec ou sans cosolvant, à hauteur
de 5 p. 100 en volume, dans l'essence, le supercarburant et le
supercarburant sans plomb. Il a également été prévu, dans un
souci d'information des consommateurs, de signaler par affichage
les pompes distribuant des carburants contenant de l'éthanol. Par
ailleurs, le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme et
le ministre de l'agriculture sont convenus de lancer sans tarder,
en concertation avec les professionnels concernés, une campagne
d'essais complets afin d'étudier en profondeur les effets de l'in-
corporation d'éthanol pur ainsi que d'un mélange éthanol-
méthanol dans les futurs carburants sans plomb . Cette campagne
est destinée à faire apparaître, dans les conditions réelles d'utili-
sation en France, le comportement des carburants contenant de
l'éthanol et des véhicules qui les utilisent selon les circonstances
les plus variées. Par ailleurs, le Premier ministre a annoncé, lors
de la récente conférence annuelle agricole, que la fiscalité du
bioéthanol sera alignée sur celle du gazole, ce qui dans les condi-
tions actuelles représente une aide fiscale d'environ 1,40 franc
par litre de bioéthanol et doit donc faciliter le développement des
débouchés de ce produit. II subsiste toutefois, même après l'ap-
plication de cette fiscalité réduite, un écart important à combler
entre le prix de revient de l'éthanol et sa valeur d'usage, en parti-
culier pour l'éthanol produit à partir de céréales . C'est auprès de
la Communauté européenne que devront être recherchés les
mécanismes à mettre en place pour combler cet écart . A plus
long terme, il va de soi que toute initiative permettant de réduire
le coût de revient de l'éthanol agricole ne peut que consolider ses
débouchés et doit donc être encouragée. Ainsi, des efforts de
recherches devraient être poursuivis pour la sélection et le déve-
loppement de plantes alcooligènes à haut rendement pour la pro-
duction d'éthanol carburant . Enfin, parallèlement à l'utilisation
carburant, il serait sans doute souhaitable de rechercher d'autres
débouchés industriels pourrl'éthanol ex-biomasse . La substitution
à l'éthanol pétrochimique, dont le prix est actuellement de l'ordre
de 2,50 francs/litre, est une voie qui mérite d'être explorée . Dans
ce cas, la valorisation de l'éthanol serait en effet environ trois
fois supérieure à ce qu'elle serait dans la filière carburant.

Assainissement (ordures et déchets)

26793 . - 22 juin 1987 . - . M. Charles Mines« attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les différents procédés d'élimination et de valorisation des
ordures ménagères . II lui demande : 10 de bien vouloir indiquer
les procédés choisis par les collectivités locales, par ordre d'im-
portance ; 2e quelles sont les méthodes scientifiquement jugées
comme les plus performantes et les moins polluantes ; 3e quelles
sont les mesures envisageables pour inciter les collectivités
locales à adopter ces méthodes les plus adaptées aux exigences
de l'environnement.

Réponse. - l e Procédés choisis par les collectivités locales : leur
répartition en France est indiquée dans le tableau suivant, extrait
du quatrième inventaire (1985) des installations de traitement des
ordures ménagères réalisé par l'Agence nationale pur la récupéra-
tion et l'élimination des déchets pur le compte du ministère de
l'environnement et publié par l'association générale des hygié-
nistes et techniciens municipaux.

FRACTION
de population

desservie
(en pourcen-

tage)

Incinération avec récupération
d'énergie	

Incinération sans récupération
d'énergie	

MODE DE TRAITEMENT

NOMBRE
d' unités

en service
en 1985

POPULATION
desservie
(habitants)

FRACTION
de population

desservie
(en pourcen-

tape)

Tri compostage	 90 4 352 920 8
Décharges d'ordures broyées . . . 133 4 671 850 8,6
Décharge contrôlée de plus de

10 tonnes/jour	 341 18 664 030 34,4
Décharge contrôlée de moins

de

	

10

	

tonnes/jour (estima-
tion)	 700 2 200 000 4

Total	 1 550 49 569 200 91,2

Ce tableau fait apparaître qu'en 1985 plus de 91 p . 100 de la
population française est desservie par des installations de traite-
ment des ordures ménagères autorisées au titre de la légisation
sur les installations classées pour la protection de l'environne-
ment . 509 usines et 341 décharges de plus de 10 tonnes/jour
reçoivent au total 46 407 tonnes de déchets par jour dont
36,7 p. 100 sont valorisés : 26,5 p. 100 par incineration avec récu-
pération d'énergie, 8 p . 100 par compostage et 1,5 p. 100 par des
procédés de valorisation moins traditionnels tels que la méthani-
sation, la pyrofusion ou la fabrication de combustibles . Le suivi
de l'évolution de la situation depuis 1975 montre que seules deux
techniques sont en constante progression : l'incinération avec
récupération d'énergie et la décharge contrôlée . La mise en
décharge contrôlée représente en 1985, comme en 1975, le plus
grand nombre d'installations et la plus grande part de population
desservie . Cette technique reste le procédé de traitement le moins
onéreux . II faut cependant noter qu'une part importante de l'ac-
croissement au cours des dix dernières années est due à une
régularisation progressive de la situation de décharges non auto-
risées. Le parc des incinérateurs avec récupération d'énergie est
très récent puisque trente-deux unités sur soixante ont été mises
en service ces cinq dernières années . Si l'incinération avec récu-
pération d'énergie était réservée auparavant aux grandes agglo-
mérations, de nombreuses municipalités de taille plus réduite
construisent maintenant des usines selon ce procédé : la popula-
tion moyenne desservie par une usine d'incinération avec récupé-
ration d'énergie a été divisée par 2,5 en dix ans . En dehors des
possibilités de valorisation offertes par les procédés traditionnels
(l'incinération permet la récupération annuelle d'environ
400 000 tep et le compostage la production de 650 000 tonnes
d'amendement organique), d'autres techniques apparaissent
aujourd'hui sur le marché : celles visant à la valorisation du
contenu énergétique des ordures ménagères sous forme notam-
ment de combustibles solides ou de biogaz, permettant ainsi une
plus grande souplesse de commercialisation ; celles visant à la
valorisation de matériaux (papiers, cartons, verre, plastiques,
métaux, etc.) contenus dans les ordures ménagères . Les
recherches et expérimentations dans ce domaine ont ouvert la
voie à de premières réalisations industrielles qui ont connu des
succès très divers et pour lesquelles le recul est encore insuffisant
pour permettre une bonne appréciation. La nécessité dans tous
les cas de débouchés stables et durables pour l'énergie ou les
produits récupéré est une contrainte qui limite parfois le dévelop-
pement de la valorisation ; 2 e méthodes scientifiquement les plus
performantes et les moins polluantes : l'élimination des ordures
ménagères pose des problèmes complexes . L'expérience a montré
que la recherche d'une solution à ces problèmes ne peut être
faite indépendamment du milieu environnant ni des perspectives
de développement de l'agglomération concernée . Il n'existe en
fait pas de réponse à priori, donc pas de méthode plus perfor-
mante dans l'absolu, cette réponse dépendant étroitement du
contexte local ainsi que de la conjoncture nationale : il est donc
nécessaire dans chaque cas de comparer par une étude spécifique
les différents scénarios possibles en fonction des paramètres
locaux (taille, géographie, débouchés, etc.) pour réaliser un choix
selon des critères également variables : coûts, incidences sur l'en-
vironnement, emplois, valorisation, etc . Vis-à-vis de l'environne-
ment, chaque filière comporte des risques potentiels pour les
eaux, les sols ou l'atmosphère. II convient d'ailleurs de rappeler
que le recours à un procédé « industriel » ne dispense pas de
l'utilisation d'une décharge contrôlée qui, outre les ordures elles-
mêmes en cas de panne, entretien ou surcharge de l'installation,
recevra soit les mâchefers issus de l'incinération, soit les refus
(environ 50 p. 100 en poids) de la fabrication du compost . La
limitation de ces risques pour l'environnement dépend des
contraintes réglementaires imposées pour la réalisation et l'ex-
ploitation des installations, ainsi que du respect de celles-ci . Ces

MODE DE TRAITEMENT

NOMBRE
d 'unités

en service
en 1985

POPULATION
desservie
(habitants)

66 12 400 700 22,8 contraintes

	

ont

	

été récemment

	

remises

	

à

	

jour

	

dans

	

deux
domaines importants : l'instruction technique du

	

11

	

mars

	

1987
218 7 129 000 13,1 relative à la mise en décharge contrôlée - ou centre d'enfouisse-



28 septembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5441

ment technique - de résidus urbains renforce les mesures de pro-
tection à prendre quant au choix du site, au captage du biogaz et
à la gestion des eaux ; la circulaire du 9 juin 1987 relative à
l'incinération des résidus urbains renforce pour sa part les
mesures de dépollution des gaz de combustion, principalement
quant à l'émission d'acide chlorydrique et de métaux lourds.
Pour ce qui est des techniques nouvelles, certains espoirs appa-
raissent notamment avec la production combinée de biogaz en
digesteur et de compost, les potentialités de pollution paraissant
moins élevées . Toutefois, la faisabilité industrielle de cette tech-
nique est encore en cours de démonstration ; 3 . mesures d'incita-
tion envisageables : s'il appartient bien évidemment à chaque
commune de choisir la solution qui lui convient, encore doit-elle
pouvoir disposer de tous les éléments techniques et économiques
de ce choix . Parmi les outils à sa disposition dans ce domaine,
l'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets joue un rôle privilégié : par les conseils et informations
techniques qu'elle peut fournir tant sur les filières elles-mêmes
que sur la méthodologie à suivre pour aboutir au « meilleur
choix » ; par les aides financières qu'elle a pu apporter jusqu'ici
pour encourager des études de choix de filière et inciter dans ce
cadre au regroupement des communes, qui, lorsqu'il est possible
au plan géographique, permet presque toujours la mise en oeuvre
de solutions plus fiables et moins coûteuses . II convient égale-
ment de noter l'encouragement que l'A .N .R .E .D . a pu prodiguer
à la recherche et au développement de technologies nouvelles en
soutenant financièrement les filières les plus prometteuses jus-
qu'aux premières réalisations industrielles et en assurant le suivi
technique et l'appréciation de celles-ci.

Postes et télécommunications (télécommunications)

26798 . - 22 juin 1987 . - M. Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les risques d'une concurrence accrue des Américains et
des Japonais en matière de télécommunications . Si les monopoles
d'Etat de ces industries en Europe persistent, seule une ouverture
progressive des marchés à la concurrence et une harmonisation
européenne des normes permettraient de résister au défi v .: nant
de l'extérieur de l'Europe. II lui demande son point de vue sur ce
constat, et quelles mesures sont envisagées dans la perspective du
marché unique européen.

Réponse. - Si les professionnels européens du secteur des télé-
communications disposent d'atouts incontestables, le maintien ou
le renforcement de leur position dans la compétiticn internatio-
nale dépend de leur faculté d'adaptation à un environnement
changeant et de la définition en Europe d'un cadre réglementaire
et normatif approprié . De ce point de vue, la nécessaire ouver-
ture des marchés à la concurrence ne doit certes pas s'effectuer
dans la précipitation ; d'autre part, la normalisation des normes
est une façon d'affirmer l'identité de l'Europe au plan interne
comme vis-à-vis de l'extérieur. La commission européenne a fait
connaître, dans un livre vert publié récemment, les orientations
qu'elle entend proposer pour rendre possible l'établissement d'un
marché commun des services et des équipements de télécommu-
nication . Le Gouvernement approuve cette démarche et les
grandes lignes du dispositif suggéré par la commission. S'agissant
des normes, différents textes sont déjà en vigueur au plan euro-
péen pour éviter l'apparition de normes divergentes entre les
Etats . Le Gouvernement soutiendra toute initiative contribuant de
manière positive à l'harmonisation technique qui est l'une des
conditions de la compétitivité européenne dans le domaine des
télécommunications .

Recherche
(Institut national de la recherche chimique)

27368. - 29 juin 1987 . - M. Jacques Guyard attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les conséquences qu'aurait pour l'Institut national de la
recherche chimique (I .R.C.H.A .), s'il était mené à son terme, le
projet contenu dans sa lettre di . 13 avril 1987, prévoyant la sup-
pression du financement public et la transformation du statut
actuel de l'institut : établissement public à caractère industriel et
commercial (E.P.I .C.) en société anonyme autofinancée.
L'I .R .C .H .A. est un établissement public de recherche, dont la
vocation a été clairement réaffirmée par le décret n e 84-449 du
14 juin 1984 ; son activité correspond parfaitement aux objectifs
et aux besoins de la nation, comme l'ont souligné les récentes
missions d'évaluation effectuées en 1986 ; son rayonnement et
son activité hors de nos frontières contribuent au rayonnement
technologique de la France à l'étranger et peuvent conduire à la

conquête de parts de marchés dans les pays concernés par les
activités d'assistance technique et de formation de l'I .R .C .H .A.
(Vert-le-Petit, [[Essonne)). Toutes ces missions ne peuvent être
assurées par I'I .R.C .H .A. qu'aux conditions suivantes : maintien
et renforcement de son statut de service public (E.P.I .C .) ; main-
tien du financement public à hauteur au moins égale à 50 p . 100
de son budget ; maintien de l'ensemble du personnel . II lui
demande que soit effectué le retrait de son projet afin d'assurer
le maintien et le renforcement de l'I .R .C .H .A. ; maintien
conforme à l'intérêt de notre pays.

Réponse . - L'Institut national de recherche chimique appliquée,
établissement public issu du centre de recherche de la société
nationale des poudres et explosifs (S .N .P.E .) et dont les activités
ont considérablement évolué depuis l'origine, intervient aujour-
d'hui en matière de chimie fine et d'environnement. li con-iait
depuis quelques années des difficultés en raison de la concur-
rence très vive qu'exercent dans ces domaines plusieurs labora-
toires publics et privés, disposant de moyens financiers et
humains bien supérieurs aux siens. C'est pourquoi il convient
aujourd'hui de redéfinir le rôle de l'I .R.C .H .A . et d'en déduire
aussi bien le cadre juridique le mieux adapté que le niveau des
moyens financiers et humains nécessaires à l'accomplissement des
missions qui lui seront assignées ou confirmées . Une réflexion de
cette nature, qui entend n'exclure à priori aucune hypothèse
quant au statut et au financement de cet organisme, a été
demandée par le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme . Un audit externe de l'établissement a ainsi été réalisé ;
celui-ci brosse un tableau sans complaisance de la situation qui
conduit sans attendre à procéder à une rationalisation de l'orga-
nisme . Sa conclusion par ailleurs prône une évolution de
l'I .R .C.H .A . et de sa structure, et la recherche d'un ou plusieurs
partenaires industriels. C'est dans cette voie que travaille actuel-
lement la direction de l'établissement.

Recherche (établissements)

27967. - 13 juillet 1987 . - M . François Asensi demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
bien vouloir lui faire connaitre quelles sont les activités statu-
taires de la Cogema et s'il est prévu qu'elle diversifie ses projets
de recherches de métaux.

Réponse. - Conformément aux statuts de la société approuvés
par décret du I l octobre 1985, la Cogema a pour objet, tant en
territoire français qu'à l'étranger : toutes activités de nature
industrielle et commerciale se rapportant au cycle des matières
nucléaires, telles qu'elles sont définies à l'article 2 du décret du
29 septembre 1970 et aux substances minérales ou fossiles
définies à l'article 2 du code minier, autres que les hydrocarbures
liquides ou gazeux ; la participation de la société par tous
moyens à toutes entreprises ou sociétés se rapportant à l'objet
social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles,
d'apports, sociétés en participation ; et plus généralement toutes
opérations techniques, industrielles, commerciales ou financières,
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher à l'objet social,
et ce tant pour son propre compte que pour le compte de tiers.
Pour préparer l'avenir et accroître la diversification de ses
sources d'approvisionnement, Cogema maintient un effort signifi-
catif de recherche en France et à l'étranger. Cogema valorise ses
compétences, essentiellement jusqu'à présent consacrées à l'ura-
nium, en élargissant ses activités à d'autres métaux et plus parti-
culièrement l'or. En 1986, près de 20 p . 100 de son effort d'ex-
ploration a été consacré à ces activités nouvelles.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

29922 . - 7 septembre 1987. - M . Guy Lengagne demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de
bien vouloir dresser un bilan économique, écologique et social de
l'introduction de l'heure d'été. II lui demande si l'analyse qui
peut être faite onze ans après sa mise en application confirme les
études économiques qui l'avaient suscitée et si sa pratique n'a
pas révélé des inconvénients de nature à réexaminer son opportu-
nité.

Réponse. - L'avance d'une heure à partir du 29 mars permet de
récupérer en fin d'année une heure de lumière naturelle et donc
de diminuer la consommation d'électricité . L'heure d'été permet
également d'étaler la pointe de consommation d'électricité qui se
produit régulièrement en fin de journée . L'économie annuelle
ainsi obtenue a été évaluée à 1 350 millions de kWh, soit l'équi-
valent de 300 000 tonnes équivalent pétrole, lorsque l'heure d'été
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a été instituée en 1976 . Ces chiffres ont été établis par compa-
raison avec la consommation d'électricité en 1975 qui n'avait pas
fait l'objet de changement d'heure . Par la suite, l ' évaluation de
l'économie induite reste difficile compte tenu de l'absence de
référence ; toutefois, il est possible d'estimer que l'ordre de gran-
deur précité reste valable puisque l'économie réalisée repose pour
l'essentiel sur la diminution de la durée de l'éclairage . L'heure
d'été permet de mieux adapter les rythmes de vie à la disposition
de la lumière naturelle . En effet, avec l'évolution de notre
société, l'essentiel de la population française ne vit plus suivant
une période d'activité centrée sur la culmination du soleil à midi.
L'avance de nos pendules permet de recentrer les activités
humaines sur le rythme solaire et de récupérer une heure de
lumière naturelle qui était perdue le matin . On constate que,
depuis sa mise en oeuvre, l'heure d'été apparaît d'une manière
générale bien perçue par l'opinion publique, compte tenu notam-
ment de son impact sur le mode de vie . Une enquête réalisée les
29 et 30 avril de cette année auprès de six cents personnes repré-
sentatives de la population a donné les résultats suivants : la
majorité des Français (58 p . 100) se déclarent satisfaits de l'heure
d'été ; 74 p. 100 d'entre eux apprécient de bénéficier de soirées
plus longues et 66 p. 100 déclarent que l'heure d'été ne leur crée
pas de difficultés ; 90 p. 100 estiment que cette heure a été prise
pour économiser l'énergie et 79 p . 100 pensent que, de ce point
de vue, elle est encore actuellement nécessaire . L'heure d'été fait
aujourd'hui l'objet d'une procédure européenne qui a abouti aux
directives communautaires du 12 décembre 1984 et du
20 décembre 1985 qui ont été traduites en droit français par lar-
rêté du 20 février 1986. Tous les pays de la Communauté ont été
tenus d'appliquer ces textes qui imposent l'application de l'heure
d'été sur la période 1986, 1987, 1988.

INTÉRIEUR

Impôts locaux (assiette)

2512. - 2 juin 1986 . - M. Michel Barnier demande à M . le
ministre de l'intérieur de lui indiquer les modalités retenues
pour la revalorisation des bases des impôts locaux depuis 1981,
et quelles ont été les conséquences de ces modalités sur l'évolu-
tion des ressources fiscales des collectivités locales . Au moment
où la hausse des prix se réduit très nettement, les discordances
observées depuis longtemps entre la valeur locative réelle servant
de base aux différents impôts directs locaux et les valeurs loca-
tives forfaitairement évaluées et . revalorisées annuellement s'acc-
centuent gravement . Différentes conséquences sont prévisibles :
surcroît d'imposition pour certaines catégories de contribuables,
transferts de charges entre les impôts locaux, etc . Il souhaiterait
connaître l'opinion du ministre de l'intérieur sur ce phénomène
et les mesures qu'il envisage de prendre, en collaboration avec le
ministre de l'économie et des finances pour éviter que ne se per-
pétue le désordry actuel de la fiscalité directe locale.

Réponse. - Les travaux préparatoires à l'actualisation ont été
entrepris par la direction générale des impôts en application de
l'article 29 de la loi de finances rectificative pour 1986, qui résul-
tait d'un amendement parlementaire . Le Gouvernement est plei-
nement conscient, au vu des simulations qui ont été effectuées et
de très nombreuses réactions inquiètes des élus locaux, des diffi-
cultés effectivement importantes qui ne manqueraient pas de
résuitér dans certains départements d'une actualisation des bases,
alors même que doit être conduite, à bref délai, une révision
générale de ces bases . Dans ces conditions, le Gouvernement
entend tirer les conséquences des différentes consultations ayant
eu lieu sur le sujet, et notamment de l'avis du comité des
finances locales, en proposant au Parlement iors de la session
d'automne de surseoir à l'actualisation dans l'attente de la révi-
sion générale qui doit avoir lieu en 1990.

Pompes funèbres (réglementation)

8030. - 25 août 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que lors des
débats de l'Assemblée nationale du lundi 11 août 1986, le secré-
.aire d'Etat aux collectivités locales lui a indiqué qu'il serait
répondu par écrit sur les suites données aux problèmes évoqués
par certains de ces amendements . En la matière, il lui rappelle
notamment que l'un de ses amendements concernait la modula-
tion du monopole des pompes funèbres dans les trois départe-
ments d'Alsace-Lorraine . Il souhaiterait qu'il lui indique quelles
sont les mesures qu'il envisage éventuellement sur ce point.

Mort (pompes funèbres)

19218 . - 23 février 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que sa question écrite n° 8030
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 août 1986 n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Mort (pompes funèbres)

26505. - 15 juin 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que sa question écrite n° 8030
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 25 août 1986, rappelée sous le n e 19218 le
23 février 1987, n 'a toujours pas obtenu de réponse. En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'article 31-I de la loi ne 86-29 du 9 janvier 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales a
prévu de nouvelles conditions d'exercice du monopole du service
extérieur des pompes funèbres qui sont entrées en vigueur à
compter du I « janvier 1987 : les familles ont désormais le choix,
sous certaines conditions, entre le titulaire du monopole de la
commune de mise en bière du défunt, de la commune d'inhuma-
tion ou de crémation ou de la commune de domicile et, en l'ab-
sence d'organisation du service, la ou les entreprises implantées
dans ces communes . L'article 33 de la même loi a expressément
exclu du champ d'application de ces nouvelles dispositions les
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin,
compte tenu des règles particulières auxquelles est soumis dans
ces départements le service des pompes funèbres en vertu des
articles L . 391-16 et suivants du code des communes . Il s'ensuit
que les dérogations au monopole du service extérieur des pompes
funèbres prévues par l'article 31-1 de la loi du 9 janvier 1986 ne
peuvent pas s'appliquer en Alsace-Moselle . De même, lorsqu'une
ou deux des trois communes concernées sont situées en Alsace-
Moselle, celles-ci ne peuvent être prises en compte pour l'appli-
cation de ce mécanisme de dérogation . Cela a les conséquences
suivantes ; si une ou plusieurs des communes concernées (com-
munes de mise de bière, d'inhumation ou de crémation, et de
domicile) est située en Alsace-Moselle . Plusieurs hypothèses doi-
vent être distinguées : première hypothèse. - Dans le cas où les
communes de mise en bière, d'inhumation ou de crémation, et de
domicile sont toutes situées en Alsace-Moselle, les dérogations au
monopole du service extérieur prévues par la loi du 9 jan-
vier 1986 ne peuvent pas être mises en oeuvre . Le droit local
continue de s'appliquer dans les mêmes conditions que jusqu'à
l'intervention de la loi du 9 janvier 1986 . Deuxième hypothèse. -
Dans le cas où une seule des communes (selon le cas, commune
de mise en bière, d'inhumation ou de crémation, ou de domicile)
est située hors des départements d'Alsace-Moselle, la situation est
la suivante : pour ce qui est de la commune située hors d'Alsace-
Moselle, le mécanisme de dérogation prévu par la loi du 9 jan-
vier 1986 ne peut en tout état de cause trouver à s'appliquer
puisqu'une seule commune, soumise à ces nouvelles dispositions,
est concernée ; en conséquence, les prestations assurées éventuel-
lement dans cette commune le sont sous le régime de l'ar-
ticle L . 362-1 du code des communes (loi de 1904), c'est-à-dire en
fonction de la situation de la commune au regard du monopole :
exercice du monopole ou liberté ; s'agissant des communes
situées en Alsace-Moselle et des prestations assurées dans ces
communes, celles-ci sont assurées dans les conditions prévues par
le droit local, sans possibilité de dérogation en faveur de la régie
ou de l'entreprise assurant des prestations hors d'Alsace-Moselle.
Troisième hypothèse. - Dans le cas où au contraire une seule des
communes est située en Alsace-Moselle et que les autres com-
munes (selon le cas commune de mise en bière, d'inhumation ou
de crémation, ou de domicile) sont situées dans les autres dépar-
tements, la situation est alors la suivante : les prestations assurées
en Alsace-Moselle sont soumises au droit local, sans aucune pos-
sibilité de dérogation en faveur de la régie ou de l'entreprise
assurant les prestations hors d'Alsace-Moselle ; s'agissant des
communes situées hors d'Alsace-Moselle et des prestations qui y
sont assurées, les règles de dérogation prévues par la loi du
9 janvier 1986 jouent entre ces deux communes (pour autant qu'il
y ait deux communes distinctes) pour les prestations assurées
dans ces communes . Telles sont les conditions dans lesquelles
doivent s'articuler, sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, les dérogations au monopole du service extérieur des
pompes funèbres et le droit applicable en matière de pompes
funèbres dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle . La proposition faite par l'honorable parlementaire
d'extension aux départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin des dispositions de l'article 31 de la loi du 9 jan-
vier 1986 pose un problème particulier compte tenu du monopole
actuellement détenu par les consistoires et fabriques d'églises.
Cette proposition fait l'objet d'une étude approfondie afin de
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déterminer quelles seraient ses incidences et si cette extension
peut ou non être dissociée d'un aménagement plus général du
droit local .

Mort (pompes funèbres)

22986 . - 20 avril 1987. - M . Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les événements sur-
venus à Pertuis relativement à un enterrement . Un entrepreneur
de pompes funèbres, « concessionnaire du convoi », a rouvert le
cercueil fermé par le concessionnaire vendeur du cercueil et de la
mise en bière. L'émotion dans la ville est considérable car les
morts ont droit au respect. Il lui demande donc si le concession-
naire du convoi avait le droit de réaliser un tel acte et, sinon,
quelles sont les sanctions légales qu'il encourt.

Réponse. - L'ouverture d'un cercueil, sauf lorsqu'elle est
ordonnée par la justice ou lorsqu'elle est effectuée à l'occasion
d'une exhumation demandée par la famille plus de cinq ans
après le décès, constitue une violation de sépulture passible des
peines prévues à l'article 360 du code pénal . La jurisprudence a
défini les trois éléments constitutifs de l'infraction : il faut, pour
que celle-ci soit établie, qu'il y ait un acte matériel sur une sépul-
ture, que cet acte ait été accompli volontairement par son auteur,
qu'elles qu'aient été les intentions réelles dudit auteur, et que son
résultat constitue tin manquement au respect . dû aux morts.

Mort (pompes funèbres)

22987 . - 20 avril 1987 . - M. Jacques Bompard interroge
M. le ministre de l'intérieur sur les pouvoirs du maire d'une
commune relativement aux entreprises de pompes funèbres
dotées du monopole du convoi, donc d'un demi-monopole, vis-à-
vis de leurs concurrents qui vendent le cercueil et mettent en
bière. Il lui demande si le maire peut interdire ou non la ferme-
ture du cercueil par l'entreprise qui met en bière.

Réponse . - La fourniture du cercueil et la fermeture de la bière
font partie du service extérieur des pompes funèbres et, à ce titre,
appartiennent aux communes à titre de service public . Lors-
qu'une commune a décidé de ne monopoliser que le transport
des corps après mise en bière et de laisser au commerce libre la
fourniture des cercueils, le concessionnaire ne peut revendiquer
le monopole de la fermeture de la bière. Dans un arrêt du
17 juin 1920, la cour d'appel de Rennes a jugé que la fermeture
de la bière doit être effectuée par la personne qui a la responsa-
bilité de la fourniture de la bière, cette personne devant
conserver le contrôle permanent sur les opérations concernant
son état et sa conservation.

Partis et mouvements politiques (fonctionnement)

23434. - 27 avril 1987 . - M . André Rossi demande à M . le
Premier ministre quelles sont les intentions du Gouvernement à
l'égard du problème du financement des partis politiques et du
contrôle des dépenses électorales . Ce sujet est périodiquement
évoqué et périodiquement oublié . Or, il conditionne le pluralisme
nécessaire à toute démocratie . De plus, il répond à un souci de
morale publique que l'opinion ressent fortement . Enfin, une solu-
tion de clarté devient d'autant plus urgente que la publicité télé-
visée va s'ouvrir à la vie politique . Il lui demande donc si un
débat pourrait être engagé, sans proposition ni rapport préalable,
pour permettre à toutes les formations politiques d'exprimer leurs
points de vue et de faire des propositions qui permettraient
ensuite d'engager l'élaboration d'un texte législatif. - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les problèmes liés du financement des partis poli-
tiques et du contrôle des dépenses électorales ont fait l'objet
d'études appronfondies menées depuis plusieurs années . Toute
évolution de la législation en ce domaine se heurte à des obs-
tacles qui tiennent tant à la forme juridique des partis politiques
(certains n'ont pas la personnalité morale puisqu'ils sont
constitués sous la forme d'associations non déclarées) qu'à la dif-
ficulté de définir des critères d'attribution de subventions respec-
tant nécessairement le principe d'égalité entre les parties pre-
nantes . Au surplus, toute subvention publique implique le
contrôle de l'usage qui en est fait, ce qui est de nature à porter
atteinte au principe constitutionnel selon lequel « les partis et
groupements politiques .. . se forment et exercent leur activité
librement » . Enfin, une aide financière de l'Etat aux partis poli-
tiques, à moins de ne revêtir qu'un caractère symbolique, ne sau-
rait faire abstraction du contexte actuel de rigueur qui inspire et
conditionne la politique budgétaire du Gouvernement. Ces obser-

valions générales montrent que les préalables à la recherche
d'une solution satisfaisante aux problèmes évoqués sont aujour-
d'hui loin être levés, ce qui rend difficile l'organisation, dans un
proche avenir, d'un débat comme celui suggéré par l'honorable
parlementaire . Il faut relever au demeurant que l'ouverture à la
vie politique de la publicité télévisée n'a pas été retenue par la
commission nationale de la communication et des libertés.

Communes (fonctionnement)

25947. - 8 juin 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur le cas de Blaco,
le chien d'un employé municipal de V/M, affecté à la garde d'un
local de la ville. Le remboursement des frais d'entretien de
l'animal à son propriétaire présentant des problèmes adminis-
tratifs apparemment insurmontables, le maire de la commune a
cru nécessaire d'élever le chien au rang d'agent communal. Si
cette information est exacte, il lui demande dans quelle mesure
cette démarche, plutôt surprenante, n'aurait pas pu être rem-
placée par une autre voie administrative, plus classique.

Réponse. - L'opération par laquelle une commune fait
assurer la garde d'un immeuble communal par le chien d'un
employé municipal s'analyse comme contrat de prestations de
services entre cette commune et cet agent . Les problèmes sou-
levés par l'honorable parlementaire doivent trouver leur solution
dans la rémunération d'un tel contrat et non dans le rembourse-
ment des frais engagés par l'agent.

Papiers d'identité (passeports)

27474. - 29 juin 1987 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la nature des passeports
aujourd'hui délivrés par les mairies . Certains administrés se plai-
gnant de ne pouvoir retirer que des passeports dits « euro-
péens », il lui demande si des instructions ont été données pour
retirer de la circulation les passeports nationaux à couverture
bleue et s'il ne lui semblerait pas normal de laisser aux admi-
nistrés le choix du passeport dont ils seront détenteurs.

Réponse. - En application de la résolution des gouvernements
des Etats membres des Communautés européennes du
23 juin 1981, la France comme ses partenaires européens a mis
en circulation au début de l'année 1985 un modèle de passeport
ordinaire de présentation uniforme. Des instructions ont été
données le 16 juillet 1985 aux autorités préfectorales de ne plus
proroger les passeports ancienne formule (couverture bleue) et de
ne délivrer que le nouveau modèle dit européen. Destiné à accen
tuer le sentiment d'appartenance à l'entité communautaire des
ressortissants des Etats membres, le nouveau livret de passeport,
par sa couleur, son format et sa présentation uniformisée, immé-
diatement reconnaissable, permet de faciliter aux porteurs le
franchissement des frontières intérieures de la Communauté et
d'affirmer à l'égard des pays tiers la personnalité de la Commu-
nauté. Toutefois, bien que portant en couverture la mention
« Communauté européenne », il demeure un document national
délivré par chaque Etat à ses seuls ressortissants et conformément
à sa propre législation.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Pays de la Loire)

27627 . - 6 juillet 1987. - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, que, le 24 juin, le conseil des ministres a adopté le principe
d'un projet de réforme de la juridiction administrative présenté
par lui. Ce projet, qui' vise à créer des chambres d'appel régio-
nales pour désengorger la section contentieux du Conseil d'Etat,
prévoirait quatre ou cinq chambres administratives d'appel
décentralisées, dont une dans l'Ouest . II lui demande s'il n'envi-
sagerait pas l'implantation à Nantes de cette cour d'appel admi-
nistrative. - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Un projet de loi portant réforme du contentieux
administratif, créant des chambres administratives d'appel sera
débattu lors de la prochaine session du Parlement . Il est pris tout
particulièrement note de l'intérêt que l'honorable parlementaire
attache à l'implantation de l'une des cinq chambres administra-
tives d'appel à Nantes.
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Communes (voirie)

28202 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Marie Demange demande
à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser la
procédure à observer par les communes qui projettent d'aliéner
une voie communale. Par ailleurs, dans le cadre d'une telle opé-
ration, il souhaiterait connaître le fondement législatif ou régle-
mentaire et les modalités d'exercice du droit de préemption,
reconnu aux propriétaires riverains et mentionné dans la circu-
laire ministérielle du 29 décembre 1964 relative à l'emprise des
voies communales.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 6 de
l'ordonnance n o 59. 115 du 7 janvier 1959 relative à la voirie des
collectivités locales, l'aliénation d'une voie communale a lieu
dans les mêmes conditions que celle d'un chemin rural, c'est-à-
dire sur décision du conseil municipal prise après enquête
publique . Il convient de souligner qu'une voie communale ne
peut être aliénée que si elle a été préalablement déclassée confor-
mément à la réglementation en vigueur . L'enquête publique préa-
lable à l'aliénation est effectuée dans !es formes prévues par le
décret n° 76-790 du 20 août 1976 fixant les modalités de l'en-
quête publique préalable au classement, à l'ouverture, au redres-
sement, à la fixation de la largeur et au déclassement des voies
communales . Cette enquête peut être confondue avec l'enquête
préalable au déclassement de la voie, si le dossier mentionne le
double objet poursuivi. A l'issue de l'enquête une délibération du
conseil municipal prononce le cas échéant le déclassement de la
voie et décide son aliénation. Les propriétaires riverains sont
alors mis en demeure par le maire d'acquérir les terrains attenant
à leur propriété. Ils disposent d'un délai d'un mois pour déposer
leur soumission . S'ils ne souscrivent pas au prix établi par la
commune, celui-ci est fixé comme en matière d'expropriation.
Dans le cas où ils n'ont pas répondu dans le délai d'un mois, il
est procédé à l'aliénation des terrains selon les règles suivies pour
la vente des propriétés communales . Le droit d'acquisition
reconnu aux propriétaires riverains a pour fondement législatif
l'article 6 de l'ordonnance du 7 janvier 1959 susvisée.

Impôts locaux (taxes foncières)

28486 . - 20 juillet 1987 . - M. Claude Loreuziai appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' intérieur sur les conséquences
que peut entraîner pour une collectivité locale une opération de
révision des bases d 'imposition foncière telle que l'actualisation
envisagée en 1988. Si ces bases sont « remises en ordre » et donc
sensiblement relevées l'alternative sera : soit maintenir les taux
actuels avec pour conséquence une sensible augmentation de la
pression fiscale, soit diminuer les taux pour maintenir un produit
sensiblement égal . Si ce dernier terme est retenu la solidarité
existant entre les taux des diverses taxes conduira à une diminu-
tion corrélative et obligatoire du produit de la taxe profession-
nelle. L'opération de réactualisation prévue en 1988 risque donc
d'entraîner une modification du rapport relatif que les diverses
taxes présentent actuellement entre elles. II aimerait connaître les
dispositions envisagées pour faire face au risque qui pèse ainsi
sur l'évolution des « impôts ménage ».

Réponse . - Les travaux préparatoires à l'actualisation ont été
entrepris par la direction générale des impôts en application de
l'article 29 de ia loi de finances rectificative pour 1986, qui résul-
tait d'un amendement parlementaire. Le Gouvernement est plei-
nement conscient, au vu des simulations qui ont été effectuées et
de très nombreuses réactions inquiètes des élus locaux, des diffi-
cultés effectivement importantes qui ne manqueraient pas de
résulter dans certains départements d'une actualisation des bases,
alors même que doit être conduite, à bref délai, une révision
générale de cas bases. Dans ces conditions, le Gouvernement
entend tirer les conséquences des différentes consultations ayant
eu lieu sur le sujet, et notamment de l'avis du comité des
finances locales, en proposant au Parlement lors de la session
d'automne de surseoir à l'actualisation dans l'attente de la révi-
sion générale qui doit avoir lieu en 1990.

Famille (absents)

29047 . - 3 août 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le financement des recherches
pour les personnes disparues. En effet, les frais consécutifs à ces
recherches sont souvent très élevés . Le coût de telles opérations

est-il à la charge de l'Etat ou à celle de l'intéressé ou de sa
famille ? Cette imputation dépend-elle du fait que l'appel est jus-
tifié ou non, et qu'il entraîne la responsabilité ou non de l' inté-
ressé ? Il lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions
à ce sujet.

Réponse . - La recherche des personnes disparues constitue une
activité importante des services de police et de gendarmerie.
D'une part, les disparitions dites « inquiétantes et suspectes » jus-
tifient des recherches immédiates, avec les moyens de la police
judiciaire, acompagnées des diffusions nécessaires au plan
régional et national il s'agit de tous les cas où la constatation
de l'absence est accompagnée d'éléments pouvant laisser sup-
poser que le disparu a été victime d'un crime ou d'un délit, ou
lorsque, a priori, des circonstances tenant à 1a personne elle-
même justifient de lui porter assistance immédiate en raison, par
exemple, du jeune âge, de l'état dépressif ou d'intentions suici-
daires. D'autre part, les recherches purement administratives,
dites « dans l'intérêt des familles », instaurées par voie de circu-
laire depuis 1919, permettent aux particuliers de retrouver leurs
proches parents sous la double condition que la personne
retrouvée consente à la communication de son adresse et que le
demandeur puisse justifier d'un lien familial réel . En aucun cas il
n'est procédé au recouvrement des frais engagés par l'Etat.

Enseignement privé (enseignement maternel et primaire)

29235. - IO août 1987. - M. Michel Hannon attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la question des subventions
des collectivités locales aux dépenses d'investissement . Certaines
associations représentatives de l'enseignement privé lui ont fait
part de leur déception vis-à-vis de la loi n° 86-977 du
19 août 1986 (en son art . 19) qui n'autorise les communes qu'à
consentir les garanties d'emprunt aux établissements privés du
I r, degré (sous contrat ou non) pour leurs dépenses d ' Investisse-
ment, ou à accorder à ces mêmes établissements, lorsqu'ils sont
sous contrat, des subventions pour l'acquisition de matériels
informatiques complémentaires, et ce sans dépasser les subven-
tions accordées aux écoles publiques . Ces associations souhaitent
que l'on autorise des subventions des collectivités locales pour les
dépenses d'investissement des établissements privés du l er degré.
II lui demande donc son avis sur ce sujet ainsi que les mesures
qu'il envisage de prendre.

Réponse. - La loi du 19 août 1986 a élargi sensiblement les
possibilités pour les collectivités locales de participer aux
dépenses d'Investissement des établissements d'enseignement
privés : en application du I de l'article 19 de la loi du
19 août 1986 précitée, les communes peuvent désormais, pour la
construction et l'aménagement de locaux d'enseignement utilisés
par les écoles privées, accorder des garanties d'emprunt à des
groupements ou associations à caractère local . Les départements
et les régions peuvent intervenir de façon identique en faveur res-
pectivement des collèges et des lycées privés ; le t er alinéa du Il
de l'article 19 ayant par ailleurs étendu aux établissements d'en-
seignement privés sous contrat le bénéfice des aides versées par
l'Etat dans le cadre du plan informatique pour tous, le 2e alinéa
du Il de cet article a prévu que les collectivités locales peuvent
concourir à l'acquisition de matériels informatiques complémen-
taires par ces établissements . Ce concours ne peut toutefois
excéder celui que les collectivités locales apportent aux établisse-
ments d'enseignement public dont elles ont la charge en applica-
tion de l'article 14 de la loi n o 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée.
Le ministre de l'intérieur et le ministre de l'éducation nationale
ont adressé le 21 juillet dernier aux préfets une circulaire des-
tinée à fournir aux collectivités locales une information complète
sur les diverses formes d'aides qu'elles peuvent apporter à l'en-
seignement privé.

Conseil d'Est et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

29332 . - 10 août 1987. - M . Jean-François Michel appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur le projet de décret,
signalé en son temps dans la presse, qui tend à priver les
ministres du pouvoir de représenter l'Etat devant tes tribunaux
administratifs dans les recours contentieux relatifs à l'action du
préfet dans le département. Ce projet inquiète les associations de
protection de l ' environnement. Il appelle donc son attention sur
ce texte qui va priver les requérants, dans des domaines sen-
sibles, comme ceux notamment de la protection de l'environne-
ment ou de la sécurité aérienne et maritime, d'une « deuxième
lecture » d'une affaire par le ministre à l'occasion d'un recours
contentieux. Par ailleurs, les dispositions du projet de décret
auraient pour conséquence que les ministres ne seraient plus
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compétents pour défendre leurs propres décisions, notamment en
matière de recours hérarchique. II lui demande si le Gouverne-
ment envisage de poursuivre l'adoption d'un texte qui, sous une
apparence technique, aboutirait à dispenser les ministres, notam-
ment en matière de sécurité nucléaire ou industrielle, d'avoir à
justifier leurs décisions devant les tribunaux administratifs, en
confiant la défense de l'Etat exclusivement aux préfets . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - II est exact qu'une réforme adoptée par le Gouver-
nement déconcentrera au profit des préfets, à compter du l er jan-
vier 1988, une importante partie du contentieux administratif de
première instance. Cette réforme n'aura cependant ni la portée ni
les conséquences que semble craindre l'honorable parlementaire.
Elle confirme, en particulier, la compétence de droit commun du
ministre . Celle du préfet, quoique étendue, n'est donc qu'une
compétence d'attribution, couvrant les seuls litiges nés de l'acti-
vité des préfectures et des services extérieurs civils de l'Etat,
c'est-à-dire principalement ceux qui portent sur des décisions du
préfet . II est toutefois vrai que la compétence préfectorale
s'étendra à la défense des actes pris par le ministe sur recours
hiérarchique, puisque ceux-ci, malgré la qualité du signataire, res-
tent la conséquence d'une initiative et d'une instruction locales.
En revanche, la représentation de l'Etat dans les instances
concernant les actes réglementaires les plus importants, notam-
ment ceux qui affectent certains des domaines sensibles énumérés
par l'honorable parlementaire, restera de la compétence des
ministres . On peut enfin rappeler que la réforme en cause confie
la représentation de l'Etat au préfet dans les contentieux de pre-
mière instance, et que les modalités de la représentation de l'Etat
en appel demeurent inchangées.

Parlement (élections législatives)

29674. - 31 août 1987 . - M . Jean-Louis Masson expose à
M . le ministre de l' intérieur que l'une des circonscriptions
législatives créées en Moselle en 1986 s'étend sur quatre arrondis-
sements administratifs (Metz-Campagne, Thionville-Ouest,
Thionville-Est, Boulay) . Il souhaiterait qu'il lui indique de
manière plus générale la liste des circonscriptions de France
métropolitaine qui s'étendent sur trois arrondissements ou plus.

Réponse. - Le tableau ci-après donne la liste des circonscrip-
tions législatives de la France métropolitaine incluant tout ou
partie du territoire d'au moins trois arrondissements adminis-
tratifs . Cette liste est établie dans l'ordre minéralogique des
départements concernés.

Département

	

Circonscription

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence 	
09 - Ariège	
17 - Charente-Maritime	
2B - Haute-Corse	
22 - Côtes-du-Nord	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	 .. . . .. . .. . . . . .. . . .. . . . .. . . .. . . .... . . . . . .. . . .. .. . ..
27 Eure	
30 - Gard	
32 - Gers	
33 - Gironde	
36 - Indre	
38 - Isère	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
51 - Marne	
54 - Meurthe-et-Moselle	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
62 - Pas-de-Calais	
68 - Haut-Rhin	

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives : Val-de-Marne)

27263. - 29 juin 1987 . - M . Laurent Cathala appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la décision en date du
27 mai 1987 du conseil d'administration du parc interdéparte-
mental des sports de Choisy-le-Roi, qui regroupe paritairement la
ville de Paris et le département du Val-de-Marne, de reprendre
entièrement à son compte la gestion du centre interdépartemental
de séjour de Choisy-le-Roi . Les animateurs de l'association
départementale des auberges de jeunesse se voient ainsi évincés
de la gestion d'un centre dont ils avaient assuré avec succès la
construction et la gestion depuis 1969 . Cette décision, qui com-
promet l'équilibre du fonctionnement du centre et le maintien du
niveau des emplois, pèsera en outre lourdement sur les ressources
locales. II lui demande, en conséquence, si une telle décision lui
parait justifiée en une période où l'initiative et ta responsabilité
sur le plan gestionnaire sont encouragées.

Réponse. - Le syndicat interdépartemental d'aménagement et
de gestion du parc des sports de Choisy, qui comprend à parité
des conseillers généraux de Paris et du Val-de-Marne, a concédé
à la Fédération unie des auberges de jeunesse (F .U .A .J .), pour
une durée de vingt-cinq ans à compter du 1 ef juillet 1962, une
parcelle de terrain de neuf hectares sur laquelle la F.U .A .J.
devait réaliser et gérer un centre international de séjour . Au
terme de cette période, soit le l e. juillet 1987, il était précisé dans
la convention de concession que le syndicat deviendrait proprié-
taire du centre de séjour ainsi réalisé . La décision du
27 mai 1987, par laquelle le comité syndical du parc de Choisy
entend reprendre à son compte la gestion du centre international
de séjour, n'est que l'application de la convention passée avec la
F.U.A .J . Il convient de signaler que, dans le souci de ne pas
créer une rupture préjudiciable à l'équilibre financier de la
F.U .A .J . comme au bon fonctionnement du centre de séjour, et
pour se donner le temps de réflexion nécessaire, le syndicat a
confié à la F.U .A.J ., pour une période complémentaire allant jus-
qu'au 31 décembre 1987, la gestion du centre de Choisy.

Sociétés : (S.A .R .L .)

28063 . - 13 juillet 1987. - M . Jacques Bade' demande à
M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, si, dans le cadre d'une S.A.R .L . dont
les statuts précisent dans leur objet « achat, vente ou locations de
matériels et accessoires annexes ou connexes à tout type d'acti-
vités sportives et de loisirs », la présence dans les locaux d'un
associé titulaire d'un diplôme équivalent au B .E.A.E .C .P. revêt
un caractère permanent dès lors qu'en son absence, aucun ensei-
gnement n'est dispensé.

Réponse. - L'article 43 de la loi n e 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques
et sportives dispose que : « A l'exception des agents de l'Etat
pour l'exercice de leurs fonctions, nul ne peut enseigner contre
rémunération les activités physiques et sportives à titre d'occupa-
tion principale ou secondaire de façon régulière ou saisonnière . ..
s'il n'est pas titulaire d'un diplôme attestant sa qualification et
son aptitude à ces fonctions » . En conséquence, dès lors qu'il n'y
a pas d'enseignement contre rémunération, il n'y a pas d'obliga-
tion de diplôme.

2e et 3 e
3 e
3 e

I re et 2 e
Ire

4e
2 e

3e , 4 e et 5 e
4 e
5 e
3 e
4 e
5 e
Ire

II e
2 e
7 e
5 e
2e
2e
5 e
6e
8e

2 e et 3 e
3 e
2e

Département Circonscription

71 - Saône-et-Loire 	
76 - Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne	
83 - Var	

4 e et 6e
10e

4e
4e
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JUSTICE

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons)

12025. - 10 novembre 1986. - M. Maurice Dousset demande
à M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisatinu, si un époux, exploitant un débit de
boissons de 4 . catégorie dépendant de la communauté de biens
existant avec son conjoint, peut constituer une E .U .R .L. dont
l'objet serait d'acquérir et d'exploiter un fonds de même nature,
sans enfreindre l'article L . 29 du code des débits de boissons, au
cas où son conjoint serait le gérant de cette société . - Qrestioa
trrrsmise à M. le garde des mea«, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que l'exploitation d'un
débit de boissons de 4e catégorie, propriété d'une E .U .R.L.
constituée par un époux exploitant par ailleurs un fonds de
même nature, ne semble pas, quels que soient le gérant de
l'E .U.R.L. et le régime matnmonial des époux, conforme aux dis-
positions de l'article L. 29 du code des débits de boissons. Il
apparaît, en effet, sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, que l'exploitation directe par l'E .U.R.L. du fonds dont
elle est propriétaire permet à l'associé unique de posséder, au
sens de l'article L. 29, un deuxième débit de boissons par per-
sonne morale interposée.

Successions et libéralités (réglementation)

27934. - 6 juillet 1987 . - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
faits suivants : en 1941 une personne a renoncé à une succession
par une déclaration faite devant un notaire, qui n'est pas connue
des cohéritiers et qui a été déposée au greffe du tribunal civil de
Toulon entre septembre 1941 et mars 1942 . Cette succession
n'avait pas été réglée et était demeurée depuis lors sous le régime
de l'indivision. Aujourd'hui les ayants cause désirent obtenir
communication de la renonciation ; il leur est objecté qu'il ne
peut être satisfait à leur demande, cette impossibilité résultant de
la fonctionnarisation des greffes . Il aimerait être renseigné sur la
valeur et le fondement de ce refus ainsi que sur la manière dont
- compte tenu des circonstances - il est possible d'opposer à
l'héritier concerné la renonciation expresse qu'il avait consenti
voilà quarante-six ans et qu'il conteste aujourd'hui.

Réponse. - Des renseignements ont été recueillis sur les diffi-
cultés évoquées dans la question écrite ; ces informations, qui
concernent une affaire particulière, seront directement communi-
quées à l'honorable parlementaire.

Etat civil (actes)

28481 . - 20 juillet 1987 . - M. Michel Ghysel attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la néces-
saire réforme de nos règles juridiques en matière de présentement
sans vie. En effet, le décret impérial du 4 juillet 1806, n° 1744,
concernant le mode de rédaction de l'acte par lequel l'officier de
l'état civil constate qu'il lui a été présenté un enfant sans vie,
modifié par une loi du 20 novembre 1919 relative aux actes et
jugements d'état civil, oblige cet officier de l'état civil, lorsqu'il
est demandé de consigner sur le livret de famille un enfant qui
aura vécu mais dont les parents n'auront pas eu le temps maté-
riel de le déclarer - formalité prévue par l'article 55 du code
civil - avant que ne survienne son décès, à établir un acte d 'en-
fant sans vie en y inscrivant la mention « p .s .v. » (présentement
sans vie). Dès lors, pour que cet enfant se voie reconnaître une
existence légale, il appartient aux parents de saisir la juridiction
compétente qui devra alors rendre, si elle l'estime justifié, un
jugement déclaratif de naissance et de décès . Il est bien évident
que ces dispositions légales, malgré la possibilité d'un recours
juridictionnel, d'une part, sont dépourvues de toute considération
élémentaire d'humanité et, d'autre part, engendrent des effets
juridiques importants. Aussi, il semble souhaitable qu'une
réforme intervienne en la matière afin qu 'un mécanisme de
reconnaissance automatique de l'enfant, assorti de moyens de
preuve, soit instauré. Ainsi, les parents ne seraient plus obligés de
recourir à une juridiction - lequel recours constitue, en outre,

une épreuve particulièrement pénible dans une telle circons-
tance - pour que leur enfant soit reconnu . Il lui demande donc
de lui indiquer les suites qu'il entend réserver à cette suggestion.

Réponse. - La chancellerie est sensible à l'ensemble des
données de fait et de droit exposé par l'honorable parlementaire
et rappelle comme elle l'a déjà fait connaître (notamment
réponses aux questions écrites n° 77870 du 16 décembre 1985
posée par M . Jean Falala, député, et n o 78348 du
23 décembre 1985 posée par M. Georges Mesmin, député, (J.O .,
Assemblée nationale, 17 février 1986, page 648) qu'elle est dis-
posée à examiner favorablement une réforme des textes en
vigueur en la matière.

Enseignement secondaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

28758. - 27 juillet 1987 . - M . le Président de la République
a rappelé, le 14 juillet 1987, la souveraineté de la justice en
démocratie . Il a rappelé en particulier que toute personne faisant
l'objet d'une convocation émanant d'un juge d'instruction devait
immédiatement déférer à cette convocation en se rendant dans le
bureau même du juge afin d'y être interrogé par lui . Est-il exact
que, depuis neuf mois, deux élèves officiers de Saint-Cyr-
Coetquidan ne répondent pas aux convocations réitérées du juge
chargé d'ins ; vire la plainte déposée en diffamation par les deux
professeurs injustement exclus du lycée militaire d'Aix-en-
Provence . Ce magistrat aurait dû attendre plusieurs mois pour
avoir connaissance de certaines pièces du dossier.
M. M. Georges Sarre demande à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, quelles dispositions il entend prendre afin
que l'instruction de cette affaire puisse se dérouler sans entrave
et que ces personnes cessent de se dérober à la justice.

Réponse . - L'article I l du code de la procédure pénale relatif
au secret de l'instruction ne permet pas de répondre précisément
à la question de l'honorable parlementaire . Le garde des sceaux
tient cependant à indiquer que l ' information suivie au tribunal de
grande instance d'Aix-en-Provence du chef de dénonciation
calomnieuse, et à laquelle fait référence l ' honorable parlemen-
taire, se déroule dans des conditions régulières, que le magistrat
instructeur a obtenu dans des délais tout à fait raisonnables les
documents dont il avait demandé la communication, et qu'il est
inexact que depuis neuf mois deux témoins ne répondraient pas
aux convocations répétées du magistrat, ce dernier n'ayant pas
renouvelé une première convocation qui n'avait pu atteindre ses
destinataires . Le garde des sceaux précise à l'honorable parle-
mentaire que si, en vertu des articles 109 et suivants du code de
procédure pénale, un juge d'instruction peut demander au procu-
reur de la République qu'une personne régulièrement citée
comme témoin soit contrainte à comparaître par la force
publique, ces dispositions n'ont jamais trouvé à s ' appliquer dans
la présente procédure.

Education surveillée (personnel)

29276. - 10 août 1987 . - M. François Asensi interroge M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur les sérieuses diffi-
cultés financières que connaît le chapitre budgétaire consacré aux
rémunérations des personnels de l'éducation surveillée, de l'aveu
même du ministre qui l'annonçait par circulaire . Car, ce serait un
trou budgétaire de dix-neuf millions, représentant 3,5 p . 100 du
total du chapitre qui viendrait d'être découvert. Il est pour le
moins surprenant que de telles difficultés naissent en cours
d'année alors que ce chapitre des rémunérations est prévisible en
début de chaque année puisque lié directement à la gestion des
personnels . Aussi, les conséquences sont importantes pour les
agents : 1° aucune promotion n'a pu être réalisée depuis le

1 . . janvier alors que des agents sont inscrits sur des tableaux
d'avancements ; 20 les « retours » de disponibilité, congés divers,
détachements, sont suspendus ; 3 0 les mutations intervenues lors
des C.A .P. de mai-juin et qui doivent prendre effet à compter du

1 « septembre seront retardées. En conséquence, il lui demande :
10 que des mesures financières soient prises, en urgence, pour ne
pas pénaliser encore davantage les personnels bénéficiant au titre
de leur déroulement de carrière, de promotions, avancements ;
20 que toutes les explications lui soient données sur les raisons
de ce « trou » budgétaire.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à M . François Asensi que l'insuffisance
de la dotation initiale pour 1987 du chapitre budgétaire relatif
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aux crédits de rémunérations des personnels de l'éducation sur-
veillée, qui a été chiffrée à 16,48 millions de francs, avait pour
origine une sous-évaluation de l'effet G .V.T. (glissement vieillesse
technicité) lors de la détermination du montant des crédits néces-
saires ainsi qu'un appréciation insuffisamment précise de l'indice
de la suppression de 209 postes budgétaires pour l'année consi-
dérée . II est exact que cette situation a eu des conséquences dom-
mageables pour un certain nombre d'agents comme le signale
l'honorable parlementaire . Toutefois, ces difficultés ont pu être
levées au cours de l'été en raison de l'aboutissement favorable
des négociations qui avaient été engagées sans délai sur cette
affaire par la chancellerie avec le ministère de l'économie et des
finances. C'est pourquoi, notamment, le mouvement des per-
sonnels arrêté à l'issue des commissions administratives paritaires
de mai-juin dernier, dont une partie a pu être mise en oeuvre
dans les délais prévus initialement, est actuellement en cours
d'achèvement .

Education surveillée (personnel)

29461 . - 24 août 1987 . - M . François Asensi appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés rencontrées par l'éducation surveillée. Les régressions
budgétaires qui ont frappé cette administration ont en effet des
conséquences dramatiques pour les agents concernés . Aucune
promotion n'a pu être réalisée depuis le 1 « janvier alors même
que des agents sont régulièrement inscrits à des tableaux d'avan-
cement . Tout recrutement est interrompu, les retours de disponi-
bilité, détachements et congés divers sont suspendus . Les muta-
tions intervenues lors des C .A.P. de mai et juin risquent de ne
pas prendre effet à compter du 1 « septembre, et notamment les
mutations en avancement . Ce sont plus de 200 agents de l'éduca-
tion surveillée qui sont gravement pénalisé 'ans leur carrière, et
ce d'une manière durable, la direction de education surveillée
faisant elle-même état d'un manque de dix-neuf millions . C'est
pourquoi il lui demande les moyens qu'il entend inscrire au
budget pour 1988 afin de respecter l'intégrité des droits de ces
personnels.

Réponse. - M. le garde des sceaux a l'honneur de faire
connaître à l'honorable parlementaire que, grâce à l'aboutisse-
ment favorable des négociations engagées entre le ministère de la
justice et le ministère de l'économie et des finances, les mouve-
ments de personnels arrêtés à l'issue des commissions administra-
tives paritaires tenues aux mois de mai et juin derniers, dont une
partie a pu être mise en oeuvre dans les délais prévus initiale-
ment, sont en cours d'achèvement . Dans le projet de budget pour
1988, une réévaluation de la dotation du chapitre des rémunéra-
tions des personnels a été prévue compte tenu des difficultés ren-
contrées cette année. Par ailleurs, une étude est actuellement
menée par les services de la direction du budget, à partir des
données fournies par le ministère de la justice pour permettre un
calcul du glissement vieillesse - technicité reflétant mieux la
situation réelle des personnels de l'éducation surveillée.

MER

Politiques communautaires (transports maritimes)

29313. - 10 .,oùt 1987. - M. Jean-Claude Dalbos demande à
M. le secrétaire d'Etat à la mer dans l'optique de l'Acte
unique européen si les mesures de mise en conformité de notre
politique maritime et portuaire avec celle des autres pays de
l'union européenne ont été envisagées . II lui demande notamment
si les pays de la Communauté européenne ont envisagé une poli-
tique portuaire européenne, et en cas de réponse négative, de
bien vouloir prendre l'initiative d'une telle proposition afin de
mettre sur pied les règles d'une saine concurrence.

Réponse. - II n'existe pas actuellement de politique portuaire
européenne et seuls certains aspects ponctuels sont examinés par
un groupe de travail qui se réunit chaque année . En . ce qui
concerne la concurrence entre les ports, une étude approfondie
menée il y a quelques années par la Commission des commu-
nautés européennes en liaison avec les principaux ports de ta
Communauté avait conduit à la conclusion que les différences de
régime entre les ports, en particulier de régime financier,
n'étaient pas de nature à fausser la concurrence . La commission
a toutefois fait part au conseil, qui en a pris acte le

15 décembre 1986, de son intention de « continuer ses travaux
sur les relations financières entre le secteur portuaire et les auto-
rités publiques concernées en vue de rendre ces relations plus
transparentes et les comptes plus comparables » . Les résultats de
ces travaux devraient commencer à être connus à la fin de
l'année. Dans l'état actuel des choses on peut considérer que les
distorsions de concurrence entre ports résultent non du régime
des ports eux-mêmes mais des règles différentes régissant le
transport entre les ports et leur hinterland . On peut espérer que,
compte tenu des travaux en cours dans le domaine des transports
terrestres, ces distorsions disparaîtront lors de la réalisation du
« marché intérieur » fin 1992.

Transports maritimes (personnel)

29425. - 24 août 1987 . - M . Pascal Arrighi expose à M . le
secrétaire d'Etat à la mer les conditions surprenantes dans les-
quelles le navire Phocea, transportant des passagers à titre oné-
reux, a fait l'objet, pour son équipage officiers, d'une demande
d'équivalence de brevets en faveur de personnels provenant de la
manne de guerre ; il souligne que si cette équivalence était
accordée, elle serait désapprouvée par les officiers de la marine
marchande dont plus de cinq cents se trouvent en chômage ; il
lui demande quelle est la position qu'il prendra et espère vive-
ment qu'elle ne sera pas contraire aux intérêts légitimes des offi-
ciers brevetés de la marine marchande.

Réponse . - L'attribution par équivalence du brevet de capitaine
côtier à des officiers qui proviennent de la marine nationale est
une disposition prévue par la réglementation en vigueur. Cette
délivrance est subordonnée à des conditions très strictes de quali-
fication et d'expérience professionnelle et elle est, d'autre part,
soumise à l'expression d'un avis favorable du ministère de la
défense . Cette mesure, en même temps qu'elle permet de donner
satisfaction à des officiers particulièrement méritants, ne devrait
pas être de nature, eu égard au nombre relativement faible de
brevets ainsi décernés, à menacer sérieusement les intérêts des
détenteurs du même brevet, issus de la marine marchande.

Transports maritimes (personnel)

29498 . - 24 août 1987 . - M. Jean Beaufils appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les dispositions qui ont
été prises par le Gouvernement pour assurer la protection des
intérêts français dans le golfe Persique . Il s'agit d'accompagner
les navires marchands battant pavillon national afin d'en protéger
les équipages et les chargements . Cependant, un grand nombre
d'équipages français naviguent sur des unités appartenant à des
intérêts français mais arborant des pavillons étrangers, c'est le cas
notamment des pavillons de Bahamas ou de Vanuatu . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dis-
positions qu'il compte prendre afin d'assurer la sécurité de tous
les marins français naviguant dans cette région.

Réponse. - II est clair que, pour ce qui concerne le navire et
l'ensemble de l'équipage au regard du droit international, les res-
ponsabilités de l'Etat ne peuvent s'exercer qu'à l'égard du
pavillon national . C'est ce qui explique le passage d'une partie
de la flotte marchande du Koweit sous pavillon des Etats-Unis.
Les marins français embarqués sur des navires étrangers ont une
situation comparable aux nombreux citoyens français travaillant
à l'étranger. C'est à ce titre que le secrétariat d'Etat à la mer est
informé des mouvements de leurs bâtiments . L'Etat se réserve
d'intervenir par tous les moyens opportuns dans la mesure où
leur sécurité individuelle pourrait être mine en cause.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Nord)

15313 . - 22 décembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt
qu'il y aurait de regrouper autour de l'Institut Pasteur de Lille un
premier pôle de l'université expérimentale actuellement à l'étude,
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pôle axé sur la biologie fondamentale et agro-industrielle . II lui
demande quelles initiatives il compte prendre pour favoriser
l'évolution de ce projet qui pourrait réunir des participations
privées et publiques. - Question transmise ô M. k ministre délégué
auprès da ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de !enseignement supérieur.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, n'a été saisi d'aucun projet de création d'une université
expérimentale axée sur la biologie fondamentale et agro-
industrielle à Lille.

Enseignement supérieur (établissements : Haute-Garonne)

23556. - 27 avril 1987 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les conséquences de l'incendie dont ont été victimes les
laboratoires de chimie de l'université Paul-Sabatier à Toulouse.
Dans la nuit du 25 au 26 mars, de nombreux chercheurs et étu-
diants ont perdu des années de travaux de recherche et de prépa-
ration de thèses . Les résultats d'équipes de recherche obtenus
durant de longues années sont anéantis et cela aura des consé-
quences importantes dans des domaines où ces équipes ont
acquis des connaissances et un savoir-faire de premier plan . Les
dégâts sur les bâtiments sont condidérables, des équipements
scientifiques représentant des dizaines de millions de francs ont
été détruits . Il semble que l'ampleur du sinistre soit due pour une
part à l'austérité budgétaire subie par l'Université depuis de nom-
breuses années, quels que soient les gouvernements . Les direc-
teurs de laboratoires, les personnels, les élus syndicaux ont sou-
vent réclamé un effort en matière de sécurité . Le développement
des laboratoires dans un contexte de pénurie budgétaire n'a pas
créé les meilleurs conditions à la prise en compte des risques
inhérants aux activités de ce centre. Ce triste exemple montre que
les économies induisent des dépenses sans commune mesure avec
celles qui auraient permis d'éviter ou de limiter ce sinistre . Il
devrait inviter l'Etat à porter l'attention que mérite la sécurité
dans les autres établissements de même caractère . L'accident sur-
venu à l'université Paul-Sabatier appelle des dispositions d'ur-
gence pour permettre dans toute la mesure du possible la pour-
suite des travaux scientifiques : contrats, thèses, formation,
recherches, etc. Les étudiants doivent pouvoir obtenir normale-
ment leurs diplômes . Dans l'immédiat, en attendant l'ouverture
de nouveaux locaux équipés, il est impératif de débloquer les
moyens financiers permettant de faire face aux urgences, de récu-
pérer et de remettre en fonction ce qui peut l'être, d'assurer la
poursuite de travaux dans des locaux provisoires . Enfin, la
reconstruction de locaux commande le recours à des procédures
exceptionnelles : un budget de l'Etat spécifique est à ouvrir à
hauteur des besoins constatés ; la conception de ces locaux est à
définir avec les scientifiques en fonction des besoins de leurs
recherches et des expérimentations qu'ils sont amenés à
conduire ; l'adjudication du marché, la réalisation de celui-ci et
son suivi doivent bénéficier d'une procédure accélérée et de
moyens en conséquence. Au regard de l'urgence et de l ' intérêt
que revêt ce dossier, il lui demande de faire connaître dans les
meilleurs délais par quelles dispositions il entend donner suite
aux propositions ci-dessus, qui répondent à l'attente des scienti-
fiques et de tous ceux qui sont concernés par ce sinistre.

Enseignement supérieur
(établissements : Haute-Garonne)

27228. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les graves conséquences, pour la région Midi-
Pyrénées, de l'incendie du laboratoire de chimie de l'université
Paul-Sabatier à Toulouse survenu en mars dernier. Sur les
288 chimistes sinistrés, sans compter les étudiants, seule la moitié
d'entre eux a pu être relogée de façon précaire, l'autre moitié se
trouvant dans l'incapacité totale de travailler . Compte tenu de la
grande qualité de la recherche en chimie menée dans cette uni-
versité et de son impact sur la région, il est indispensable qu'une
solution soit trouvée pour la rentrée universitaire 1987 . Une des
solutions préconisées dans le cadre de la reprise des activités
consiste en la construction d'un bâtiment léger de 1 000 mètres
carrés qui pourrait être érigé en six semaines pour un coût total
de 6 millions de francs . Un plan complet d'extension future à
5 000 mètres carrés, ainsi que la réhabilitation du bâtiment
sinistré, sont également prévus . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures d'urgence qu'il envisage de prendre
pour permettre la reprise rapide de l'activité de ce laboratoire .

Réponse. - Un effort financier exceptionnel sera fourni par le
ministère chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur à
l'université Paul-Sabatier, située à Toulouse, à la suite de l'in-
cendie dont celle-ci a été victime le 26 mars 1987 . Des crédits
d'un montant de 50 M .F. seront débloqués d'ici la fin de l'année
pour la reconstitution du patrimoine immobilier . Le programme
précis de cette opération doit faire l'objet d'un examen attentif
de la part de l'université de Toulouse III . En attendant et dans
l'immédiat, 14 M .F . seront débloqués à titre d'avances en vue de
procéder, d'une part, aux études d'ingénierie pour la reconstitu-
tion d'un bâtiment très sérieusement endommagé, une fois que le
programme aura été établi, d'autre part, à la remise en état d'une
Partie du bâtiment sinistré, afin de créer un bâtiment spécial pour
le stockage des produits dangereux.

Enseignement supérieur (professions médicales)

25614 . - l e, juin 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le projet de réforme des études médicales. Alors que
l'article 8 de la loi de 1982 prévoyait la présentation au Parle-
ment, par le Gouvernement, d'un bilan d'application de cette loi,
ce projet semble devoir prendre pourtant effet le 1 « octobre
1987, sous la réalisation dudit bilan . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir réaliser le bilan d'application prévu par
l'article 8 de la loi de 1982, avant toute modification éventuelle
du statut actuel des étudiants de troisième cycle, et de retirer
l'actuel projet établi sans l'indispensable concertation préalable.

Réponse. - La loi portant diverses mesures d'ordre social pro-
mulguée le 31 juillet 1987 prévoit une série de dispositions
simples et claires destinées à rectifier certaines anomalies de l'or-
ganisation du troisième cycle des études médicales, telle qu'elle
résulte de la loi du 23 décembre 1982. Si cette loi prévoyait la
présentation au Parlement par le Gouvernement d'un bilan après
cinq ans d'application, la promulgation de celle-ci fut à l'origine
de troubles importants qui conduisirent le Gouvernement à intro-
duire un article dans la loi du 26 janvier 1984 pour lui permettre
de modifier l'organisation du troisième cycle par décret . Ce
décret a été pris le 9 juillet 1984 et modifié à quatre reprises, si
bien que la loi de 1982 n'a connu un début d'application effec-
tive qu'à partir de l'année universitaire 1984-1985 seulement. Or
il est clair que, pour juger d'une façon significative la nouvelle
organisation du troisième cycle, il est nécessaire d'avoir un recul
suffisant et notamment de pouvoir prendre en compte un cycle
complet de cinq années de formation . C'est donc en 1989 que
pourra être réalisée une évaluation de l'organisation du troisième
cycle et, ensuite, que pourra être revu en profondeur l'ensemble
du dispositif. S'agissant de la concertation qui a accompagné
l'élaboration du projet de modification du régime du troisième
cycle, le ministre chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur et le ministre chargé de la santé ont, dès le premier
jour, ouvert le dialogue et se sont efforcés de répondre aux
préoccupations de leurs interlocuteurs . Tous ceux qui ont sou-
haité être reçus, entendus, informés, l'ont été par les ministres et
leurs collaborateurs.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

26073 . - 8 juin 1987. - M. Jean-Yves Le Deaut appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les problèmes de renouvellement des personnels
administratifs, techniques et ouvriers de service (A.T.O.S.), dans
les établissements d'enseignement supérieur . Les universités de
province connaissent des situations insupportables lorsque des
postes sont supprimés à l'occasion des départs à la retraite . Il lui
demande s'il compte mettre fin à la suppression des postes
d'A.T.O.S . et si, plutôt que de supprimer ces postes de manière
aveugle, il envisage de réaffecter certains postes à des universités
de province largement sous-encadrées par rapport à des univer-
sités parisiennes . Il souhaiterait savoir comment il justifie la
récente suppression de quatre postes de techniciens et ouvriers de
service de la Faculté des sciences de l'université de Nancy-I,
alors que de nouvelles formations viennent d'être habilitées ou
accréditées dans cet établissement.

Réponse . - Les suppressions d'emplois opérées en 1987 sont
liées d'une part aux contraintes budgétaires, d'autre part à la
nécessité de procéder à un redéploiement d'emplois vacants pour
permettre l'ouverture de nouveaux départements d'I .U .T., la mise
en place de formations délocalisées ou de nouveaux établisse-
ments. Le ministère de la recherche et de l'enseignement supé-
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rieur ne méconnaît pas les difficultés entraînées par ces décisions
dans les établissements d'enseignement supérieur . II s'efforce,
dans la mesure du possible, de tenir compte de leur encadrement
avant de supprimer tel ou tel emploi . Néanmoins, aucun établis-
sement ne peut être totalement exonéré de ces mesures qui tou-
chent l'ensemble des établissements d'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur (Langues orientales)

28361 . - 20 juillet 1987 . - M. Jacques Barrot appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le statut de l'Institut national des langues et civili-
sations orientales . Aux termes de l'article 2 du décret n° 85-80 du
22 janvier 1985, cet instittst a été érigé en grand établissement,
mais ne bénéficie toujours pas d'un statut définitif. Ce retard,
très préjudiciable au fonctionnement d'un établissement d'ensei-
gnement supérieur et de recherche de renom international parait
tout à fait anormal. Il lui demande donc les motifs pour lesquels
le statut de cet institut n'a toujours pas été élaboré et dans quel
délai il le sera.

Réponse. - L'Institut national des langues et civilisations orien-
tales a été classé dans la catégorie des grands établissements
soumis aux dispositions de l'article 37 de la loi du 26 jan-
vier 1984. Un projet de statut a été élaboré dans ce cadre et
soumis à l'examen du conseil de l'enseignement supérieur et de
la recherche . Ce projet devait alors être soumis à l'avis du
Conseil d'Etat. Dans l'attente de la publication d'une nouvelle loi
sur l'enseignement supérieur, cette procédure a été suspendue
l'an dernier. A l'heurt actuelle, un nouveau projet est en cours
d'élaboration et fait l'objet d'une concertation avec l'établisse-
ment .

SANTÉ ET FAMILLE

Assurance vieillesse : généralités
(allocations aux mères de famille)

9235 . - 29 septembre 1986. - M. Marcel Bigeard rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que le décret n° 73-938 du 2 octobre 1973 ainsi que l'article 640
du code de la sécurité sociale prévoient le non-cumul de la pen-
sion de réversion avec l'allocation aux mères de famille . Ces dis-
positions lèsent les personnes veuves qui sollicitent la pension de
réversion et qui voient par là même, l'allocation aux mères de
famille réduite de façon très sensible . Si du vivant du conjoint,
un mère de famille perçoit 3 600 francs par trimestre au titre de
l'allocation de mère de famille, elle ne touche plus que
329 francs par trimestre à son décès . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître sa position sur cette question et les
réformes qui pourraient être envisagées dans un proche avenir.

Réponse. - En cas de concurrence entre une allocation aux
mères de famille et une pension de réversion (ou un secours
viager ou une pension de vieillesse de veuve), c'est l'avantage
dont le mentant est le plus élevé qui est servi, conformément à
l'article D . 813-14 du code de la sécurité sociale . Toutefois, les
avantages à caractère contributif demeurent liquidés pour ordre
et peuvent à nouveau être servis en cas de suspension ou de
réduction de l'allocation aux mères de famille.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

12849. - 24 novembre 1986. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que les médecins biologistes sont reconnus
comme spécialistes depuis l'arrêté du 6 octobre 1949 et par la
Communauté européenne depuis 1974 alors que la sécurité
sociale ne les reconnaît pas comme tels. Cette situation apparaît
pour le moins étonnante et il est tout à fait anormal qu'existent,
dans les faits, deux sortes de spécialistes . II lui demande de pré-
ciser sa position sur ce problème .

Professions médicales (spécialités médicales)

19688. - 2 mars 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 12849 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence, il lui en renouvelle les termes.

Professions médicales (spécialités médicales)

26510. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n° 12849 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires du 24 novembre 1986, rap-
pelée sous le n° 19688 le 2 mars 1987, n'a toujours pas obtenu de
réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - En application des dispositions du code de la santé
publique, notamment ses articles L. 755 et L. 761, les directeurs
et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie médi-
cale ne peuvent exercer une autre activité médicale, à l'exception
des actes médicaux et prescriptions pharmacologiques directe-
ment liés à l'exercice de la biologie et des prescriptions thérapeu-
tiques à titre gratuit ; des dérogations à ce principe peuvent tou-
tefois être autorisées par le ministre de la santé, à titre
exceptionnel, dans les conditions précisées par le code de la
santé publique . L'exercice de la profession de directeur ou direc-
teur adjoint de laboratoire, tel que défini ci-dessus, exclut donc
l'exercice médical et la notation de consultations ou de visites.
Aussi n'a-t-il pas été jugé utile de considérer les médecins biolo-
gistes comme médecins spécialistes qualifiés au regard de la
législation de la sécurité sociale, la qualité de directeur de labora-
toire étant depuis la loi de 1975 exclusive de l'exercice médical.

Assurance maladie maternité : prestations (frais de transport)

17994. - 9 février 1987 . - M. René André attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème du remboursement des frais de transport liés aux
consultations de psychiatrie infanto-juvénile dans les centres
médico-psychologiques . En effet, ces consultations et soins étant
gratuits, les usagers n'ont normalement pas droit aux rembourse-
ments des frais de transport . Or il arrive très souvent, notamment
pour les familles les plus défavorisées, que la mère qui doit
accompagner son enfant à une consultation soit sans moyen de
transport et doive en conséquence recourir aux services d'un taxi.
II est fréquemment répondu à ces parents qu'il suffit qu'ils fas-
sent une demande d'allocation d'éducation spéciale afin d'obtenir
le remboursement des frais de transport ainsi engagés . II s'agit de
toute évidence d'une réponse insuffisante dans la mesure où les
cas suivis en traitement ambulatoire sont par définition moins
graves que les cas d'hospitalisation . Or, pour avoir droit à l'allo-
cation d'éducation spéciale, il faut un minimum de 50 p . 100 de
handicap, taux que les enfants suivis en psychothérapie ou en
rééducation n'atteignent généralement pas . En réalité, il apparaît
que la prise en charge des frais de transport permettrait au
régime de protection sociale de réaliser des économies dans la
mesure où les consultations en centres médico-psychologiques
permettent d'éviter à la fois l'aggravation de l'état des enfants et
leur transfert dans une structure onéreuse . Il lui demande si elle
peut en conséquence préciser le point de vue et les intentions du
Gouvernement en la matière.

Réponse. - Les frais de transport engagés par les enfants pour
se rendre dans les centres médico-psychopédagogiques dont l'ac-
tivité n'est pas prise en charge au titre de la sectorisation psy-
chiatrique peuvent être remboursés par les organismes d'assu-
rance maladie si ces séances sont prescrites dans le cadre de la
procédure relative aux affections de longue durée mentionnées à
l'article L. 324-1 du code de la sécurité sociale ainsi qu'il a été
indiqué à la caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés par lettre ministérielle du 7 août 1987.

Professions médicales (dentistes : Orne)

19436. - 2 mars 1987. - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude des chirurgiens-dentistes libéraux de l'Orne
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devant le projet de création de fauteuils dentaires mutualistes à
Argentan . En effet, les difficultés économiques que connaît ce
département sont lourdement ressenties par les praticiens libé-
raux, qui éprouvent du mal à faire vivre leurs cabinets . De plus,
le nombre de cabinets libéraux existants, sans compter les projets
d'installation, suffit amplement à couvrir les besoins de la popu-
lation. Il lui rappelle d'autre part que le nombre des praticiens à
exercice mutualiste dans le département de l'Orne s'élève à
10 p, 100, ce qui est largement supérieur à la moyenne nationale
de 5 p . 100. A lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son avis sur ce problème et de lui préciser les critères retenus
pour l'implantation des cabinets mutualistes.

Réponse. - L'ouverture d'un cabinet dentaire mutualiste,
comme celle de tout établissement créé par un organisme mutua-
liste, est subordonnée à l'approbation de son règlement par l'au-
torité administrative . Cette dernière peut refuser l'approbation, en
application de l'article L . 411-6 du code de la mutualité, si le
règlement n'est pas conforme aux dispositions du règlement type
des cabinets dentaires mutualistes ou lorsque les recettes prévues
de l'établissement ne sont pas proportionnées aux dépenses et
aux engagements de l'organisme fondateur . Il en résulte qu'en
l ' état actuel de la législation l'obligation faite aux commissaires
de la République du département de ne pas autoriser la création
d'un établissement dont la situation financière prévisionnelle
apparaît déficitaire en raison de sa mauvaise insertion dans le
système locale de soins devrait permettre d'en mieux apprécier
l'installation .

Assurance maladie maternité ; prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

20518. - 16 mars 1987 . - M . Francis Geng appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la suppression du remboursement à 100 p . 100 des actes réa-
lisés par les orthophonistes . Cette mesure pénalise gravement les
familles aux revenus modestes qui n'ont pas de système de rem-
boursement complémentaire . Il lui demande de lui indiquer les
dispositions qu'elle compte prendre en faveur de ces familles.

Réponse. - Les séances d'orthophonie et les frais d'appareillage
des enfants de moins de seize ans atteints d'une surdité sévère
bilatérale profonde constituent un traitement qui concourt à
l'éducation spéciale de ces enfants au sens de l'article L . 321-1 du
code de la sécurité sociale. A ce titre, ce traitement est pris en
charge à 100 p. 100 en application de l'article 7-1 de la loi
d'orientation en faveur des personnes handicapées du
30 juin 1975. De plus, dans l'attente de la décision de la commis-
sion départementale de l'éducation spéciale, la caisse d'assurance
maladie peut accorder à titre provisoire et sur avis du contrôle
médical une prise en charge intégrale de ces frais, en vertu du IV
de l'article 6 de la loi précitée du 30 juin 1975.

Hôpitaux et cliniques (tarifs)

22372. - 13 avril 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences des pratiques de certains établisse-
ments hospitaliers et de soins privés . Ceux-ci se livrent sans auto-
risation à des exonérations de T.V.A . sur la partie de leur chiffre
d'affaires liée aux soins alors que les tarifs pratiqués incluent
cette T .Y.A . et qu'ils servent de référence pour les rembourse-
ments de la sécurité sociale. Dès lors, les finances publiques sont
ponctionnées deux fois : absence de recette de T.Y.A., rembourse-
ment trop élevé par la sécurité sociale . Elle lui demande quelles
dispositions il entend prendre pour mettre fin à de telles pra-
tiques qui n'ont pour conséquence que d'augmenter les bénéfices
des établissements privés au détriment de l'Etat et des assurés
sociaux.

Réponse. - Les remboursements effectués par les organismes de
sécurité sociale au titre d'hospitalisations intervenues dans des
établissements privés soumis à l'article L . 162-22 du code de la
sécurité sociale sont fixés toutes taxes comprises . Lorsque ces éta-
blissements sont gérés par des sociétés de droit commercial, ils
sont assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée. il appartient aux
caisses régionales d'assurance maladie, après contact avec les ser-

vices fiscaux, .c s'assurer que les tarifs conventionnels tiennent
compte de l'assiette réelle de la taxe à la valeur ajoutée retenue
pour chaque établissement en accord avec les services fiscaux.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

22982 . - 20 avril 1987 . - M . Jean Mouton attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des femmes seules de quarante-cinq à soixante-
cinq ans, dont le nombre va croissant, et qui vivent souvent dans
une grande précarité . En conséquence, il demande s'il ne serait
pas possible d'envisager pour ces femmes : I . la généralisation
d'une allocation de 2 000 francs par mois, en contrepartie d'un
travail d'intérêt générai à mi-temps et d'une formation, tout en
disposant d'une protection sociale ; 2 . une extension et une amé-
lioration de la loi du I « juillet 1974 attribuant aux mères de
famille des cotisations de retraite en fonction du nombre d'en-
fants élevés pendant au moins neuf ans jusqu'à leur seizième
anniversaire ; 3 e le cumul des droits propres et de la pension de
réversion, jusqu'au plafond de la sécurité sociale limité actuelle-
ment à 73 p. 100 ; 40 le même tarif de cotisations que celui qui
est en vigueur pour les étudiants.

Femmes (chefs de famille)

28789. - 27 juillet 1987. - M . Rodolphe Pesce attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des femmes seules de quarante-cinq à
soixante-cinq ans dont le nombre est de plus en plus élevé. Pour
la plupart, ces femmes se sont généralement consacrées à l'éduca-
tion de leurs enfants sans pouvoir exercer une activité profession-
nelle, ce qui fait qu'elles ne peuvent prétendre aux stages réservés
aux personnes couvertes par l'assurance chômage . Du fait que
leurs enfants ont grandi, elles ne perçoivent plus aucune presta-
tion familiale ; de même qu'après un an de divorce ou de veu-
vage, elles n'ont plus d'autre couverture sociale autre que celle
d'une assurance personnelle et volontaire trop coûteuse pour que
la plupart d'entre elles puissent y adhérer . Enfin, si ces femmes
sont veuves, elles ne peuvent prétendre à une pension de réver-
sion de leurs maris avant l'âge de cinquante-cinq ans. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui dire où en est l'avance-
ment du projet inscrit dans le plan d'action contre la pauvreté et
la précarité présenté au conseil des ministres du 29 octobre 1986
prévoyant la généralisation d'une allocation de 2 000 francs par
mois en contrepartie d'un travail d'intérêt général à mi-temps et
d'une formation. Il lui demande, également, si une extension et
une amélioration de la loi du 1 « juillet 1974 attribuant aux mères
de famille des cotisations de retraite en fonction du nombre d'en-
fants élevés pendant au moins neuf ans jusqu'à leur seizième
anniversaire est possible, ainsi que la possibilité, dans un premier
temps, d'envisager le cumul des droits propres plus la pension de
réversion jusqu'au plafond de la sécurité sociale limité actuelle-
ment à 73 p . 100 . Enfin, il lui demande de bien vouloir instituer
pour les familles monoparentales qui ne bénéficient pas de cou-
verture sociale le même tarif de cotisations que celui qui est en
vigueur pour les étudiants.

Réponse. - Des programmes d'action ont été créés par les pou-
voirs publics qui répondent largement aux préoccupations de
l'honnorable parlementaire . C'est ainsi que les femmes placées
dans une situation de précarité peuvent bénéficier : l e d'une
allocation de 2 000 francs par mois en contrepartie d'un travail à
mi-temps effectué pour le compte d'une collectivité locale . Cette
aide est accordée en application d'une convention qui peut être
passée entre l'Etat et un département prévoyant l'octroi d'un
complément local de ressources, dont les conditions d'attribution
sont établies par la circulaire du 29 octobre 1986 : 2° du pro-
gramme local d'insertion pour les femmes isolées et privées de
ressources, conformément aux dispositions de la circulaire du
29 janvier 1986 : les conventions passées entre l'Etat et une com-
mune prévoient également l'exécution de tâches d'intérêt général
en contrepartie de laquelle la commune verse un secours dont le
montant est fixé à 1 800 francs par mois . La durée de cette prise
en charge ne peut excéder neuf mois . en ce qui concerne la pen-
sion de réversion servie par le régime général de la sécurité
sociale, son cumul avec les avantages personnels de vieillesse ou
d'invalidité est permis, dans la limite toutefois de 52 p . 100 du
total de ces avantages et de la pension dont bénéficiait - ou
aurait bénéficié - le conjoint décédé ; cette limite ne peut être
inférieure à 73 p. 100 du montant maximum de la pension de
vieillesse du régime général . Par ailleurs, la loi du 17 juillet 1980
ayant institué l'assurance veuvage permet aux veuves qui ont
assumé les charges familiales de leur foyer et se retrouvent, au
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décès de leur conjoint, sans ressources suffisantes, de bénéficier
d'une allocation pendant trois ans maximum afin de pouvoir s'in-
sérer ou se réinsérer dans la vie professionnelle . A cet égard,
conscient des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les
conjoints survivants, le Gouvernement a accepté, lors de la dis-
cussion de la loi n° 86-39 du 27 janvier 1987, un amendement du
Parlement tendant à prolonger le bénéfice de cette allocation aux

ersonnes âgées d'au moins cinquante ans à la date du décès de
Peur conjoint, jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans auquel elles
peuvent bénéficier d'une pension de réversion . Quant à la majo-
ration de durée d'assurance de deux ans par enfant élevé pen-
dant neuf ans avant son seizième anniversaire, elle est accordée à
toutes les femmes ayant ou ayant eu la qualité d'assurée, à titre
obligatoire ou volontaire. Les perspectives financières des régimes
de sécurité sociale ainsi que la nécessité de mener une réflexion
d'ensemble sur les systèmes d'assurance vieillesse ne permettant
pas d'envisager une augmentation de la durée de cette majoration
ni une réduction des cotisations d'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : prestations

23725 . - 27 avril 1987. - Depuis le ler janvier 1986, en applica-
tion de l'article 79 de la loi de finances, les frais de transports
engagés pour se rendre aux consultations dans le cadre de la
sectorisation psychiatrique ne sont plus remboursables au titre de
l'assurance maladie, mais devraient être pris en charge par le sec-
teur psychiatrique . Or, en Isère, l'hôpital psychiatrique de Saint-
Egrève n'a toujoui, iras de ligne budgétaire pour ce chapitre . Les
malades sont donc obligés de payer leurs transports pour se
rendre aux consultations et doivent parfois débourser près de
500 francs . M. Christian Nucci demande à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, charge de la santé et de la famille, si ces mesures seront
rapidement prises afin que les malades n'aient plus à payer, sans
aucun remboursement, ces frais de transports.

Réponse. - L'article 79 de la loi de finances pour 1986 a mis
les dépenses de lutte contre les maladies mentales engagées au
titre de la sectorisation psychiatrique à la charge de l'assurance
maladie mais n'a pas prévu le remboursement par les organismes
d'assurance maladie des frais de transport occasionnés par ces
traitements qui n'étaient pas, auparavant, pris en charge par
l'Etat. La situation de droit des bénéficiaires des actions du sec-
teur psychiatrique au regard des frais de transport n'est donc pas
modifiée.

D.O .M.-T.O.M. (départements d'outre-mer : famille)

26381. - 15 juin 1987 . - M. Elle Castor demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de lui indiquer
les raisons de la non-application outre-mer, et en particulier en
Guyane, de la loi n e 75-6 du 3 janvier 1975 instituant des prêts
aux jeunes ménages.

Réponse. - La loi n° 86-1307 du 29 décembre 1986 a eu notam-
ment pour objectif de regrouper certaines aides ponctuelles et
dispersées afin de renforcer l'aide à la constitution des familles
nombreuses . La loi n° 75-6 du 3 janvier 1975 qui a créé en
métropole les prêts aux jeunes ménages a été adoptée, la masse
financière que représentait ces prêts ayant été redéployée dans le
cadre de cet objectif. En ce qui concerne les départements
d'outre-mer, le Gouvernement s'est engagé à conduire un plan de
redressement économique, culturel et social (loi de programme
n e 86-1583 du 31 décembre 1986). En matière sociale, un pro-
gramme de développement de cinq ans est prévu qui doit per-
mettre de réaliser progressivement la parité sociale globale avec
la métropole. Cette parité inclut nécessairement les prestations
familiales . Une commission nationale sera réunie afin d'évaluer
la partié sociale globale . La loi de programme du
31 décembre 1986 porte également généralisation des prestations
familiales à l'ensemble de familles n'en bénéficiant pas dans le
cadre de la législation actuelle du fait de la clause d'activité pro-
fessionnelle. Cette généralisation devra s'effectuer sur trois ans.
C'est désormais dans le cadre de ce plan d'ensemble que doivent
être appréciés les droits sociaux des familles dans les départe-
ments d'outre-mer.

Prestations familiales (montant)

27661 . - 6 juillet 1987 . - M. Jean Briaue appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation préoccupante des familles, après l'annonce qu'elle
a faite d'une revalorisation des prestations familiales de 1 p . 100
au l e, juillet 1987. Compte tenu que la précédente revalorisation
avait été de 1,25 p. 100 au 1 « juillet 1986, et que la dernière
augmentation se traduira donc pour une famille de deux enfants
par une augmentation de 5,40 p . 100, il lui demande de lui pré-
ciser comment ses services peuvent affirmer, alors que le rythme
annuel de l'inflation est de 3 p . 100, que « depuis juillet 1986, le
pouvoir d'achat de la base mensuelle des allocations familiales a
été en avance sur le coût de la vie ».

Prestations familiales (montant)

27845 . - 6 juillet 1987 . - M. Guy Vadepied appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation préoccupante des familles, après l'annonce qu'elle
a faite d'une revalorisation de .- prestations familiales de 1 p. 100
au ler juillet 1987 . Compte tenu que la précédente revalorisation
avait été de 1,25 p. 100 au ler juillet 1986, et que la dernière
augmentation se traduira donc pour une famille de deux enfants
par une augmentation de 5,40 F, il lui demande de lui préciser
comment ses services peuvent affirmer, alors que le rythme
annuel de l'inflation est de 3 p . 100, que « depuis juillet 1986, le
pouvoir d'achat de la base mensuelle des allocations familiales a
été en avance sur le coût de la vie ».

Réponse. - La base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales en pourcentage de laquelle est fixé le montant des presta-
tions familiales a en effet été revalorisée de deux fois 1,25 p . 100
au ter janvier puis au I « juillet 1986, soit + 3,42 p . 100 en
moyenne annuelle . Il est important à cet égard de rappeler que la
revalorisation de juillet 1986 a été maintenue dans un contexte de
ralentissement de l'inflation alors même que les autres prestations
sociales subissaient une pause. Cet effort consenti en faveur des
familles a permis une évolution positive du pouvoir d'achat des
prestations familiales en 1986, ce qui n'avait été le cas ni en 1984
ni en 1985 . Cette évolution positive a été plus particulièrement
nette, il est vrai, en faveur des familles nombreuses (+ 2 p . 100
pour les allocations familiales de trois enfants) et des familles
ayant à charge un jeune enfant (+ 6,6 p . 100 pour les familles de
deux enfants et + 5,3 p . 100 pour les familles de trois enfants).
Toutefois, les revalorisations de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales intervenues au cours de l'année 1986
avaient été calculées en fonction d'un indice prévisionnel des
prix pour 1986 surestimé (+ 3,4 p . 100 en moyenne annuelle) par
rapport à l'indice de 2,4 p. 100 retenu lors des travaux de revalo-
risation pour 1987 . Compte tenu des hypothèses d'évolution des
prix alors retenues, une évolution négative de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales aurait dû intervenir au
ler janvier 1987, puis une augmentation de + 0,87 p. 100 au
ler juillet 1987. Ainsi, en décidant de maintenir au I « jan-
vier 1987 le montant de la base mensuelle de calcul des alloca-
tions familiales à son niveau du 1 . juillet 1986, le Gouvernement
a pris une mesure favorable à l'ensemble des familles. Par ail-
leurs, en choisissant de revaloriser la base mensuelle de calcul
des allocations familiales de I p. 100 au ler juillet 1987, soit plus
que prévu initialement, le Gouvernement a pour objectif de
maintenir le pouvoir d'achat des prestations familiales sur la
période 1985-1987 . Si nécessaire, en fin d'année il sera étudié les
modalités d'un ajustement.

Prestations familiales (allocations familiales)

28325 . - 20 juillet 1987 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'étonnement qu'épouvent certaines familles allocataires de se
voir notifier leurs droits pour le deuxième semestre de l'année
sur la base des dispositifs anciens . Ce n'est que dans un
deuxième temps que les caisses d'allocations familiales notifient à
leurs ressortissants les nouveaux droits ouverts, calculés selon le
nouveau barème . Il lui demande d'examiner les moyens à mettre
en oeuvre pour que le barème définitif paraisse à temps de façon
à notifier aux allocataires en une seule fois leurs droits, au
1sr juillet de chaque année . Ne serait-ce pas un moyen d'alléger
les frais de gestion des caisses d'allocations familiales.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
ne concerne pas l'ensemble des prestations familiales, mais les
seules aides au logement (allocations de logement et aide person-
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nalisée au logement). L'aide personnalisée au logement relève de
la compétence de M . le ministe de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports . En ce qui concerne
les allocations de logement, l'actualisation du barème de ces
prestations nécessite la mise en ouvre d'une procédure complexe
de chiffrages et de consultations entre les différents départements
ministériels concernés, conduite chaque année avec la plus
grande diligence . Dès que les décisions de principe sont arrêtées
et que la valeur nouvelle des paramètres et variables est connue,
il est procédé, par l'intermédiaire de la caisse nationale des allo-
cations familiales chargée chaque année de la confection du
barème, à une information des organismes liquidateurs qui
devrait permettre de reconduire le droit des intéressés au
l er juillet sans solution de continuité . Au demeurant, s'agissant
de l'exercice de paiement commençant le l r, juillet 1987, le
décret n e 87-611 du 31 juillet 1987 et l'arrêté de même date
(parus au Journal officiel du 4 août 1987) ont prévu les disposi-
tions réglementaires nécessaires à la revalorisation du barème des
allocations de logement . Bien entendu, la reconduction du droit
implique que les bénéficiaires aient fourni en temps utile - sur
appel pratiqué systématiquement au cours du second trimestre de
l'année par les caisses d'allocations familiales - les pièces justifi-
catives nécessaires et, notamment, la déclaration de ressources.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

28519. - 20 juillet 1987. - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la loi du 29 décembre 1986 relative à la famille, qui
a modifié un certain nombre de prestations familiales, notam-
ment l'allocation pour jeune enfant. L'A .P.J.E . dite longue est
versée, du quatrième mois aux trois ans de l'enfant, aux per-
sonnes dont les ressources ne dépassent pas un plafond annuel.
D'un montant mensuel de 773 francs, elle n'est attribuée qu'une
seule fois par famille, quel que soit le nombre d'enfant âgés de
trois mois à trois ans . En cas de naissance multiple, elle est
versée pour chaque enfant concerné jusqu'à ce qu'il atteigne son
sixième mois ; au-delà, une seule A .P.J.E. sera versée . Il lui
expose, compte tenu des modifications intervenues dans les
conditions d'attribution, les effets très fâcheux qu'elles peuvent
avoir sur la situation de certaines familles aux revenus modestes.
C'est ainsi que son attention a été appelée sur une famille qui a
acquis, le 10 septembre 1986, une maison pour laquelle elle doit
consentir un remboursement mensuel relativement important.
Dans ses ressources, le chef de famille avait évidemment tenu
compte des allocations servies par la caisse d'allocations fami-
liales . Celle-ci, le 6 mai dernier, l'a informé que le montant de
l'allocation au jeune enfant, qui lui était allouée, se trouvait dimi-
nuée de moitié à compter du 1 « mai 1987, en application de la
loi du 29 décembre 1986. Le budget de ce père de famille se
trouve amputé d'une somme de 773 francs par mois, diminution
qui, sur un revenu du père et de la mère atteignant seulement
9 500 francs environ, représente une perte de ressources impor-
tante . Les deux naissances intervenues dans cette famille ont eu
lieu le 29 octobre 1986, or la loi sur la famille est entrée en
vigueur le l e, mai 1987 . La diminution de ressources a donc eu,
pour la famille concernée, un effet rétroactif, compte tenu de la
date de naissance des enfants. Il est extrêmement regrettable
qu'elle puisse avoir des conséquences comme celles qu'il vient de
lui signaler. Il lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable de
modifier le texte en cause, pour tenir compte de telles situations.

Réponse. - Le plan famille mobilise, dans son aspect fiscal et
prestataire, au total 12,15 milliards de francs dont 4 milliards
d'exemption et d'allégements fiscaux qui profiteront aux familles
les plus modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en
compte les charges de toutes les familles nombreuses, près de
6 milliards pour favoriser la venue du troisième enfant et la
constitution des familles nombreuses et, enfin, plus d'un milliard
pour augmenter les possibilités de garde des enfants . Le Gouver-
nement entend de la sorte montrer sa volonté de prendre en
compte les intérêts de l'ensemble des familles. S'agissant de la
nouvelle allocation pour jeune enfant, il est nécessaire de préciser
que certaines possibilités de cumul ont été prévues . Ainsi, en cas
de naissances multiples, une allocation pour jeune enfant est-elle
versée pour chaque enfant issu de cette naissance jusqu'à leur
sixième mois de vie (rappel sur les mensualités antérieures à la
naissance 'et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de trois mensualités sous condition de res-
sources) : ce dispositif doit ainsi permettre à la famille de
s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en compte les
charges immédiates qui pèsent sur les parents et notamment de
ceux dont les ressources sont modestes durant la période qui suit
la naissance des enfants. Pour les naissances rapprochées de

moins de trois ans, il faut signaler que le dispositif de la loi du
4 janvier 1985, outre qu'il n'avait aucun effet démographique et
introduisait par le jeu de la condition de ressources une discrimi-
nation qui n'est pas conforme à la finalité des prestations fami-
liales, ne concernait de surcroît qu'un nombre limité de familles.
En effet, sur 750 000 familles ayant deux enfants dont l'un a
moins de trois ans, 79000 soit 10,5 p . 100 d'entre elles pouvaient
théoriquement prétendre au cumul de l ' allocation au jeune
enfant. Plus du tiers de ces familles ne pouvait d'ailleurs y pré-
tendre que pendant une durée moyenne de quatre mois . II faut
souligner par ailleurs que, si l'allocation pour jeune enfant sous
condition de ressources n'est pas cumulable avec une allocation
de même nature (à l'exception des naissances multiples), elle l'est
en revanche avec l'allocation pour jeune enfant sans condition de
ressources servie pour enfant de rang suivant. Les dispositions de
la loi du 29 décembre 1986 relatives à l'allocation pour jeune
enfant sont entrées en vigueur à compter du 1 e, janvier 1986. Ces
dispositions s'appliquent aux enfants nés à partir du 1 « sep-
tembre 1986 et qui sont en conséquence bénéficiaires éventuels
de l'allocation pour jeune enfant sous condition de ressources à
partir du mois de janvier 1987. Ladite loi n'a de la sorte pas
d'effet rétroactif. Les droits acquis au cumul de plusieurs alloca-
tions au jeune enfant ont été préservés . Ainsi, les allocataires
bénéficiaires au 31 décembre 1986 d'une ou plusieurs allocations
aux jeunes enfants sous condition de ressources ou du complé-
ment familial jeune enfant continuent-ils à les percevoir jusqu'à
leur date normale d'expiration . Le Gouvernement a décidé dans
le cadre de la loi du 29 décembre 1986 de procéder à un recen-
trage des aides afin de permettre aux allocataires de bénéficier de
prestations regroupées et donc plus élevées . Un effort particulier
a été effectué en faveur des familles nombreuses qui connaissent
les difficultés les plus importantes en raison du coût spécifique
qu'occasionne notamment la venue du troisième enfant . Pour ces
familles, le nouveau dispositif de l'allocation parentale d'éduca-
tion dont le montant est porté à 2 424 francs et la durée à
trois ans leur assurera des ressources supérieures à celles qu'elles
pouvaient attendre du cumul des allocations pour jeune enfant . Il
faut rappeler par ailleurs qu'un certain nombre des mesures nou-
velles bénéficient à l'ensemble des familles . Ainsi la loi de
finances de 1987 a-t-elle étendu le bénéfice de la décote aux
couples mariés, ce qui permettra l'exonération complète de
2 000 000 de foyers et l'allégement de la charge fiscale pour
1 800 000 foyers . La déduction pour frais de garde a été portée
de 5 000 francs à I o 000 francs par enfant de moins de cinq ans.
Enfin, la loi du 29 décembre 1986 relative à la famille a créé une
nouvelle prestation : l'allocation de garde d'enfant à domicile.
Cette prestation vise à assurer aux parents double actifs qui ont
recours à leur domicile aux services d'une personne pour garder
leurs enfants de moins de trois ans une aide à hauteur de
2 000 francs par mois. Cette aide permet de prendre en considé-
ration les charges que supportent ces familles.

Transports (transports sanitaires)

29122. - 3 août 1987 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la non-parution des décrets d ' application de la loi
du 6 janvier 1986 sur l'aide médicale urgente et les transports
sanitaires. Cette loi, qui nécessite la parution de quatre décrets,
définit le rôle et les responsabilités de chacun dans les transports
sanitaires ; du fait de la non-parution de ces décrets, des situa-
tions conflictuelles surgissent et se généralisent . Il lui demande si
elle envisage de faire publier ces décrets et dans quel délai.

Transports (transports sanitaires)

29130 . - 3 août 1987 . - M . Jean-Claude Portheault appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes posés par les délais de parution des
décrets d'application de la loi du 7 janvier 1986, relative à l'aide
médicale urgente. En effet, pour les ambulanciers privés, ces
décrets, et notamment celui sur le transport sanitaire et les moda-
lités de prise en charge et de remboursement des frais de trans-
port, sont particulièrement vitaux. Sans ces décrets, la nouvelle
loi parait inapplicable et les difficultés rencontrées quant à la
définition du rôle et la participation de chacun des intervenants à
l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires ne font que
s'accentuer. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
veiller à ce que les décrets d 'application de la loi du 7 jan-
vier 1986, relative à l'aide médicale urgente, puissent être publiés
dans les meilleurs délais .
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Réponse . - En l'absence de la parution du décret concernant le
remboursement des frais de transport exposés par les assurés
sociaux, qui devra être pris en application de la loi n° 86-11 du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires, la réglementation antérieure édictée pour l'essentiel par
l'arrêté du 2 septembre 1955 continue à s'appliquer. Le projet de
décret relatif au remboursement des frais de transport vient de
faire l'objet d'une concertation avec les organisations syndicales
des entreprises de transports sanitaires agréées les plus représen-
tatives . Par ailleurs, la publication des trois autres décrets relatifs
à la composition et au fonctionnement du comité de l'aide médi-
cale urgente et des transports sanitaires, aux missions et l'organi-
sation des services de l'aide médicale urgente et aux conditions
d'agrément des transports sanitaires, a été retardée par la diffi-
culté de trouver avec les différents intervenants un terrain d'en-
tente pour définir leurs rôles respectifs dans l'aide médicale
urgente. Ces difficultés sont désormais en voie d'être aplanies et
la publication des décrets devrait intervenir dans un délai rap-
proché . La principale mission des comités départementaux de
l'aide médicale urgente et des transports sanitaires qui seront
prochainement mis en place consistera à améliorer la coordina-
tion des interventions des moyens publics et privés afin de veiller
à la distribution de l'aide médicale urgente et des transports sani-
taires et à leur ajustement aux besoins de la population.

Assurance maladie maternité (frais médicaux et chirurgicaux)

29209 . - 10 août 1987 . - M. Jean-Jacques Jégou attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur te fait qu'aux termes de l'arrêté du 29 juin 1978
portant sur la convention type de la sécurité sociale, le jour d'en-
trée dans une clinique conventionnée ou tout autre établissement
privé médico-social doit être facturé, mais le jour de sortie ne
doit pas donner lieu à facturation, dans la mesure où la sortie
s'effectue avant treize heures. Or, il a observé que cette règle était
appliquée de façon très différente selon les établissements, cer-
taines cliniques facturant le jour d'entrée et le jour de sortie,
quelle que soit l'heure de sortie. Il lui demande si des instruc-
tions particulières ont été données aux établissements hospitaliers
conventionnés et s'interroge sur le bien-fondé de cette pratique
de « double journée » à l'heure où le Gouvernement déploie tous
ses efforts pour endiguer le déficit de la sécurité sociale.

Réponse. - Les règles de facturation des journées d'hospitalisa-
tion dans les cliniques privées sont les suivantes : le jour d'entrée
est toujours facturé ; le jour de sortie ne l'est que si le malade a
quitté la clinique après 13 heures . Ce système n'est pas pleine-
ment satisfaisant, mais il est difficile de le corriger en suppri-
mant, par exemple, la facturation du jour de sortie, sans nuire à
l'équilibre financier des établissements . En effet, le prix de
journée dans les cliniques est une somme forfaitaire qui n'a
qu'un rapport indirect avec le coût effectif du séjour précis d'un
malade . C'est. en fait, une recette calculée forfaitairement pour
l'établissemcnt, qui sert à financer ses dépenses . Si la double fac-
turation des jours d'entrée et de sortie était supprimée, les éta-
blissements subiraient une perte de recettes. Une compensation
par relèvement du prix de journée devrait alors être opérée.

SÉCURITÉ

contrat à durée indéterminée, sur la base d'une rémunération cor-
respondant à celle des titulaires d'une licence, sur une grille indi-
ciaire équivalente à celle des agents contractuels de première
catégorie, alors que la plupart d'entre eux ont une qualification
supérieure . correspondant à un diplôme de 3 e cycle . Les services
gestionnaires étudient les dispositions qui pourraient être pro-
posées au ministre chargé du budget, pour harmoniser le régime
des intéressés à parité avec leurs qualifications universitaires
réelles. La loi n o 87-588 du 30 juillet 1987 parue au Journal offi-
ciel du 31 juillet dernier, a prévu que les contrats dont la durée
est limitée à trois ans pourront, par reconduction expresse, être
désormais renouvelés sans limite par périodes triennales.

Police (personnel)

24068. - 4 mai 1987 . - M. René Drouin attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le malaise latent des inspec-
teurs de police provoqué par le blocage de leur carrière. En effet,
il y a actuellement en France 15 000 inspecteurs de police. Ce
sont eux qui font fonctionner '.es grandes directions : D .S.T.,
police judiciaire, renseignements généraux . Les récentes affaires
de terrorisme, d'espionnage ont été réalisées par des inspecteurs
de police qui n'ont ménagé ni leur temps, ni leur peine. Il ne
suffit pas de les féliciter, il faut encore pouvoir leur proposer une
perspective de carrière devant eux . Or, pour l'année 1987, l'avan-
cement qui dépend des postes budgétaires est bouché. II y a
313 postes d'inspecteur principal pour 5 000 proposables et
218 postes d'inspecteur divisionnaire pour 2 000 proposables . Il
lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour amé-
liorer le déroulement de carrière des inspecteurs de police et de
lui indiquer le délai . - Question transmise ô M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Une diminution du nombre des fonctionnaires
promus aux grades d'avancement à l'intérieur du corps des ins-
pecteurs de la police nationale a pu être constatée dès 1982.
Cette situation trouve son origine dans les modifications
apportées à la structure même du corps par les recrutements
massifs auxquels ont donné lieu les importants départs à la
retraite des années 1970-1971 . Elle s'explique également par les
changements intervenus dans les règles régissant l'avancement
des inspecteurs au grade d'inspecteur principal, qui s'effectuait
jusqu'en 1981 dans la limite des postes offerts à un concours
promotionnel . Depuis 1982, le grade d'inspecteur principal est
accessible à l'ensemble des inspecteurs de police comptant cinq
années de services et ayant satisfait aux épreuves d ' un examen
professionnel largement plus ouvert puisque même les élèves ins-
pecteurs peuvent y prendre part. Il en est résulté une régression
du ratio promus - promouvables ainsi que des perspectives de
déroulement de carrière moins favorables. Parler de blocage à cet
égard peut cependant paraître excessif dans la mesure où, comme
en 1986, 313 inspecteurs ont été nommés principaux au cours de
cette année et où 218 inspecteurs principaux ont été promus divi-
sionnaires (215 en 1986) . Il importe, en revanche, de souligner
que la tendance observée par l'honorable parlementaire devrait
s'inverser grâce à la mise en œuvre, dès 1988, du plan de renfor-
cement de l'encadrement dans la police, annoncé par le Premier
ministre le 25 juin 1987 à l'occasion de la cérémonie de fin de
scolarité de la 37 e promotion des élèves-commissaires de police,
organisée à l'Ecole nationale supérieure de police de Saint-Cyr-
au-Mont-d'Or .

SÉCURITÉ SOCIALE

Police (personnel)

21846. - 6 avril 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il n'estime pas souhaitable
d'améliorer le déroulement de carrière des psychologues de la
police nationale, la grille indiciaire appliquée à ces personnels ne
paraissant pas correspondre exactement au niveau exigé pour
leur recrutement . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - La prise en compte de la dimension relationnelle du
travail de policier s'étant confirmée au fil des années, la création,
en 1983, de vingt postes de psychologues à la police nationale a
répondu à un besoin réel et immédiat . Ces personnels ont été
recrutés sous le régime d'un contrat à durée de trois ans renouve-
lable une fois pour neuf d'entre eux, les autres bénéficiant d'un

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11788 . - 3 novembre 1986 . - M. Albert Peyron attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes liés au traitement des hernies discales
par chimionucléolyse. Ce traitement, qui connaît un fort taux de
réussite, permet une réduction considérable de la durée d'hospita-
lisation et par conséquent de la période d'arrêt de travail en
résultant, par rapport au traitement chirurgical classique. Les pro-
duits utilisés, bien qu'agréés dans les hôpitaux et cliniques ne
donnent pas lieu à remboursements par la sécurité sociale . Il
demande donc à madame le ministre si, tant pour le confort des
patients que pour les économies réalisées, il ne lui semble pas
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opportun d'autoriser le remboursement de ces produits à
l'échelon national, en notant qu'ils sont remboursés par certaines
caisses, Dans le cas contraire, il suggère de faire inscrire ces pro-
duits sur la liste des médicaments que les cliniques sont auto-
risées à faire payer en sus de leurs prix de journée . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

11840. - 3 novembre 1986 . - M . Pierre Bachelet attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les praticiens exerçant
en clinique privée pour assurer le traitement des hernies discales
par chimionucléolyse . Cette technique se révèle d'un coût six fois
Inférieur à la chirurgie classique, employée pour enrayer ce syn-
drome douloureux, elle nécessite une hospitalisation réduite,
mobilise un personnel médical moindre et connaît un taux de
réussite avoisinant les 75 p . 100 avec un taux de complications
infime . Or ce traitement par diacolyse impose le recours à des
médicaments chers, à base de papaye, qui ont reçu l'agrément
pour les collectivités locales, fournis gratuitement par les hôpi-
taux, mais non inscrits sur la liste des médicaments remboursés
par la sécurité sociale, et de surcroît non autorisés à être facturés
en plus du prix de journée dans les cliniques privées . II en
résulte pour celles-ci, soit une exclusion de ce type de traitement,
soit une illégalité répréhensible au niveau de la facturation . En
conséquence, il demande que soit examinée la possibilité d'ins-
crire ces médicaments sur la liste des produits remboursables ou,
à défaut, que les cliniques privées puissent les facturer légale-
ment, afin que chacun puisse avoir accès à une même médecine
de qualité et de progrès, et dont le coût peu élevé demeure dans
le sens des préoccupations gouvernementales . - Question trans-
mise à M. k secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18022 . - 9 février 1987 . - M . Albert Peyron s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question no 11788, parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 3 novembre 1986 . il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

25415. - 25 mai 1987 . - M. Albert Peyron s'étonne auprès de
M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question no 11788 publié au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions 9, du 3 novembre 1986, rappelée le 9 février 1987 sous
le n° 18022. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La prise en charge par l'assurance maladie des
médicaments utilisés dans les établissements privés d'hospitalisa-
tion régis par les dispositions de l'article L. 162-22 du code de la
sécurité sociale conduit à rembourser les produits pharmaceu-
tiques non compris dans le prix de journée, soit sous la forme
d'un forfait, soit sur présentation d'une facture détaillée à condi-
tion qu'ils figurent : pour les médicaments dits coûteux sur une
liste annexée à l'arrêté du l er juin 1964 modifié à deux reprises
en 1973 et 1974 ; pour les médicaments dits supercoûteux, sur
une liste donnée par une circulaire de la caisse nationale de l'as-
surance maladie des travailleurs salariés. En raison des difficultés
d'actualisation des listes de médicaments coûteux et supercoûteux
dont le principe est, de l'avis de la commission de la transpa-
rence, entiquable sur le plan de la liberté de prescription, il a été
décidé d'élaborer un système permettant la prise en charge de
l'ensemble des médicaments inscrits sur la liste des spécialités
agréées à l'usage des collectivités . Ce nouveau mode de prise en
charge fait actuellement l'objet d'une concertation avec les orga-
nisations professionnelles des établissements privés d'hospitalisa-
tion .

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

12854 . - 24 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson
demande à M . le secrétaire d'État auprès du miaistre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
s'il peut lui indiquer le nombre d'actes cotés en A .M .M . rem-
boursés par les caisses en 1983, 1984 et 1985 . II lui demande s'il
peut lui indiquer la ventilation entre les actes effectués par les
kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et les kinésithérapeutes
salariés de praticiens (rhumatologues, médecins de médecine phy-
sique . ..), ainsi que la moyenne individuelle annuelle des actes
effectués par les uns et les autres.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

19693. - 2 mars 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite n° 12854 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 24 novembre 1986
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence il lui en
renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et churirgicaux)

26512 . - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite n° 12854 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
24 novembre 1986, rappelée sous le n° 19693 du 2 mars 1987, n'a
toujours pas obtenu de réponse. En conséquence, il lui en renou-
velle les termes.

Réponse . - Le nombre de coefficients d'actes cotés en AMM
remboursés par les caisses en 1983, 1984 et 1985 (source :
C .N .A .M .T .S ., carnets statistiques . - Le secteur libéral des profes-
sions de santé . - Activités) figure ci-après (en millions) :

1983 .. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . .. . ... . . . . . . . . . .. . . . . . .. ... . . . . .. . . . . . . .. . . 447,531
1984 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . ... . . . . .. ... .. . . . .. . . . . . ... . .. 490,334
1985 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . .. .. . . . . . .. . . . . . . .. . . 537,870

La ventilation entre les actes effectués par les kinésithérapeutes
exerçant à titre libéral et les kinésithérapeutes salariés de prati-
ciens n'est pas connue, seule l'activité libérale des masseurs-
kinésithérapeutes faisant l'objet d'études statistiques . La moyenne
individuelle annuelle des actes effectués par les kinésithérapeutes
libéraux était de 3 446 actes en 1985, ce qui correspond à
21 885 coefficients, soit 13,8 actes par jour pour 250 jours.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

14440. - 8 décembre 1986 . - M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la représentation des membres des familles de rési-
dents au sein du conseil d'administration des maisons de retraite.
En effet, si ceux-ci siègent au sein des conseils d'établissement en
application de la loi n s 85-10 du 3 janvier 1985 et du décret
n° 85-1114 du 17 octobre 1985, la loi n° 75-535 du 30 juin 1975
et le décret no 78-612 du 23 mai 1978 ne les autorisent pas à
siéger au sein du conseil d'administration . Pourtant cette repré-
sentation permettrait de remplacer les personnes âgées qui, sou-
vent invalides, ne peuvent s'exprimer librement . II lui demande
s'il ne serait pas envisageable, dans l'intérêt de ces personnes
âgées, d'admettre au sein du conseil d'administration un titulaire
et un suppléant au titre de représentants des familles de rési-
dents. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - Actuellement, la loi n° 75-535 du 30 juin 1975 rela-
tive aux institutions sociales et médico-sociales, modifiée par la
loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 ainsi que le décret n o 78-612 du
23 mai 1978 prévoient la représentation des usagers - mais non
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des familles des usagers - au sein du conseil d'administration . En
revanche, les usagers et leur famille sont obligatoirement associés
au fonctionnement de la maison de retraite, au sein du conseil
d'établissement mis en place par la loi n e 85-10 du 3 janvier 1985
et par le décret n° 85-1114 du 17 octobre 1985 . Cette instance a
notamment à connaître des dispositions du règlement intérieur et
à veiller à ce qu'elles ne comportent, sous couvert de la néces-
saire discipline de vie en collectivité, aucune restriction des
libertés individuelles . Une évaluation, actuellement en cours, de
la mise en place de ces conseils permet de constater que celle-ci
est relativement lente et s'accompagne de difficultés pour les
petits établissements . S'agissant du conseil d'administration, il
n'est pas envisagé dans l'immédiat d'apporter des modifications
aux testes régissant sa composition.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

18291 . - 16 février 1987. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
décrets publiés au Journal officiel du l« janvier 1987 modifiant
certaines dispositions du code de la sécurité sociale. Au terme
des décrets n° 86-1378 et n e 86-1379 du 31 décembre 1986 il est
dit que l'exonération du ticket modérateur pour les assurés
sociaux pris en charge à 100 p . 100 est limité aux soins liés à la
pathologie en cause et le remboursement à 100 p . 100 restreint
aux frais relatifs au traitement de l'affection et que les médica-
ments à vignette bleue seront remboursés à 40 p . 100 même s'ils
entrent dans le traitement d'une maladie reprise dans la liste
des trente ouvrant droit à la suppression de la participation des
assurés . Ces dispositions posent un problème lors de la déli-
vrance des médicaments effectuée en délégation de paiement,
puisque dans cette éventualité le malade pris en charge à
100 p. 100 doit supporter un ticket modérateur de 60 p. 100 sur
les médicaments à vignette bleue, même si ceux-ci entrent dans le
traitement de la maladie qui, elle, est reconnue comme longue et
coûteuse. Cette pratique va conduire les pharmaciens à remettre
en cause les conventions de délégation de paiement avec la sécu-
rité sociale et obliger les malades à payer 60 p . 100 du prix de
ces médicaments . Il apparaît ainsi que la tranche de population
la plus touchée est celle des personnes âgées qui utilisent notam-
ment les vasodilatateurs entrant dans le traitement de l'artérios-
clérose qui, hormis son impact aigu sur l'état de santé des per-
sonnes âgées, représente un facteur déterminant dans le processus
de développement des maladies cardio-vasculaires. Dans l'état
actuel de la législation concernée, cela va entraîner pour un car-
diaque des débours variant entre 300 et 400 F par mois . Il pense
que cela n'étai. pas le but de cette nouvelle réglementation . S'il
est vrai que des économies doivent être faites à ce niveau, il ne
faut cependant pas inclure dans la liste des médicaments dits de
« confort » ceux entrant dans le traitement des maladies graves.
En conséquence, il lui demande quelles améliorations il envisage
d'apporter à la liste des médicaments à vignette bleue et compte
tenu de la prochaine date d'application de ces décrets, quelles
mesures transitoires il envisage afin de ne pas pénaliser lourde-
ment les usagers en attendant la révision de la liste des médica-
ments de confort.

Réponse . - Le décret ne 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant
en cela l'avis des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance
maladie, permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils
se rapportent ou non au traitement d'une affection d'une affec-
tion longue et coûteuse . L'établissement du protocole de soins et
l'inscription sur un ordonnancier spécial, mis à la disposition des
assurés concernés, des prescriptions relatives au traitement de
l'affection grave, doit permettre au corps médical de tenir le plus
grand compte de la diversité des situations pathologiques indivi-
duelles. D'autre part, la participation des assurés a été généra-
lisée pour les médicaments à vignette bleue qui se sont pas habi-
tuellement destinés au traitement des maladies graves . Cette règle
générale souffre des exceptions car certains médicaments rem-
boursés à 40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de
maladies graves et certaines personnes dépourvues de couverture
complémentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses. C'est pourquoi il a été institué en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique da ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affectation sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-

maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Les modalités
pratiques suivant lesquelles les assurés peuvent bénéficier de la
dispense d'avance des frais pour les spécialités pharmaceutiques
sont fixées par des conventions librement négociées par les orga-
nismes d'assurance maladie et les organisations professionnelles
représentatives des pharmaciens d'officine . C'est dans ce cadre
conventionnel que les solutions on été apportées d'un commun
accord par les parties signataires pour adapter les procédures,
notamment informatiques, aux dispositions nouvelles . Enfin,
conformément à l'avis favorable de la communauté scientifique
exprimé par la commission de la transparence, le remboursement
des formes de vitamines ne concourant pas au traitement propre-
ment dit des malades a été supprimé par arrêté du 16 jan-
vier 1987 . Inversement, d'autres formes de vitamines utiles au
traitement d'affections graves ont été soit maintenues sur la liste
des spécialités remboursables comme les vitamines A et E, soit
reclassées, par arrêté du 12 février 1987, dans la catégorie des
médicaments remboursés à 70 p. 100 avec possibilité d'exonéra-
tion du ticket modérateur.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

21340 . - 30 mars 1987 . - M . Daniel Goulet expose à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'un décret du
30 septembre 1971 assujettissait les prestations journalières
maladie aux cotisations de sécurité sociale . L'intervention des
organismes professionnels et syndicaux, ainsi que la Caisse natio-
nale de retraite des ouvriers du bâtiment et des travaux publics, a
permis que cette mesure ne soit pas appliquée aux indemnités
complémentaires versées aux salariés en maladie pour des arrêts
supérieurs à quatre-vingt-dix jours . Une décision de son prédé-
cesseur du 12 mars 1986 a supprimé cette tolérance qui a permis
à la profession du bâtiment une économie de quatre-vingt-
dix millions de francs par an . Depuis le 1« avril 1986, les presta-
tions en cause sont soumises aux charges sociales . Dans la pra-
tique il s'agit d'une charge nouvelle pesant sur les entreprises.
Cet accroissement soulève de leur part une protestation justifiée
et les a conduit à demander que soit maintenu le régime de tolé-
rance qui avait jusqu'ici prévalu . La mesure prise il y a un an
risque d'amener les entreprises à licencier systématiquement les
ouvriers malades au-delà de quatre-vingt-dix jours, ce qui serait
évidemment extrêmement regrettable. Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet.

Réponse. - Les indemi' co journalières complémentaires versées
au-delà du 90' jour d'arr. de travail par la caisse nationale de
prévoyance des ouvriers d bâtiment sont assujettissables à coti-
sations de sécurité sociaie pour la part financée par l'employeur,
en application des articles L. 242-1 et R. 242-1 du code de h
sécurité sociale, lorsqu'elles sont servies à des salariés dont le
contrat de travail n'est pas rompu . Cette analyse juridique est
conforme à l'avis formulé en la matière par le Conseil d'Etat le
IO juillet 1973 . La lettre ministérielle du 12 mars 1986 ne fait
donc que tirer les conséquences de la législation . Il n'est pas
envisagé de rapporter les instructions du 12 mars 1986, dont il
convient de rappeler qu'elles fixent à titre exceptionnel au

1 « avril 1986 l'assujettissement des indemnités journalières com-
plémentaires, ce qui constitue une mesure de bienveillance.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'analyses)

24933 . - 18 mai 1987 . - M . Claude Michel appelle l'attention
de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
non-remboursement par la sécurité sociale d'un examen de labo-
ratoire : le cholestérol H .D .L . Cet examen est un élément impor-
tant pour affiner le diagnostic des médecins puisqu'il favorise,
entre autres, le dépistage des troubles du métabolisme des lipides
qui entraînent des affections cardio-vasculaires et sont la pre-
mière cause de mortalité en France . Il lui demande, en consé-
quence, s'il envisage de modifier la nomenclature de la sécurité
sociale afin que cet examen soit remboursé.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d'analyses)

26297. - 15 juin 1987. - M. Jean-Louis Debré expose à M . le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les examens de
laboratoires effectués en vue de mesurer le taux de cholestérol
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H .D .L. ne sont actuellement pas remboursés par la sécurité
sociale. Les médecins traitant ont pourtant souvent besoin de cet
élément pour affiner leur diagnostic. Alors que les affectations
cardio-vasculaires constituent la première cause de mortalité en
France, il semble souhaitable de favoriser le dépistage des
troubles du métabolisme des lipides. Il lui demande donc si l'ins-
cription des examens susmentionnés sur la nomenclature de la
sécurité sociale peut être envisagée à brève échéance.

Réponse. - L'arrêté du 25 août 1987 a institué une nouvelle
commission de la nomenclature des actes de biologie médicale . il
appartiendra à cette commission, qui peut être saisie, notamment,
par les organisations professionnelles les plus représentatives, de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui paraîtront sou-
haitables .

Sécurité sociale (caisses)

25033 . - 25 mai 1987. - M . Gilles de Robien interroge M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'opportunité
qu'il y aurait à tendre vers une harmonisation des coûts de ges-
tion des caisses de sécurité sociale et sur les différences pouvant
exister entre les différentes caisses . Il lui demande si des ratios
indicatifs ou des règles minima vont être instaurées.

Réponse. - L'harmonisation complète des coûts de gestion des
branches du régime général de sécurité sociale est difficilement
réalisable compte tenu des tâches différentes qui leur incombent
et des moyens nécessaires pour les accomplir . Par contre les indi-
cateurs de gestion fournis par chaque caisse de base des diffé-
rentes branches du régime général permettent de réguler sensible-
ment les disparités constatées à l'intérieur de chaque branche.
Toutefois les données financiéres fournies par ces indicateurs
doivent être modulées compte tenu de l'histoire, de l'environne-
ment, de la taille, de la qualité du travail de chaque caisse. Ces
paramètres difficilement mesurables doivent relativiser une com-
paraison entre caisses basére seulement sur des résultats quanti-
tatifs .

Sécurité sociale (bénéficiaires)

26746 . - 22 juin 1987 . - M . Georges filage attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité scelale, sur le
Problème de la couverture sociale des visiteurs étrangers . Le cas
lui a été cité d'une personne souhaitant recevoir pour un court
séjour ses beaux-parents résidant dans un pays sans ,couverture
de sécurité sociale avec la France . En raison de leur âge, et
compte tenu du prix des soins hospitaliers, elle estime sage de
rechercher une couverture pour le cas de maladie inopinée.
Aucune compagnie d'assurances ne couvre le risque maladie des
visiteurs, sauf les A.C .F. qui ne garantissent qu'à peine au-delà
de quarante ans. Quelle est la situation par exemple des profes-
seurs étrangers invités pour des conférences par les universités
françaises. Ne pourrait-on pas imaginer qu'un régime spécial de
sécurité sociale alimenté par les cotisations des visiteurs les
prenne en charge dès leur venue en France, que l'affiliation à
celle-ci soit le corollaire du certificat d'hébergement, et que cette
affiliation soit vivement recommandée par les consulats français
aux autres visiteurs. Il faut noter que « l'assurance volontaire »
ne peut les couvrir, car on ne peut y adhérer qu'après trois mois
de séjour.

Réponse. - En l'absence d'accord bilatéral conclu par la France
avec son pays d'origine, la personne venant effectuer un séjour
en France de moins de trois mois ne bénéficie d'aucune protec-
tion sociale . La solution préconisée par l'honorable parlementaire
consiste à confier à un régime « spécial » la mission d'affiliation
de ces personnes. Pour des situations que l'on peut estimer relati-
vement limitées, une telle création représenterait un coût dispro-
portionné . L'efficacité d'une telle démarche dépendrait en outre
du caractère systématique du signalement de ces situations . Leur
rareté, la difficulté de les appréhender rendraient aléatoire cette
automaticité . Le problème évoqué relève davantage de l'initiative
individuelle dans l 'hypothèse où un système d'assurance ad hoc
existe dans le pays d'origine de l'intéressé . Tél est le cas notam-
ment des organismes intemationaux d'assistance qui ont vocation
à proposer des garanties pour couvrir le risque d'hospitalisation
dans un pays tiers .

Assurances maladie maternité : prestations
(frais d'optique)

27460. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Lutrin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'in-
suffisance des taux de remboursement accordés par l'assurance
maladie pour les frais d'optique . Leur importance étant générale-
ment fonction de la gravité ou de la complexité des déficiences
visuelles, ce sont les plus atteints qui se trouvent paradoxalement
les plus pénalisés . Cela amène nombre de personnes, spéciale-
ment aux revenus modestes, à différer l'acquisition nécessaire de
lunettes ou à en négliger le renouvellement. Il conviendrait, par
ailleurs, de veiller à ce que les enfants puissent, dans tous les cas,
bénéficier d'une correction visuelle correcte, sans que cela soit un
obstacle financier pour leurs parents . Il lui demande donc s 'il n'y
aurait pas lieu de prévoir une meilleure couverture des articles de
lunetterie et quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - Pour une partie des articles d'optique, les tarifs de
responsabilité ne sont pas égaux aux prix payés par le consom-
mateur. Les contraintes de l'équilibre financier des régimes obli-
gatoires d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à présent de
modifier sensiblement cette situation ancienne, qui a conduit les
institutions de protection sociale complémentaire à développer
particulièrement leur. intervention dans ce domaine. Pour les
assurés qui seraient dépourvus de protection sociale complémen-
taire, les organismes d'assurance maladie peuvent toujours
prendre en charge, sur leur fonds d'action sanitaire et sociale,
tout ou partie des dépenses restant à leur charge, après examen
de leur situation sociale . Les caisses peuvent, en liaison avec la
mutualité, orienter en priorité leur effort en faveur des jeunes
enfants dont les lunettes doivent être plus souvent renouvelées.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(cultes : calcul des pensions)

27964 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation particulière des anciens prêtres et merabres des
communautés religieuses vis-à-vis de la retraite. S'il est prévu en
effet d'intégrer la caisse Assurance maladie des cultes dans le
régime général, le projet de loi ne précise pas comment assurer
une retraite convenable aux membres du clergé qui déclarent
avoir quitté leur ministère. Il lui demande s'il lui parait envisa-
geable de calculer celle-ci au prorata des trimestres validés sur la
base du S .M .I .C.

Réponse . - Les ministres du culte et membres des congréga-
tions ou collectivités religieuses ayant quitté l'état sacerdotal ou
religieux peuvent demander le bénéfice de leur pension de vieil-
lesse soit à l'âge de 65 ans, soit à l'âge de 60 ans pour les
inaptes, les déportés ou internés soit entre 60 et 64 ans pour les
assurés anciens combattants ou prisonniers de guerre selon la
durée de la captivité ou des services militaires. La pension servie
par la caisse mutuelle d'assurance vieillesse des cultes
(C .A.M .A .V .I.C .) tient compte : d'une part de la validation gra-
tuite des périodes passées dans la vie religieuse antérieurement
au 1 « janvier 1979 sous réserve toutefois que ces mêmes périodes
ne soient pas prises en compte par un régime obligatoire d'assu-
rance vieillesse autre que celui des cultes ; d'autre part, du
nombre de trimestres d'affiliation au régime des cultes qui ont
donné lieu à cotisations après le l et janvier 1979 . La pension au
taux plein correspondant à 150 trimestres d'assurance est égale à
17 650 francs en 1987 . Si l'intéressé ne réunit pas les 150 tri-
mestres, elle est réduite au prorata du nombre de trimestres
validés.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

28193. - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'in-
suffisance des taux de remboursement accordés par l'assurance
maladie pour les frais d'optique et les frais de dentisterie . L'im-
portance de ces frais est en effet proportionnelle à la gravité de
la situation en cause et on constate alors que ce sont les plus
atteints, ceux qui ont le plus grand besoin de soins qui sont,
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paradoxalement, les plus pénalisés. En conséquence, i1 lui
demande si la couverture de ces prestations ne pourrait être
reconsidérée et il souhaiterait avoir ses intentions à ce propos.

Réponse. - Pour une partie des frais d'optique et de dentisterie
(prothèse dentaire notamment), les tarifs de responsabilité sont
souvent éloignés des prix et honoraires demandés aux assurés.
Les contraiptes de l'équilibre financier des régimes obligatoires
d'assurance maladie n'ont pas permis jusqu'à présent de modifier
sensiblement cette situation ancienne, qui a conduit les institu-
tions de protection sociale complémentaire à développer particu-
lièrement leur intervention en ce domaine . Pour les assurés qui
seraient dépourvus de protection sociale complémentaire, les
organismes d'assurance maladie peuvent toujours prendre en
charge, sur leur fonds d'action sanitaire et sociale, tout eu partie
des dépenses restant à leur charge, après examen de leur situa-
tion sociale. Les caisses peuvent, en liaison avec la mutualité,
orienter en priorité leur effort en faveur des cas les plus critiques,
et en particulier pour ce qui concerne les frais d'optique des
jeunes enfants dont les lunettes doivent être plus souvent renou-
velées .

Assurance invalidité décès (pensions)

28888 . - 3 août 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des titulaires d'une pension d'invalidité désireux de
poursuivre leur activité professionnelle après l'âge de
soixante ans. La législation actuelle permet en effet aux titulaires
d'une pension d'invalidité de cumuler le bénéfice de cette pen-
sion et celui d'un revenu tiré d'une activité professionnelle . De
cette façon un certain nombre de personnes invalides méritantes
et courageuses manifestent leur volonté de ne pas être des
assistés, en exerçant une activité professionnelle, et le plus sou-
vent pour faire face des charges de famille . Or si ces personnes
désirent continuer à travailler au-delà de soixante ans, elles ne
peuvent plus cumuler pension et revenu, sauf à changer d'em-
ployeur, ce qui est particulièrement difficile en période de sous-
emploi. Il lui demande donc s'il ne serait pas possible d'autoriser
les personnes se trouvant dans ce cas à pouvoir continuer de
cumuler leur pension d'invalidité au-delà de soixante ans tout en
poursuivant leur activité chez le même employeur.

Réponse. - La pension d'invalidité est destinée à compenser la
perte de revenus que subit un assuré du fait d'une réduction au
moins des deux tiers de sa capacité de travail ou de gain . Cet
avantage peut se cumuler avec des revenus d'activité profession-
nelle dans les limites toutefois fixées par la réglementation.
S'agissant de revenus issus d'une activité salariée, l'article
R. 341-15 du code de la sécurité sociale prévoit la suspension
totale ou partielle de la pension lorsque la caisse primaire d'assu-
rance maladie constate que le bénéficiaire a joui, sous forme de
pension d'invalidité et salaire cumulés, pendant six mois consé-
cutifs, de ressources supérieures au salaire moyen de la dernière
année civile précédant l'arrêt de travail suivi d'invalidité. Lorsque
les revenus proviennent d'une activité non salariée, l'ar-
ticle D . 341-2 du code précité prévoit, de la même manière, une
réduction de la pension lorsque le total du gain provenant de
l'activité professionnelle non salariée avec la pension d'invalidité
dépasse par an le chiffre de 26 866,34 francs pour une personne
seule et 37 199,55 francs pour un ménage. Qu'il y ait ou non
exercice d'une activité professionnelle avec réduction ou suspen-
sion de la pension, celle-ci cesse obligatoirement d'être versée
lorsque son bénéficiaire atteint l'âge de soixante ans . Sauf oppo-
sition de sa part, une pension de vieillesse allouée au titre de
l'inaptitude au travail lui est alors servie . En cas d'opposition,
notamment en raison de l'exercice d'une activité professionnelle,
la liquidation de la pension de vieillesse peut être repoussée à
l'âge de soixante-cinq ans. Durant la période qui sépare la sortie
du régime invalidité de l'entrée dans le régime vieillesse, l'inté-
ressé ne perçoit en effet plus aucune pension et une modification
de cette disposition n'est pas envisagée compte tenu de la néces-
sité de garantir l'équilibre financier de la sécurité sociale . Tou-
tefois, l'ancien titulaire d'une pension d'invalidité continue de
bénéficier de certains avantages liés à cette prestation, notam-
ment en ce qui concerne l'exonération du ticket modérateur.

Assurance maladie maternité : généralités
(cotisations)

29151. - 3 août 1987. - M . Jean Royer attire l'attention de
M . le secrétaire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
préjudice subi par les médecins conventionnés à honoraires libres

(secteur Il) en matière de cotisations sociales d'assurance
maladie, et ce au terme de l'article L . 722-4 du code de la sécu-
rité sociale. En effet, ces médecins doivent acquitter des cotisa-
tions nettement supérieures à celles de leurs collègues exerçant
hors convention . Pourtant, les statistiques des caisses d'assurance
maladie montrent qu'ils contribuent à une meilleure maîtrise des
dépenses de santé en limitant le nombre de leurs actes médicaux.
C'est ainsi qu'en obligeant le patient à un effort financier per-
sonnel, le système des honoraires libre, conduit le consommateur
et le prescripteur à plus de réalisme et de modération. Il
demande donc qu'une révision de l'article L . 722-4 du code de la
sécurité sociale soit mise à l'étude, et cela à la fois dans l'intérêt
des médecins du secteur II et dans celui de la sécurité sociale.

Réponse. - La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 (J.O. du 28 jan-
vier 1987) portant diverses mesures d'ordre social dispose en son
article 16 qu'il est inséré dans le code de la sécurité sociale un
article L . 722-1-1 aux termes duquel « les médecins qui ont
choisi, en application de la convention nationale prévue à l'ar-
ticle L. 162-5, de pratiquer des honoraires différents des hono-
raires conventionnels peuvent, par dérogation aux dispositions de
l'article L . 722-1, demander à être affiliés au régime d'assurance
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles » . L'option doit obligatoirement intervenir dans les
périodes durant lesquelles s'opèrent les options conventionnelles.
Toutefois, à titre transitoire, un délai d'option de deux mois a été
ouvert à compter de la publication de la loi . Les médecins qui
auront fait ce choix seront immatriculés selon leur lieu de rési-
dence, l'affiliation prenant effet au premier jour du mois suivant
l'option .

Assurance maladie maternité
(frais pharmaceutiques)

29248 . - 10 août 1987 . - M . Edouard Alphandéry attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les conséquences des dispositions de l'article 8 .332-9-1 du
code de la sécurité sociale qui prévoit que les malades exonérés
du ticket modérateur devront néanmoins assumer une participa-
tion de 60 p. 100 sur les médicaments dits de confort. En effet, si
l'arrêté du 30 avril 1987 a inscrit au règlement intérieur des
caisses d'assurance maladie une 19e prestation supplémentaire
obligatoire, permettant la prise en charge de cette participation
pour les malades visés aux 3. et 4 . de l'article L . 322-3 du code
de la sécurité sociale, aucun filet de sécurité n'est prévu pour les
autres assurés exonérés du ticket modérateur . Les intéressés, inva-
lides, accidentés du travail, personnes âgées, disposant souvent
de ressources modestes, il lui demande s'il ne lui semblerait pas
opportun de consentir un effort particulier en leur faveur.

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 francs par an,
ce plafond étant majoré de 50 p. 100 pour le conjoint et par
personne à charge. Les caisses d'assurance maladie doivent rap-
peler aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispo-
sitif de sauvegarde. Les assurés sociaux exonérés du ticket modé-
rateur à un autre titre peuvent accéder au bénéfice de cette
prestation supplémentaire obligatoire s'ils sont par . ailleurs
atteints d'une affection de longue durée, inscrite sur la liste des
trente maladies ou relevant de la procédure exceptionnelle. Dans
le cas contraire, ils peuvent demander au conseil d'administration
de la caisse primaire d'assurance maladie dont ils relèvent un
examen de leur situation individuelle en vue de l'obtention d'un
secours ou de la prise en change facultative de leur participation,
compte tenu de leurs charges de famille et des dépenses occa-
sionnées par la maladie .
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TOURISME

Tourisme et loisirs (agences de voyages)

28759 . - 27 juillet 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur les mésa-
ventures survenues au printemps dernier aux clients de plusieurs
agences de voyages qui avaient acheté un circuit-croisière en
Egypte à bord de l'Alexandre Le Grand. La revue Que choisir ?
qui relate l'affaire dans son numéro de juillet-août, explique que
la croisière n'a pu avoir lieu car le bateau était sous séquestre,
suite aux déboires financiers de ses propriétaires . Les clients, qui
avaient acquitté la somme de 12 000 F, se sont vu offrir des
dédommagements allant de 2 000 à 6 000 F selon les tours-
opérateurs. N'est-il pas scandaleux que les clients soient ainsi
grugés alors qu'ils n'ont aucune part de responsabilité dans l'af-
faire 7 C'est pourquoi il lui demande quelles initiatives il entend
prendre pour assurer le dédommagement de la clientèle et har-
moniser les compensations quand il y a carence flagrante des
tours-opérateurs.

Réponse. - éL'activité des agents de voyages est réglementée
par la loi no 75-627 du 11 juillet 1975 dont les modalités d'appli-
cation sont fixées par le décret n o 77-363 du 28 mars 1977
modifié, complété par divers arrêtés sur des points spécifiques.
En vertu de cette réglementation, les organismes de voyages sont
tenus de posséder une autorisation d'exercer qui leur est délivrée
lorsqu ' ils remplissent les conditions requises (moralité, aptitude
professionnelle, garantie financière, assurance de responsabilité,
etc.) et les consommateurs bénéficient de ce fait des garanties
appropriées . Lorsqu'un voyagiste organise un séjour, le choix des
divers moyens qu'il utilise lui appartient . Il est alors responsable
de la totalité de l'organisation du voyage qu'il propose et doit
répondre vis-à-vis de ses clients de tous les manquements qui
pourraient être constatés, en particulier de la défaillance des
prestataires de services avec qui il a contracté . En effet, quelles
que soient les causes ou les circonstances de telles défaillances,
la réglementation susvisée, et notamment l'article 23 du décret du
28 mars 1977 modifié et l'arrêté du 14 juin 1982 relatif aux
conditions générales de vente régissant les rapports entre les
agences de voyages et leur clientèle, mettent à la charge de
l'agence de voyages une obligation de diligence que la jurispru-
dence récente tend à qualifier de « résultat » . D'ailleurs l'assu-
rance de responsabilité civile professionnelle (obligatoire) prévue
par l'article 23, alinéa 2, du décret précité doit couvrir tous les
frais supplémentaires supportés par « les clients et directement
imputables à la non-fourniture ou à la fourniture insuffisante des
prestations. . . » « par suite de l'insolvabilité ou de la défaillance
de tout intermédiaire ou correspondant français ou étranger,
hôtelier et transporteur » . Ainsi le client d'une agence de voyages
qui estime ne pas avoir obtenu de celle-ci la totalité des presta-
tions qu'il a achetées dispose d'un moyen efficace pour obtenir
satisfaction en s'adressant à l'assureur de l'agent de voyages, à
qui il adressera une déclaration de sinistre . Cette possibilité place
le tourisme dans une situation tout à fait particulière par rapport
aux autres secteurs de l'économie, puisque dans la plupart des
autres activités un client mécontent de son fournisseur ou presta-
taire ne peut avoir recours qu'à l'autorité judiciaire compétente
s'agissant de litiges qui relèvent du droit privé ; possibilité d'ail-
leurs égaiement ouverte en ce qui concerne le tourisme, les tribu-
naux étant seuls habilités à allouer des dommages et intérêts
lorsque les plaignants ont subi un préjudice. Dans le cas rapporté
par l'article de la revue Que choisir ?, les personnes lésées par les
tours opérateurs à la suite de l'annulation d'un circuit croisière
en Egypte qui estimeraient insuffisants les dédommagements
perçus disposent donc de plusieurs voies de recours et il leur
appartient de mettre en œuvre celle qui leur semble la plus
appropriée ; toutefois il peut leur être conseillé de rechercher au
préalable une entente avec les organisateurs de ces séjours ; il est
en effet de pratique courante de résoudre à l'amiable ce type de
différend .

TRANSPORTS

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

27010. - 22 juin 1987. - M . André Rossi a pris connaissance
de la réponse de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, au sujet de l'augmenta-

tion des tarifs d'abonnements dits « Titres I », et il se trouve
dans l'obligation de devoir préciser qu'on ne peut pas pénaliser
ces abonnés du fait a qu'ils ne changent pas de domicile » quand
on connaît les difficultés de logement en région parisienne . De
plus, il serait contradictoire avec les règles de l'aménagement du
territoire jusqu'ici en vigueur de pousser les populations des
départements limitrophes de la région parisienne à venir engorger
cette dernière, déjà aux prises avec de lourds problèmes d'équi-
pement, de logement et de circulation . Les augmentations des
abonnements ainsi envisagées et dont il semble qu'on ne
connaisse qu'un premier aperçu risquent de conduire bien des
salariés à renoncer à leur emploi et de venir allonger les listes du
chômage dans leurs départements de domicile. Pour toutes ces
raisons, il lui demande donc si une concertation entre son minis-
tère, la S .N .C .F . et les régions concernées pourrait être envisagée
pour répondre à un problème qui concerne plusieurs dizaines de
milliers de salariés.

Réponse. - Le ministre chargé des transports ne peut que
confirmer les termes de la première réponse qu'il a déjà déve-
loppée sur ce sujet . Au vu des contraintes qui pèsent actuelle-
ment sur le budger de l'Etat, il ne saurait être question d'ac-
croître le montant de la contribution versée à la S .N .C.F. au titre
des tarifs sociaux . En revanche, le ministre chargé des transports
ne voit aucune objection à ce que les régions entament avec la
S .N .C .F . des discussions en vue de la mise en place, sur certains
axes, d'une tarification particulière.

Urbanisme (permis de construire)

27858. - 6 juillet 1987 . - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur le
non-respect dans certains cas par la S.N.C .F. de la procédure
relative aux permis de construire et de démolir dans les emprises
de cette société . Il semble, en particulier dans le complexe ferro-
viaire de Villeneuve-Saint-Georges, que plusieurs bâtiments aient
été détruits sans respecter la procédure légale . Elle lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend prendre,
afin de faire appliquer les textes légaux sur l'urbanisme dans ce
cas particulier. - Question transmise à M. k ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, da logement, de l'aménagement da terri-
toire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La réglementation en vigueur en matière d'urba-
nisme et notamment les procédures relatives aux permis de
construire et de démolir sont respectées par la S .N.C .F. dans la
mesure, bien entendu, où elles sont applicables dans les emprises
ferroviaires . Les démolitions intervenues récemment dans le com-
plexe ferroviaire de Villeneuve-Saint-Georges concernent deux
petites constructions (un poste de transformation et un bâtiment
de service, chacun d'une surface de plancher de trente mètres
carrés) et, d'autre part, une ancienne maison de garde de passage
à niveau. Les deux petits locaux techniques étaient inutilisés
depuis longtemps et tombaient en ruine . Quant à l'ancienne
maison de garde, vétuste, sans confort et classée suivant les
normes S .N .C .F. comme abri précaire, elle avait été incendiée le
7 février 1987 et était devenue complètement inutilisable . Compte
tenu de l'état et du caractère technique de ces locaux situés au
milieu des emprises ferroviaires, les services de la S.N.C .F. ont
considéré qu'il était possible de démolir les restes de ces trois
bâtiments sans avoir à procéder à des formalités particulières,
estimant dans ce cas précis ne pas enfreindre à la réglementation
du permis de démolir qui a pour objet d'assurer la protection de
l'habitat et de l'architecture.

S.N.C.F. (personnel)

28061 . - 13 juillet 1987 . - M . Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les décisions prises dernière-
ment par la S .N .C .F. de procéder à une mise à la retraite des
agents âgés de cinquante-cinq ans . Si certains agents ont été
invités à demander leur mise à la retraite, d'autres se sont vu
remettre une lettre de congédiement par mise à la retraite d'of-
fice. Dans ces conditions, il semble bien qu'il s'agisse de licencie-
ments et non pas de départs à la retraite anticipée . Or la
S .N .C.F . a décidé de traiter les personnels ainsi congédiés comme
s'ils avaient demandé leur mise à la retraite, en leur versant, à
l'issue d'un préavis de trois mois, l'allocation de départ à la
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retraite, soit un mois de salaire . Certains des agents concernés
par cette procédure comptaient pouvoir travailler au-delà de
cinquante-cinq ans, sinon jusqu ' à soixante ans, parce qu'ils ont
des enfants dont ils doivent assurer l'avenir ou qu'ils se sont
endettés . II lui demande quelles sont les mesures qu 'il envisage
de prendre afin que les agents touchés par ce procédé, qui tend à
diminuer leurs ressources, puissent bénéficier de la procédure et
des indemnités normalement prévues en cas de licenciement.

Réponse. - Les mesures auxquelles se réfère le parlementaire
sont prises conformément à l'article 3, chapitre 7, du statut des
cheminots et à l'article 7 du règlement des retraites applicable
aux agents de la SNCF . Ces dispositions homologuées par l'auto-
rité ministérielles définissent, notamment, les conditions dans les-
quelles la S .N.C.F. peut procéder à la liquidation d'office des
pensions des cheminots bénéficiant du droit à une retraite nor-
male . Ce droit à pension normale leur est ainsi ouvert lorsqu ' ils
réunissent vingt-cinq années de services validables et atteignent
l'âge de cinquante-cinq ans (cinquante ans pour le personnel
comptant au moins quinze années d'affiliation dans un emploi de
conduite). Le principe de la mise à la retraite d'office des agents
remplissant cette double condition a pour origine notamment les
dispositions du décret du 9 janvier 1954 - portant règlement
d'administration publique pour l'application aux agents de la
S.N .C.F.du décret du 9 août 1953 relatif au régime de retraite des
personnels de l'Etat et des services publics - qui permet à la
S .N .C.F. de prononcer d'office la mise à la retraite de tout agents
remplissant la double conditiond d'âge (cinquante ou cinquante-
cinq ans selon le cas) et d'ancienneté (vingt-cinq années de ser-
vices) requises par la règlement des retraites . Il convient de pré-
ciser qu'à la S .N .C .F., établissement public industriel et
commercial, chargé de la gestion du service public du transport
par fer, est une entreprise à « statut » . Les rapports de droit entre
l'entreprise et son personnel y sont soumis au régime particulier
institué par le « statut » dont les dispositions sont homologuées,
avant application, par le ministre de tutelle et qui présentent de
ce fait un caractère réglementaire . Ces rapports dérogent donc au
droit commun des relations de travail (cf. Conseil d'Etat du
27 mars 1985 - affaire Bourhis et autres) . Ainsi, au terme de ce
statut, les agents du cadre permanent bénéficient après leur stage
d'essai d'une garantie de l'emploi et les causes de cessations de
fonctions, limitativement énumérées, ne comprennent pas de cas
de licenciement pour le personnel commissionné. Ces cas de ces-
sations de fonctions sont seulement constitués, en dehors de la
réforme pour raison de santé et de la démission (ou « du départ
volontaire ») : par la radiation des cadre et la révocation, mesures
disciplinaires prononcées en application du statut au terme d'une
procédure comportant des garanties spécifiques ; par la mise à la
retraite, également prononcée dans les conditions de la réglemen-
tation homologuée laquelle se fonde sur des éléments objectifs,
âge et ancienneté, indépendante de la situation de l'entreprise et
de la manière de servir de l'agent . En conséquence, ces condi-
tions de mise à la retraite appliqués par la S.N .C.F. ne sont pas
contraires aux dispositions réglementaires, prises en fonction du
régime spécial de couverture du risque vieillesse issu de la loi du
21 juillet 1909 . Elles ne peuvent, dans l'état actuel des textes, être
considérées comme des licenciements.

S.N.C.F. (personnel)

28633. - 27 juillet 1987. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la consigne générale
P.S . 3 A n e 1 de la S .N.C.F. en ce qui concerne l'accès au
groupe 6 B . II lui demande s'il ne serait pas possible d'adjoindre
au baccalauréat (toute série) la capacité en droit qui est reconnue
en équivalence dans la quasi-totalité des administrations
publiques.

Réponse. - La S.N .C .F. dispose en ce qui concerne les moda-
lités de recrutement de son personnel d'une totale autonomie.
Elle a fait savoir que la liste des diplômes qui donnent accès aux
différentes catégories d'attachés, parmi lesquelles se trouve le
groupe VI B, et annexée au règlement PS 3, n'est pas exhaustive
et ne reprend que ceux des diplômes pour lesquels il existe un

recrutement suffisamment important et régulier dans le temps ;
c'est pourquoi la capacité en droit n'y figure pas . Toutefois, les
titulaires de ce diplôme, sous réserve d'avoir obtenu une note
moyenne au moins égale à 12, peuvent bénéficier des mêmes
conditions d'admission au groupe VI B que les bacheliers.

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance)

28706 . - 27 juillet 1987 . - M . Jacques Roux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les problèmes concernant le
développement et la sécurité de la navigation de tourisme fluvial.
Il s'agit en particulier de la navigation sur le canal du Midi et
sur celui du Rhône à Sète . Le trafic de bateaux de plaisanciers,
notamment des bateaux dits Houseboats, s'est considérablement
accru ces dernières années . Il ne s'agit pas de limiter cette forme
de tourisme, qui a donné un regain d'activité aux canaux du midi
de la France, et dont bénéficient plusieurs communes riveraines.
Cependant, un accident récent, survenu aux écluses de Béziers,
doit attirer l'attention sur l'application des règlements de naviga-
tion, notamment pour les bateaux d'une puissance supérieure à
10 CV. D'autre part, l'exploitation de bateaux à passagers se
développe également sur tes canaux du Midi . Cette activité, qui
permet de maintenir un certain nombre d'emplois dans une pro-
fession durement touchée, doit être encouragée, notamment par
l'aménagement de points d'embarquement et de débarquement de
passagers, ainsi que des zones de stationnement pour les bateaux
concernés . Il lui demande quelles mesures il envisage pour
assurer le bon développement de ces deux activités de tourisme
fluvial, tout en assurant la meilleure sécurité possible.

Réponse. - Le Canal du Midi dans sa section proche de la
Méditerranée connaît effectivement depuis quelques années une
évolution de trafic très importante due notamment à l'implanta-
tion, dans ce secteur, de sociétés de location de bateaux de plai-
sance et de bateaux à passagers . Cet essor ne va pas sans poser
de problèmes, dus au fort trafic durant la période estivale. Les
solutions consistent pour l'avenir en un redéploiement dans le
temps (printemps et automne) et dans l'espace (de Castelnaudary
vers le département de la Gironde) du trafic de tourisme fluvial.
Pour le présent, il importe que les usagers de la voie d'eau, qu'ils
soient plaisanciers ou conducteurs de bateaux à passagers, res-
pectent les règlements en vigueur et les ordres donnés par le per-
sonnel du service de la navigation . Comme il s'avère impossible
en pratique d'assurer une police permanente tout au long de la
voie d'eau, la solution aux difficultés évoquées se trouve dans le
respect par chacun de règles de bonne conduite . L'aménagement
souhaité de points d'embarquement et de débarquement de pas-
sagers ainsi que de zones de stationnement des bateaux constitue
effectivement un des objectifs prioritaires pour la promotion du
tourisme fluvial . Toutefois, cette activité bénéficiant surtout aux
collectivités locales riveraines, il appartient à celles-ci de prendre
en compte la réalisation de tels équipements, les services de navi-
gation et l'Office national de la navigation pouvant apporter dans
ce domaine leur appui technique. Quant à l'accident signalé, il ne
parait pas avoir de lien direct avec les difficultés évoquées ci-
dessus . La passagère d'un bateau de location a fait une chute
dans l'eau du canal alors que le bateau naviguait normalement
dans le bief ; cette chute s'est avérée finalement sans gravité
puisque l'intéressée a pu poursuivre son voyage le lendemain.
Cet incident s'est produit à une centaine de mètres après la sortie
de l'écluse et n'est donc pas lié à une fausse manœuvre d'un
agent du service de la navigation . Si la navigation sur les canaux
ne présente pas de grands risques, il importe cependant que les
usagers demeurent vigilants dans le souci de leur propre sécurité
et de celle des autres .
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 35 A.N . (Q) du 7 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5033, 2e colonne, 13. ligne de la réponse à la question
n° 25276 de M. Augustin Bonrepaux à M . le ministre de l'éduca-
tion nationale :

Au lieu de : « . . . un grand de responsables . . . ».
Lire : « . . . un grand nombre de responsables . . . ».

Il . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 36 A,N . (Q) du 14 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5151, lre colonne, 30 . ligne de la réponse aux questions
n°' 16263 et 24212 de M . Pierre Weisenhorn à M . le ministre de

l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports :

Au lieu de : « . . . conditions de délivrance des permis de
construire . ..».

Lire : « . . . conditions de délivrance des permis de conduire . .. ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 37 A .N . (Q) du 21 septembre 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5219, 2e colonne, les questions renouvelées à M . le
ministre de l'environnement sont à renouveler à M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports.
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